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L E T T R E

t

On Çôujtff y Voftre depefche du 
du mois paiTc i accompa­

gnée dfe la déclaration du Canton; 
•d’ Vrich/» icmblable à celle de- 

Sçhuitz &  de^ug me fait voit les bons' 
progrès de voftre négociation & les fuitees ad--* 
vantageufes qui s?en peuvent, elperer pour 
îe bicq des affaires publiques- le  me promets- 
que par voftre prudence &  adreffe vous fçau- 
rez bien deitrujre les anifices,& violences dii
Nonce Scapi , foie vende decrodkant yers ies 
Cadrons pour fon impetuofké& le joug trop 
rude qu'il leur veut impofer:, ibk en cm- 
ployamdes moyens & rcmedes convenables 
pour cifayer de dompter les aigreurs de fon 
efprit, & luy faire comprendre, s’il fe peut, 
que voftre négociation ne rend qu à la paix 5c ! 
àJVftabliiTenjent.dela Religion Catholique' 
en la Yalteline, refpere auiTy que ce fccours 
d’argent, dont l’on vçut lever les Suilfes , ne 
fera pas ii prompt > car il y a grand# apparent 
ce que les Efpagnols reictvcront ce moyen 
pour le renouvellement deleut; alliance, qui ! 
doit* expirer ftulement auvdernicr dè Mars * 
prochain terme, auquel finiffeat les cinq ans <

A a % Câpres
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d'apres le deceds du Roy d’Efpagne Philippes 
I ï 1. qui j comme vous fçaaez , mourut le 
dernier de Mars de Tannée 16% i *

Pc plus je croy , comme vous'i qu’ils né 
tenteront pas de renouueller cette .alliance 
tant qu’ils yous verront fur Tes lietney en eF- 
ta: > u non de Tcmpefcher du tout , du moins 
d'y faire apporter des reftri&ions notable :̂ 
cc qui doit faire elairementconnoiftre con> 
bien voftre prefence fur la ton jopftu^ pré- 
fence cft vtile en diuerfes façons Mi bietrde 
mes affaires par de là>& les effets confîderà-* 
blés qui en peuuent reiiilîî'. ;

Quant au Marquis de Cœuures, je vous 
ay faic fçauoir les* raifons pour lefquelteS je ne 
cxoyois pas que fa négociation puft nuire à la 
voftre, & luy ay auilî mandé de la conti* 
aüa* , félon les bonnes oüuercurçs qu'il y 
pourroit trouuer , yfarit néanmoins de toute" 
bonne correfpondancc auec vous, potllr faire' 
cadrer ces communes éntremifes au ■ plus 
grand bien de mon feruicc * de manfere que 
jq ne doute point , fi cet accord libre &  vo- 
loncaireentrc les Grifons &\Valtelins n’a pus 
leiiilîr , qu'il m'ait fait ' feparer cette confe-^ 
rance pour leuer tous les ombrages que Ton 
en pourroit -■ cooceuoir $ ainfî je fais eftat» 
que tous les obftacles,qui pourroient s^ppo- ' 
fer à ce que ie vousay donné charge de traita 
ter par de là, ¿auront pas affex de force con­
ue mes juftes intentions » .appuyées dé mon 4 

&  authoritéj &  de voftïe induftrïei
pour
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poutimpefeher que vous n’en remportiez le 

- bon fuccez qui en eil attendu,
Tay mis en confidcration ce que vous me 

reprefentez de voflre fentiment , de ceîuy 
du Sieu'r Miron & de mes feruiteurs de delà 

“fur les offices,dont je voüs auois^donné charge 
■ par votfcrfc inftru&ionpoür induire les Cantons 
d'entrer en la Ligue auec moÿ , la Seigneurie 
de Vcnife 8c Monficur de Saüdye > pour la ré- 
iiitution de la Valteline. Tapproue , felou 
voftre commun aduis , que vous ne vous ar* 
reftiez pas à preilèr lefdirs Cantons fur cette 

:. vnion 9c coBjqndion 5 à laquelle j'auois roui- 
jours bien creu-, ; a in fi que vous verrez par 

> voftre inftruâion * qif il ferbit difficile de les 
porter s mais j'au ray à ptaifir qnoutre cetre 
déclaration generale pour laieftitntion de i a j 
Valteline , vous employez tous offices pour I  

îles faire entrer en ce pany j car pàr ce moyen I  
j'efpererois de les attirer dané le mefme en- I 
gagemenr, qui les obligerait à la ' cônferua-  ̂
tion de cette Vallée, & me defehargeroie 
-dVne grande defpenfe , qui fe pourroitplus 
vtilement employer ailleurs, XI femble que 

.les Cantons peiiucnteftre portés à sintereifer '
.à cette garde des forts par plufieurs raifons 
.^diuers moyens,- 11 eft certain, qu'il leur 
fera honnorable de prendre part aux gaïnifons 
qui feronteftablies dans la Valteline, pour 
la conferuatioa de nos communs alliés & des 

ipalTages qui font acquis à m o y & à e u x  feu* 
ïcment >. & pour raffermir la -Religion Ca* 

f  : Â a 3 tholi
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tholjqae en la Vallée , la reumoti de$ ^iirons 
en bonne paix & amitié 5 comme membres 4e 
leuf Republique 5 & que ce leur fera vne 
preuLic de la particulière 'confiance que fay 
en eux de les admettre en partie déjà garde 
defdits forts j dailteurs Jeur compi$b& JittC- 
reft 5 y pourra çrouuer par Temploy .que. plu- 
ficars-.d entrrVu-x auronrL dans! lefdits$:;garili~ 
foui, qui feront toujours bien payées/* par 
Tordre qui fera donné de ma part St de |a Ré­
publique de Venife, le remets neannnoins à 
vofirc prnden.ee de çraitrer, cette proportion 

.félon que voqsjugercz efké plus conuæoiabie 
pour arriuer au ide mes finceres inten­
tions , âyiintjefgardj fi vous la me cfdt en 
suant, d’en communiquer, àucc le Refident 
de Venife, afin qufij employé fes Offices pour 

J  es me fmes 'fins & qu il ay.e le pauuoirne- 
cefiàirc-ppur ;t?fAÎEtet, en- cas que cela £bic :bicn 
.ieceu4-rL!.‘;r! fvi rnr,b J ' H:. /. 1 / : .q.

Pot# 4e rd^fd. de la ru méur iqueivous. pré­
voyez que les Cantons prô'teftans pourront 
faire furxette^efetue des Magifirati & Offi­
ciers Cathoüquesxn la* Valteline , & de la 
craintc.qu’ils ont*que cette reftîtuctonbde Ai 
.Valtcline.aux Criions:*: qui pourrait xaufer 
:1a pnix:,ea It4lio.,jme donnait plus d'oct^fidn 
de continuer la guerre contre mes firjéts de 
leur rcligiouen ce Royaume; il eft de Voftre 
induftrie de guérir ces opinions parles mef* 
ânes remedes que voasrpropofez en ce qui 
ĉoncerne la V alteline > ilçur faifânç connôi- 

* :  ■■  ̂ ‘ ' ÛECi
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ftre , que la difficulté qu’ils apporteroieuc 
d’acquiefcer à cette relèrue feroit le compte 
des Efpagnols & empefeheroit entièrement 
la reilitutton de la Sauueraineté aux G ri­
ions,

Pout les affaires de. mon Royaume » elles 
Îont en tel poinét que je puis faire chaftier les 
‘rebelles lelon 'qu'ils ont mérité. Néant- 
moins confidetant qu’ils font mes Jujets*—  
je continue de leur ouvrir les bras de ma 
eleinencc. Les Députés delà Rochelle font 
•par deçà, qui ont fait quelques proposions» 
•Îefquclles narnuenc -pas encore au terme 
-tormenablc à mohautorrtc, mais il y a lieu 
d ’eiperer qu'ils rae donneront fujec , par 
•leurs fobmi liions, de les receitoir à grace. & 
de leur donner la paix : -vous pourrez, faire 
âgir le Reiîdent de Veuife fur cette matieie, i 

•'& je ne ‘doute point que fes Offices n’ay ent | 
quelque crédit furies proteftans pour les fai- 1 
re acqurefcer a«jc conditions pout la religion, * 
que leur propre intereft leur doit faire trou- 
Uer bonnes , puis qu’elles font du tout necef» 
faites pour la reftitucion de la Valteline aux 
Crifons. . '

C ’eft la refponiè que j’ay à faire fur les 
'poinéls de v.olThrc depefehe » vous affeuranc 
auffi,que j’ay donné ordre fi exprès à l’eu*' 
voy des deniers qui reftent à fournir pour les 
deipenfes de delà qu’il n’y fera plus apporte 
de retardement.

Au furplus, mon Coulîn, confidctaut Ie*
A a  4 «
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in /lances que vous continuez de me faite pour 
voftre retour 3 je vous feray fçavoir > qu£ le 
bien de mon feruice ne peux permettre que 
vouf*’ quittiez les lieux ou vous efles,que tous 
les Captons qui pourroiest eftre prcflsafer-# 
mtr leur paiTages aux Efpagnols , ifen ayent 
fait leur déclaration , & que vous ne les ayez, 
affermis en cette refblutidn., Il cfl aufTi necçf- 
faire de voir ce que le Marquis de Cœuurcs 
pourra rncfhager entre les Gnfons 8c Valtelins, 
afin que s'il en rdiflic quelque bon & amiable 
accord, <jue vous portiez lesSuiiTesà i entre­
tenir & a le faire obiéryer : de. plus .ilrn ’im- 
poire que vous foyez afleurc s*ilsvoudront 
entrer & contribuer à la garde des forts de la 
Valteline > & ce n’eit pas affez de propofer &  
fonder telles chofes, il conuieatles' mettre 
en tel eftaf ^qu’elles puiifent ellre bien af­
fermies.  ̂le vous exhorte donc de ne vous pas 

-ennuyer das le cours cTvne fï importantejVtile
6  heureufe négociation , afîcuré que lors 
que je reconnoiflray voilre fejour de là moins 
necdTaire, je fçauray bien vous rappeller prés 
de moy, & que je ne vous y tiendray pas inu­
tilement. Sur ce je prie Dieu 3 mon ..Coufin, 
vous auoir en fe feinte garde, JifcriE à Paris 
te 15. jourdelaurier figné Loiiis &£lusbas 
Philippcaux.
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k  M o n fien r le  ¿d a refch a l.

j f y Î  O N S I % x  R.
La lettre, que le Roy vous efcrit, ie t  

pond fi particulièrement à tous les poinfts 
de voit re depefehe du 16". du mois palfé, 
qu'il ne me refte pas à prçfent fujet de long 
difeours, Ladjoufteray feulement , que les 
impetuofités &  violences qute le Nonce Scapi 
continue contre noftre negotiaçion nous faf- 
ichen't d’autant plus qu*jl femble quelles ne 
font pas efloignées des fenriniens & de fefprit 
du Pape, Ces jours paflçs il a couru de grands 
bruits dans f Rome , a^iquels pluûeurs ont 
adjoufté creance ? que fa Sainffcccé eftoic 
£oute refolue de joindre fes arme* à celles des 
Efpagnoj^, pour attaquer celles du Roy & de 
fes Confédérés dans la Vaheline: les Mini* 
lires de Sauoye & de-Venife en ont pris l’al­
larme bien chaude i mais Monfieur de Bé­
thune plus tempere,} &  qui cpnnoiit mieux 
les intentions du Pape , ne s'çn eft point efir 
rnen.Il eft certain que par fes lettres du 16  
du mois paiféil nous a, fait fçauoir plufieurs 
raifons & indices particuliers 3 outre les con«-, 
fédérations generales 5 qui nous donnent fu- 
jet de ne faire pas grand compte de ces aduis;; 
i l  nous aupit aufii promis  ̂ de nous donner*

À  a ÿ quel-*
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quelques jours' apres^vn cfclaixciiTement plus 
aileuré des intentions du Pape": c eft ce que 
nous attendons, ^mais encores que ces bruks 
ne te vérifient pas, tomme il le  faut croire, 
il y a neantmors-grandè appaten'ce î que |e 
Pape aura voulu le faire efclater , p|nffnt: 
par cette r erreur, qui ne fa Sa :i autels ijfotce 
eu feiprit de fa Majtefte>difpofci:*lës' 
ccs confédérés à vn accommodement i* de 
manière que ccsfeintfcs pourvoient crtrepuif- 
farument rcleuées par le Nontfe & produire 
de inauuais effefts dans la Suîifef ï l  fera de 
r o ¡Ire prudeiK c'&: d?er ter itë'de te fi ft ter à tous 
fes aflautŝ , &c pendant que voftre négocia- 
tion cil applaudie , comme elle le doittellre 
de tous ceux: qui aimenrla quftice ̂  Te 'bien 
»& le rcfpos public , d c; tt au a i 11 e r a u ec d.ex t c ri- 
té pour ehtecueilHi:* les frtiï&sÆc Uuant-ages 
'qui enÆnt:attteiidiisPr ,’L ! : c

Toutes htegbdiarionïfô^fô 
^cs efpinçs & dîuérfes - dffScuItéi a 
au/fi en cela où f  experiérice & la force de 
ï*efptic d*vn grand Minière doit reluire? ce 
n’eft pas aiTez* de/furmontter les violences du 
Nonce, il cortuieiir * Mànileui, bien lmef- 
nagci les Gàntons^rotcÎïaSs Fur le poinSi qué 
vous- reptefentez fbrr :}udici eu femeni 1 par 
voflie lettre  ̂ Car il *eft Certain  ̂ tjue leur 
dureté pourroit deftruire ea vn iour tout ce 
que vous auriez édifié avec peine & defpçn* 
fe en beaucoup ¡ de tempsV les moyens doi­
vent venirde vt>us féal caiTès offices dè|Vil- 

* 1• *1 " *.’■ lars
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Jars feroicnt trop foibles.il y à lôg-temps que 
ie ne Fay veu , & ce qui m’empelche de l’en­
voyer chercher eft, que je fçay qu il cil grand 
Huguenot * &  que ppffible,* mais je n'en 
fuisafleuré;, auroit il cité iniltument-pour 

fuggerer à ceux de Berne cette opinion , que 
vous me mandez, de la crainte de la guerre 
contre ceux de la iReligion de ce Royaume, 
en cas de, paix.au dehors , d’ailleurs je neili- 
•me pas qu'il ayt allez decredit enuers Iefdits 
de Berne pour les faire départir de l’opinion 
qu’ils pourroient auotr priie , joint qu'il 
pourfuic par deçà pour eux ie traître des fels 
de France., .que l’on ne veut pas accorder, 
pour les raifons que vous verrez en vne aune 
defpciche 3 de maniéré que fon entremife 
euft ofté pnereufe &  de peu d’efficace. Les 
Offices, du Reiideat deVenife à l’endroit de 
ceux de Zurich feraient,, comme j ’eflime, 
de beaucoup plus grand poids. L ’on remet à 
voftre prudeuce de les employer.

fay,fait voir au Roy rinftance que vous 
iaîtes;pour eftre promptement affilié de vo- 
llre derniere voiture , fa Majeilé a donne 
mordre à iMrs. les fuperintendancs d*y poiu> 
voir, Monfieur le Marefchal de Schombcrg 
Uppuyc cette affaire auec vigueur : nous con­
tinuerons enfemble d’en pourfuitire feffc£l 
) efpere que vous lereceurez, u ce n ef!: fitoft 
■ qu'il feioie requis , du: moins pouruoira-c’on 
que la partie promiiefôit entier e Si qu elle a-c 
iouitre aucunenon valkur,.

A a t f le
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le vôus auois eicrit, par mes dernieres, que 

Je Roy auoit mande à,Monfieur le Marefchal 
de Crcquy de retourner en Ton armée de 
Piedmont* Depuis Moniteur le Conncftable 
& ledit Sieur Marefchal ayans remonftré 
au Roy, qu’ il eftoic expédient, pour diuer- 
iis confîdcrations importantes au bien de Ton 
leruice, que la Majefté fuit ‘ informée > par 
la bouche dudit Sieur Marefchal, du vérita­
ble eftat des affaires de delà , fa Majefté luy 
a permis de-faire vn voyage vers elle pour 
trois femaines feulement, en intention de le 
renuoycrà farmée aoilj-toft qu’elle aura re- 
io!u leschofes qui luy feront par luy propo' 
lccs*

Quant à Moniteur de Bullion fil a ordre 
de demeurer prés Moniteur le Conneftable 
furies occurianccs du Dauphiné jufquesaa 
rerour de Moniteur le Marefchal de Cic* 
quy* ,

Le Marquis de Mirabel a pafféauéclc Roy 
l'office de plainte fur la vaine entreprife que 
les Anglois ont tentée en Efpagne. Il y à 
quelque temps , comme vous pouuez Ra­
voir ? qu'ils ne fe conduîfent pas enuers le 
Roy auec le refpeét & amitié que noftre non** 
uelle alliance leur auoit obligé de rendrecar 
les Catholiques font traktés en Angleterre 
auec plus de rigueur qu ils nç furent ja*- 
mais , nos rebelles y ont trouuê refuge* 
me/me Moniteur de- Sçutife fe vante-t'ilj &c 
}es Rochelois 1 efperent 5 qu il viendra auec

noin
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nombre de vaifleaux attaquer ceux du 
Roy, k

Von  tient auflî > que lesOdïciers du Due 
de Bouquinquam ont çfté caufe en partie que 
neuf ou dix des vaifleaux que les Eftats 
auoient prefté au Roy fe font retirés fans or­
dre ny permiilîon de fa Majefté > ¿ ’ailleurs 
$c les Anglois & les Hollandois font grande 
inflance pour retirer ceux *. qui reftent de leur 
nation dans l’armée, les vns& les autres co­
lorent leur procédé de quelques exeufes, &  
principalement du défit extreme quiU ont 
delà paix de ce Royaume. Moniteur Her- 
fon eft toufiours icy,qui s'entremet aucc ceux 
de fa Religion,
* Le Roy de la grande Bretagne e'nuoye le 
Comte de Hollande &  Monfieui Carleton 
AmbaiTadeurs extraordinaires yers fa Majef- 
té , pour iuftifier, comme Ton d it , leur con- 
duitte , pour guérir les.'playes du palïe, &  
pour auffi exhorter fa Majefté à la paix* 
L ’Àmbafladeur extraordinaire dc^Vemic Coo, 
tarini agira pour la mefmefin.

Bref fa Majefté fera confeillée de'tous 
coftés de reftabiir fon Royaume en repds. Sa 
Majefté y eft de foy difpofée, comme elle 
K a toufiours efté, mais elle entend que ce 
foit aucc authorité, comme il eft raifonna- 
ble : tout confifte au fort Loiiis s dont fef* 
dits rebelles continuent à demander la demo* 
lition , non prefentemenc * mais dans quel» 
que temps jjm^yennant quoy Us confenti-.

sont
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ronc la démolition de leurs fortifications de* 
puis itfzi. & plufîeurs autres conditions 
aduantageufes i. l'authorite & : féru i ce de fa 
Majefté. fille ne veut point entendre à cette
.démolition dmfort uy ta permettre, & ceft
-ce qui eil agité à prefent & dont ion attend la 
rcfolution & reuenement, ;

Il y a quelques joues que le Roy créé 
Monfïeur d’ûruanu Marcfchal f de France  ̂
pour recompeafe des grands ferüîccs qu’il a 
reclus présla perfoone de Monfïeur, Cette 
confideraiion jointe à d'on mérité fait que 
cette refolution.a efté approuuée. de tous; 
Cette lettre fera plus longue que je Gravais 
penfé. le vous fupplied'en faite part à Mon* 
■ fieut fAmta/fideui - Miron à caufe de ces 
occurrences particulières ;& des autres affaires 
dont je le remets à prendre 'information de 
vous, fçaehant de quelle correfpondance 
vous voulez vferauec luy > dont vous elfes 
ioiié êc cftjmé dlvn chacun. Sur ce, je vous 
i?aife rres-humblement les mains &  vous fap^ 
flic me croire toufiours,

tJH onjiçH t
is ŸoiUe&c*",

M  T
î
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| Le défît de rendre cette depefehe pins 

compiette me l’a fait retarder jufques à ce que 
! tous les papiers qui la  concernent fu/Ient 
; en nies ruante, pour les enuoyer conjointe- 
| mcn; à Voib^Màjëfté j afin qu'elle fuit an>
\ plcment efdaiixie* feulement du coni- 
: mtnccmcm 5 mais cncotês de la fuitte êc con- 

dufion de la Diette * que fauoisj an nom 
de vpftre Majêftéj'premietemcnt coauoquée 
au 8* puis remifeam 1 2,..-de <ce mois , pour 
les confìderacions -que je luy ay defduites par 
-mes precedentes. 1

Tous les Députés arriuexettt en cette Ville 
le 10. &  n ,  comme f i t  aufîï Moniteur le 
Nonce , non tant à ddfein cfhonnorer la 
DiCrte par fa prefence , que rfy troubler yos 
affaires par fts pratiquer; Mónfieur de Mon» 
t h ou i A m baifadeur j de - Mo nu eut d e $ a v oy e, 
s-y ttòtfuà rneffne-temps , mais comme 
il n^eftoit charge ^de-lettres j de paroles > ny 
d’argent pourprefebcer aux ^Suiflesdela parc 
de fon Maiitre ï il s’ eft contenté d’affiffcér 
MorlfteürTMiroh & moy defës bons, çonfeils 
& âduis y &  iva pàru^ti^^ücune {©Hê eu eett& 

rf- - Dieu«*



x(, A M B A s s A I) t
Diette, Qznà au Refirent de Veniie , nom­
mé Cavazza, apres in auoir. tenu bonne com­
pagnie depuis mon arriuée , il s'en eft feparé' 
la veille de Taffcmblée, par ce qu’il n’auok 
aucun ordre de fa republique; d'y affifter.. 
Les AmbaiTadeurs d'Eipagne n ont point ao  
couftumé de comparoiihe aux Diettes con­
voquées au nom de voftre Màjefté > maison 
a trouué icy bien eftrange qu'aucun des deux 
qui font prefentement en Sufflè, à fçauoîr ie 
Marquis tVOgliani & le premier Prefïdenc 
de Bourgogne , ne în'ayënt enuoyé vi fi ter 
depuis mon arriuée , félon la coiiftume prati­
quée entre AmbaiTadeurs*

Les Députés ouurkentTaiTernblée le lundy 
matin iz* du prefenc, & cette premiere fe- 
ance fe pafta en compiimene 3 qu'ils fe fi­
rent entre eux, & de délibérer de Tordre 
qu'ils tiendront à me venir falüer, bu il y eut 
quelque conteftation , les.vns voalans que 
fdon la couftume ordinaire on députait nom-. 
bre des principaux a la Diette à paffer cet of- 
.fice, les autres en plus grand nombre, &  qui 
1 emportèrent auiïi fouftenans que Thon- 
jieur que voftre , Majcfté leur faifoit de leur 
envoyer vn Ambafladeur extraordinaire.., &  
cct Ambafl^dçdt officier def* Couronne, &  
cet officier leur Colonel general , fe deuoit 
suffi reconnoiflre par des xefpedts extraordi­
naires,
♦ Ainfy, Sire, toute la Diette vint en mon lo­
gis en corps} les Députés marcijans félon leur
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rang , leurs huilficrs deuant & le piefîdent de 
l’ailemblée portant la parole, nousfalüa com­
me reprefentant voftre perfonne avec les 
termes plus exquis praticqués par eux, aux­
quels Dieu m’infpira de,refondre en force 

, qu’ils tefmoignerent en eftre. fort contents & 
facisfaits.

Us me demandèrent en fuitte &  prindrenr 
mon heure au lendemain 13. pour nous rece- 
uoir en leur aiTemblée,où nous allafmes Mon­
iteur Miron & moy, & apres les auoir haran­
guez au .mieux que je peux , felon mon talent 
& ma proféflïon, je.leur prefentay ma propo­
rtion , & leur fis en fuitte le. féftin accouftit- 
•mé auiîi fplendide’que le lieu & la faifon me 
le voulurent permettre.

La Diette à duré jufques au mardy 10. de 
ce mois, fans difeontinuer d’entrer tous les 
matins à neuf*heures & d’en foftîr à midy:l'a- 
pres difnéles Députés del’rne& l’autre religiô 
font venus aIrernativcmenr.tous les jours con- 
ferer auec nous, comme aufli le preiïdent de 
raflemblée , qui eft l’Adtioyer de cette Ville, 
nommé R oo l, nous eft venu fouucnt cfcn- 
fulrer des chofes que nous délirions eftre pro­
posées,ou relbluës.

L’affemblée m’aenuoyé deux diuerfes de­
putations, i’vne fur l’ofFrê que par ma ha­
rangue je leur avois faîte des armes èc de l’af- 
ii (lance de voftre Majeftc , dont ils me vou­
lurent faire vn ample remerciement, & pour 
l’enchetir offrirent réciproquement leurs

forces
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forcer &  fecours à voftre Majefté eh la plus 
grande forme portée par. voftre commune 
âiianccïce qui fe doit entendre de feize mille 
hommes ; de forte, Sire, que fi voftre feruice 
requiert vnc leuêe de feize mille SuifTes , elle 
fera prelte de. forcir du païs trois femaines 
apres que j'en auray receu Tordre SC le com­
mandement.

L'autre députation fut fur le fujet de di- * 
uerfes debtesque voftre Majefté a en ce pays, 
à qtioy mes raifons, jointes à fargent que vo­
ftre Majcftêàfaif,venir aueç moy ^firent roc 
pertinente & agréable relponfe. : -

La conclüfion de la Oime àfiftè ¿que rotfs 
les Cantons ont vnaniimemehc;dedlairèïa Val- 
tclinc, Chiauennes, & fiormio appartenir aüic 
'Criions,leurs anciens Seigneurs, poar leiquels- 
iis demandent quelle foie reftituée , déniant 
tous fccours & interdifansdes paiTages de leur 
;pays.à celuy des decenipteurs 'qui refufera la 
plaine &;enoiereiurci on ^ q u ’ ils cherche- 
ront en outre les moyens plus conuenables 
pour reftablir les^iifons, leurs alliés, en leur 
ancien'&4eg4ütme. héritage/ , ,

Qadntd laiferjine^de; 'ladite Teftituüion lis 
Canrons ont eilé diuisés entré eux *, car les 

-proteftans Tout demander conforrnernent 
-au traîtr^de .Madrid, fans y rien changer, 
♦ adjoufter ou dinnmieï, Sc les Cantons Ca- 
' tholiques y ont inféré les rderues que voftre 
Majefté' verra dans \ m t ^ c h e id , lefqudles 
je oe fais point de doute que nous ne faifions

accor
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accorde^ aux Grifons > ou reformer âufdits 
Cantons Catholiques yà\i gré &  félon Je .de.fi£ 

devoilre Majeflë , àlâqtreile il ne fe peut af- 
fez dire combien ils portent d’honneutjde reC 

.pe£t SiC de; déférence. r: . :
*. t-’aifembléëdonna, lei^arfdnabce au» De* 
,putés des GrifônsA:aù Doyen de C oire, cn- 
.yoyé-par foniEüefquepour repreiémcr le droit 
:<ju il a? fut la; Valteüne, &. ne Æc à ïvn  ny à 
1 autre autre refponfe , finon qu’elle les ren~ 

-uoyoit a moy^po.ur la leur faire , félon que je 
tfouùerlcds plus à propos* r ; ;

-c Moniteurlc Nonce auoit .cft'é de jour an* 
parauaiiE:; ad luis, â dîandkvnçc1 des Gantons 

r Catholiques, .  (lequel par ¿vite longue haran­
gue s’esfot^a de pcrûiader;aux Députés qu’ils 
:ne.pouüoieut traifterdareSmuian de la VaU 
teline qu’elle ne fait précédemment remife 

msim de ihiSâiijteGéy^que ceux qui; yl pre- 
-tendoSent ^n^dïlÈnr; : fan: ^ p a jx fir  : de iear 
droit ^qiiei^oftrepMajèfEé. n’éuft ûtisfaït de 
.ïPape de. IdfFence qu’il croit auoir reccue de 
Tos atmesicn la Valteline., queladixe Sain* 
tété fafë feule juge gc-arbitre des chofes con­
cernantes id^eiïafelifleitiefît . delà religioti en 

.ladite Vallée m ais"’Contre 'l’attente.delà 
-proportion de' ce b6ad?rélac 3d€s Cantons 

Catholiques ont demandé que la reftitation 
de la ValteHne fuft faite, .oon.au Pape, jnais 
dircftement aux Grifons-, quÜls ont déclaré 

-en dire les m y s  &  légitimes poffeiTeurs, pri- 
uatiucmeut à tous autres > 8c la modeftie def-
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dits Cantons' ne feitr a pas permis 'd^üañtáge 
qué dcfuppiíer tres-bumblement íe Pape de 
receuoír & voftre Majefté de luy faire Jes fa- 
tisfaíUons coiiuenables^s îl y en efeheoit, lef- 
quelles neafttmoins ils nont pas ípeeifié dé* 
uoir proceder la réftitution de la VaItelinefFí* 
nalemcnc ils ont conjoint & aífócíévoftré Má- 
jefté auec le Pape pour les choies tonjeernari« 
tes l’eftabliiTemenr de la religión Catholique 
en ladite Vallée.

Ce chétif fuceéz des efperances &  pratiques 
de Monfieut le Nonce a animé fon efprit, có* 
lcrique de fà nature, adiré plufieûrs repro­
ches & iniures, voire mefine des menaces :à 
quelques vas Mes Députés ,Icfquels. luy ont 
plus fermement refpondu, principalement le 
preiTdent de FaiTembiee, que. je n eufle attea* 

. du deux,ny luy auflî.
- 11 s'eft youlu fouuent prendre, à moyrpouf
*me quereller,; mais j’aypërfeueré :en la mO- 
: déifie que voftre Majefté nf auoit ordonnée, 
de telle forte que mon refpeéla moderé fes 

..extrauagances, Il me dit, denant plniîeurs 
Députés, que j'eilois venu jetter deThaile fur 
le feu qui eftoit preft d’embrafer riralie &  
enfuitte la Chreftienté f je ,Iu.y rçfpondis , 
que^ourueu qu’il ne le vouluft .point fouf- 
fier pour lallumer d’auantage , je irfaiTé^ 
rois que ce que je traictois par deçà le feroit 
promptement amortir Sc efteindre. Il fe pi­
qua de ma refponfe, & s’adreifant aux Depu* 
tés il leur dit, vous voyez, Meilleurs, corn-
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I me le Roy de France àccuie le Pape de mec-;
! rre le feu aux eftoupes, apres l’auoir par aj>
■ mes fpolié du depoft qu'il luy auoit efté com­

mis ¡ Je  luy< repartis , que ce neftoit point 
voftre Ma jeilé qui parloir au Pape , mais le 
Marefchàl 'de BniTompierre qui refpondott à 
ce que Moniteur rEuefquc de Campania, 
auoit dit , pour decrediter fes avions & les 
bons deffeins de voftre Majefté dans fefprit 
des Députés.

Enfin , Sire» Monfieûr le Notice »voyant 
frsattentes &  efperarices trompées r fc refolut 
de partir deüx jours âuànt la conclùfion de la 
Diecte > fe plaignant hautement tfauôir efté 
deceu &  abandonné dès Cantons Catholi­
ques, Jefquels il «feclaroit auoir mérité l’in­
dignation de fa Sain&èté par tout cé qu’ils 
auoient fait depuis mon ârriuée cri SùifTe, &  
principalement poür cinq choies.

- v • ' ■' i
la  première , d’ auoir demandé que la re«- 

fticution de la Vâlteline fuit faire entre les 
mains des Grïions & non en cçlles da Pape,dcs 
quelles on f  auoit arrachée* 1

: '' : - ■ ■ , 1 f ,-r'
D ’auoir la hardieife d’arbitrer les refer- 

ves conuenàhles pour afTëttrer là Religion 
Catholique dans-la Valteiinè en la reiïituant 
aüx Grifons j ce qui dépend purement de fa 
Sainteté & dont Teftabliflement fe doit faire 
par les feulÿ Miniltres.

i r . ■ , i * ‘ • . * s ' '*

D’a

■
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D’avoir adjugé ladite Valteljnc aux G r i- 
fous, au préjudice des droits de 1 Evelijuc de
Caire Stlànsavoir veii fçstütres.

4< *
Devoir > contre tout ordre , couitumq 

& rai Ion , renvoyé le Député dudit Evefque 
leur allié Sc du corps de la République Hel» 
vetique , pour recevoir la refponfe d’un Ain«i 
baiTadeur du Roy de France. >

Ec finalement, Savoir adjpint $£ affocié 
voftre Majefté à fa Sain&eté poui; le ^reglç^ 
ment des.■ choies purement fpirituelles> "Mon*, 
ficur Miron Sc moy lavons accompagne 
en partant, & fait routes les demonftrariona, 
d'honneur, de refpeét & de civilité , dent, 
nous nous fommes pu advifer. i ; . /

Lçs Cantons Catholiques eferiveut a ypftre; 
Majeftc la lettre qui va avec la prefçUte. Ilst 
ont aufiy deputë un d'eux pour en porter au" 
Pape, à Monfieur le Cardinal Barbcrin * &;au 
Duc de Feria , pour leur faire fçavoir les fer­
mes reiolutîons qu’ils ont prifes & leséxhor*: 
ter d’apporter de lepr cofté des tempej-arnçns; 
otceilaires pour parvenir au general accora* 
modement deç prefentes,affaires. , * /;

Vnc des plus importantes à vcjftre Majefté, 
fc a laquelle vos feryiteurs doivent auiTy 
foigneufement trauailler &c veiller > éft celle 
du renouvellement de l'alliance que les Can­
tons Catholiques ont avec le Roy dîEfpa- 
gne. Cette alliance , Sire | fut premièrement



p rojettce par ce* Cantons, allarmés du grand 
progrez des proteitans en SuiiTe , apres que 
l’herciïe s'y fut gljfïee,& fe voyans Hors d‘ef- 
perance d'dîre fecoorus du Roy de France, 
leurs principaux alliés , pour efire aucanc 
qu'eux empefçhés arepou/fer les efforts des 
Huguenots de leur Eftac, ils ia eontra&erenç 
en Tannée 1587. avec le Roy d'Efpagne 
Philippe* 11, pour le’temps de fa v ie , de celle 
de fon fucceiTeur,& cinq ans apres fa mort.Lc 
premier traitcé eiloit fore modéré , & ne con- 
tenoic qu'un ftmple lécours de quatre millç 
Suiffes pour la defenfc du Duché de Milan, 
&  en cas que ledit Duché vint à eftre conquis 
par les Roys de France, les mefmes Cantons 
s'obligeoient à mefme affiftance vers lefdits 
Roys , pour la mefme conferuation : mais 
quelques années apres certains Députez enuo- 
yez à Milan, portez par un- zele afFeélé, 
pu gaignez par les Miniftres' d'Efpagne ad- 
joufterçnramerement plusieurs articles bien 
importais &  utiles pour les Efpagnols,

G r , Sire , cette alliance finit le dernier 
jour de Mars prochain , fi à propos pour vô-. 
tre M ajefté, &  fi .advàntageuicinent pourfes; 
affaires , qu'elle pourra , fi elle veut., faire 
attaquer le: Duché de Milan parles mefmes< 
forces qui euffentefté obligées delcdefen- 
dte , iî elle euft fubfifté : elle finit en un temps 
auquel fauthorité de voltre Majdté & fa 
puiffance dans la Suiffe ne furent jamais en 
un plus éminent degré , ny les affaires d* Ef-

Fagn®
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pagne plus decredirés-, les caufes qui ont meu 
les Suites de lacontratter ne fubliftenc plus» 
n’ayans rien à appréhender au dcfaduancage 
de la religion , veu les heureux fuccez d’Al­
lemagne & de France , l’apprehenfion de 
n’eftre fecourus par voftre Majefté ne trou­
ble plus leur efprit, connoilTant par les ef­
fets la puiifance quelle a de le faire , qui 
eft conjointe à la volonté- Ils ont enfin de G- 
couuert que le Roy d’Efpagne ne fe fert de 
la Religion que pour pretexte & pour cnüelop- 
per & defcouurir l’ambition qui eft logée au 
fonds .de fon cœur j finalement, Sire ,1a  fin 
de cette alliance Ce rencontre dans la neceifité 
des affaires dudit Roy d’Efpagne, qui a plu* 
fieurs puiffans ennemis en telle bien vnisen- 
femble,peu de lecours à fes Armes,grande nc- 
ceffité d’argent,ayant efpuisé fa bourfe & em*> 
piunté de fes partions pour fubuenir aux guer­
res de Bourgoigne & de Flandres, & en cette 
derniere d’Italie à peine peut-il recouurer de 
l ’argent pour employer aux affaires qui font' 
preftes de Iny tomber fur les bras , & il luy 
conuiendroit trouuer prié de fept cens mille 
efeus pour payer ce qu’il doit aux Suiffes, 
lans qu©y je refponds à voftre Majefté qu’ ils 
ne délibéreront pas feulement s’ils doiuent 
renouueller,ou non ladite alliance. le puis af-' 
feuret voftre Majefté , que quand.bien il 
fournirait cette grande Gomme, dont je doute 
fort, i! n’obtiendra que la fimple continua­
tion 3c vne alliance delpoüillée de ces articles,

qui
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qui y ont efte depuis inférés, & je Iuy promets 
de plus j que quoy quil puifte faire fen retar- 
deray , Sire, voire huit'm ois, le renouvelle­
ment, pendant lefqueîs ygus pourriez faire de 
tels exploits & progrez que le Roy d’ Eipagne 
n aura plus befoin de la rechercher ny les Suif- 
fes de la renouvellcr.

ray voulu dire de fuictc à voftre Majefté 
routes les chofes concernantes les Cantons 
Catholiques , avant que de iuy parler des 
proteflans , lefqueîs on pourra peut élire blaf- 
mer de s’eftie monftrés fi couverts & retenus 
en vne affaire ou leur intereil eft conjoindt 
aux voftres j & contre laquelle le Pape & le 
P*oy d’Efpagne „ qu’ils tiennent pour leurs 
principaux ennemis , fe déclarent ouverte­
ment, I ’eftime neanemoins que voftre Ma- 
jefté doit tolerer leur procédé fans leur en / 
faire aucune plainte ny demonftration, Vous f  
avez cy-devant defiré qu’ils ratifiaient le| 
traitté de Madrfd &  en compromifient lo b -1 
fervauce ; ils lonc fait franchement , bjeu \  J 
qu’en certaines chofes ils ne les contentait 
pas j on ne leur demande point maintenant 
de le changer ou altérer, aufii y perfiftent-ilss 
les Catholiques y veulent adjoufter des nou­
velles referves , qui riiinenc 6c deflruifenc 
entièrement la Religion proceftante en la 
Yalteline , ils n*y confentenr pas , mais ils 
ne s5y oppofent pas au(fi , & fe taire en vne 
chofe fi importance , ce il tacitement l’ac- 
corder. Ce n eft point auffi voftre Majedé qui

P h pro
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propofe ccs relcrvcs , niais les Cantons Ca­
tholiques, qui eft vn party contraire au leu* 
au refte nous ne les avons point voulu preffer 
de s’expliquer d'avantage, car nous femmes 
affairés qu ils acquiefceront à tout ce que les 
Grifons voudront accorder, & que IesGrifons 
obéiront à tout ce que voftre Majefté leur 
commandera*

Les députés des Dizains de VVallais , qui 
ont elle à la Diette , ont tefmoigné vne très- 
grande franchife & affeâion à voftre fervice. 
Us mont prié d’affeurer voftre Majefté , que 
non feulement aux chofes qui ont efté refoluës 
en laffemblée, mais en toutes les autres qu'el­
le leur voudra commander , ils y employèrent 
franchement leur moyen & leur vie j ce font 
leurs propres termes.

Nous avons jugé à propos d’offrir aux 
Cantons , de la parc de voftre Majefté, d’en­
tretenir à fes defpens vne garmfon de trois 
cens SuiiTes dans les trois Chafteaux de Bel- 
linzone, qui appartiennent aux douze Can­
tons en general & d*en faire de mtfme aux 
Chafteaux de Longan , Longarno , &  Men- 
drize , dependans des Cantons d’Vrich* 
Schuirz & Vndervald, tous lefquels font fitués 
de là les monts.* Nous ayons pareillement 
offert deux cens hommes entretenus aux 
Cantons, qui ont des paflages en Italie pour 
les garder. Ils nous .ont tous tefmoigné eftre 
très- fatisfaits des Royales offres de voftre Ma- 
jefté , a qui ils en font de ties-amples &  de

très-
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tres-bumbles remerciements. Nous auons cou- 
fideré,Sire,qu'ils accepteront ce pattyoti qu'ils 
le rcfuferont : s'ils l'acceptent ils s engagent 
ouvertement avec voftre Majefté , en donnant 
vn grand ombrage du coite de ces^Cha- 
ftcaux aux Efpagnols , qui feront contraints 
d’employer vne partie de leurs forces de ce co­
ite la , &  s'ils ne l'acceptent ils ne laiiTeront 
pas de vous en eftre obligés comme ii la chofe 
fuit reiiflie,

I ’ayefté maintenant prié par ceux de Z i*  
rich , de Berne & de Lucerne , de vouloir aller 
en leurs Villes , où ils défirent de me recevoir 
honnorablement. le  me fuis excusé vers M-f* 
fieurs de Zurich, qui font trop efloignéz d’icy, 
fur le mauvais temps & les faicheiix che­
mins ; j'ay confency à la pricre de Meilleurs 
de Berne, &  parts aujourd’huy pour les al­
ler vifiter > & ay Iaiffé ceux de Lucerne en in­
certitude fi j'yrois ou non , afin que fi le fer- 
vice de voftre Majefté requeroit que je m'y 
deuife acheminer, leur invitation me fem itdc 
pretexte.

Sire , lors que je pris congé de voftre Ma- 
jefté , elle m’afieura qu'elle ne me vouloir 
point, perpétuer en S infle , & que dés que 
j ’aurois mis fes affaires en eftar de n'avoir 
plus neceflité de ma perfonne & de pouvoir 
■ dire achevées par d'autres , qu’elle me rap- 
pcllcroit près de la fienne* Ce n’eft point3 
Sire, vn aéle de crainte ou de préemption 
de dire , que ma prefence a feruy à l'heuicux

B b 1  li-cccz
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iaccéz de Tes affaires , non par mon induftrie 
& nia conduitte , mais par TciHme & affection 
de ccs peuples, & par la creance que ma char­
ge m'a acquife parmy eux , la qualité d’Oflî- 
cicr de voftre Couronne , ma fuitte & ma dé- 
penfe ont adjoufté encore quelque fplendeur à 
cette AmbaJlade > & donné dans les yeux des 
Sififiés,peu accouftumez d'en voir & rece­
voir de pareilles*

O r , Sire , comme il a efté a propos de 
les esbloiiir , il ne le feroit pas de les y ac- 
couftumer, Il les faut empefeher de confia 
derer avec mefpris ce qu’ils ont regardé avec 
rcfpcift & reuerence ; ce n cil pas mon feul 
intereft qui vous parle, Sire , le voftre y eit 
conjoint, qui peut avoir befoin plus <1 vne 
fois de mon fervice en ce pays , & ou le va- 
ftre demande que i’y demeure accrédité , ce 
qui ceiferoit d’eftre fi par vn fejour inutile &
oiiîf je m'en rendois contempnble & impor­
tun,

C ’eitcequi a occafionné ma très humble 
priere a voftre Majefté de me permettre de 
m'en rcTourner lois que je le jugera y à pro­
pos , & que j’auray mis fes affaires en eftat 
de le pouvoir faire fans leur préjudice. le les 
laifferay lots en meilleure main que les mien­
nes, qui lont celles de Moniieur Miron le­
quel vous a toufioursfi dignement fervy, fie 
particulièrement en ccttc derniere occafion, 
qu à fa feule conduire & adrejfe voftre Ma- 
jefiédoic fçauoir le gré de tout cc qui aheu^

r.eu
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reufement reüiîy* Moniteur le Marquis de 
Cœuvres y demeurera auffi , donc la capaci­
té & le mérité vous font connus de longue 
main.

La Suifle eft trop pecire, pour y contenir en 
mefme temps trois de vos Ambalfadeius, 
Agreez,Sire , que j’en diminue le nombre,pour 
la réputation de vos affaires: les AmbaiTades 
extraordinaires ne different en rien des ordi­
naires,que d’eftre plus ibmptueufes&plus cour­
tes y vos bien-faits m’ont donné le moyen d’ac­
complir noblement ce premier poinr, j’efpere 
que fa bonté me permettra d’achever promp­
tement le fécond, l ’ay chargé le Sieur du 
M efnil, porteur de cette depefehe, qui a tres- 
bien fervy voftre Majefté &  aflifté fon beau- 
pere &  moy en cette derniere occafîon , d'en 
fupplier tres* humblement voftre Majefté de 
Ten preifer Sc mefmes de fen importuner 
jufques à ce quil ait obtenu mon congé , du­
quel je luy promets ne vouloir vfer ny abufer, 
quejen’aye précédemment accomply tout ce 
que je me croiray obligé de terminer par de­
çà pour voftre fervice ou pour la bienfeance 
comme.

D ’avoir la confirmation des refolutions de 
laDiettedes Cantons , qui les ont feulement, 
prifesen abfchtHy de tirer vn ade conforme 
à celuy. de Schuitï de tous les autres Cantons* 
qui ne font encores donné. .

De donner à tous les Cantons , au nom 
de voûte Majefté 3 des amples déclarations

B b 3 pour
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pour reffcûivc reftitution de tout ce qu’elle 
occupe en Valteline.

De iaiffer les ordres necetfaires pour em- 
pefcherou retarder, le renouvellement de 1 âl* 
liancc*d*Efpagne.

D’eftablir* les garnifons aux Chafteaux qui 
fonr vers Htalie , iî les Cantons le requièrent, 
êi aux pa/fages qu’ ils veulent fermer, & leut 
en advancer la paye pour trois mois.

D’envoyer trois ou quatre mille hommes à 
Monfïeur le Marquis de Coeuvres, qui m’en 
foilïcire , fur fadvis qu*il a de l’acheminement 
des troupes Papales vers la Valteline.

D'avoir & tenir preft vne leuée de dix miüd 
$ui/Tes,en cas que voftre Majefté la vueille 
mettre fur pied à ce renouveatf*

Deconuenir avec Monfïeur Miron de tout 
ce quM faudra faire pour contenir les choies en 
ton efiat où elles font prefentement-

De Iai/ïcr des amples inftru&ions aux a f­
fidés férvireurs de voffre Majefté , de la façon 
qu’ils doivent agir & procéder pour le bien de 
Vos affaires.

Finalement de prendre congé de tous , les 
Cantons en general & en particulier, &  de les 
exhorter à la perfeverance de bennes &  gene- 
teufes refolutions qu’ ils ont prifes.

Apres quoy, Sire , j'efpere que voftre Ma­
jefté agrée que je me rende â Tes pieds* pour 
continuer près de fa perfontie , ou par tout 
ailleurs où il luy plaira de m'employer, la 
très-humble fctvicudc que luy a voilée ôc

coa
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confacrée fa très humble , tres-obeïilante 6C 
& tres-fidelle créature, BaiTompieire.

L  E T T H /E
D E

M O N S I E V R  l e  M A R E S C H A L  
à  MQftfitfêf d Herbanlt dtt fflefmeio&r*

I V Î  O H s I E V R.

Cette lettre fera comme vne continuation 
de ma precedente du 17 .  de ce mois , citant 
fur le mefme fujet & contenant la fuitte ôc 
accompliifement de la Diettc , dont je vous 
avois annoncé les heureux commencements. 
Nous y avons obtenu tout ce que nous y 
avons demandé , &  avec vn tel rcfpeét &  dé­
férence aux volontés du Roy , que les affem- 
blées des Eièats de Languedoc ou de Bretag­
ne ne luy en euifent pas rendu d'avantage. Ils 
ont confirmé &  authorisé les déclarations 
particulières , qu'à limitation de ceux de 
Schuitz plufieurs autres Cantons nVavoient 
défia envoyées , Sc que je vous avois mandé 
efperer d’obtenir de tous les autres : ils ont de­
mandé la reftiturion de la Valceline pour les 
Grifons , leurs anciens pofleiTeurs. Us ont 
conjoint &  affocié le Roy à fa Sain&eté, 
pouradvifer parenfemble des moyens de la 
iiiirctédela Religion en ladite Valteline. Us 
ont refolude refufer le paifage par leurs pays 
à toutes les troupes eftrangeres, hormis à cel­
les que le Roy voudra faite paifeienla Val-

B b 4 celine*
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tcline. Us ont renvoyé à moy le Député Jes 
Grimons fc'celuy de l’Evefqne de Coire , pour 
leur refpondre. Us eferivent au Pape , au 
Pvoy > au Cardinal Barbarin &au Duc de Fe­
ria , pour leur déclarer les refolutions qu'ils 
ont ptifcS) & les convier à réduire les choies a 
vn bon accommodement* Iis ont offert 8c ac- 
coulé a fa Majeité la leuce de leurs gens de 
guerre en la plus ample forme porree par les 
naines d*alliance entre la France & eux > qui 
cil de feize mille hommes. Enfin , Mon- 
fieur , ils n’ont rien laiifé en arriéré de rout 
ce qui peut cefmoigner leurzele vers la Fian­
ce & leur pafiion au fervicc du Roy , comme 
vous verrez plus amplement par la lettre que 
je luy en eferis > par toutes les procedures 
que je vous en envoyé , & par le récit que le 
Sieur du Mefnil vous en fera, lequel j ’ay à 
defTein choifi pour cflre porteur de celle de* 
pefche , afin d’informer plus exactement le 
Roy en fon Confeil de tout le commence­
ment t progrez & conclufion de la Diette, 
comme en ayant vne entière connoifTance y 
& pour vous efclaircir des doutes & obfcuri- 
tes que vous pourriez rencontrer dans mes 
lettres , & dans les autres papiers qui les ac­
compagnent , & me remettant au fidel rap­
port qu'il vous fera de ce qui s’eft paifé en la­
dite Diette, je vous diray feulement, que ja­
mais le nom du Roy & fes affaires ne furent 
en fi haut point dans la Suiife qu'elles y font 
maintenant, & que vous pouvez faire autant

d'eitat
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d’eftat de Paiïiftance& aiFe&ion de ces peu­
ples , pourveu qu’ils (oient bien entretenus '
3c mefnagés , que d’vne des Provinces de 
France.

le n ay pas rencontré tant de promptitude & 
de facilité aux Cantons proteftms > comme 
j ’avois efpcré, 8c ay trouvé plus d'ardeur 8c de 
bonne volonté aux Cantons Catholiques que 
je ne m'en eilois promis , ceux-là efians de­
meurez opiniallres en l’execution du traitté 
de Madrid félon fa forme & teneur , & j’ay 
eu prou de peine de les contenir 6c empefeher 
qu’ils nefclat ta/Tent contre les relerves pro- 
pofées par les Catholiques.

Au contraire les Cantons Carholiqucs fe 
font y fans marchander, jettes aufîi avant que; 
nous Pavons defirédans les interefts du Roy: 
ils nont jamais rien proposé que par noitre 
participation , rien conclu ny atrefté que par 
noftre confentemem, nous prometrans de plus,> 
que ii quelque article des referves qu’ils ont 
faites n cftoit approuvé par le Roy , ou re- 
tardoit les bonnes intentions de fa Màjefté, ‘ 
ou les leurs j pour le bien d’vn accommode-1 
ment general, leurs Seigneurs fuperieurs con- ’ 
defeendroientfacilement aie modérer, corri­
ger ou fupprimer,felon qtfil feroit advisé pour 
le mieux*

Sur ce propos je penfe avoir fajet de vous> 
dire en ce lieu, que des articles que vous ver­
rez refemez dans iabfiheid' des CantonsCa-* 
tholiqpes,il ify  en a eu que hui# qui tou- ' 

■ B b  j  chent
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client les affaires de la Religion en (a Vateline> 
de ieptdefquels je fuis défia corne tombé d’ac­
cord avec le Bourgcmaiftre Mayer, Député des 
Grifons ; au moins m’a il d it, qu’il s’afiéuroit 
que fes Seigneurs & fuperieurs les pafferoienc 
fi le Roy leur commandoic abfoiumenc, mais 
quant à la referve des podeitacs & autres offi­
ciers purement Catholiques dans laValteline, 
il m a franchement dit, que les Grifons ne 
raccorderaient jamais , & qu’ils fe jetteraient 
pluitoit en toutes extrémités 6c périls * voire 
inefme à leur ruïne évidente, que d'y con- 
fcncir i furquoy je luy ay demandé , ii les Gri­
fons ne foufFiiraient pas que ccfdirs Magistrats 
y fufient cfgalement efbblis de Tvne &Tau- 
tre Religion * il m'a refpondu , qu'ils y a o  
quie/ceront très volontiers ; de forte Mon­
iteur , que des huit articles nous en convenons 
de fept & delà moitié du hui£liefme& qu*il 
ne tient plus qu’a quatre officiers que les re* 
ferves des Cantons Catholiques , donc les pro,- 
teftans on. fait vn fi grand bruit, ne foienr 
pleinement &  entièrement accordées par 
ceux qui y ont inrereil, & defquels l'affaire 
deipend * qui à mon ad vis ne Iaifleront paŝ  
tomber de leurs mains , pour fi peu de thofes^ 
Tentiere reftitution de leurs pays vlurpés i Sc 
que l’on les pourrait recompenfer d'ail­
leurs , & en tout cas s’ ils y eftoient rroR 
aheurtés , nous pourrons faire relafchcr les 
Cantons Catholiques de quelque choie en ce£ 
article,

Cela
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Cela vous ay «je voulu eferire^en fuitte de ce 

que je difois des Cantons Catholiques, pour 
vous faite voir qu’outre que leurs .relèryes font 
profitables à la religion & advantageufes pour 
fa Majefté , elles fontauffi de facile execution 
qui ne fera point ou peu concertée, & que par 
a-infi le Roy a l'affaire en fes mains &  en eft le 
Ma ftre.

Q jant aux Cantons proteftans plufieurs 
raiions,àm on advis, ont causé leur froideur 
5c leur répugnance.

i .
La première cft celle de leur Religionjqu’ils- 

voyent affoiblie pat Texhaltation de la noftre
en la Yaiteline,

i*
Le defir quils ont de voir continuer les di- 

vifions entre les Princes Catholiques , pendant 
lefqtielles, ils font- touiîours quelques petits 
progrez.,

3*
Que la fuîtte de ces troubles portera le Pape 

& le Roy à vne ouverte rupture $■. ce quils de* 
firent ardemment

4#-
Si1 le Pape, le R o y , & le Roy d’Efpagne, 

qui font les Arcs boutans qui louftienncnt 
la religion Catholique, viennent à ie que­
reller ouvertement, que les proteftans aA l* 
lemagne opprimés par l’Empereur pourront 
s’éflever avec l’aififtançe d’ Angleterre , Dan- 
acinaiCK &  de Suede, &  que ledit Èmpe*

B b $ tcutî
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reur definie Je  celle d’Efpagne & Je  Tes autres 
partions, occûppéi & diuercis ailleurs;par le? 
Roy , ne fera pas capable Je leur refiiter,

î-
L ’intereft des Huguenots Je  la France>auf- 

quels le Roy feroit comme forcé de donner la-, 
paix pour tourner les deifeins & fes forces du. 
corté d'Italie.

é*
Que par raccommodement des affaires qui, 

fuivra indubitablement les genereufes refoiu.r 
tions qui viennent d’eftre prifcs , le Roy , qui , 
aj'uftc fujet de chaftier fes fu jets rebelles de la 
Religion , en aura fans doute la volonté , fan$* 
qu’aucun obfiacie luy en puifle empefeher f  e^. 
xecurion.

7 *
Que Pincerefï particulier, qui eft. fouvenk 

plus puifTant en nos cœurs que le. zele de: 
rioftre religion , portera infenfîblement les, 
principaux des Grifons pour le dciîr <Te- 
ftre admis aux Magiilrats de la. Val teline,.
& ces principaux les moindres par leurs exern-* 
pies , à quitter leur religion & fe réunir à la» 
noitre , 8c par ainiî tes rrois Ligues , dont ils 
font cftat comme dVn membre de leur 
corps ne feront pas feulement diftraites à, 
leur dommage & diminution > mais en fc*» 
roient encore le party contraire au leur plus, 
fort*
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Tilime finalement, que la froideur des. 
Cantons poceftans eft provenue ds l’exceffi-. 
ve chaleur des Cantons Catholiques , & que 
la promptitude de ceux cy a caulé la- lentem:
&  retardement des autres, comme il arrive, 
ordinairement aux Republiques diuifées en 
elles-mefmes , où les oppofitions, appuyées 
par vne des frétions, font renverfées par l’aiu 
tre pluitoft par contrariété que par raifon.

l'ay monflré ncanrmois d'avoir toute fa- 
tisfadion de leur procédé 3 premièrement 
pour noitre honneur & pour ne donner à 
connoifirc nofire impuifiance & le peu de 
crédit que nous auons vers eux, fécondé ment, 
pour ne les effaroucher d'avantage par l’opi­
nion qu’ ils pourroienr prendre que nousem 
gardons quelque reffentiment dans nojftre 
cœur, & en troifiefme lieu» pour les avoir plus* 
prompts aux levées des gens de guerre , que 
je prétends principalement lever des Cantons, 
proteiians , en cas que le Roy fa/Te à ce re­
nouveau vn renfort dans l’Italie , comme, 
vous pourrez voir par le projet de la levée de 
dix mille Suifles, que je vous envoyé.

Neantmoins , pour ne vous monftrer in-, 
fenfibles au bien & au mal que l’on nous fait, 
en vne conférence , que nous eufmes fautre 
jour auec les Cantons proteiians , fAdycyer 
de Betne , nommé Greffier , ayant parlé vn 
peu plus jirreveremment & hautement qu’il* 
ne de voit >, daris la force xegrimende .q ĉ je.
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luy en fis , je dis aifez de chofes en faveur- 
des Cantons Catholiques & du peu de bonne 
volonté que les proteftans avoieut fait paroi> 
flre au progiés des affaires preientes , pour 
leur faire entendre que par diferetion je ne 
iffeii plaignois pas, bien que j’euffe fujec 
de le taire, fans monftrer ïoutesfois que ce 
que je leur en difois fuÎb affeété 6c prémédité» 
mais bien elchappé par accident & preuve, 
de ma colère contre ledit Greffier, auffi nie 
perfuade je , que f  inibmee que ceux de Za^ 
rich & de Berne m’ont faite de les aller vifiter 
a cité à deifein de recoinpenfer en honneurs* 
& bonne chere la maigre aififtiance que j ’ay 
receiie d’eux pour les affaires du Roy*

M O N S I E  YR.
L’intention de fa Majefté > fesordres tresw 

précis, vosconfeils& ma propre refolutiom 
m’ont porté a fouffrir toutes les violences 8ù 
coleres de Moniteur le Nonce avec tant de' 
icteniie & de reipeâ , que Monfieur Miron,, 
qui eft vne fource de douceur & de complai- 
fance, murmuroir quelques fois d'vne fi ex- 
ceifive modération.Iay confîderé que le pro* 
cédé de Monfieur le Marquis de Cœuvrcs 
avec luy n avoir pas tffé approuvé à Ja Cour, 
&  qu’il eiîoit imporranr, pour le fervice du 
Roy , de n aigrir le Pape par la réflexion de 
fon miniftre , mais enfin la harangue pic* 
quance , calomnieufe &  menfongere , que 
fc 14* de ce mois il a faire à falTcmblée des
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Cantons Catholiques, m'ayant rencontré au 
bout de ma patience , m'a forcé d’y repartir 
de la façon que vous verrez que ie fis, le i6 m 
aux mefmes députés, IcfqueLs par vn hon­
neur extraordinaire me voulurent venir don* 
ncr faudiance que je leur demandons dans 
mon propre logis , lequel difeours yous ne 
trouverez que trop capable d'entrer en vn 
efprit comme le fien 3 il ne m'en a néant- 
moins jamais fait paroiilre aucun reifenti- 
menc, foit qu'en effed il ne fait pas fçeu ( ce 
que ic ne puis croire) ou qu"a deflein il fa it  
voulu ignorer , dont j’ay cité tres-aife, pour 
la crainte que j’avois d’auoir faiché le Roy, 
lequel au bout du compte euft bien jugé , que 
la harangue meritoit vnc telle refponce , bien 
qu'il ne feuft approuvée. le n*ay ofé luy 
en rien mander , remettant à vofbe prudence 
de luy faire fçauoir fi accorcemem qu*il con* 
noiiTe plultoft que j'ay fait fon fer vice qu’ou- 
trepafle fon commandement, que mes pa* 
rôles n^nt point ofFenfé Moniteur le Nonce, 
puis qu'il ny a pas voulu ou fçeu répliquer 
de qu’il s'en ell allé auffi farisfait de ma 
bonne ehere que mal content des députés des 
Gantons Catholiques, contre lefquels il a 
exhalé tout fon feu.

La Diette m'envoya cinq* Députés le i8* 
du prefent fur le fujec des debtes que le 
Roy a en Suifle, Us firent leur demande 
avec tant de plainte & de vehemence, * qu'ils 
efirieurent m abilcà leur iaiic vue ample ref-.
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fponfe.Ic ne (çay fi die les1 aura fatisfait*- 
mais Moniteur Mito» le fut de telle ione, • 
qu'il m’a forcé de vous renvoyer? comme * 
une picce en laquelle on pourra trouver 
quelques raifons pour oppofer à leurs prefen- 
tes demandes, s’ils les réitèrent à l'advenir, 
le yous fupplie de tout mon cœur, Mon* 
fieur, qu'dit né fort: velie que de vous n'af* 
fcdanc point d'cfhller ma marchandife , n y ; 
me débiter pour un harangueur. Il a défi* ' 
ré auflï, que je vous envoyé la copie de la 1er* 
tre que j’gy e ferite à Monfieur fEvefque de  ̂
Coire fur Tenvoy qu*il a fait de fon Doyen a- 
la Dierte, pour demander fes droits- Vous* 
recevrez donc prefentemenr , ourre ces deux 
papiers l'abfçhetd general de la Dierte? le ’ 
particulier des Cantons proteflans ? celuy des*' 
Gantons Catholiques , ma propofition ? celle' 
de Monfieur le Nònce ? fabftktid que les*' 
Cantons Catholiques luy ont donne fur icel—L 
le avec la replique que je luy en ay faire ? la* 
harangue des Députés dès Grifons , celle du* 
Doyen de Coire, íes pretenfions de fon Evef^ * 
que , les quatre lettres que les Cantons Ca­
tholiques eferivent au Pápe ? au Roy air 
Cardinal Barberm , Sc an Duc Feria } le pro-1 
jet d’une levée de dix mille SuiíTés y donc je ; 
fuis afieure en casque le Royen aitbeibrn*
&  un mémoire que Monfieur IcMdrquis de* 
Badén m a fait donner par l'Ambaifàdeur de 
Savoye ? donc vous verrezla teneur. le  fuis; 
dad vis j Monfieur que le Roy commette*

* , Moa !
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Moniteur Miron pour entendre fa propofi- 
tion,&: en informer puis apres fa Majefté. 
Vous fçavez mieux juger que moy s’il eft a 
propos d’en vfer ainfi.

Sa Majefté a efté tres^bien fervie en cette 
Diette des Landamans Reding. & Zurlau- 
be , de l’Advoycr Amrin de Lucerne, du 
StAthiïlter Troger d’V ry , mais principale­
ment de l’Advoycr Rool de SoIleure,qui a 
efté Prefident de falfemblée ; ce que je fuis 
obligé de faire connoiftre par vous au Roy, 
afin qu’il leur en fçacheUe gré que méritent 
leurs fervices, & quii les gratifie aux occa- 
fions qui fe prefenteront comme fes bons SC 
utiles ferviteurs.

Tout le bon fuccez des affaires du Roy en 
cette' aflembiée eft véritablement deu à la 
peine, aux foins & à finduftric de Moniteur 
Miron qui a travaillé avec un zele &  une, 
paffion demefurée.Monfîeur PAmbafTadeur de 
Savoye nous a affiité de fes Confeils mais il 
n’a veu ny pratiqué aucuns des Députez, & le 
Secretaire de la Seigneurie de Vetiife n’a bou­
gé de Zurich durant les temps de la Diette*

Il ne fe peut dire combien Monfieur Li­
onne a de tort, ny combien il en fait au fer- 
vice du Roy > &  en quelle confufîon il me 
met j par le retardement de la voiture qu3il 
s’eftoit obligé de rendre en cette Ville dés 
Noël paiTé, Il eft aifé de reconnoiftre fou 
deftein de biffer efcouler mon employ fans 
comparoiftre en. ce lieu , afin de pouvoir
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puis apres difpofer de Pargcnt à  ̂ fa volonté, 
qui eft infeparablement conjonteà ion profit; 
mais il m’eft impoifible d’y remedier, puis 
que ceux qui nie dévoient affifter par delà 
n*y veulent rien contiibüer du leur. Ce que 
je puis faire, pour ma de (charge & pour me 
vanger de l'affront qu’ils me font recevoir» 
efl; de publier hautement à mon retour les 
malversations 8c volleries des Ligues, qui ne 
redondent pas feulement au dommage du 
R o y, mais encore à fa honte, dclcsauoir 
laide fi long temps impunies,

Perfonne ne fçait mieux que vous , Mon­
sieur, le jufte fujet que j’ay de me délivrer 
de cette Ambaffade promptement , que je 
n ay exercé qu’avec degouft , depuis fin- 
dignité que j’y ay receiie, le preffeinfiam* 
ment le Roy de m’en décharger, en me don­
nant congé de l’aller fervir en France, apres 
que j ’auray terminé beaucoup plus ¿ ’affai­
res i qu’il ne m’en a commifes par mon in- 
ftruélion. le fortifie ma tres humble reque- 
ftède plufieurs vives raifons, îuy celant la 
principale, car on ne fçauroit rien reprocher 
à fon Maiftre , fans foffenfer. Faites moy la 
grâce, Moniteur , de les authorifer par vos 
perfuafions 3 & de moyenner ce bien , que je 
receuray pour recompenfe de mes fervices 
paifes & de tous ceux que ic pourray rendre à 
1 advenir. Mon humeur, ma fan té &  mon 
honneur ne peuvent confentir vne plus fon- 
gue demeure en SuiiTe, & me forceront dans

ao is
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trois femaines de remettre les affaires du Roy 
entre les mains de Monfieur Miron j qui ne 
me cede pas en paifion à ion 1er vice > &  me 
furpaffe en iuffifance & en capacité- r«:ipereÿ 
Monfieur^qu’a tant d'autres obligations que je 
vous ay,vous adjoufterez encore celle de mon 
congé » & que toutes enfemble me rendront 
pour jamais, Moniicur. Voftre &e.

L e t t r e
D E

M O N S I E V R  ï, e M A R E S C H A L  
a Monfieurle Cardimi de Richelieu 

dudit jour x^lm vier i 6 i6 t

MO n s e i g n e v r . 
l ay receu en qualité de commandement 

le confeil que vous m’avez fait l’honneur de 
me donner, le n’ay pas feulèmenc paffépat- 
deffus lcsefpines , mais ie m’en fuis laifle per­
cer le cœur pluftoft que de retarder en aucu­
ne façon le fervice du Roy. Vous verrez par 
la depefehe que je luy envoyé comme ie l ay 
fait valoir , malgré toutes les brigues & les 
oppofitions du Nonce & des EfpagDols. l ’ef- 
perc , Monfeigneur, que le Roy & vous au­
rez maintenant pitié de moy , & que vous 
ne voudrez point faire fucceder au premier 
affront que j’ay receu celuy de languir plus 
longtemps en ce pays avec vne demie Am- 
baffade s defpoüillée d’affaires & de fon&ion. 
le vous demande donc mon congé à mains

join.
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jointes > avec affeurance de ne partir de U’ 
Suiffe nu1 apres y avoir laide les affaires dti 
Roy affermies de telle forte , que Meilleurs 
tes Ambaffadeurs de Cœvres Sc de Miron 
pourront en fe jouant les maintenir en bon 
cftac, le recevray par tout ailleurs Temploy 
qu il vous plaira me procurer, fînon je feray 
courtifan & au pire aller feneant, & pourveii 
que l'honneur de vos bonnes grâces me puiffe 
cftre confervé , je tiendray ma condition fort 
heureufe & à très grande vanité de poffeder 
ietiltrede

MwfeigntHt

E s t â t
DE S

Voflre &c.

T  R O V P E S 
<jnt peuvent efire prefinement levées 

tn Suijfe peur le Roy ypout 
mener en Italie,,

.Premièrement.
Du Canton de Zurich trois 

Compagnies de trois cens 
hommes chacune, 900.Hommes

Du Canton de Berne 4v Compa-
Snies‘ uoq, Hommes

Du Canton de Glatis trois Gom-
pagnies. 900. Hommes

Du Canton de Solleure trois Com­
pagnies,. 5>Q.Oi Hommes

Du
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Du ° Canton de Baile une Compag- 

nie. 30 c. Hommes
Du Canton de Schaffhoufe une

Compagnie, 300. Hommes
Du Canton d’Appentzel une Com­

pagnie. 300, Hommes
Des trois Ligues Grifcs cinq Com ­

pagnies. 15 00. Hommes
Des iept Dizains de Vvallais quatre

Compagnies. 1200, Hommes
De Bielle une Compagnie. 300. Hommes 
Davancuiiers trois Compagnies* 

dont Tune fera la mienne de 
- quatre cens hommes & deux de 

trois cens chacune feront les 3,
1000. Hommes

S o m m e  t o t a l e  $ % o o * b c m m e s ,

refpere aufîî au commencement d'Avrü* 
auquel temps l’ alliance d’ Efpagne fera termi­
née , auoir des Cantons Catholiques cinq 
mille Hommes.

A  Sfauoir*
Du Canton de Lucerne trois

Compagnies. 90 o. Hommes
Du Canton d’Yry trois Compa­

gnies. 900,Hommes
Du Canton de Schuitz trois Com­
pagnies, $>oo. Hommes
Du Canton d’Vndervald i.Comp. 300, Hom. 
Du Canton de de Zuch 1. Comp. 300. Hom, 
Du Canton d Fribourg j ,  Gomp,<$oo. Hom.

s o m m e
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Somme totale 4100. flommet.

Mais comme je n’en fais pas encore aiïeu* 
ré, auifi ne veux-ic encore rien promettre de 
cette derniere levée de 4ioo-hommes,mais 
feulement en bien cfperer. Fait à Solleure ce 
&4 Fevrir iiztf.

M E M O I R E
E N V O Y E '  

par Monfieur le Jlfarquis 
de Baden,

MOnfieur le Marquis de Baden offre âo 
Roy d’empefeher le paflàge aux Efpa- 

gnols d’ Allemagne en Italie , &  ce du cofté
de Pindame tirant vers le Schaube* comme 
auffi en quelques endroits de la SuiiTe#Le$ 
Moyens qu’il veut tenir pour empefeher cc 
paflage , il ne les a pas voulu déclarer à Mon* 
iieur J e Prefident de Monrhou , Ambaffiadeur 

, de ion Alteife de Savoye, difant qu il les veut 
déclarer a fa Majeilé très - Chreftienne^ il 
miens: faditte Majefté n’aime que ledit Seig­
neur Marquis propofe les moyens qu'il 
veut tenir pour ce faire a quelquavn de ces 
principaux Miniftres eftans a prefent en Suif- 
fe, ou autre tel qutil plaira au Roy ordonner, 
ayant prié ledit Sieur de Monrhou de faire 
entendre ce deifein qu'il a à Monfieur le Ma- 
refchal de Baflompierre , afin qu il Iuy plaife 
d en eferire au Roy,pour fçauoir fa Royale 
volonté fur cc que deflus.

L e t
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L e t  t  r  e

DE S
CA TH O LIQ V ES d’A P PE N T Z E L

k JiionfieHY le tJliareJçhaL

J V Î  O N S E I G N E V R .
Nos amiables falutations & affectionnés 

ferviccsvous foient préalablement offerts.
Le fieur Landaman Suter, à Ton retour de 

cette derniere affemblée de Solleure , nous 
a fait amplement entendre voftre heureufe 
arriuée en ce pays , comme auffï la charge & 
pouvoir particulier quil auoit plu à fa Maje- 
fte vous confier Nous nous en Tommes gran- 
dément refioiiis , 8c prions le tout puifTant 
qu il rciiifiife à Phonneur de fa gloire divine. 
Le fufdit ndftrt Landaman nous a auifi fuf- 
fifamment informés delà demande que vous 
nous faites touchant la déclaration que nos 
chers alliés des autres Cantons vous ont di- 
verfement donnée , joute laquelle déclara­
tion nous fommes tefo’ us de demeurer , en 
la mefme forme que nos chers alliés des Can­
tons d*Vurich * Schuits , Zug, Glatis, & Sol* 
leure , vous font donnée à laquelle nous 
acquiefçons de la part de noflre Canton,efpe- 
rant que vous eu demeurerez fansfait & con­
tent*

L'on nous a fait de plus entendre la fincere 
& bonne affe&ion de fa Majefté envers le ge­
neral de nos pays ce que vous auez plus parti­

culier

ï >ï S v ï s s î .
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entièrement tefmoigné par la pendón qu’il 
vous a pieu nous envoyer, de laquelle nous 
vous remercions eres - humblement, 8c nous 
fupplion's qu’il vous plaifc d'avoir dorefha- 
vant les Catholiques du Canton d Appenzei, 
aux diftributions des pendons & Compagnies 

- qui fe prefen cerónt , en me fine confideration 
que les autres Cantons, nos alliés, vous af* 
Jeurant que nous fervirons pluftoft partout 
la Majeité, ainfi que vrays alliés & confé­
dérés doivent faire 3 & vottre perfonne par­
ticulière en toutes les occadons quelle nous 
en reconnoiftra capable. Le Landaman 8c 
Confeil dappenzel le iSJanvier,

L e t t r é
d t

M O N S I E V R  D ' H E R B A V L T
a M o n te u r  le  JlÀüreJchaL

Ml U O N S .  I E V R .
Iay reccu par le dernier ordinaire la lettre 

qu’il vous a’ pieu m’eferire du i.de ce mois, 
enfcmblc une autre du four fuiuant cummu* 
ne encre vous & Moniteur Mirón. Il eft 
y ray , MonGeur, que vous auez à combattre 
a la fois le zcle 8c le icrupule d’aucuns Can­
tons Catholiques , fortifiés par les artifices 
du Nonce , & du Marquis d’Ogliani, &c la 
dureté des ploteftans touchant lele&ion des 
officiels qui doivent efttc envoyés en la Val- 
teiine , encretemie par les aduis des Minières
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de Ventfe. Nous efperoos que vos raifons, 

| voflrc indultrie &  expérience lu raconteront 
; ces difficultés aux proreftans* Il ne fe peut 

mieux , &  le Roy vous l'avoir cy devant ef- 
critique d'employer comme vous faites les 

| offices duRefident de Yenife, afin quil les 
! rende capables des bonnes raifons &  coofide- 

rations, donc vous l’avez infÎTuic, 5c à la 
I vérité ce ne feroit pas prudence comme 
' vous le faites clairement vo ir, que de sop- 

pofer en un âdvantage prefenc & important 
| fur l’apprehcniîon ou oppinion d’un inconve- 
' nient futur, auquel il fera ceipps d'apporter 
< remede dans la conelufion des affaires * de 

plus il cft vray que comme cectc cloftuie des 
| pillages réduira les Efpagnols à toutes con- 
ê dirions de paix , que fa Majcfté fçaura bien 
\ s’en prévaloir pour affermir dans la Valtelmc 
f Tauthorité des Grifbns, fon alliance & le 
! droit des paiTages acquis à cette Couronne*
| L’on efpere» que les offices dudit Refident en­

vers Zurich 5c ceux du Sieur du Meihil, con- 
j formes à vos in lit mitions, à Berne, remet­

tront ces Cantons dans l'affietteneceiTairc.
Pour les Catholiques lî vous ne pouvez 

obrenir en general la déclaration femblablc 
; de tous poinéts à celle de Schuits , Zug, 8c 

Vry, il femble que la choie propofée à ceux 
Ide Solleure eit allez, tolecable, pourveu 
I qu’elle ne foie pas condition mais pat accef- 
I foire & par forme de prière & exhortation, 
|&  qu’elle foit conceiie aux termes contenus 
1  C c en
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en voftre lettre commune à quoy vous au-* 
rçz Tocil ouvert, s'il vous plaift , principal 
lement à Lucerne j carie Nonce n'oubliera 
pas fes moyens & artifices ordinaires pour 
prendre advantage en l'expofition de cette 
claufe » qui eft de d’autant plus grande con- 
iequence que les autrts Cantons Catholiques» 
.mefmes ceux qui ont fait leurs déclarations 
pures 5c fi-mples , pourroient , afin die ne fe 
monftrer moins zélés que les autres , entrer, 
par vn nouvel a£te ou autrement > dans ccttc 
mefmc referve. L'on eft afleuré que vous ap­
porterez toute la circonfpection &  vigilance 
qui fe peut pour le feruice de fa Majefté, dont 
maintenant, que nous croyons vpftre Dictte 
generale fort advancéc, nous attendrons de 
Vos nouvelles.

Nous Tommes auffi en attente de celles de 
Monfieur le Marquis de Coeuvres fur ce qui 
aura efté traitté en cette confcrancc des Gri- 
Îbns & des VaUelins* Monfieur le Nonce 
vous mande qu'il la tenait pour concilie ce 
que je ne puis croire, puis que nousn en 
avons aucun advis. L'on defireroit que celuy; 
du Nonce fuft véritable, & qu'il puft pro­
duire yn accord amiable encre ces peuples, 
félon que Ta Majefté le defire, & qu’il feroit 
vtile au public. * l'ay tant 4c fois parle de la 
voiture que vous attendez , que Meilleurs, 
les Surintendans ont reiolu de changer l'af- 
figoation de cent mille Francs, qui auoit I 
efté donnée à Monfieur Lionne fur Monfieur

f:

f
f
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Feydeau. Il pourfuic à prefent l'expedi- 
tion, & j’eftime qu'il recouvrera au pluftolt 
cette partie , & que la voiture ne iouffrira 
plus de retardement. Croyez , s’ il vous plaift, 
qu’on fait en cette affaire tout ce qui fe peut 
& non ce que l’on veut, & ce qui leroît ne« 
ceiTaire. Quant à la fomnie refervée pour les 
charges de la Trcforeric des Ligues,Moniteur 
de Beauviilicrs , qui s’en eft efclaircy , vous 
en eferira particulièrement.

C’ell la refponce que i’ay à faire à vos deux 
lettres. Depuis le dernier ordinaire il n’eft 
rien furrenu par deçà qui foit digne de confi- 
deration. ‘

Les affaires de la Religion prétendue re­
formée font en mefme affietee, le temps les 
Confommera , 8c il faut elperer , qu ils fe­
ront réduits en de grandes extrémités, fi leurs 
fubmiffions ne donnent lieu à la grâce 8c 
clcmence de fa Majelté.

L’on tient que Monfîeur de Soubilë elt 
patty delà colle d’Angleterre avec quelques 
petits vailfeauï pour venir en celles de ce 
Royaume. S’il tente quelque effedt, il y a 
plus d'apparence que jamais, qu’il n'y aura 
pas meilleure fortune que par le paifé ; s’il 
le refout d’entrer dans la Rochelle, comme 
il feroit difficile avec de certains vents de l’en 
empefçher , il y apportera plus de furchaigc 
& ¿’incommodité que d’affiltance & dé fou- 
lagement. Du cofté de Languedoc & Dau­
phiné, il n’eft rien furyenu dépuis la furpri-

C c z fe
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fe duPôzin. Les AmbaiTadeur^ extraordi­
naires d* Angleterre, dont je vousauois eicric, 
fpnt arrives. Ils n’ont encore eu audiaucc, 
j*cftime qu’elle ne leur fera pas différée. Sur 
cc je vous baife très-humblement les mains &  
fuis, Moniïcur &c,ce lo.lanvier,

D é c l a r a t i o n

D V
c a n t o n  

àeVnàervalâen le bas.

N Ous le Landaman , Conf-il &  commu­
nauté d'Vndervalden d'embas confcf- 

fons & certifions publiquement par la pre- 
iënte, qu’ayant ce jourd’huy veu &  confide- 
réle contenu de l'a/bcbeid de la journée tenue 
à Sollcure depuis le u  jufqucs au lo du 
prefent mois de ïanvier, & ayant par icelu.y 
reconneu qu’il a efté prefente en ladite al* 
fembléc par riHuftriflime Seigneur, Mor>- 
feigneur François de Baffompierrc, Confcil* 
lcr d'Eftat de fa Majefté tres-Chreftienne, 
Chevallier de l’ordre du faint Efprit, Maref- 
chal de France , Colonel general des Suiffes 
cflanc au fervice de faditc Majellé & fon 
Ambafladeur Extraordinaire au pays des L i­
gues de üuiffe 8c coalliés > comme auifi pat 
fllluftre Seigneur Robert Mîron , aufil 
Confciller du Roy & fon Ambaffadeur or­
dinaire audit pays des Ligues &  Grifons, une 
ample déclaration delà lefoluuon prife par

nos
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nos chers anciens alliés du Canton de 
Sehuitz fur la journée tenue a
Lucerne le lo /u , & i 2 . de .Septembre 
dernier de Tannée 1 6z$t touchant les paf- 
fages, le contenu de laquelle déclaration 
nous avons4 bien au long entendu , & encore 
que nous euifions efttmé , que nosdits cherS 
alliés deSchuirz nous ciTent , comme d’an­
cienne couftume , premièrement advenis' 
delà refoludon par eux prifefurce fnjeét, 
neantmoins eftimans nofdits chers alliés que 
laclofture des paiTages fera vn moyen par 
lequel la reftitunon de la Valteline , de Chia-  ̂
vennes & Bormio , fe pourra faire , &  eau* 
fer vne bonne paix entre les deux Potentats 
de France Sc d’Efpagne, nous agréeonsfli 
confencons auflî à ladite déclaration de nos 
chers alliés de Schuitz , fans routes-fois de 
préjudice des alliances tant héréditaire, que 
nous avons avec la maifon d’Auftriche > que 
de celles que nous avonsavec lesfufnommés 
deux Potentats &  de toutes autres preceden­
tes confédérations, Sc quen ladite Valteline, 
Chiavennes Sc Bormio , noftrc vraye Reli­
gion Catholique , Apoftoiiq,uc & Romaine, 
foit affeurée,fans quautre qu icelle y font ex­
ercée qu'aucuns Officiers non Catholiques 
y puiffent eftre eftablis , & quun pardon ge* 
neral foit donné pour le paifé aux fajets SC 
habitans de ces lieux ; femblabieraent que 
lesGrifons fatisferont entièrement aux arti­
cles qu ils ont accordés & promis tVobferver

C c 3 tou
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touchant fEglifeauec le Nonce de fa Sain­
teté » efpcransque Sa Majefté tre$*Chreftien- 
ne donnera contentement & fatisfaftion à 
fa Saiuéteté dont nous la prions tres.humble- 
ment, comme nous prierons femblabie- 
inent fa fain&eté à cc qu'il Iuy piaife accep­
ter benignement & paternellement , pour 
la paix &  repos de toute la Chreftienté , le 
contentement & fatisfaélion que fa Majefté 
ues-Chreftienne defirera de luy donner, &  
eOans les prefentes referves &  conditions 
plus amplement & tout au long fpecifiées 
dans le fufdic abfcheid arreilé en la Ville de 
Solleure, nous nous y referons & remettons 
entièrement- En foy dequoy nous auons fait 
appofer à la prefente le fçeau de nos armes, 
fait le 30* Iaiwier 16 x€.

R b s v o m &s
D E

M O N S I E V R  LE M A R E S C H A t  
i  Ut lettré de Mon fleur le Rendent de 

Venife le dernier lanvier itfiiÿ*

M O  N S ï E V R ,
La relation que iç tous ay faite , par ma 

precedente , du fuccez de la Diette de Sol­
leure n'eft pas vnafte de courtoifie/mais de 
devoir: les affaires du Roy & celles de la Sei­
gneurie font tellement vnies par tout &  Ci 
fort conjointes en ce qui fe traitte pardeça, 
que ja y  cieu reprefenter, en voftre abfence,
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la pcrfoone de Mjniftre de la Screniffime Ré­
publique aaiH bien que celle d’Ambafi'adenr 
de fa Majeiié. le ne me tiens pas moins 
obligé de rendre compte à l'vn qu’à l’autte, 
te fi l’ordre des chofes ne requeroit que tou. 
tes les affaires de SüiiTe où la Republique a 
intereft deufTent premièrement tomber en 
vos mains , pour luy eftre puis apres prefen- 
tées, je n’eufle pas manqué de Juy en faire 
vnfidel rapport par mes lettres, ou par Toi* 
gane de Monfîeur l’AmbafTadeur d’Aligre.

le reçois avec le icfpeA que je- dois l’hon­
neur que la Sereniffime République me fait 
par vous des tefmoignages de fa bien reillan­
ce : elle fçait, par vn art excellent refervé 
à elle feule, furpayer le prix de mes chétifs 
fervices pat la .vanité qu'elle me donne de 
l’aroit bien fcrvic en ces occupations & ani­
mer ardemment thon defir de luy en rendre 
du plus fignalés par la noble reconnoiiTance 
quelle a de ceux qui ne méritent pas quelle 
les confédéré. le ne puis rendre les grâces 
très humbles que méritent les exceffives fa­
veurs qu’elle méfait, que par des fubmif- 
fions encore plus humbles , & vous fuppliej 
Moniteur de tout mon cœur d’afleurer la Se- 
renifllme République, que fi jamais quelque 
grande entreprife l’obligeoît de s'affilier dé 
l’aide & des forces du Roy , je ferois vne for­
te brigue pour m’en faire commettre la char­
ge & le commandement,^ n’efpatgnerois 
mon fang ny ma vie pour m’en dignement 

• C c 4 ac -



A m b a s s a d e  
acquitter & pour tefmoigner à la Républi­
que le vifreffenriment que j’ay des honneurs 
qu’elle me fait , parmy ldquels celuy de 
Perdre qu’elle vous donne de conjoifldre nos 
deux: perfonnes, comme fes imerefts avec 
ceux du Roy > rant que je feraÿen ce pays,y 
tient vn rang foie honorable* l ’attends ce 
bonheur , Monfieur, quand vous me vou­
drez donner; Car ie ne puis effeftuer le 
dc/P in que j’avois d’aller à Zurich , n’ofant 
m’efloignei de ce lieu , où beaucoup de gens 
me viennent chercher , tant pour recevoir 
de l’argent que pour conférer ou rraitter avec 
mey de diverfes affaires * lefquelles feroient 
en de/ordres s’ils ne m’y trouvoient point. 
l ’adjonfie à cela la commodité des ordinaires» 
la nece/fité d’y refpondre a point nommé , &  
les ordres preffésqut mt peuvét k toutes heu* 
re arriver, qui fouffriroicnr du retardement 
par mon ab/ence. G'cft pourquoy je vous at­
tends au premier jour en ce lieu de Soll eure, 
avec impatience &  refoîution de vous faire, 
auffi bonne chere > &  auffi bien paffer le 
temps que le lieu &  la faifon le pourron t per­
mettre , fans pourtant négliger les affaires &  
lefervice de nos Meilleurs,

Iefpere que rinduftric &  fadrefFe de Mon­
teur le Marquis de Cceuvres fera auffi digne­
ment reüifir le Pittag de Coire pour Inutilité 
delà Ligne, comme le hazard &  quelque 
peu de crédit que j’ayenSuiffe ont fait prof- 
Pcrernos affaires à cette Diette de Solleure/

le
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le vous fupplie au refie de ne vous plus ai* 

larmct de larcicle que les Cantons Catholu 
ques ont inféré en leur nbfcheid touchant tes 
Mag'ftrats Catholiques de la Valteline,& de 
vous en rcpofer fut moy , & furlaparolle 
que je vous donne, que quand il ne tiendra 
plus qu’a ce point que toutes chofes ne foient 
concertées » je les feray agréer & paiTer fans 
reiiftance. le ne vous en parle plus à la vo­
lée ny en ignorant , mais comme une pcir 
fonne qui eft bien afleuréc de fon fait.

l ’ay compaflion du d.faflre arrivé à ces 
yillages du Comafco , que vous me man­
dez auoir efté fait parles troupes du Comte 
Mansfeld,mais ie ne fuis pas marry que ces er. 
cez fe foient commis aux confins & à la veiie 
des Val telins, pour faire difeerner à ces peu­
ples le different procédé de nos troupes & de 
celles des Elpagnols. le finis vous aiTeuiant̂  
Moniteur, que je luis &c.

L e t t r e
D E

M O N S Ï E V R  l e  M A R E S C H A I L .  
*  M n/itur l't Nom* Swpi d» 31 .d# 

lanvitr 1616.

N s [ I  y- R,
Les députés de Lucerne qui me con- 

fignecent hier la déclaration de leurs Seig­
neurs fupcricurs conforme aux autres Can- 
IqUs Catholiqucs fur lu icflirution de la Val-

C c 5 tel me
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telincaux Grifons , me rendirent quant &  
quant U voftre du i8 . du paffé, de laquelle 
j ’ay recardé la rdponfe , pour enjrfaire por­
teur le Gros Vvibeil de Solleure, qui a lue- 
cédé à la commiflion donc le Sieur de Scaal 
S*ciloit auparauant chargé &  qu’ il avoit il 
mal accomplie. le me promets que celuy* 
cy receurales mefmts grâces par vos favora­
bles lcrrres que vous aucz fait efpercr a fon 
predecelfeur , ainfi que vous me* le man­
dez 5 comme je vous en fupphe.rres-humble- 
ment.

le vous advoüe ingenîiemcnr, Monfieur, 
que ie me trouvay furpris du retour inopiné 
dudic Staal , & q/a  peine le pus je croire 
quand MonfieurJfAdvoyerde Rool médit 
qu’il luy avoir rapporté fa defpelche^eolorant 
fon manquement, fur la qualité de fimple 
Courier qui luy eftoic attribuée, au Heu de 
celle de Dépuré, donc il s’eftoic perfuadé quO: 
Ion le devoir honnorer $ mais foie gloire, 
Iegcretc ou impertinence qqi-luy ayent fait , 
commettre cette faute, la connoiffance que • 
ja y  de ce petfonnage me la fera touiîours. 
juger provenue de fonxreu , fans qqeper- 
fonne luy ait fuggerée, &  moins que tout le. 
inonde voftrc Seigneurie Ulufiriifime , de 
qui la fageiTevnîe a la fuffifance nes’amufe 
pas à ces petites bagatelles qui ne peuvent 
pas rompre vne rcfoiution prife , mais feule* 
ment en dilayer que quatre ou' cinq lours^ 
l'execution.) & V U  m'eiloit permis je me
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piaindrois à voftrc Seigneurie ïlluitriffime 
de f  injufte appreheniïon quelle a eue que 
Moniteur l’Advoyer Amrin m’euft peu per- 
fuader que cette fourbe euft cfté pratiquée 
par elle Ce bon homme , quia veu avec 
quelle chaleur 5e,vehemence vous vous elles 
oppofé àla déclaration que ceux de Lucerne 
m'ont envoyée , a peu en fukte concevoir 
vn vain foupçon que quelqu'une de vos pa- 
roHes qui font toutes pleines d'energie 8c 
d’efficace, n'ait pénétré dans l’efpritirrefo- 
lu & peu raifis de cet homme pour achever 
de le trouble^ mais moy , qui ay vne par­
faite connoiflance de voftre franc & libre 
procédé, je ne fçaurois iatnais eftre imbu 
d’une opinion fî hérétique contre voftre na­
turelle bonté.

Iaadvoiie comme vous , Moniteur, que 
les continuelles rebellions des Huguenots dé 
France deviennent infupportables , mais je 
ne croy pas que Dieu fe ferve de ce moy cri 
pour faire abandonner au Roy toutes les pro*- 
teétions 5c defenfes de fes alliés qui ne le font 
pas, Car Dieu n envoyé point le mal aux< 
petfonnes ; pour les divertir de faire du bien, 
cela choqueroit trop fort fon équité ?i_fa ju~ 
ffice 5c &  bonté , je nejjpenfe pas mefine, 
que nous puiflîons approuver cette opinion1 
fans errer ; suffi • fuis-je très aifeuré que le 
Roy donnera pluftoft la paix, voire la recher­
chera de fes fujets rebelles de la religion . Si - 
mdmes à : des conditions desadyantagculés

C e  ■ pout '
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pour liiy & pour Ton Eftat, que d’eitre con­
traint d'abandonner fes amis & alliés , pour 
lefquels aflifter &  protéger il ei\ refoLu de 
bazarder fon Royaume & fa propre v ie , mais 
fi vne bonne paix , qui pourroit eftre moyen- 
née & acheminée par des efprits non par* 
tiaux 6c desinrereiTés , reftabliflbir fes alliés 
fpoliés 6c remertoit vn chacun dans le repos 
éc cranquilité deikee, e puis promettre à vo- 
ihe Seigneurie Illuiltfllme fans crainte à y 
inanquer, que le Roy tournéroit tous fes def- 
feins & fes forces pour mettre lefdits Hugue­
nots en citât de fouimiffion & d’obeiflance, 
»on feulement a fes volontés mais au/fi à cel­
les du fàint Sicge 6c de fa Sainteté , &  je 
m’affeurt que vous m’advoiierez, Monfieur, 
que ii le feu Pape Clement VIII* que vous 
& moy avons conneu  ̂fe fort trouvé en vne 
fi advantageafe conjonélure pour, remettre 
fous fa fpincuelle obeïlfance les Huguenots 
delà France, il ne fe fuit par ranramuféà 
faire précéder fes ferisfa^tion particulières, 
qui empefehent maintenant & fervent d’ob- 
ijacle à faccomniodement general , & que 
comme grand politique,, aufli bien que 
grand Prélatil eufe jugé qu'aptes Raccom­
modement general il euft obtenu desfatis*£ 
fa&ions a revendre & qu'au parafant il n’ea 
fçauroit recevoir aucune qui lepuft conten* 
ter.Cela foit dit entre veftis & m oy, Mon- 
fieut qui connoiflans, par̂  expérience que 
1« feint Siège cfLbien pliis révéré en paix,

q.uea
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\ ou en guerre & qu il feroit bien plus affermy 
| fi cour Tcnrier Royaume de France cftoit fous 
f  fon obeïiTancc ipirituelie ĉ ue s*il avoir fix miU 
f le hommes de pied dans 1 inexpugnable forte- 
j jeffe de Rives &Ghiavenne$ : mais je parle 
I dVne ebofe qui nVil pas de mon fait, fi eft 
| bien cequevoilre lettre m’apprend , que fa 
| Sainteté fe fentira offensée de voir que les 
| Suifils fe portent à fuivre nas defirs & nas in­

ternions , dont je ne puis comprendre le fu- 
je£l ; car premièrement j Monfieur, nous ne 
deiîrons rien dVux qui dérogé à la reveren- 

! ce dcüe à fa Sainteté , ny qu*en pure cons­
cience ils ne puiffent & doivent faire ? ils 
n ont projette ny reiolu aucune chôjfe qui ne 
fbit bonne & pieufe &  qui ne doive eftre agréa­
ble à fa SainÆfcecê y fi elle ne Feft à vous. 
Vous me pardonnerez, Monfieur > fi je vous 
dis. qu’à tort on nous veut tacitement quali­
fier ennemis & adverfaires de fa Sain&eté, avec 
laquelle * Dieu-mercy, le Roy eft en très- bon­
ne intelligence. Monfieur le Nonce Spada &

| Monfieur de Bethune , Àmbafladeur à Rome 
| en font des marques euidentes , l’envoy qu’il a 
i fait de Monfieur le Le&at en France en elt yne

I o
preuve certaine ,.&ie m’afleure que l’on ver­
ra en cette prefente promotion des Cardinaux 
{ au nombre de {quels j’efpere & dciîre ar. 
damment que voftre Seigneurie llluftriflime 
Joie comprife ) que fa Saindleté aura traitté le 
Roy comme.ibu nls bien aimé & premier né de 
ïfiglifev

l ravois
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Tavois défia appris là nouvelle Légation 

en Eipagne de Monfieur le Cardinal Batberin, 
donc vous me donnez aduis j & reifenty quant 
& quanr , comme fon fcrviteur très humble 
&  paffionné, beaucoup de dcfplaifir Sc de 
compailion de fes longs & infruétueux tra­
vaux > fon voyage de France par les grandes 
chaleurs , qui na pas fuccedé félon fes fin* 
ccres & pieufcs intentions, fuivy maintenant 
de la Légation d’Efpagne , où il s'embarque' 
en vne rude &  facheuiè iaifon, fans'cfpoir d’y 
rien conclurrc ny mefme négocier pour le 
bien de la paix , puis que les JVüniftres du 
Roy , mon Maijftre , ontla bouche fermée 
jufques à font retour , font des peines qu'vn 
Cardinal, nepveudc faSainfteté &qui  gou­
verne abfolument ce pontificat , devoir 
commettre à d’autres &  defeharger fes ef- 
paules decespefants fardeaux , veu que le 
baptcfme de rinfahrecd’Efpagne n'eib pas vn‘ 
fujet digne de fa commotion : de .dire suffi 
quelle foit pour traitrer quelque forte vnion 
contre nous entre le Pape &  le Roy Catholi­
que ( comme fes ennemis &  les noftres s’ef-‘ 
forcent de le perfuader ) fa probité &  la rai* 
fôn ne me foufltenc pas feulement de l'ima­
giner. Vdus &  moy Monfieur, qui luy foin* 
mcsfideUes &  zélés feiviteurs, luy aurions 
confeilié de demeurer à Rome p resse  fon 
oncle pour ( en foulageant fa vieilleife ) joiiir 
du : papat, faire fa- Maifon , aduancer fes 
Créatures} &  du lieulà ou font des Minifees

de-
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de tous les Piinlces Chreftiens agir & négocier. 
les affaires concernantes la religion & le re­
pos de la CErreftienié L’affeétion que je luy 
porte m’a fait inconfiderement prolonger

France , à qui la voftae fera portée pat. 
vn courier exprès, que j’ay envoyé au Roy, le­
quel j’ay chargé d’en prendre & de m’en rap­
porter la refppnl'e, que je vous feray tenir à‘ 
l’heure me (me qu’elle parviendra en mes 
mains.

Et files lettres que vous avezreceiies de 
France ne vous en particularifent point des nou­
velles , vous fçaurez ; Monfieur , que le Comi­
té de Hollande & Milord de Carletony font’ 
arrivez en qualité d’Ambafiadeurs extraordi­
naires du Roy de la Grand’Bretagne , que les 
Eftars d’Hollande en ont auifi envoyé trois;, 
dont le chef eft Monfieur Arfçns,que vous con- 
noilfez pour l’avoir vçu en France , & la Ré­
publique de Venife a adjourté à l’ArnbafTadeur. 
ordinaire , qui rçfide prés de fa Majefté,. 
vn nommé Cbntarinf , procureur de faint 
Marc. Monfieur le Matefchal de Crequi y  
eft auffi attendu , & on m’a mandé ( mais 
je ne vous le débité pas pour certain ) que 
Monfieur le Prince de Piédmont y pour-- 
roic bien faire vn voyage en. porte , pour 
y demeurer peu de jours. Monfieur de 
Monthou n’en a aucune nouvelle & ne le croie 
pas.je ne tiens pas neantmoiais cela hors <&p-.
patence. Le
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Le Roy a fait invertir la Rochelle par Mef- 

fleurs les Marefchaux de Themines de de Praf- 
b in , encores que leurs Députés foient tou- 
fiours à la Cour » en compagnie des Députés 
generaux de ceux delà Religion prétendue re­
formée , qui ripèrent lésons & les autres que 
Tinrercefljon & entremifes de tant d’Ambaua- 
deurs extraordinaires , qui doivent faire de 
prefl’aos O^ïces en leur faveur * leur pourra 
moyenner quelque tolerabie paix & accom­
modement. Nous fçaurons dans peu de jours 
cc qu’ils y auront profité* Cependant je prie 
Dieu qu’il confeivc longuement & heureufe- 
ment ceux de voftre Seigneurie Illuftriflïmcÿ 
te à moy vos bonnes grâces avec la qualité de

Monjteur

Voitrc trcs-hamble Stc
*

L  I  T T K  £
DE

M O N S I E V R  l e  M A R Q J V  I S 
de Cmtvreià Menfienr U Murefchnk

! ^ [  O n s i  e v K,

le me'refioüis bien fort de l'heureux pro* 
srez de voiire négociation ainfi que -tous me 
laites le bien de m’en faire parc, efperant 
comme je fais qne la conclulion en fera auf- 
fi advantageufe pour le Roy que glorieufc 
foun vous, que je plains d’avoir à faire avec

Mon
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Monfieor le Nonce , tftant d’humeur tres- 
violente &: qui fous les intereils du Pape raf- 
che a favorifer autant quil peut ceux des Efc 
pagnois. Par mes precedentes je vous don* 
nois advis du paffage a Milan du Sacheti, Les 
derniers advis que nous en avons portent la 
conclufion du traitté qu il a fait avec le Duc 
de Feria,qui eft , que le Pape entretiendra 
fix mille hommes de pied & cinq cens che­
vaux pour le recouvrement de ïa Valtelinej 
toutes fois je veux tant efperer delà prudence 
que fi on la porte en cette refolutîon qu’en 
l’execution il y pourra aller avec plus de rete** 
nue , neaatmoins il ne fe faut pas tant affeurer 
la deifus , qu il ne foit befoin de fe préparera 
tous eVenemens -, ceft pourquoy 'je vous fup- 
plie encor de tenir la main à ce que la le­
vée du Colonel de Berne fc puiife faire &  ef- 
treprefte pour le temps que je vousay défia 
mandé, &  mefme fi vous pouviez jetter les 
yeux far quelque fujeft dans Zurich capa­
ble de commander vn régiment de mille 
hommes &  d’en vouloir faire les Capitula­
tions pour pouvoir marcher au mefme temps 

1 que ccluy de Berne , je croy que cette levée 
1 feroit plus à propos que l’efperance que nous 

donne le Colonel de Schuitz de pouvoir re­
mettre fon régiment jufqucs a deuxj mille 
hommes, & fi ce nombre là ne fc pouvoir 
trouver dans le Canton de Zug vous verrez, 

| sil vous pîaift s'il feroit plus expédient de 
| compofer ledit régiment auec Zurich des 
1 Com
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Compagnies de Glatis, Appenrzel &  antres 
Villes procédantes* Nous avons icy le Colo­
nel Zambrua , qui nous donne grande peine 
fie lieu d’exercer la patience avec fon régi» 
Ci tnt. le vous envoyé la copie du procès ver­
bal d'vne aâion qu'il a faite , d'onc j’ay vou­
lu retarder lereflentiment jufques à ce que 
je vous en euiTe donné parc > craignant que 
cela ne peuft apporter quelque retardement 
Sc préjudice à voftre negoriation * & auffi 
que j’ay regret que ce Canton là > qui s'eft 
jnonftré plus prompt & affe&ionné au fervice 
du Roy en ce qui a cité d'accorder cette le* 
veé j par le mauuais ordre & police que leurs 
troupes gardent, nous donne lujec de fe plain* 
dre d’eux ¿mais vous fçauez comme quoy les 
-mutineres font perillcufes &  de dangereu­
se conièquence en vne armée composée de­
faut de fortes de Nations comme celle-cjj 
avec cela j’adjoufttray encores rinftance qu il 
a Fait avec importunité d’abandonner l'armée 
&  fè retirer en la Vallée/comme s'il n'efloit 
venu icy pour autre chofe que pour y gaigner 
de l'argent &  ne rendre nulle obcïiTance* Le 
quartier ou il cft & celuy de Morbigna* où 
nous demeurons, n cft qifvne mefme cho­
fe : s il a des malades il n'y a aucun autre 
quartier de f  armée qui en foie exempt. le 
l,aurois volontiers retiré delà* neftoit que 
je ne le puis fans changer toute laifiette de 
nos logemens , mais quelque raifon &  dou­
ceur que. j ’y aye peu apporter, cela n a pas
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einpefché qu’il ne m’ait cfcrit vne lettre toute 
pleine d’inaiferetion , ainfi que vous le verrez 
par la copie que je vous en envoyé 5 je Pavois 
toufiours reconnu faon homme &  plein d’af- 
feftion au fervice du Roy , mais plus propre 
pour traitrer &  négocier en la Suiifc que pour 
agir en la charge dont il eft honnoréq’en fouf- 
friray Si diffimuleray autant qu’il me fera pof- 
fible jufques à ce que j ’aye eu de vos nouvel­
les & que je f^acne l’eftat auquel feront les 
affaires que vous négociez, Le Pappenhem ». 
fait contenance ces jours paffés de nous vou­
loir venir vifiter ayant affemblc jufques à qua­
tre mille homes j de pied à Colluo Sc cinq à lîx 
cens cheuaux, tant de fes vieilles troupes que 
de douze cens hommes de pieds. & deux cens 
cheuaux quiluy font venus ¡du Mansfeld. Les 
troupes de luy ont fait vne efpeçe de foufleva- 
tion Se mutinerie, ayant pillé Se faceagê Zuri­
choise Gere &  meime arrefté les Treforiers Sc. 
pris leur argent, qu’il leur a depuis fait rendre 
a fept cens fequinsprés, qui ne fefone pii re­
trouver s c’eft tout ce que nous avons main­
tenant daigné de vous mander,Se fur ce je de­
meurer ây, Monfieur, Sec. du Champ de Mot* 
begno ce i4.ianvier l i a i ,

| Monfieur, par lettres patentes , que je receus 
j hier de Rome , j’apprends la déclaration que le 

Pape à faite au Confiftoire de la Légation du 
Cardinal Baibeiinen Efpagne.

J
L e t
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à Monftettr le M *rquis de Couvres 
'.du 6 . Février 1 6 1 6 .

o N s I E Y R.

le viens de recevoir prefentement voftre 
lettre du 14. du parte , qui m’apprend la cer­
titude du traitté de Sachcti avec le Duc de Fe- 
ria, dont voftrc precedente du 10 . m'avoir feu* 
Jement mandé les conjcdures. $i fa SainéFeté 
en dilaycautant l’execution qu’elle a retardé de 
prendre cette refolution , vous ne trouverez de 
cette année aucunes troupes papales en la Val* 
teiine : pour moy je perfiftc plus que douant en 
ma première opinion , que tout cela n’cft qu’v- 
ne fourbe mandiée &  pratiquée par les Efpag- 
nols , & je n’éployé pour l’appuyer que les mé- 
mes raifons que je vous ay défi» efcrites > cro­
yez afleurement,Monfieur,que ce traitté fc fut 
fait à Rome &  non à Navarre que les Efpag- 
nols lVdrtent pluiloft demandé que le Pape ne 
leur fuft venu offrir, &  que s’il caft eu inten­
tion de l’effeéFucr, fou nepveu, qui s'en va Lé­
gat en Efpagne, euft voulu avoir le gré de 
cette affaire, &  euft mieux aymé accorder ce 
fccours à l’ inftance du Roy d’Efpagne &  de fes 
Miniftres, que de l'envoyer prefcnier aux pieds 
du Duc Feria.

Ne

‘î ’!
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Meantmoins , Monfieur , aux choies de 

grande importance , comme celle-là > il vaut 
mieux que nous fafiîens trop que trop peu. 
Lors que les Efpagnols vous verront en eiîat, 
non feulement de les receuoir » mais do- les 
aflaillir » ils perdront peut^eftre f  envie de 
vous venir attaquer, & le Pape ne fe haftera 
pas d’envoyer fa péri te armée en Valteline 
quand il vous fçaura préparé de la bien rem* 
barrer j c eft pourquoy j’approuve grande­
ment le deiTein que vous aucz de vous forti­
fier de troupes nouvelles > à quoy mon ailî- 
ftance vous feryira fi bien , pour ce qui eft 
de rinfancerie, que vousn’avez, qu’à defirer 
& demander, l'ay défia donné à Monfieur 
Malo les Commiifions & l'argent de la levée 
pour le regimenc du Colonel des Dresbach: 
le luy ay offert cinq Compagnies de deux 
cens hommes chacune,de Zurich &  de Glaris» 
aufquelles le luy ay proposé pour Colonel 
vn jeune homme, mais fort gentil fb!dat& 
expérimenté nommé d’Vlrich, qui vous fer- 
vira très bien, le vous feray encorcs tenir 
prefts deux Regimens de mille hommes cha­
cun , Pvn de Fribourg & de Nfcufchafte!, à 
fçavoir trois Compagnies de cë dernier & deux 
de l'autre. le tafehe d’en faire prendre la char­
ge de Colonel à vn Gentil-homme , nommé 
Perterman de Ko lac- , vieux foldat du feu 
Roy & vn des braves hommes 8c entendus 
pQïU cette charge qui fait en Suiffe. le n’ay 
point eu refponfc de luy ny affeurancc s’ilac-

cep
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ccptera cette charge , que je luy ay enVbyé 
offrir. Pour Tautrcrégiment je le leueray aux 
petits Gantons * qui m'ont offert (Tallet fervir 
en Vaiteline, le n ay pas encore bien reiolu qui 
le commandera j je feray bien ayfe d’employer 
des Colonels des Cantons de Lucerne & de 
fribourg , qui eftoient auparavant les plus 
fermes au party d’Efpagne , pour mon* 
/fret au Pape & aux Efpagnols que leurs prin* 
cipaux alliés font la planche aux aurres con- 
tr’eux , & pour animer quant quant le relie 
des Cantons Catholiques à l’exemple de ces j 
deux là. I

l ’ay adjouftéà la charge de Controolcur ge.  ! 
neral en Suifle , que poifedoic dés long-temps 
Monfieur M alo , celle de voftre Agent près 
de ma perfonne > &  luy ay offert de luy ad- 
vancer l’argent & donner les capirulatic-ns de 
la leuée de ces quatre régiments pour les met­
tre fur pied &  vous les enuoyer dés que vous 
les demanderez , & d’avantage encores fi vous 
en defirez ; car je veux entièrement contribuer 
mon pouvoir &mes foins à voftre gloire 
vos interefts qui font conjoints au fer vice du 
Roy.

le vous diray feulement , Monfieur , que 
les Soldats Suifles qui reviennent de laValte- 
üne , & principalement ceux du Canton 
d’Vry , deferient voftre armée , degouftenc 
& détournent les autres d’y aller fervir 5 ils 
difent que leurs logemens font infeités de 
pefte, que tout y meurt ou eft malade, &

leurs
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leur vifages-certifienE leurs difcourssc eft pour*4 
q«oy je vous fupplie de tour mon cœur , & lé 
fais pour voftre intereft, de vouloir choyer 
autant que vous pourrez les troupes qui y font 
ckiîa &c celles que je vous y envoyeray, le 
connois l'humeur de ccs gens icy , avec qui je 
pratique depuis long-temps ; s'ils vous vôyent 
enclin a leur confervation, $c à leur bien,vous 
en cirerez de grands fervices , mais qui vous 
quitteront bien-toit ft vous les defgouftez ou 
maltraktez.

le ne puis > MonCeur qu’ improuver 
grandement voftre fagdfe &  modération. Le 
nom de cet homme ne m’eftoit point con*

1 neu que depuis qu’il eft auprès de vous* 
niais fay vnc opinion qui me confirme en* 
cores d’avantage que tous ces gens de lettre 
& pradiciens ne valent guère en noftreme- 
Hier, & que fi par hazard quelquesfois ils 
s'employent bien > ce neftquvn feu de pail­
le > qui ne dure pas L ’ancienne profe/fion 
de celuy-cy , qui eftoic médecin , luy a 
fait plus ruer de gens qu’il ne fera en celle 
qu'il a nouvellement prife de Colonel. U a 
eferit force impertinences à fes fuperieurs, 
qui font renuoyé à m©y : il fe plaint des 
mauvais logemens , du rude traïttement , du 
manquement de paye & des grandes corvées 
que Ton luy fait faire ; bref , Monfieur y 
ceftvn homme que vous devez à mon ad vis 
honneftement Licentier , puis que luy mef- 
me le demande* Ccs criares u'importunent

pas
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pas feulement les chefs de l'armée , mais ga­
ffent Se matinenc les foldats, Vous avez eu 
grande raifon de vous contenir &  de choyer 
cet homme , qui le premier de tous les Can* 
tons Catholiques avoir arboré les bannières du 
Roy eu Valteliuc > mais vous 1 aurez encore 
plus grande de le renvoyer à fon premier me- 
ftier , où il n'aura pas faute de pratique,s-’il 
entreprend la cure de quatre ou cinq cens 
malades de fon régiment qui font rcuenus 
à Altorf . - . .

Pavois defia fçeu par leReftdent de Ve- 
nife fentreprife vaine du Baron de Papen- 
hem fur vos quartiers, &c le defordre que les 
troupes du Comte de Mansfcld ont fait dans 
certains Villages du Comafco, L ’vn & Pau* 
tre de ce Colonel font mes Coufins & le 
premier me leit reirmé de Germain , & vn 
des plurs chers amis que j'aye au monde, que 
je fouhaitterois ' eftre au fcrvice du Roy i 
car c’eit vn fore honnefte & brave hom­
me, Le Comte de Mansfeid mérité beau­
coup auifi , mais il ne va pas de Pair de Pa- 
penhem.

le finiray par vue prière très-humble > que 
je vous fais, d'avoir en particulière recom­
mandation les Colonels de, Schamreftem & 
Brouizer, comme auifi le Lieutenant Colo­
nel de Mont ; ils font tous ttois Capitaines de 
la garde Suifle du Roy 3 & fort bons houv 
mes, je feray ayfe que vous leur tefmoi- 
gniez que je vous les ay recommandés, com­

me
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me je  le feray que vous fjaehiez que ie.
ib i* . ■ .

M w fiw *  ; .
Yoftre ties-humble^c#

l e t t r e

d u
M O N S I E V R  l e  N O N  CE.

Scapi a Monfieur le MarefchaU *

ILluß,& Fcceü.Signoredl Sr*Gvot Vveìbel de 
de Soluturno in Arrivando qui Sahbato circa 
le tre bore mppo il mezzo giorno m ìreferla  

benigniffimalltexadi VXÀelÌvltimo delpaffato 
meze di GennaruJn rompqgnia di quella d i  
Mr.Nentìo di Francia ; per il che rendo all'E.fc 
bumme.gratie me il confeffo oblimo> e come rif- 
pondo conianmffo all'ifieffo M^e.cofia quella 
di K E* non ho che dire fe  non che debbiamo 
mvamte* pregare il Sr« Iddio che l'eftraordrie* 
Ambafciate che fono da tantipaeßgiùnte a la 
Corte Chrifima* portino fentimte.e off ìj chrifi 

, tieni per la  tranquilli a publica e non di quegli; 
do barn fin qui nefii flngilterra e Holanda (fi 
infime che non ßornimot fm fiì &  veramente 
redi propramento do S*M*Chrißma*di caßiga- 

. re vna. voltaneome e àì hifogno > ifuoi ribelli^

. t di levar, loro il nido della loro impiota* Rebel- 
• Ime della Rot bella laqual godo infinitamente 
: £udire per la detta a d ì KE ffoffe di già affé* 

d'wta.
§gmto a lßido. Gros Vveibd io hebbi da-

D d refart
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firefare tuttofo dispaccio ch'haveno fatto per 

il Sr*di Stagli il qual affrettavo certatoJi ritor­
no per Roma %fu i aflretpo di ritenerlo fin a le 
Otto'hore dettafreta,nel qual tempo gli confignai 
al tutto e cofli y egli pa*ri &  le dicci in bar­
rea verfro Alfiortfo che dìo NSme refii maggi e* 
glorificato e le trattazioni di péce facilitate 
fermezza congrui $r adequati a tmttgHnte- 
re fati*

Habbiamo la morte di Mr■ Cofianza, la 
^quale Dio voglia non mi coflringa di dar vna 
feorfra fino a quriloil che mipeferetebbemeg- 
gtormente > per che mi doverei tanto pai dtton- 
penare dàViEdaCuiprefrenza , o almeno v ic i-  
ganza rn e in grado di frommo felicita. In ogni 

~ cafro ella/opra la' deliberazione che rie piglierò 
fata Ufùgmno breve S t im a r  fa 'q u ìil  mio 

' Segre rio. per ricevere i diffracci àhe potranno 
venire o da lei, o da Vrancia froito coperta frua, 
&  per ferv ìrla  humtlifjte. m luogo mio fre fura 

hfèrvita honorarmi de fruoi comandi come ne la 
fuppco. riverèntemente*

Hieri fera ho filettato fecondo ìlfóUtCyle lei*
‘ ter e di Roma,ma non mi pervennero effondo fta- 
' te impedite dalla graffe nevi> eh è come intendo 
dal mìo agente di Milano anno fatte in Lòm- 
frardiadi che ne ìmpedifee dal tommunicar a V* 

~ E.nuova altana di quella corifa la quale pio* 
4 ce fica Dio chto haveffi dà veder tE^prefto &  

da frervirla con quella affìduità Ó* ojferuanzjù 
ciò ho vfrata mentre in fono fiato con altri Mi* 

lnifiri di S,Ma. Crìflma.intantù le buccio bum*
Uffa
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lijfie le mani &preg* aV. E. quanto di bene 
ella ft può defiderare > &  io riconofca c h'ella tue 
rifa, Lucerna tre Febre, 16x6,di F.E. r

D E C L A R A T I O N  
x> u

C A N T O N  D E  L V C E R N E
dit 17. lanvier 1 <5 ad.

NOus l’Advoycr, petit & grand Colonel* 
Se qu'on appelle les feules de la Ville de 
Lucerne, fçavoit faifons & confeffons publi­

quement avec cette prefente que nous eu ¡li­
ons de tout noftre Cœur déliré * que fuivane 
l’ancienne & louable couftumc qu’vne af- 
femblée euft elle tenue des Cantons Catho­
liques touchant ce grand 8c important affaire 
de lareftitutiondela Valteline, Chiavcnnes 
Si Bormio, afin de s’accorder & deliberei pat 
enfemble là deflus > ce qui a efté caufe que 
nous avons tardé jufques à prefenc de baillée 
noftre refolution- Cependant attendu que le 
haut& puiflant Seigneur Mefiite François de 
Baifompierre, du Confeil d’Eftat de fa Ma- 
jefté tres-Chteftienne » Marefchal de Fran­
ce > Chevallier de l’Ordre du lainél efprit* 
Colonel general des Regimens Suilfes entre­
tenus au Cervice de fadite Majefté) a efté en­
voyé par icy exprefTement avec plein pou­
voir en ces Ligues de Suifies > furquoy ayant 
efté a (ligné vne aflemblée generale des Can­
tons en la Ville de Soleute*nous ayans enten-

Dd a du
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du pat. la relation de nos Députas > comme 

'%ufly par i^bfcheld , ce qui sert paifé en icel­
le > nousavons bien voulu refoudre de la fa- 
çon comme s’enfuis, Sçavoir , q*u ayans de 
tout temps ' defiré i fouhai-tré que le païs de 
Valteline , Chiavennes & Bormio ne foient 
retranchés des-louables'Ligues deSuifle, ains 
qu’ils demeurent incorporés en icelles > & 
d’autant que nous apprenons que fa Majefté 
très Chreftiertne de France offre de reftirücr 
ledit pais de Valteline > Chiavennes & Bor­
mio aux Grifonsmousdemandons donCjauffy

* bien que les autres Cantons Catholiques, que 
’ Cela fe faiTe , mais en cas que contre noftrc 
cfpcrance il eftoit apporté qudqucl ernpef- 
chement*» Nous pour noftrc Canton & voir,

' déclarons de refufer 6c tenir fermés nos paf- 
^tfages à ceux qui feront contraires à ladite ref- 
■ *itution , efperans que tous intereffés en cet- 
te affaire ne s*y oppoferont aucunement 

- aîris l'agréeront , dont nous les prions affcc- 
tueufement, refervans neantmoins expréffe,

‘ ment tout ce que nous devons à fa Sainteté» 
&aux autres nos alliés en vertu de nos alli­
ances & de 1’alliance héréditaire,&  que noftrc 

^vraye Religion Catholique , Apoftolique 
Sc Romaine , foît exercée, aucuns officiers ne

* foient là eftablis que Catholiques Sc fînalemet 
que tous traîtres 6c articles que les Grifons 
ont faic avec Monfieur le Nonce de fa Sainte-

‘ té,efquels ils ont promis de tenir, foient ob- 
fervés, efperant que-fa Majefté tres-Chrefti-
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enne donnara contentement & fatisfadion 
à fa Saindecé, dont nous fupplions très-hum­
blement 'ladite Saindeté de vouloir > pour le 
bien & ieji>os de toute la Chrétienté,recevoir 
paternellement le contentement &  fatisfâ- 
étion que ladite Majeté ties-Chreftienne de— 
fitera Iuv bailler.y En foV dequoy nous avons 
fait appofer à cette preiente le fcel accoutu­
mé de notre dite Ville. 

fait) & (•

L E T T R E
D V R O Y

a Monsieur le Marefchal.

O n C o v s i n i  i
le n’ay point receu de lettre de vous par le 

dernier ordinaire, feulement ay-je veu celle 
que vous avez efcn'te au Sieur d’Herbault, à 
laquelle je luy ay donné ordre de vous faira 
refponfe. I ’adjoute par cellecy , quayant 
tout contentement des bons fervices que 
vous me rendez par de là , je ne puis me-per»? 
fuadei que vous ayez aucune occafion de vous 
plaindre , puis que je fçay que vous ne pou­
vez fouhaîtter plus grande fatisfadionque la; 
mienne. le délire donc que vous continuez 
voftre négociation-ainfy que vous avez bien 
commencé , & que vous: ne penfiez point à;

! partir des lieux ou vous ctes que vous n’en 
j ayez ordre exprès de ma parti confiderant 
i tombicn il importe au bien de mes affaires &

D d 3 fervice
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fer vice que tous accompliffiez ce qui VOUS a 
efté preferir pas voftre inftruétion, Si qu’a- 
pres l’avoir fait refoudre , que vous demeu­
riez encore quelque temps par de là pour ctt 
affermir latelolutionUt pour recevoir les bons 
effets qui en fenr attendus pour le bien des 
affaires publiques.Cependant.vous me donne­
rez de uqs nouvelles fur ce'qui auraefté traitté 
en la Diette de $oleure,& je vousferay par la 
rcfponfe à la defpefche que j’attends de. vous 
fur ce fujet > plus particulièrement entendre 
mes volontés. le ne doute point que vous 
n’ayez efté informé par le Marquis de Gœu- 
vres de ce qui s’eft.pâiTé en cetre conferancc 
des Grifons & Valtelins. l'cAime que les 
Députés de part & d’autre fe feront retirés -, 
de maniere que cette conferance fera fïnie.Ie 
fais fçavoir audit Marquis de Coeu vre s , que 
mon intention eft j qu’ il laifle les chofespour 
le prefent fans entretenir davantagecerte né­
gociation -, c’eft pourquoy les; pretextes 
qui pourraient avoir efté pris,pourtraverfcrcfr 
que vous rraittés > céderont maintenant & il 
fera de voftie foin , diligence Sc induftrie de 
travaille r fermement pour rendre Voftre ne­
gociaron pat faite & accomplie. Sur ce je prié 
D>eu , mon Coufîn > vous avoir en fa gar­
de à Paris le xj. lanvier I6z6>figné Louis Sc 
plus bas Philippeaux.

A u t r  «
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a Moniteur le MarefthaU 

C o t s i -h .'-
Depuis mon autre lettre eferîte je me fui* 

advifef qu’outre la recherche que vous faites 
envers les Cantons;, afin qu'ils demandent la . 
reftitution de la Valieline aux Grifons,mes 
alliés, il feroit très vtile 8c expédient que 
vous peuifiez leur faire pafler vn aéle , par le­
quel ils déclarent qu’ils ne peuvent confentit- 
& ne confenxiront jamais que les Grifons 
foienr priye'sde la foOYçraineté qu’ils ont fut; 
les ValteUnsutrais qu ils employeroçt en tout 
temps ce qui fera de leur pu ¡fiance pour em~ 
pefeher qu’ils n’en foient pri vésj d’autanr que 
cela ne pourroit arriver qu’a la diminution de 
la République Helvétique , adjouftant auify 
par le mefme a f t e qu ’ils contribueront tout; 
leur pouvoir pour faireobfcrver tout bon ac-. 
cord qui fera, fait entre les Grifons 8c Valte- 
lins. Cette pièce fervita en temps de guerre, 
& en temps de paix , pour ofler toute efpe- 
tance au Pape 8ç aux Efpagnols de pouvoir 
jamais entreprendre fur la Valteline. le,. de-, 
lire que vous apportiez tout ce qui dépendra, 
de vous pour i’obrenir en la meilleure forme 
que vous pourrez. Surçe je prie HJeu, mon 
Confia > vous avoir en fa Sainte Garde. Éf-

D d 4 cri
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cric à Paris le i7.jour de Ianvier xéié.Signé
Luüis & plus bas Fhilippaux.

1 E T  T  R E 'V -

D E
M O N S 1 E V R D 'H E R B ;a V L T

a. Monjitnr le Mdref :hal, ’

M O n S I E V R,  '
fay  receu la lettre qu il Vous a p]eu frfcC- 

crire du 9. de te mois , qui continue vos 
premières plaintes de te que Ton a voulu trait- 
tet entre les Grifons & Valtelins , dontfay 
fait entendre air Roy ce que je devois , ayant 
auffy afleuré ia Majeflé que:le 2ele que vous 
portez au bien de les affaires eftoit tel'que 
routes les confideratlons du monde rie pour- 
roient pas ctnpefcher que vous ne luy ren~ 
diifiez le bon fervice qu'elle avoir attendu de 
voftre entremife fur les occurrences prefen- 
tes fa Majefte refpondu, qu’elle vous 
connoiflbit trop bien pour croire" qjiràu 
temps quelle avoir vne faHsfiÔioh entîeré 
de voftre conduittc * qu'elle s*civ promettoie1 
de fi advantageux effets, pour le public &c 
pour fa propre réputation i que vous puiffiez 
concevoir aucun degouft &  mefeonrente- 
ment de fesrefolutibnsj quelle a voit confia 
deré rAmbaiïade qu'elle vous avoir donnc'e* 
non félon fon eftendüe ny le luftre du lieu ou 
elle fe traittoit, mais félon l'importance du 
fujct& la neceffité de fon fcxvice , dans la

quelle
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quelle elle a cftimé que vous pouviez acque-s 
rir autant &  plus d'honneur &  de gloire qu’euf 
aucun autre ernploy qui fe peuft offrir à prev 
fentique fi la charge des Grifonsa efté laifféeî 
à Moniteur le Marquis de.Cœuvres , ce n'a 
point efté pour reftreindre & limiter Yoftre; 
pouvoir , mais pour la feule coufîderation du 
bien de fes affaires, qui vous peut faire juger, 
qu’outre qudvoôcre éloignement vous empef- 
choitde trairter avec lcidits Grifons,que l’on 
ne les pouvoir feparer de la charge dudit; 
Sieur Marquis fans diminuer l’authorite' des­
armes du Roy , qu’il a en les mains, & le de-» 
créditer en fon particulier,qu’enfîn vous trou- : 
vetez *que tous les poinéfs portes par voifre - 
inftruétion demeurent en leur entier, & que 
l’on n’en avoir donné aucun audit Sieur- 
Marquis.

Il eft vray que cette négociation entre les- 
Grîfons & Valtelins avoir e ilê , il y a long-1 
temps ordonnée audit Sieur Marquis , mais 
il n’a peu la commencer pluftoft, à canféi 
du tvaitté du Légat, duquel on devoir eipe- 
rer une bonne paix , «y la différer davanta­
ge, parce qu’il eftoit expédient de recon-- 
noiftre les fentimens de ces peuples fur ce 
qui eftoit propofé pour les reftablir en paix,’ 
avant que de la conclurte j & fi bien cet ac­
cord n’a pas reüffi, l’on prétend en tirer 
neanemoins cette utilité, qu’ayant penetré 
1« mouvetnens des parties, &  jufques: à quel 
point les nas 2c les autres peuuent fç rela-

B  d j  Îcheit
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{cher > Von pourra apporter les expediens & 
temperamens plus convenables , pour ftfta- 
bHiTementde la concorde & tranquillité de- 
Crée entre eux & pour la feureté de Taffi- 
ftance du Roy- D'ailleurs cette tentative ne 
peut ce femble eftre blafmée , puis qu'elle 
jnonftre plus évidemment cette folicitude 
Royalle , que fa Majefté continue d'appor­
ter > pour réunir les efprits de fes alites, cher­
chant dans eux mefmes les rcmedes neceiTai- 
jes pour leur réconciliation & raffermifTc* 
ment de leur repos , en quoy il a elle procé­
dé avec telle modération que la fin de cette 
ronferancc fait aflez voir combien faufîc a 
cfté la calomnie de ceux qui ont publié que 
ledit Sieur Marquis de Cœuvres y apportoic 
de la violence, & que de neuf Dépurés Gri­
mons il y en avoit fept Proteftans , puis qu'au 
contraire il s’y en eft trouvé cinq Catholi­
ques, & quatre de ladite religion/

11 eft certain que la députation des Cri­
ions & Valtelinseftanr faite,& le jour de leur 
conférence aifigné, il n*a pas efté jugé à pro­
pos de la rompre nyd’en ordonner la remife» 
parce que l'on avoil■ •opinion qu’elle feroit 
commencée avant la réception de la depefehe 
qui euft peu eftre faîte * de plus fa Majefté» 
qui connoifïbit avec quelle Suavité & eireon- 
fpefh'on il devoit eftre procédé de fa part en 
cette conférence , n'a pas eftimé qu'avec rai- 
fon elle peuft eftre fufpeéle ny aux Catholi­
ques ny aux Proteftans ¡»puis que cette négo­

ciation
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tiation ne tdictait à autrç fin qu'à la reünioii 
& à la réconciliation 'dp qes peuples , laquelle 
venant à muffir ' (à jUajéfte' -àvole ctâ que 
vous en auriez peu prendre advantage , pour* 
noftre négociation, neantmojns elle a donnd 
ordre audit Sieur Marquis d’ vfer de toute! 
bonne correfpondance avec vous, de iè con­
duire en forte que fon pnttenjiie ne peuft 
prejudicierà la voftre , &  de diriger fes affai-, 
res au plus grand de ipn Cervice.

Maintenant voftre journée fera , comme, 
nous croyons, finie. Sa Majefté s’ailèure* 
qu’ayant efté informe'e par ledit Sieur Mar­
quis dece qui s’eft paiTé en certe conférence»! 
qifc vous aurez bien fpeu vous en prévaloir! 
félon voftre prudence &  adrefle accouftu- 
mée , pout infinuer aux Cantons Catholi­
ques & Protcftans, chacun félon leurs divers 
feutimens que la caufe de la rupture de cet­
te conférence eft provenue des difficultés fai­
tes de part &  d’autre au fait de la religion &  
de la confideration que ledit Sieur Marquis a 
apportée pour balancer le jufte inteieft des 
parties.

Sa Majefté attend des nouvelles de ce qui 
fera reüffi de cette Dietce. Elle fc promet 
que vous aurez remporté une déclaration ge­
nerale de tous les Cantons de la clofture des 
paffages aux Efpagnols, &que Fribourg &  
Vndervald ne fe rendront pas plus difficiles 
que Soleure, qui a fait faite  qu’il vous a 
pivi m’envoyer. Pour le furplus l’on ver^a

V 4 t  ce
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ce que vous auréz pu aduancer,&je. vous puis 
aifeurer, que fa Majeft£ Cï0}t certâincmenc 
que ce que voftre prefcncé & fa forcé de vof- 
tre négociation ne pourra obtenir fera 
poffible à tout autre ,aüffi dit-elle que fur 
cette opinion elle vous a choify pour cette 
Ambaffade*

le n’ay point ordre dé vous faire efperer 
encore voftre congéjcar ï on eftimc que voftre 
fejour par delà , apres cette Diette > fera nc- 
ceffaire pour quelque temps, pour affermir 
les bonnes refolurions que vous y auiez fait 
prendre, & fon ctoit que fi vous retourniez fi 
promptement, voftre négociation , fi impor­
tante & utile, feroitpour deuenir infrudtueu- 
fe ; toutesfois Mr, j'ay commandement dé 
vous faire fçauoir, que vous “ne djeuez pas: 
croire , que Ton vueille vous retenir par delà 
qa’aucanfquc la neceifice du feruice du Roy 
le pourra requérir , de vous prier 8c conjurer 
de ne vous ennuyer point, & ne vouspâs per^ 
fuader que Ion aye entendu rien faire à vof- 
tre préjudice en tout ce que Vous auéz eu a 
rraitrer par delà, au contraire ie fuis oblige de 
vous dire en vérité, que le Roy fait grand; 
cftatde voftre perfonne , qu’il y monftrè une 
particulière affedhon & confiance, que Mèf-‘ 
fieurs les Miniftrçs vous eftiment,& qu’il n y' 
aaucun d’entr’eux quî dans fcTéruicede ûi; 
Majefte' ne vouluft contribuer à Taccroiffe- 
ment de Ypftre honneur & de voftre gloireyCC 
dîie vous.deuez »s’il vous plaift> tenir poui  
^fleuré. Lon
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L'on a pourveu à la voiture de ce qui refte 

des fept cens quarante mille livres", qui vous 
ont efté promis , en ce compris les charges1 
de la Tieforerie des Ligués, & féfpere que" i 
dans peu de temps vous eh recevrez l'effetil*
De vous faire efperer plus ce feroit en vain en: 
l’eftat prefent des affaires de fa Majefté , quL 
depuis la retrairte de Monficur Feydeau fe  ̂
rrouue encore furcharge'e. Pour voftre parti- 
culier,jc voy faMajefte bien difposêe à vous 
rcconnoiftre de la grande deipenfe que vous : 
fupporte par delà* Cependant elle a ordonné 
le payement de voftre appointement pout 
deux mois, outre ce que vous auez touche'* ' 

C'eft la refponfe que je vous fera y à vo- 
ftre dite lettre* Les affaires du Royaume font 
enniefme eftat que vous aurez veu par mes 
precedentes,. Pour celles d’Italie > Moniteur 
le Marefchal de Crequy , qui arriua hier,' 
emportera les refolutions de femploy que 
les armes du Roy pourront prendre. Cepen-. 
dant nous àuons aduis de Rome, que la lé­
gation de Moniîeur le Cardinal Barberin cm 
Efpagne a cité déclarée par le Pape. Nous 
verrons fi elle aura meilleur faccezque celle 
de Franceis'il en ardue du bien, je vous füp- 
plie de croire que vous y aurez grande part, 
par laduanragç de la déclaration que uous 
aurez obtenue des Cantons , &  que l'on tien­
dra la clofture des partages plus puiffante co­
tre les Efpagnols que toutes les autres raisôs 
$  perfusons que l'oo aye peu employer

JpOUÏ
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pour vaincre leur dureté. Sur ce je vous haifc 
très*humblement les mains , &  Vous fupplie 
me croire tousjours , Monfieur, Voftre très*' 
humblc.&c. A Paris le iÿ.Iinvier 162,6,'

L E T T R E
DH

M O N S I E V R l e  m a r e s c h a l
de Bajfompierre au Roy du 6.

Février 16 16 ,

S *  R
Si la nouvelle du fuccez, de ces affaires ne 

.vous a efté mandée par l’ordinaire par lequel 
V. M. les àîtendoit, le Sieur du Mefnil,que je 
luy ay depefché peu de temps aptes j l’en au­
ra informé de telle forte, qu’elle en fera de­
meurée amplement fatisfaice. le le feray 
tousjours > Sire 3 quand vos affaires profpc- 
teront entre mes mains,& la joye de les avoir 
heureufement acheminées en cette derniè­
re Diette > qui a fuccedé aux jiiftes defplai- 
firs que fa  vois précédemment receus > les a 
quant &  quant effacés de ma penfée &  de 
mon fouyenir j où il n’eft refté qu’ un vio­
lent défit de perfiùcr à la dignement fervir 
par deçà,s’il y avpit.epcore quelque çhofe où 
ma prefepee y fuit neCelTaire qu utile j mais 
tous les points de mon inftru&ion eïians ac­
complis , yoftre authorité très-bien, eftablic 
Raffermie çn $uiiTç, d ii > voire quinze mille 
hommes prefts d’ep fbjrtir ppur aller fervir en 

‘ , ....  quelque
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quelque part que vous les voudrez; employer»! 
les paiTages d’Italie déniés & fermés à vos 
concurrans & ennemis» les déclarations d e ! 
tous les Cantons données fur le fu jet de la 
ieftitutionde la Valteline aux Grifons , con­
formement a vos intentions» je  ne fçay pas, 
Sire » à quel deflein il vous plaifk déformais 
que je demeure davantage > fi ce n’eftque 
voftre Majefté vucille que j ’y convoque une 
nouvelle Dierte > pour propofer aux SuiiTes 
de nouvelles chofes qu’elle ne m’ait pas en­
core fait fçavoir. Hors cela j Sire , mon fe-  ̂
jour plus long & inutile en Suifle ne fervira 
qu'à me decrediter & vos affaires auflî » c’eft 
pourquoy je  la fupplie> au nom de Dieu, que 
fi elle me veut confiner en quelque païs efi-’ 
rranger, que ce ne foit point en SuifTe. I iray 
par tout où il luy plaira » & en la qualirc 
quelle'voudra j la fervir ailleurs, Voftre Ma- 
jeflc m’afleura, en prenant congé d’elle> 
quauffi toft que j ’aurois aehevé les affaires 
portées par mon inftmétion, elle trouveroît 
bon & agréeroit mon retour uers elle, le l'ay 
ainfîdit par deçà » &  la plufpart des Cantons 
ayans desja envoyé leurs .Députés prendre 
congé de moy, il me»feroit déformais hon­
teux d’y demeurer davantage* Tadjoufte à 
cela le nombre exceflif des créanciers dç vo­
ftre Majefté, qui fur l’affeurance de rece­
voir de fargent à la venue dune voiture 
imaginaire qui m’avoit efté promife &  dont 
javois fait eftat , cftans arrivas en cc Heu me

greffent



Sg A m b a s s a d e
preífent & tourmentent de telle forte, que 
pour me délivrer de leur tirannie je fuis for­
cé de m’aller retirer à Baile, d’où je me pro­
mets que Voftre Majefté, ayant veu par ma 
precedente depefehe l’cftat où font fes affai­
res par deçà , trouvera bon que je me retire 

jvers elle-, & que Meilleurs le Marquis de 
, Cœuvrcs &■  Mirón en ayent la feule dire- 
étion, ne me jugeant pas capable de les y af­
filer, & y fervir de tiers, à caufe d’une mala­
die qui m’eft depuis peu fur venue , que l’on 
nomme le heimme, dont Voftre Majefté a 
autrefois oüy parler, l ’cfpere qu’elle fe gué­
rira par voftre prefence, laquelle avec voftre 
jpermi/îîon je m’en iray chercher.

l ’a vois ciesja eilé informé par Monfieur le 
Marquis de Cœuvrcs,non de ce qui s’eft paf. 
f e , mais de ce qui ne s’eft pas paflé entre les 
Grifons & les Valtelins, & qui a penfé pafler 
bienavaut audeftriment des affaires queje 
traittois par deçà » mais Dieu, qui ayme ten­
drement Voftre Majefté , fait profpercr tou­
tes vos affaires , niefmes par les moyens qui 
eftoienc projette's pour lés ruiner. le prie 
Dieu, Sire, qu’il vous continue fes grâces, & 
à m ojíes yoftres , en la qualité de fa très- 
humble, tres-obeïffanté, & tre&-fidelle aca­
ta«* ' 1-- ■ .

I E T  T R E
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MON S 'I E T  U L Ï  M A ltESfC  H A II
de Bajfompierre au Roy ¡d u  •

tnefrneiour. r

S u » ,  • /  !
Par vne fécondé 'lettre, que f z f  réceué 

de Yoftre Majfcftédecç mefme ordmàirc3ellè 
me commande de travailler â ce que les Suif* 
fes paflent yh a âè jp ar lequel ils déclarent 
qulls ne permettront jamais que les Grifons 
foient fpolïés de la Souveraineté legin/né 
qu’ils ont fur la Valceline > Comtés de Chia- 
venues'&  Bormio , & qu’ils s’oppoferont 
pour empçfcher qu’ils n’en /oient privés. Elle 
defire de plus, que Ton y adjoufte que lefdhs 
Saiffes s’employeront toufîours pour moyen- 
ner & faire obferver vn bon accord encre les 
Grifons & les Valtelins.

le ne doute pas * $ire } que cetre déclara­
tion en ces termes & autres plus exprès ne 
(bit très bonne& qirélle ne püiffc iervir i  
Épique chofe , mais, elle me permettra elè 
luy dire > par la contioiffance que fa y des 
SuiiTes& des prefentes affaires , quelle n’eft 
pas eflemielle ; qu'aucune fteceffiré ne vous 
force a la demander ? que c'eft vne mefme 
chofe que ce qu’ils vous ont dtsja accordé par 
téfeheid de la Diette:que cés termes précis, 
<jue hors de ceps vousdefirez à*cü3C,leur don­

neront

i  N Su X S S E,.... , 8 £
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seront du foupçon & de f  ombrage : qu’ils les 
înfcreiont difficilement eu vne déclaration 
particulière > moins encore dansvn fibfcheid 
general: que ces termes euflent pemeftreîn- 
fenfiblemcnt gliiTés dans FAbfcheid de cette 
Diette qui fe vient de tenir, & je les y enfle 
faitpafler fans difficulte îî voftre Majeftéme 
Tenft.ordonné par mon inftrutftion , mais 
maintenant le commandement de voftre Ma- 
jefte eft venu hors de faifon: Car il ne fç 
peut exécuter qu’en deux maniérés* Lvn  et) 
convoquant expreifemenr vne nouvelle Diet* 
te pour ce fujet qui n’en vaut pas la peine) 
dont J événement pouroir eflre douteux ; car 
J'efpnt pefant des Suifles les met en allarme à 
toutes nouveautés & les prçpofitipns que 
Ton leur fait ? desquelles ils ne penerrent pas 
la caufedenr fonctoufiours fufptétes.Le Can­
ton mcfmes deSoleure, où nous tiendrons 
la Dictre , eft paflé fi avant en leur faveur. 
L ’autre maincrç d’y parvenir eft par des dé­
clarations particulières de chaque Canton,ce- 
qui ne fera.pas moins long que difficile à ob­
tenir, & les Efpagnols , & plus encores le 
Nonce du Pape, nous y donneront aflezde 
traverfes. fadjoufte finalement que quelques 
vn des Cantons formaliftes p qui ont quali* 
fie7 dans leurs déclarations les Grifons anciens 
poÎTeiïeurs de la Valteline & ne les ont pas 
voulu nommer légitimés Seigneurs, par ce 
difent ils , qu ils fe pourroient mefprendre 
Sc que cc iTeft pas à ceux à décider cette que-»

ftioo
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ftîÔD entre les Grifons & les autres pteteu- 
dans j mais bien de maintenir la poffdlioq 
de la Valteline aufdits 'Grifous > laquelle' 
leur apparoir reellemenr. Ces gens, disjef 
qui pefent tant leurs parolles & leurs efcrits, 
les obfervent auffy forr ponctuellement > 6ç 
quand ils difent que les Grifons > leurs an­
ciens allies feront maintenus en la pofleffion' 
delà Valteline, ils entendent auiTy que puis 
qu’ils en font légitimés poiTelTeurs , les Can- 
tons>qui font leurs allids,font obligex de les y 
maintenir & d’empefeher qu'ils n’en foient 
privés i qui eft la mefme chofc que Voilre 
Majefté demande exprimée en termes diffe­
rents.

Pareille chofe fe doit entendre pour ce 
qui concerne l’obfervation d’vn bon accord 
entre les Grifons & Valtelins } car la ratifica­
tion q u ’ ils  ont faire du traittd de Madrid, 
dont ils ont compromis l’obfervance , qu’eft- 
ce autre chofe finon faire obfctvei entre lés 
Grifons & Valtelins ce qui y eft convenu? 

j à fçavoir l’amniftie du paifé s le bon traitte- 
| ment à l’advenir, & la confervation des 
j dtoiéls & des privilèges des vns & des au­
tres.

C ’e ft pourquoy > Sire je me contiendray, 
fans rien entreprendre de nouveau fur cette 

j affaire , jufques à ce que voilre Majeilé 
j aye veu & pefé les conduisons de la Diette 
! & déclarations des Cantons, que le Sieur 
du Mcfoil luy porte > lefquels peut efhe luy

agréeront*
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agiteront î de forte qu elle n*en recherchera 
pas de nouvelles , & jnfques à ce qu’elle ayr 
auiTy coufideié les (impies & maigres raifons 
idc cette préfente lettre, qui lu y pourront faire 
divenir ou changer le commandement de 
celle à quoy refpond preffntcment.

Sire
Voftre tresdiumble & tres-fidëlle 

crçaaue&c.du 6*feb .iéié,

L E T T R E
D E

M O N S I E V R  L E  M A  R E S C H A L  
0 Monjteur £ Herbfiultïdndit Im u

O N S E I Y R ,
le vient prefentement dé recevoir les deu* 

lettres du Roy , accompagnées de la voftre, 
aufquelles j ’ay fait en mefme temps les re- 
fponfes que vous verrez- le vous confeillc 
d'empefeher en ce que vous pourrez , que fa 
Majeftcne perfifte à la demande qu’elle me 
commande par l’vne d'icelles de faire de ce 
nouvel afté aux Cantons , par lequel ils dé­
clarent ne vouloir confeutir que les Grifons 
foient privés de la Valteline. Confiderez, 
Monfieur , qu’ils font la mefme choie en dé­
clarant lefdit Grifons leurs alliés, en deman­
dant que la poiTeflîon leur en foit reftitiiée, 
en çferivant au Pape & aux deux Roys furce 
fujet ven fermant leurs paflages au Prince 
refufant la reftitution & déniant leurs fe- 
" cours,
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coitfs.latlïoufte à cela les autres raifons por-; 
tees par ma refponfe i fur quoy tous fcrex 
s'il vous plaie reflexion*

Quant à l’autre lettre de fa Maieilé , qui 
nf ordonne de rrfarrefter en Suifle iufques à 
l’entier accompliflement de fes affaires , it- 
penfe Monfieur, l’avoir fuffifamment aceom- 
ply,eftant au bout de mou inftruélion, St 
fi on ne m*en envoyé vne nouvelle, à quoy 
ie ne m’attends pas /ie ne penfe pas que faye 
plus rien à faire en ce pais que de perdre ma 
fante&ma vie à demeurer la meilleure par- 
tic du iour à table , parmy vne quantité de 
bons beveurs créanciers du Roy , que ie 
fuis contraint de défrayer pour ne les pou­
voir payer coin ne ie leur avois promis, &  
defpendre aufTy profuíement que vilaine­
ment mon bien en cette orde façon de vivre, 
outre que ma réputation deperiroit en ce 

: pays fi l’y demçurois inutilement* Xadiouf- 
tc à cela mon Cœur & ma Volonté , qui en 
font fi tfloignés que quand il y iroit.de ma' 
telle & de ma vie, ie ne demeurerois pas îcy, 
où fay efté trop maltraicté pour vn homme 
qui y dévoie fi bienfervir* Vous pourrez dé­
formais adtfeffer vos defpefehes à Mr, Mirón, 
pourla SuiiTe -, & Mr.lç Marquis de Coeuvics 
pour les Grifons,& pour.le Marcfchal de Baf- 
fompierrç en quelle autre partie du monde 
ou on voudra que faille , fi on ne defirepas 
que ie retourne à la Counce qui m’eft indifïe- 
rein; car il a e fl pas poflîble à ma bouffe ny à 
ma faute de continuer cette vie à Solaire J e a
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J ’en partïray Mardy ou Mercredy prochain 

"pour aller à Balle > efperant entre cy & la que 
■ ■ j'auray refponfe des lettres que ledit du Mcf- 
pil vous a portées i auffy bien ay»je desja die 

■ à Dieu à la plus part des Cantons, qui m'ont 
envoyé leurs Depntés pour prendre conge' de 
moy. Vefvitcray en ce lieu là fimportunite 
des créanciers du Roy & je m’approcheray j 
de la France.

Ceux de Lucerne » Vndcrvald , Fribourg,
& Appent^el m'ont envoyé leurs déclarations 
conformes à celles des autres Cancons,& les 
Valelîens de bien plus amples, mais comme 
je ne prétends plus eflre AmbaÎTadcur f je 
les av mi fes entre les mains de Monfieur Mi-j

ron , pour les envoyer,
1 I'ay rcceu des lettres de M*,le Marquis de 

; Cœuvres, qui me font voir quil n'eftpas 
'Tatisfait du Régiment de Zombron ny da 
Colonel qui le commande /  lequel ne Veut 
Çlus demeurer dans le quartier où il cil logé, 
a caufe que tous fes foldats y meurent. Le­
dit Colonel fe plaint d'autre collé qu'vn tiers 
de ce Régiment eft more & l'autre malade de 
finfeftion & mauvais air de ce quartier î & 
fes Seigneurs fuperieurs du Canton d'Vry 
m'ont fait feulement fçavoir qu'ils contre- 
manderont ledit Régiment s'il n'y eftoit au­
trement pouvreu, I'ay efcrîc audit Canton 
ic au Colonel, pour les faire contenir juf- 
ques à ce qu'ils ayent de mes nouvelles > k  

; a y defpefché vn meflager exprès à Mr.le
Marquis
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Marquis de Cœuvrcs » pour le convier de li- 
ĉcutier ce Régiment, comme je luy confeille, 

'fi mieux il n'aime l'envoyer rafFraichir pour
mois ou fix femaines hors de ce quartier là, 

ce que je crois qu'il fera.
Nous avons auflÿ efcrit,Moniteur Miron & 

•rnoy,à Mw.de Berne par homme exprès, pour 
-avoir la refolurion delà1 levée de mille hom- 
• mes, que ledit Marquis demande. le ne fais 
point de doute qu’ils ne Raccordent me l’a­
yant déjà ailèùre',& en tout Cas nous le ferons 
lever en d’autres Cantons , qui s’offrent de 
nous en fournir bien plus grand nombre, fi 

-nous le délirons. l ’ay auifi à vous donner 
 ̂ad vis que teRby doit ordonner à Mr-Miron* 
•qu’arrivant qu'i l jugeait à propos ou qu’il 
’luy fuit demandé deux , trois ou quatre 
cens hommes , pour'garder les paffages des 
Cantons qui ont promis de les tenir fermes 
aux troupes Efpagnoles &  Allemandes, qu’il 
les faiTc librement'fourbir ‘aux dcfpens du 
Roy.

S’il vous plaift auffy de m'efcrire , paffé 
cet ordinaire, ce fera par la voye de Lorraine, 
par où je m’en retourne , croyant que quand 
le Roy aura ven comme fes affaires vont par 
deçà par le rapport du Sieur du Mefnil , & 
comme je n’y ay plus rien à faire pour fon 
fervice, qu’il ue me commandera pas d’y fe- 
journer davantage.

l ’eufle bien defire' que la voiture fuit ve- 
àue au temps qu'elle m’avoir efté promifè.

Croyez
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Croyez tnoy > Monfieur, que ie' n’en parle 
,plns par intereft, mats .il importe grandement 
pour le fer vice du Roy, que ce qu’il ordonne 
pour les affaires cftrangcres foit pon.étuelle- 
nient exécuté , Ci ne vous fçauroîs dire com- 

■ bien i’ay de honte d’avoir promis aux Suiffes 
qu’elle ferait, icy au iy.de lanvierÇcleur 
avoir manqué de parole*Monfieur l’AmbaiTa- 

; dcut Mitori fuppleera avee plus deloiiir à 
mon defaut, maiis ne contentera pas tant les 
SuilTes que nous cuflons fait fi la voiture fuit 
venue à point nommé.

Excufcz , Monfieur, ma longue lettre, 
qui fent encores: fon AmbaCTadeUr , & me 
pardonnez: ce defaut &  beaucoup d’autres 
que i’ay fait durant cette Çommiffion, çn la­
quelle ie puis dire que les Confolations , affi» 
ftançes & bons offices qiicki*ay rcceus’de vous, 
m’ont eaufé tout le foulagement que i’y 

' ay eu. Le relie de ma vie fera eraployé à fa- 
; tisfaire A toute les- véritables,obligations dont 
ie ne puis maintenant m’acquitter en-autre 

.. monnoÿe que par dés rres-humbles remeici- 
mensattendans que Dieu me fafle la grâce 
devous pouvoir efredlueufement tefmoignet 

■ &  : à vous enfans combien ie fuis à vous & à 
eux,Monfieur,&c.

t J’■ . ■ yt j
L E T T R E
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à MenfieurArdier,premier Commit 

de Mânfîeur d’Herbault, 
dudit tour.

M ___O N ÿ r i  vk» , .
je îfay pas cncdres eu rcfporifedelà dcfc 

prfche que j ’ay faite au Roy parlé Srfdu Mef- 
nü > mais jé tne promets qyfcÎle m’apponéra' 
le con^é deretournér\à fervir en \Francé  ̂ctr̂ . 
que prefuppofâht je ne ïahTe de me mettre 
en chemin croyant qu au plus tard elle m ar̂ - 
rivera a Bail e. avec cette permifTidn. C ’effc 
aiFez jotier le petfonnâge d’AmbaiÎadcur ex* ' 
traordinaîre^princîj^^ ; le fur-*
plus què j ’y Hèmèurèrqîs fentiroit ibriréfidenc, 
je feray peut-éftre bo à quelque autre emploÿ 
en France,ou àillèuts,oii Ton Voudrai hors mis 
en ce païis, ou jé mécontente dvyavoir fcrvjr 
mon quartier.. Ç ’eft pouvquoy , Môhficiir, je 
vousfupplié <fe tout mou Cœur de voué le , 
pcrfuader,,&^infx Æy porter M^d'Herbaultf ̂  
& luy‘ le Rpy & ibn Confeil, car pour' moy ' 
ie fuis desja tant difpofé &  réfolu de vous 
rendre, Monfieur » toute ma vie mille fortes/ 
¿e fervices, pour me defgàger des obligations 
ou vous m avez mis » qui me rendent, Mon* 
fî«ar,&c. . . .

E e LETT T  RE



A te B. À S’ s AD

L EVP T  R E

£

D ;e , s
V I I  D I  Z,. A  Ï N  S  ♦  A  E  V  y  A , L  L A I ' S

A M onfawilç :fi/îêtrefchaî.

J \ / j O  n s i e n ,  % ,
Nous avons entendu,.par la trdatipt\que 

nbs-Deputcs nogsont faite , ’ à leur retourde 
l’airembfce dt dtqleyr.e .* comrne voqs avez 
en piefence de Mondeut Miro.n jAmbaifa- 
<îeur ordinaire dê'fa Majeidé,t^es^Glitefticppe 
de France > noftw« tpes^epii^ Sei^dent., ’ aïiié 
¿k confédéré au* figues, dp ,&u ĵ%fnStoigHé» 
tàfft de bouche ,<^c,pif ypifee pr-pppfitfon jpae- 
eferit, la bénigne Si eonfcderahle affe îot». fie 
Volonté qu'il.piaift'A (MfeMajeftéporter à 
in8ftre.chei&,pacpe ,ips^igue^p,&iffe^fif;îès’ 
àllids »•-■ce qtUvnous îk gtapdemettt'rè4 ««|y, 
ptiucipaletnpB parcê nue npusi’|v6tïs eptendu 
p3i vn peiibuqagç.d.ynq freminentequalité, 
8c avotisfpeu p-ai là ;;cecpttpoiflre<pMlfô cîti- 
itiefa Majeftèiait-dP çes J.o'ftablĉ  Li^es,8tle 
grand foin .qa’çUe.a gftuï lè^iep & repqs_d'i- 
¿elles & pour rednip JeS:)jnetp̂ biçs uieftaèlés* 
don» ndas*emere»osâtes h,ur^bieiacn^Édite 
■ M'ajefté &■  V,; E. ep^partipulfe Ĵa. pr îapç tres- 
affeâueufement,,/dç\ çonfcrver'couuQiirs la 
melme bénigne 8c bonne volonœ-eavCrino- 
ftre Eftat.

Touchant la déclaration que V. E. deÆre 
de ces pays conforme à celles que la plus

part
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p a rtie s  Cahtohs"G^tfioliqüeiont données, 
nous fâifbns fçavôif à V^E. qaevhbub avons 
dcsja ;dcz Jé^tom^fcncciiiGnt de ces-affaires 
donné vnê tribtotiön acquiescement au 
traietc de Madrid avec lès refer res in iireeH a 
dedans à laquelle rtouinou^tenotis ¿efperafts 
que fadite Mâjefté'aura eu à plaifa qneneftis 
aVônS efté lés premiers à acquiefcer au tiaiité 
de Madrid) pôurm onfherla iîncere intebrifttt 
que rtoùs 'àvons à là  iervir avec route reve­
rence j & déclarons déplus > quenous vou­
lons en tette affaire rénir nos jfrafTagei; fermés 
à fa Màjéfté Càtholitjue , & lny denier noftrç 
fecourà» priantines - aff'âueÜLèmeneV* E , 
d^agrêer & prenihe'à piaifir cette nofticfince- 
te Intention & rèfolution & de nousavokueii 
Ta favorable recommandation, la reeominàfn- 
dialnè IVdeffüsVavéc f  interceffion dëlagfo-* 
rieùPé vrrgé MattoV'àTa ptirteftiôrô* EHv-îne« 
Fait àti Cèiffeit'griiéfal diTpâü le pFefeuricx* 
ftile riôuvèàu i'6 Jë . ' ‘ ^ ■ -'*
■ i ■ ' v rr:, ' !' v.. \

^  j
J PRC5 P O S I T I O N -

; ■' ^  ' ‘"ï> Y ' * ■1" f' J
^  V  t  S h B’O G L I A N I,

qtiï 'dtih précéder la 'dedafdtïôjt de ceiéx 
de 'Ltfrervt duJz7Janviey*•î -1, t ; t .-n.

’̂ -Z' V. .0 ■ ,..-0 v ,>> \a »
A g N:r  fl'Icgrv £ S S  E t'G' N B V l  S, 

Itntendà que*le$ Ambaffadéuis de France 
ôot' défi ré 'de vüûs vne "reibltltioirau pre- 
ju3 icc apparent de fa Majefté d’Efpagne,

E e i  mon
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mon Maiftre , voftre vray amy & confédéré» 
touchant ce qui a’ eftc traircé à Solaire, 
d'autant que c’eft vu lieu auquel on ne doit 
lien traîner que les affaires particulières de 
fa Majefté de France , ayant aufly efté juf- 
ques à prefent U couilume de traitrer les af­
faires generales de tous les autres interefTés à 
Bad^n , où vn chacun peut propofer fes affai­
res & o ù o n  peut plus meurcment la def- 
fus prendre vnc refolurion, & ne s’eftanc 
trouve'à la ville de Soleure perfonne de la 
parc de fadite Majçfté d’Efpagne > ladite rc- 
folutiori ne luy doit cftre prejudiciable , ains 
tenue de moy pour nulle & non valable. 
Et d’àutaht que j’ay entendu qu’vn Con- 
feil general fe tient , 5c me trouvant icy pre- 
Îcnt j je n’ay deu ny voulu obmettrede vous 
faire fouveriir de i'amicié qui eft encre fadite 
Majefte d’Efpagnc & vous , comme aufly 
de l’obligation que vous avez les vns envers 
les autres en vertu de voftre Alliance hérédi­
taire.' Et pour le regard de la Valccliné, je 
vous prie de recevoir ce que j’ay refpondü à la 
derniere journée ternie au mois de Septembre 
à Lucerne, fur les'queftions qui 'riront cfté 
propofées , comme aufly ce que je vous dis 
cy apres lors que je vous fis voii la refponfc 
que j’ay donnée ail CantOn de Schuitz, dont 
vous avez vnc copie, & vous'dis derechef 
que toutes &  quantes fois t̂ ue le depoft acJ  
cordé par les de’us Couronnes à fa Sainteté 
lu y fera remis, comme elle i’avoit aupara­

vant*
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vanr,que vous devez eftre affeurez que fadite 
Maiefté > mon Maiftrc 3 fera preft Con-

* tent de s'accorder pour toutesxhofes raifon- 
 ̂nables pour parvenir à vne.paîf'rant defïrcé
de v o u s , l a q u e l l e  Jes .français défirent 

•vous .perfu^der,plus par paroles qucn, ef- 
feft, : le? vous prie $ufty ? Magnifiques’Sei­
gneurs j de ne vous deÎtourner de la refolu- 
riônque vous avez par plufieurs fois prife en 
cette affaire.* ny de ne vous laiffer feduire par 
ces efprits pafïïonne's qui ne font compte de 
vvous; faire perdre l'ancienne- réputation de 
fidelité,& çouftume de voftre heroique Ré­
publique, 5c outre cela on peur clairement 
voir 5 que tels feduéleurs vous ¿ont peu à 
peu meqe ayçç des paroles inventées & colo­
rées au* ̂ prcjcjpiçps* & Refirent vous precU 
piier çn ce qufts ne. vous veulent permettre 
.d’attendre la refponfe. fur la lettre qui a çfté 
envoyée de Soleure à fa Saimettocncorcs que 
ie ne puifte aucunement .approuver ladite 
lettrcjtfy eftant fait la dedans aucune men­
tion du Roy. mon Mai f t rece ,qui-eft con­
traire àlareverencequ'ondoir àfa Sainétere', 
mais ie- croy que vous confiderez par voftre 
prudence combien l'amitié detfa Maiefté

* d'Efpagne vous eft bienfeante > laquelle fi 
vous mefprifcz vous pourrez avec le temps 
leconnoiftre. qu'outre Je dommage que yous 
pouvez dés à prefent fentir j faute de toute 
forte d'vtilité & commodité , que vous rece­
vriez de ladite Maiefté d’Efpagne & de coure

E e 3 la
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Ja fpaifon d'Auftrjchc 5 vous .peçdiis vntrcs- 
%ur\4f ç c o v u s cnduietésaycc le utrçps vne 
plus graBdc.ne^ÎnévyoilaiM^gn]fiq^ucs Sçj- 
gne«js * £G.que.‘fay.^reu(tyùus^devoir faire eri­
te fi,çomf£e ', ¿ c £ r ^  v^Âv^ l^ r 
tien ¿cprofpewf, ^  iDaintéiuVy?pïtre libené, 
vous priant de rnen faire, vnç Yefp<kife pg£ 
çfciir. . fiait à Lucerne le 7, jour du rnois ^c 
Février l*an 16^6, ^igné M, de Ryc à*0 r  
gliaoi*. . : ' t . . ,.........^

1 V \ r,_t i ’ 1 -■
L E X t  R E
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,de, SA'ifiej'e àrM0pjîtxr le Marefchal. \

J; ,4 ’avp^.,le„.p^. a l e(tr^ pqiir partir de 
^ A o ^ ^ o n .y^ ^ o yc  ^»aoj. l’on ni a rendu 
ÿia yoilr^ $cjej ¿irequïf j r<ÿiç je tiens desja 

tpiu ven j jppM.qù’iÎ.a
■faflfi p^tvyps,ii)ains fy pativoire. jpRe.mént,  ̂
.pour to.W:«e Cĵ ijy.pu«; rppçeyhejdàns'!'’autre, 
s’il fal ioit çn, rendre rai Ton de point en point, 
jp Je fçfpiji ropchjÇr û doigt à tout Iç monde, 
je  ne penfois .pas le faire , mais Monfieur je 
■ Comte de la $u2,çm‘çp ptia.Ie confefle guei^ 
,ja ..vérité de vos loijia nge s je  y o i ce ftiec ii.^11 pe 
i«n public, .il faudrais.cn, lever ks rrois/derniè- 
,ï.cs.lignes.} car jaç,o,it.qrie çopleurs foient
.^bonnes,elles font,£ jrqp .v,iyieiii.entjpu‘̂ rofïï|- 
j^njent agencées-, & monftrent ac partir 3  yn

efpric
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ejfprîr paîïîonne & remply d’aclmirarîon de$ 
qualités,dé ceîuÿ doht U faite. L ’vn & l’autre 
eft-vraÿ> rnaîsll"folIbït faite cela plus der- 
tre rn é n reúffé-bi£¿‘̂ ie  ftile & la
rbankré,r íTeférire ctoñt j’à y Vfé'atr receu des
•aides‘de là Dlettë , friáis Manfieur I ¿Gorme, 
au récit de ce qué jt Iny fi?'de tout /vôuitit 
•lavoirrpaï'èferif & 'ïjufe ï y rtiiifémon!jugep 
tneàt avec lé v e t o  en particulier ; “càr il me 
dit, quilledirdîc au Royj St qtl*iî allégueront 
Vautheur î cè pdint pourrait tien nuire/ Au 
refte fi cela n’èuft efté jê '.fÇ à y  b i c t v t h e  t u t v  

flâneWporgere.Quand Ion leve toit¿Cs lignes, 
Je refte hé laifTeroic facilement de dire téqiic 
je dis à la vieille Gauloifé, Ié;voïïsfais mille 
ibuliairs. rfc tout le tien que Vous de
que defire 'Vdfti'eî&c. r ;  ̂ ^

" ■ r • î7 "̂/7' *«? -ni»̂
:X R? Ê f' ^  v-*

v jH y ; cv f h * ' y
M . O - K S D ’t f - ' J  A>V OY- ^t  

à  Monfieùr U Atareféháíj ' "1 »
■ î. vj “-yT -t ■ v ( .j 1. j

Onfîèurfè Mar èft'haï, iwéft Cw(ï?tt lé 
fuis bíéÜiá'fle-brá ejiië Mo h fi êirrv le Wcft- 

dent de Mont ho U'  ̂ pfô’tf AttfealTadédr et1* 
^raôrdjnâirë i-aura f ntt>uïfc ■ fôri'.’ÏH-
duTt'ric-à vous fervír aúxáffiurfcs póurMéfqijél- 
les le I&ÿy vous a envoie du " SuïfTë > Tu i v art t 
les oríres tres' étpfés qu jî.é ta  J & S’ilVén 
lera bien acquitte il aura fausVa^Y'à faVKar^e 
;¿£ à ihon i ntén t ro n V  ttia i-s- }í cto y átííTy/qÜe

L f / «fc O

' Í
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ce fera par le mouvement que vous îiiyen 
aurez donné &par voftre grande prudence 
èi dextérité que vous avez porté des Cantons 
à la refolutiôn queiay veüe /parce que ledit 
Prefident m*eh a envoyé, dont je me refioüis 

‘ grandement 'avec vous > efperant, qu’avant 
vdflre partemerit de ce pays-la vous réduirez 
le  tout à fon entière perfection î fu t, quoy ic 
’’vous veux mettre feulement . vn point cii 
confideration , duquel les Efpagnols fe potir- 
roient fervir contre le ferrement du paflage. 
le vous prie de l'entendre dudit Prefident,& 

'd y prendre fexpedient <jue vous trouverez 
'plusàpropos pour le fervice de fa Maiefté, 
■ ¿tifs'qu4ils'font maintenant en volonté de 
faire |>aflcr de deçà de la Cavallerie & Infan* 
teriede Flandre, aînfy que ie m’afleure que 
vous l'aurez desja appris. Nous connoifTons 
l'humeur dës SuiiTes , difficile à fe refondre, 
mais perieverante aux ¿efolutions qu’ils ont 
prifes ,Jaloux de leur parole &de leur hon­
neur , & qui ne peuvent déroger à leurs 
¿bfeheids pris par vne Dierce generale > en la­
quelle nous ferons toufiours plus forts que les 
jEfpagnols , quand mefrne le Pape feroit con­
joint à eux. l ’adioufte fintereft qu’ils ont 
aux affaires prefen'tes & a la reftitution de laP 
Valteline aux Gtifons , à quoy ils fe font no­
blement déclarés. * Affeurez vous , Monfieur* 
que fi les Efpagnols ne reftituent Rive &  
Chiayenne,non pas au Pape, comme ils pré­
tendant , mais effeClivémènt aux Griibns,

ils
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rfs ne frayeront point les paiTages des Sui£-
fes. '

Par la lettre dudicPrefident i’ay auilï api. 
pris les faueurs qu’il vous a pieu me faire en 
fa petfonne par des tefmoignages fi exprès de 
voftre bonne volonté euucrs moy , marqué* 
pareillement en voibre lettré du 17, du pafle, 
qiie ie n*ay deu manquer de vous en faire ce 
particulier remerciement , attendant que jc 
pùilfe obteuir le bon. heur que ie fouhaitre 
de m en reffentir par des meilleures prennes 
du défit que i’ay de vous fervir. Cependant ie 
vous prie veccuoireetréaflcurance que vous 
n’obligerea jamais peifonne qui Coi r plus que- 
moy. M

Mon fleur le Mtirefchal, mon Cotrfin,
Voffre affeétiouné à' vous ferVir,

' , \  : r ' Charles ErnanueL
A Turin ce i*Têvr}er t&zë*  ̂

' L E T T R E
D E

M E  S S I  E V R  S D e , B’ E R N E
a  Menftcur U binrefchal*

_ ‘t>N s I e V r , ' J ‘ f
Nous auons receu par nos Deputds celle 

.qu'il vous a pieu nous écrire du a.dc ce mois, 
ftile-ancien, qui par . leur relation) nous ont 
particulièrement fait récit de la lîrigulicre 
affection i honneur & bon accueil qu'il yous 
a pieu leur raonftrér ,• & comme vobs avieV 
eu ua très-grand contentement &  fatisfao

E s  j  tio©
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tion la'tîe$-petite réception qui vous a cité 
¡faite,&r.à,.Yoftccnoble,rÇotnp3gi?ic jfn-npitre 
Ville > mais encore que nous publions bien 

jjuger^que, Cela-n’a pa$ cftéfaUfelonque.pou^
.•rrcuriSons.biendeiiré ÿ.nou$jfMGwft -nçanïmo^ns 
>:bicn plus de fujet, de y ous.re mercier n:e,s- 
/4iümblement de Ja  faneur &  ïhoppeur qu,’ fl 
-vous a pieu nous faire en cette voftrç vifljte, 
par, laquelle .vous auex* tefnaoiguéla-bpnn^ 

«/volonté & afl^ibon que v.ou^nou$i;pprc,cz> 
rvvouls Suppliant tres-affe£boeufemenc p n ~
_<,4\g\\z>ï de -prendre Uibounei wlontépopi'l^f- 
*ï£eû\> vous a fleurant que : nous lafcberonSiCn 

tontes occaftons qui fe prefenteront de,jip,us 
reuanclrer ^atrDos/hù)nijble îerni,çe^^taiK en­
vers fa Majtfté tre^Chrefliênne > qu'entiers, 
vous enipaïncuber, j efperans que Caduc Ma- 
Jefté monflierapar eff^^fatlKnigue volonté1 
entiers- nous c^cc qui touche nos payemens, 
& que. vous continuerez de plus en plus.en- 
vers nous vofbre bonnéjaffeéfcion, & nous au-* 
ïex'pour lé regard cte nps payemens en bonne 
coninleration > donc nous Yon$ prions? t^cs- 
aiFeclueufemenr.. 4i - - ^ Y ».

O r touchans la leuée des m Uleiipm m c^ 
•que M r. le Marquis doÆaauyrg$#fdemanflée 

•^d&nbttwsaa-, ayants ntepdq^ .tanr par-voftre 
pvhbjfwUtiçu

-ilÇii«rfic, f é  te' 
;>,cdbrgtitiittehK^t'deiü 
?r tfxtv éricoteïquç^QftÇdaîeP tifc4 çsw 
^ifequiafce tsfiasiiojnmes., une paitifc defqueJs 

, 7 - * faute:



S N S U I S S Ë*' 30/
.faute de payement» &  a caufe du mauvais 
traiteement ffohf rriiferabïement morts 

Yyans. encoté iufcju àr ptéfëht\(iii obtenir per- 
’■ miffion de changer du Quartier inféité cota- 

me les
':de Savoye üne feyee de déüx triille hörmrtes 
; eftanc auifi laifonnabie que ndûs nous'ré­
gnions durant ces B r tii i ¿’ dé gu cri c, îq r nos gâr- 
v dés» rieantruoins, pôüi'rfiôolirer là Bhüûe Vo­

lonté que nous defirons téfmoigtier à fâ Ma- 
"■ 'jéfté'de ïaTerui’r en cétte affairé comme rfbiis 

avons Fait le comïdéncëmênt » luy 'ayâns 
Fourny des gens &f aiïcrëà choies ncceffaHes 

" avec J Vfpcïiahce11 '-qucr - 'J/ï-ricfcntîôw■>de -fadite 
" MajëOé eft de remettre hbs'cjtaèls alliés des 

trois LigueS:des Gnfohs Yfuitianile rt ai rte* de 
Madrid» etiTeur pièriiier Î£ ancien eilar» aîn- 

Y fi que fadîté Mafefte’ à iâ\£ tfauàiller en cëtte 
' affaire pour lé 'h Ritt de toute la Ghrdlienté 

p r̂ des peiréiinages dc ft grande & eminente 
qualité , ubüs auonS nê'antmoins pîirts refo- 
Îution » fous Tefp^râiïcé que’iedk traittéFera 
entièrement & "fan £Tà Ü t Uë ffe £1 (ié, d’ôccotder 

:ladite levée de milti -hbibmes y nearmflaiins 
: avec condition ëxpféfie qit& ftofh’e régiment 
.qui êil aux 'GrîfofiS Tofö piériiïetëmentfpayc>> 
leur èilaritd^u VlüFdé'ïtôfS1 äfäis'dö :folde,& 
changent ptbmterethéiYr'dëî quartier j afrn de 
fe pouuoir dn peu 1 fafraîfètu r » non énda Val- 
t l̂ine >mais furlt'& lg. ôù: T°ïiic dirReirfrou' 
,il a eftê au 'CorhmënfcéméntS ^lifi^qhé le­
dit fcigncut Marquis 'a'çrôîAis ‘Htf&jr e yainfi*

- ■ " u--. < oii '  f$jtier

âutrèsjâyâiiS àüffi'^erlnis'à fûn Attelle
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‘qufe;nous croyons qu il fera, pour aduancôt 
le férüteé db Cad ire 'Majeflè ainfî que nous 
Vous'' prions afftéluèufement j Monfieur , de 
vouloir laililî1 apporter voftre authoritépour 
* lx^ééütipn dés choses fafdiiesj.vous pouuant 
biert jugéf i'qiïe le jîeruice de fadite Klajefte 
eft pluiio'ft empefçhé par des foldats malades 
qü’áúanté- E$ d'autant que Iedir Seigneur 
Marquis nous mande &; à Mr. le Colonel de 
Bresbach, diVn çhoifir les Capitaines,nons en 
fdfnnVcS bien ¿¿hténs, maisledit Sieur Colo- 

en fçaurà fuiuanc la lettre dudit Seigneur 
bien traitter' àuec: eux y Veft poiuquoy nous* 
lüy aûons commande de vous aller troquer 
au pluftofl: j &"de vous communiquer cette1 
nhftié lettre,‘mais nous ne vouspouuons.çc- 
ler > Monfîear > qu’au ca$ que noftre dit régi-* 
meritVeil fur toutes choies payé & ne chan­
gé de leur mauuais quarnér , & on ne l’afleu- 
re dt le ïtnéux traîner à Taduenir ? ¡1 eft à 
craindre que non feulement oh aura de la, 
peine dé trouver dés foldats» mais auflï que 
Ici Capitaines & foÎdats ne s'en dégoûtent & 
n^ les pourrions-nous cotraindre de marcher 
fatV$ eftre premièrement afleurés- des ebofes 
fufdites, a’ms aymeroieht bien mieux demeu- 

■ ref au logis que de marcher audit pays* Voila,, 
Mbhfiéùr j ce qué nous vous auons bien vou­
lu déclarer ch.toiitê bonne fincére intention, 
voùs priant tres-humblement de la prendre 
dé' nous ch Bonne part , & nous rendré une 
agréable' rctj^bnfc &  déclaration > laquelle 

* A attendant
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atrcncUnt nous demeurerons, Moniteur, .vos 
tres-a/Fc<ftionnés fçruitcurs,. & bons amis■>> 
fAdyoycrJpetic(& grand Confci^que Von ap­
pelle les deux .cens déia/Ville-ck Berne , ca

LJE .X T  R E.

M O N S J E  V R -  L..E M A R Q ^ V U  
de:CçÊ'_Hrvrtes,kM onteur le Marefchat- 

de Bajfompïetje*.

O n s I i;T /Rr ,
I 3 y vçu pan voftre lettre du 17.de ce mois 

la continuatioo du fruit de .voftre négociai 
lion , comme JAeflieuts dts Cantons una­
nimement ,onc confirmé ce que desja ils- 
avoient çiUrnc jufte,& raifonnable pour la re- 
ftitunon de la Yalteline aux Gnions* Il euft 
cfté o délirer que les Catholiques & les Ero- 
relias n’enflent, point apporté la referue qu'ils 
ont faite striais comme auec ces gens là-on 
cqbcienr pas tout d'un coup ce quqn leur 
demande ïsaufli1(Yeux'je croire que. leur fai- 
fautjQonnoiftrc le mal quiponrroit arriuer de 
ceçre iefhi#;ioiu enfin vous les en ferez re- 
1 aCcher, V oiiuerrute que les Courons Catho~ 
liqu.es qac faite qu’ iln  y.auroitque des Pd~ 
teftat;s & Qffidçrs^Çatholiquq&xn ladmiui- 
ftrafioi) de la JafticcenJaValtelme eftaoti cc 
mq; femblejde çonfcquenca &  de xonfidera- 
**£&>& pluftoft vn nouueau fujet de brotiik

laie
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denc & diuifion entre lcs.Gnfons,qu’une Bon* 
.\ne fie parfaite reüuioiv entre les VaUçlins fie 
:m i  y qui peftue pourrait 'apporter 4e la' jk- 
■ loùiieaiix CantonsprotèftanSj Craighâïi  ̂que 
pour efloigner Vhcreiïe de 1̂  ̂ itjpiits
on vueille par cet exemple pratiquer le fern- 
blable dans leurs Bailliages tômmuns s mais 
comme vous içauez.beaucoup mieux que 

* moy preuoir les mcbnQeriitfrS qui en pour­
raient t amue-r, aùfiïcroy-je^ien qpe. vous 
apporterez tous le^rëmedes neceifaires pour 
attirer les uns fie fes autres à vos fins j ainiî 
que vous auez desja fait pour, la clôture des* 
paiTages , qui eft un poinét tres-adu^ntpgeux 

-fi: dans icguei perÎîftaiis .̂ âiniï que je rie dàu- 
-te pas quMs ne faiïent iapres. vous en auoir 
‘ donne parole ? il y auront à efperer qued^ns* 
VJc renouuellcment d'.albancfe avec les Efpa- 

r gnols, dont le temps efl^prtft à expirer, que 
; Vons pourrez ou l’empcjCcher, ou' aVmqins 
' la reftraindre dans 4es çond’ttoos qui* ne fe­
ront pas ii aduantageufes que celles auec lef- 

‘ quelles-.ils lont ^tcoidee: la derniçre fois, 
'f  t)cpùis:les leirresqûcje votfè aÿ efciicesjfious 

nauons riervde nouüeauV fii)phia confirma- 
/tiori 3e toutes parts de la refôfiltiün duÉape 

' ^erivoytr dés troupes ;de deçà j MonfiCür dc 
-Béthune  ̂rn’cn ayant4 efcvit plus.clairement 
qu U, n au û i t jçn co r efai 11 Gela fera caufe que 
je  vous Tvredoûbleiay^J^s m in c e s  dgs le- 

^^véüs^derBprnêfii'Zarich;/Notfspbûsprepa- 
w- i< ^ ih iç ( lJjçcccüoiï. isfi dnàpïfiisff i l i  nous 
- ■ 1 ' prennent
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v'cnnent vibrer î iay depefchc à Monfieuc 

rfAÜgtc » pour fçauoii én ce cas de qi^l ribtà- 
, brc d’Hommes.nous pourrons ëftre»flîftés de 
, da .R-epublione. 'Çepeadaht Vous* mb croirîa 
„ s’il vojus. p^ift toufioiirs> : ' ' ' ! 1
" Monfieur> 1 "

•' Voftrt tresse,
. A M o r b e i g n o  c e  51 J a n v i e r  x6 1 6 .  ' ",

L E  T  T  R E. '■ i;■ ■. * • I . .1 ; - r ,,. . ■ ,;S , D E *'
M O N S IE  V R LE M A R E-S t  H A E 

, a Monsieur Nonce. dup.;Fe urier*

O pl $ I E V Rj-.. . ’ t
le fitif^piüs que Tuffffammerit paye/du 

.fport 4 cs. Èçtuçs.que Moniteur le Nonce de 
■ ^iïance^m^fadr^fsicsi .pour vous faire tenir.,
,puis plies effacent de tîeffus les miennes
qui les açpornpagnent le tilcre d’import uni- 

, .te-que ians^cela elles, ne pop rroieute fuîtes 
& me donnenr par mefmc. moyen de plus 

. freqyeijites çççafipns de vous renouuçD.eVles 
affeurancesde nion très humble ieruicê5. Vous 

.> yçrfe^ par vous eferit cpmmc il ne
.XçauDitp^çpçpfelbn^cïartatiop au Cardi- 
.* n ^ t  ̂ :4qpfct/|Moqi|eur dp BeiKppe me .man­

dater la npqueJÎp & Jàjifte
dç petiteprpi^qtion -¡¡en. laquelîe je v o ^ a d -  
?<sk > f w ?• ̂ attçii.k p j  ̂ duJatipii, pqo£.! la
ij°M= w  M M & t â k  l*y .
^AiVSgada &de.Manueu£ dcwanjucajonr,,
■A
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a 'e ftê 'fo rt tCmperê'è par la mortification ffe' 
ti: y auô ir‘po'irtc vcu le voftie . le  neéonnois 
point l i s  pérfonnfes nÿ* les bonnes qualités 
¿es autres nommés dans le mémoire > mais 
ie fuis a ffa iré  qu'ils ne deuaucént* point vol* 
tre mérite1* & que leurs feruiets fimient de 
bien loing ceux que vous auez rendus au 
Saindt Siégé : cela me fait perfeuerer en l'opi­
nion que i'ày que les plus grandes affaires 
des plus grands per Tonnages ff ont pas moins 
befoin de The a ffilées dé la fortune qu ac- 
compagnies dé la bonne conduitte & de ia 
raifon* Si quelqu’une peut exeuftr fo u b ly  
qui a efté fait de voftre perfonne elle ne peut 
eilre fondée que fur la neceffré des affa ires 
prfcfentes,qui fe io'nt commencées auee e lle  
& fans èïle ne fe fçautoient heureuiement 
terminer > & que ce feul fujet a violenté l ’in ­
tention de fa Sainélére de dilayer jufques 
à la première'promotion le jlifte payement 
d*Une deb'te ? à quoy fon équité (e fentotr 
obligée defa tisfa iïc  dés la precedente decelU 
k-cy* ' . . .  -

le  m'a y1 autres nouuelks de la Cotir que 
Tatouée de Moniteur le Marefchal de Cre- 
quy > delegué pat fo iïA lte ffe  de Savoye & 
Monfîeut le Connèftabk > pour reprefenter 
au Roy les chofes qu’ ils luy ont conférées. 
Sadire A ke lïé  me mande qu'elle yenuoyc 
dans peü- de iô u rs ‘ Monfieur le ¡Prince de 
Piedmont^fôn fil$> S t Monfieur lé Gopnefta- 
felc m’eferit la grande conftcrnatioa des Hu­

guenots
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guenots.. de,-,France > lefquéls s à Ton advis5 
qui eft foivy du mien , fe refoudiont pluftoft 
d’efprouver la Clémence du Roy que d'at­
tendre ,1e iqfte & inevitable fuccés de fon in­
dignation Sede leur rebellion. Voila ¿'Mon­
sieur > les nouvelles, que je vous puis mander 
parle retour du Capitaine Amrim, qui m’a 
apportéencores vne nouvelle ratification de 
■ Meilleurs deXucerne, conforme aux autres 
Cantons. Cette lettre en fera vne très-ample 
de maperfevcrance à voftre fervice & del’io- 
tention qoe i’ay d’eternifer la qualité que se 
poflede

Mwfieur de
Voftre ttes>&c. 

X - E T T R E
E

M O N i l E V R  L E  N O N C E  
»  Monjieur le Marefchal.

h - , ,  Eccn,0.Sre.
Son tm ti giorni ch* to d ip  uno de F honore del­

le letter# di V; £, &  che non ho dì lei alcuna 
fluov# a cortefo) 0 cortefe ambafeiata come ella  
era uiata da fanoroitnene gratiofamente e 
iene fpejfo che comincio a dubitare d'haver per­
duta la fu# butna gratta dannale firn  an do four 
ogni altre io mi conciarci in*onfolabilemtc 
quando una tanta iattura mi fo ff a auvtnuta> 
fe  non fojfi maffejfo concio di non haverla in 
ffttdo alcuna dem eritatala tòma e eh' tomi c®n~

fert&
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feruo quel che fono fletto da che babbi thononre 
ài conofeer K A. la prima volta) e che fare fin  
arvitim o mio fofptra cioè faumme*Sorre* delia 
E& qudndt moke tkttoH'wppdòrfen che'fidine* 
tìa mi chiudeffera tatti paffl deiflup amore e chic 
fojft certo quatta me de ¡im a fipn me nè fiimaffé 
degnò e me ne hdVèffó toialihenie exculfio* t 
- §&?* f i  JParf a voce che V* E .fia  per partire 
malto prefllo è tornar fere a la C< rte il che non 
fapehdé f é ’ha fondamento di verità ne mando 
ciò fiappf faccedore mi fon afienuto dal mandar 
tìveremente avifttarla  }fìn ch'io non flapta piu 
allerto quel che ne fara> ben dico fie ra m e n te  
al E*V,che quefia fu a  partita flqum dapu$ oda 
f i  verififehi ) mi farà cfeflrema mortificai ione 
per infiniti ri ¡petti che hamo ancho relazione 
alcene di quefii ''higocii publici, / quali Sr*mio 
Ec cerna* temo grand omette ch'ogni hot a peu f i  
diffitultimo mejf.me per ilìroppo rigore con ch'il 
Sr* Mar chefe di Cceuvre tr aitati poveri Valte- 
Unii qua fi moflrandoci eoflantiffimi in ho voler 
venire a trattar ione d'aUltheM cordo co Grifoni 
feuza della Sta* di N* Sre, e eh*aver?dolere di* 
mendato a detto Sr* Marche/ ? tempo per mandar 
v h  Ambafcima foprd di:cio a%fl$ne: quando 
penfaveno che do non, gli dovijfe èffer ih modo 
alcune denegato&  havèvdno porto fatta le 
zio ne di chi dovsvà mandar f i  l'ifieflflSr.M  fa- 
che fc gliene ha prphibìto il pyrgrejfa in modo 
che erano sforzati di trxlafcìàre quella rhi¡flotte >
 ̂fi come senavifato d 'vn  amico mio no'fnen con­
fidente che vero, dico di Vale dina propria coti-

skT’v -i f i 'lettere
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Uttree de t*di qto* torrente mefe)di Beh* aro * i l  
qual infame mi ragguaglia di g i  infiniti aggrè- 
vqche patifcono quei pòveri popoli h èg i ;a Uggì 
He [oliati yContnbutioni d ì v in i , fabrìchede 

forìh* quelthe piu importa in titoaz zamte;$for~ 
¿amentididitnnè, dbrugiamehìt dì¿afe 
i r f  atti > le quali cofe tutte e m^ffimequefi ''im­
pedimento che f i  fa rà  que poverofi d i ritorte 
àfmi, predi di N*Sreé per ¿[porte il Idre hi foghe 
$  [applicarla di aiuòlo è confetta > ta f eie ¿he 
%ÌL* pen fijè  feuvoh ejfér digUfio a s . Bue > 
facilitar face che f i  certa f a  tÈ ,
fetie al primò fuò arrivo in quèfte patti joHi 
feri dare raggueglia ài 'quante in fa n te  troppo 
prejfata Vhe i’Sr, mar ch'efé faetna additi" fai-* 
jeliftifper che t decòmmod^ffero coGriforii ,fa  
"ttiella non lo vo leva  crederò* dicendo difapère 
che il * Marchefe nonhavèvÀ ' ‘fàl or dì ri& dalla- 
Cortei p t  franto l'%b io mede firn òfilftà in $d- 
luturno agciórÌtfneffì'il §rihiarctièfe'ddpèrfè* 
guìrepiufditiuVdìtòlmi\ dquèfioptet'efòaicSm- 
mo ¡lamento' f a ’ le'ffièrdftia' ¿*heUa'' h i  ha' ddm  
de tenérne ben v iv a  progetti onc.e di farne'ogni 
buon off/io con t  ift'ejjb bìàrch 'éfe,fà  ch'il ' iti a j  h r 
'imrgomèfiro d ì Coirà hdfupfojip ch'évi Vatf'etmi 
h&btrio* propofii aìcimi Gàpiioitfd’ a c c o rd o ¿p 
ctiGrifoni cheppì ^èrdonog^ìo 'dìctfdIFl tipi èhe 
dito Mayer ha [appofio infilo iofà ¿ontiàrif 
ptioa quello che rnene fermino i medi finì tVal- 
pltfie ] i qual ìf'ermono che quegli fiòffi arti- 

q u ali me hanno* in v ia ta ''là 'còpia fono 
flati propofii d à 'S reìM’ìn tfi r t dì Frància \ è* thè



?'ii  6 A m b a  s s a d e
ejfi Valtelinì non glt hanno voluto accettare ha- 
vendo a c&d'vnó d*effi ripoflo pertìnentijfete* 

" delle quali rìjfiofle pure m hanno mandata la 
x copitî  onda da tutto quanto io piglio grand 

ànimo Operando' chelÈ*V,prima che ne'parta 
' rimoftrera alSr, ' Marcehefe ciò che compie al 
; fervitto di S* Maiefta &  al ben publico della 
i pace 3 accio fafienga nell*avenire dalle minac­

ele de che ufa con que popoliìCOrifarglidire che 
fe vertano continuare nella loro durezza non

* gli tr attera pm con amore vo li zza  come fuppo- 
ne d'htiver fatto fin  q ù ì, ma con ogni rìgprvfa

‘ rifoluziòne come dipèndentié partidlidl che non 
ha altro oggetto che d*indurgli a dejperati&ne 
per cavar da loro in qual f i  voglta^modo quel 
'eh ejfi fono rifoluti f i  no fa r  egi am attuando he* 
rne dóveffero perdere la patria } ibeni>e la v ita , 
' oltre che quando pure ottemffeH Sr.Marchefe 
dà loro quanto pretendeperforzache jlabilha, 

fipottrebe jp'erare di vn a  compéfitìone violenta 
e sforzataj V,E, ch'ama ti bonodlgiuflùyé Vfol­
lie?} o de poveri opfrejfi trì affi curo che benepèfe- 
ra tutto quefio.e procurerà de darvi ta l ordine* 
ónde N S , habbta da rimana e fe lc i altretan-

* to contento e fedi sfato quanto ( non ho dubbio) 
'che fentira diffam ò ? delVacrioni del Sr. Mar- 
‘chefe and/in quefle particolare* ,

T/Italia ho udito là promozione de* SSri, 
Cardli.trd quali offendo annumerato a Mr J l l -  
me, t Archivefiovo de Lione pno antimo, e 
amimó,parronr} VX , safficuri che ni giubilo*nel 
mio cuore per la parte che ne ha l\ E. V* é tutta
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la  Fr ancia} io me ne congratulo ate^he con effe 
lei a beton (ìgrdtlmo- Nuncio io Francia era pa- 
riffltte.de (linatodal cielo dia fuot meritile dal" 
la gratto fa  gin (liti a dalla S.di N.S.ft Eminente 
grado per il quale mi congratulo pure con ^Ss. 
lllmo.con L'aggiunte che la [applico d'inviarle* 
quante prima non fo anche nuova r certa eh*il 
Sr.Cardio^Barino* Legato mio proti, fia  partito, 
da Roma per il fuo viaggio d* I(pugna , a (petto 
cortefe rifpofta da VX, fu  queflipontipublici}&  
anco con cheiofia ajficurato di quddo ella potrà,[ 
por tire per Frane ta accio pojfopigliarele nù em -  
fare per mandar a r iverirla }manzi chicporta ; 
per Coflenza per dove dubto mi hi fognerà in 
carniare da domenica preffìffla a dotto.,*„dn 
quefiopontoricevo.permana mano delfigliodel 
Sr.Schutejfo Amrin la Cortefifìma di V, E. de 
laquale non mi motinendo cofa alcuna della 
partenza di V, E. [appongo che f a v i  fa non 
n habbia fondamento 3 o che non fia per fegnire 
cc(i prejlo dio faccia eh* ella refii qui alcuni; 
giorni ancora che può vorrei haver dianovo 
quefto honnoredi negociare anctivn altra vol­
ta [eco &  a V X à n  tanto Baccio humtede mani, 
Lucerna i Xe(?t4 rQt&c*

< - fi

L & T T R E
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M O i  ̂S I t  V R  l £ M A l E S  C H  A X
i / à  Mmjîeur U Marquis d e Cmuvreh \  

du iz* dudit mots*

M̂ T ,  ÛM S I fi Y R)
la y  veil pat voftre lettre du dernier <ju 

pajTe comme vous n’en avez pas encore ré- 
çeu trois que je vous ay eferites dcpulsxèjïe 
du 1 7 *a laquelle vous faites refponfe, E lle s  
feront fans dputé m aintenant/entre 
mains verrez à la levu re  d;cclfes^que 
j^ay.j désja fâtisfait k  ce q u evq ftre  dernière 
me prefle î car non feulement'le Regim ent 
de Bèrne ¿ f t  preft à rnarçlieï î mais" trots |u -  
très encores de furcroi/l > a u if y - to (t que 
vous les demanderez > 1Î  vous en defiïez 
davantage > yn de nies amis de V a la is , nom­
me M ig ran  , m a  offert m ille  Vatcfauis 
Kni<£l Ipurs apres que je Jn y  e n auray eiiyoyé 
les Capitulations } foie pour mener t̂ n Fïan-. 
ce ou en Valccline ? o ii pour lés faire palftei 
eu Ita lie . l a y  de plus donné de l ’argent à 
Moniteur M alo pour la levée du Regiment 
de Dresbach & luy en advanceray pour la 
levée, des autres quand vous jugerez a pro­
pos de les mettre fur pied>croyant que Targent 
du R oy , que je dois diftribuer par deçà , eft 
très vtilement em ployé, lors que le bien de 
ion fervicc & de fes affaires requiert que Ton

le
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îe defpenfe & que fa Majefté me le pourra 
t©uiÎour$ faire reftabl.ir , d’ailleurs je nelpen- 
fe pas que vous deviez preiTer laleuée^ desf 
auires quatre initie hommes qu? je.vousay-' 
o fferts, que vpus n’ayez cje plus aiTeiuecs 
nouvelles de la venue'des croupes du Pape: 
qui ne font1 e n t re s  que dans fou cfprit.& ;: 
dans refperante des Efpagilols , & fuffira ÎJe 
faire marcher les vofhes quand lesPapalins 
feront prefts d'entrer au Duché dç M ilan , 
Vous en ferez nèaivtmqins comme vous ju ­
gerez plus à propos , & ne trouverez. aucune, 
acrochc ny retardement en cette, affaire-, & 
que mon fecours vous fera'bien plus prompt' 
& plus « flfcâ if que celuy du Pape^auDat de! 
Feria,

Vous avez raifon , Moniteur, de dire qu’il 
euft eftéàdefîrteque les^Cantons de l’ vne & 
l ’autre religion euiTentfait leurs déclarations 
fans refervos y mais elles ne la iflc iK  pas d’ef- 
ue tres'bonnes de la façon qu'elle font con­
clues l'v tïlite  preftnte qu-eJies apportent 
de la clofture de leurs paifages, & dont nous 
en fenti ront le s frui£t$ en Ita lie  , 8 c ÿops en 
Valtefitté' y eft fi cbnfîdedible , que nqus 
eu liions aoccpté'qv^c joye lefdites déclara^ 
rions wddls.y M fe n t infère de phjs gran- 

Î e  te cous la  une jour celle1 

du Canton ddLuVeÿne^ conformement »üxj 
aui re s - Ca lotons C a t ho ligue s > quelque ha-*
Wgjpe que J ïe M arqué d'Ogliani aÿc peu 
raütfpoàr fem pefehef, & de B re f du Pape,;

dont
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dont je  vous envoyé copie , qui leur fut en 
mefroe temps prefentée par M oniîcur le Non­
ce» qui Te Ion fa couilume ordinaire nous/ 
rendit en cette occurrence fc$ bons offices ac- 
couftumez > & aufTv avec pareille ifTüë que ' 
les precedents t M effitùrs de Luccm e"ayant 
reconneu par la date dudit B re f , qui eftoit 1 

du 2 7 .de Décembre t le i ’annec paiïee 1 que 
ledit Nonce le gardoit dclong- temps eu fa 
poche pour lepreséter en vne bonne occàfion. 
le  ne vous mande point de nouvelles eilran- 
geres,parce que les mefmes’ perfonnes qui me 
les apprennent en fbntauffy vn duplicat pbür 
vous*, le me concenteray de vous tefmoignet 
par les.effeéts que je fuis parfaitement*

Monfieur
Vollre trcs-humble,&c.-T 

D E C L A R A T I O N ^
D E

M ES S ï  E y  R S D E F R I B O V R G.

N Ous T Advoyer> petit & grand <3onfeil ' 
de Ville de Fribourg y eonfeiFûhs K  1 
certifions publiquement par la prefentew 

Q u ayans entendu , tant par la relation dé 
nos Députés > que p a r tabfchèidcdhdtid'ûti ‘ 
cette dcrnicré afTembléè de Solèurc , te «Jùi'r ' 
avoir efté refolu pouria reftitution dé là* Vâf-^ 
teline , & fur ce ayant aufïy efld ptefenté 
par 1 Illulfriifimë Seigneur Frafiçois de fiai-*

fompifcttfe
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Îbmpie*re, Marquis de Haroiicl , Confeillej; 
d Eat de la Majeité très r Chreftienne, Che* 

j valier de iés ordres , Marefçhal de France, 
Colonel general des Suifles eiians au Service, 
de fadue Majdlé , & ion Ambalîadcur Extra* 
ordinaire au pays des Ligues de Suifle&co- 
alliés , comme aufli par l'IHuftre Seigneur 

; Miron , Seigneur du Tremblay , auflî 
; Confeiller du Roy Sc fow Ambafïadeur or-.
1 dinaire audit pays des Ligues & Grifoos, vnc 

ample déclaration de la refaititionque. nos 
chers anciens alliés du Canton de Schuitz 

| oneprife touchant les paiTageŝ  le contenu de 
S laquelle déclaration nous auons bien au long 
! entendu ,&  eftimans nofdits chers alliés que 
I la ciofture des paifages fora vn moyen par ic- 
\ quel la reflitution de la Valteline , de Chia- 
| venne & de Bormio, fe pourra faire , & eau- 
I fer yne bonne paix enrre les deux Potentats 

de France & d’Efpagne , nous agréons Sc 
coafentons auili à ladite déclaration de nos 

; chers alliés de Schuitz , fans roiites-fois Te 
préjudice 4  ̂l’alliance que nous auons avec fa 
Majcfté très - Chreftiennc , & qu’en ladite 
Vaiceline , Chiavenne & Bormio , noftre 
vraye Religion Catholique , Apoftolïque & 
Romaine foie afléuréc , fans qu aucune au*

1 tre quicelle y foie exercée , 5 c qu aucuns of­
ficiers non Catholiques n y puiflent citrc cf* 
tabJU, femblablement que les Grifons/atis- 

. fa lient entière ment aijx articles qu’ ils ont 
j accordez & promis d’obferver t̂ouchant 1*E-

F f  glife
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gîife avec le Nonce de fa Sainteté, & rcfcr* 
vons auifi toutes les confédérations que nous 
avons prefencement, avec l'alliance hcrediraire 
de la Maifbn d'Auftriche, efperans que fa Ma- 
jefté tres-Chrefticnne donnera contentement & !.
fâtisfa&ion à fa Sainfteté , dont nous la prions i 
très-humblement, comme nous prions fem- * 
blablement fa Sairictcté qu'il luy plaife actep- 1 
ter benignement 5c paternelIemcnc5pour la paît 
& repos de toute la Ghreftientê » le comentc, 
ment, & fatisfa&ion que ia Majcfté treŝ -Chrc- 
iticnne defirera de luy donner Enfoy dequoy 
flous auons fait appofer à la prefente le fçeau de i 
nos Armes.Fait le n.jout de Février iéz6. '(

L e t t r e  
d fi

M O N S I E V R  l e  M A R E S C H A L  
à Monjtmrle Nencedu i j .Fevtitr

O n s i e y

Si voftre mefme lettre du n 9 qui accufc 
mon oubly, ne certifioit aullï mes foins 5c 
mon foUvenir par la réception de la mienne 
du 7* je rnefFofeerois de vous afleurer que 
vous ne trouverez jamais aucune tare ou 1 
dcfeAuofié au très-humble fervice que je I 
vous ay voilé , 5c que noftrc amitié * coin- | 
mencée en France & continuée en SfoifTe, 
p.erfcVerera autant que le Cours de noftrc 
vie* Voftre Nonciature Sc mon Ambaifade 

, * * ■ ■ ■ ■ ■ "  ont

awi-
. "jj ̂

 ̂üsa
sfSig

iHK,
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ont cfté des pierres de couche fur iefqttciies, 
nous en avons fait fcfpreuve , qui s ellans reçu 
contrée* avec des contraires delÎeins* ont'bien 
iouyenc diuisé nos intentions & nos pratiques* 
confervant couiîours nos affrétions vnies & 
conjointes , dequoy je tire plus de vanité , Sc 

mon Cœ ur en reçoit plus de'-‘contentement, 
que de. tous les heureux luccéz de rua prefen- 
te negotiarion , que jVfpere de reiîgner bien*, 
coil entre les mains de Monfieur i ’AmbaiTa* 

j deur M iron ,  fi le congé , que j ’en ay envoyé 
! demander auec grande inftance à fa M ajcfté , ne 

m’eft point refusé.
le  me trouve bien empefehé dVxctifer tou* 

tes les plaintes que voitee S. Iliu ftn Îfim e  me 
fait par ià lettre des violences de M ôflfieur le 
Marquis de C tru n e s  en VâlteUne & des 

| troupes qu’il y commande, parce que juf* 
j ques à maintenant i l  ne nfen e ll rien apparu, 
i & que ne in en  eftant point inform é j« n eu 
| puis rien fçavoir pouc y rcfpoildre. Ce feroic 
! auili témérité & în ju itice de le condamner 
j fans avoir fuffifamment avéré l’affaire j bien 
! vous puis-je témoigner en fa fa ve u r , Mon* 
j f icur, que ceux qui viennent de fou armée 6c  

j particulièrement deux Capitaines qui fejour- 
! ncront encor icy  , tous deux gens ae pro* 
j t i r é  &  véritables j m'ont affo iré  » que ledit 
i Seigneur M arquis y fà itv iu re  fo rt politique*
| nanties gens de guerre , que la iuflice y eft 
| bien obferüée , la correipondence tntrece- 
j fiuë,;entre le$ ioldats &  .les Vaitelins , ; 3cF f i qub
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qu#il ne s’y commet aucun excez où defordre 
confiderablc , ce qui J a ma ë que  bien rare­
ment * qui ne loir promptement &  figou* 
reufement chaftié &: repaie, le fçay* bien que 
Tous me direz j que tels tefmoins tout lui— 
p e& s, je vous TacÎvotic , Moniteur , maïs 
les parties plaignantes le font auffi , &  la 
longue habitude que jay eue avec les gens de 
guerre m’a fait apprendre que leurs accufa- 
teurs aggravent 8c redoublent le plus fou- 
vent leurs crimes > pour en obtenir feule­
ment vne demie réparation * & que les paï- 
fans , qui ont vne naturelle averfion contre 
les foldats > penfent avoir aiTez de fujedde 
s'en plaindre de ce qu’ils n’en ont point de 
senloiicr. Il cfk bien difficile quVne année 
fejourne. long-temps en vne province fans y 
caufer quelque incommodité 3c dômage-, mais 
cerce-cy * qui eft ponctuellement payée tous 
lès mois * qui achepte les denrées & les vi­
vres qu'elle confomme, y apporte auffi du 
profit.

Quand à la députation des Valtclins vers 
fà Samdeté , que Moniîeur le Marquis de 
Gœüvres a deftourné , je m’aiTeure qu'il 
fournira des raifons pertinentes defonadion 
quand onluy en demandera la caufe. Il n'a pas 
peut-ertre jugé le temps opportun à cette mil­
lion. le s  députés luy auront efté fufpe&s 
ou tenus incapables d'vn tel cmploy, ou bien 
le lu jet luy aura femblé inutile &  vain; 
peut*ellre j auffi que certe députation n eft

pas
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pas légitime ny refoluë avec le concours de 
ceux qui ont droiâ: d'y imeruenir, ou quelle 
a .Ci é mandiée ou briguée par quelques mil* 
tins ou fa& icux, ou contraire au feryiee du 
Roy & aux propres interdis des mefines Val- 
teiins : Il a auffi confideiê fagement , que la 
bonne volonté de fa Sainéletê pour les Val« 
relias ne devoir pas ( pour le bien de la paix ) 
eftre de nouveau réchauffée & animée par la 
prelëncede ces députés & par leur ‘Violentes 
& importunes folicitations j qu'il n’eft rien 
furvenu de nouveau qui les oblige à de nou­
velles pourfuiitcs, ou finalement qu'ils ont 
entrepris de le faire fans cqrgc -, car perfon* 
ne ne peut legitimemét reuoquer en doute que 
Ja Yalteline ne foit fous la foumainctéjdes 
Grifoas , &  que jufques à ce qu elle leur /oit 
refticuée elle eft fous la pui/fance &  domi­
nation du Roy,fan$ la petmiffion duquel il pout 
»eft pas permis aux Valtelins de saftembler 
deliberer d*aucune choie » que ce leur cft rn 
crime capital d'envoyer des Députés a au- 
cun Prince eftranger 4 non pas mefmesau Pa­
pe ,8c que ceux qui fc font aflcmblés pour 
refondre cette députation font de plain droict 
criminels*

V oila, Monfieur, les raifons que j’ay 
forgées &  controuvées en juftification de 
l otion de Moniteur le Marquis dcCœuvres, 
à qui j'eferiray fut Tvn & l’autre article , & le 
pricray de m’en envoyer de plus pertinentes, 
coî rne je nfaftcure qu il fera, & lois je vous

I? f  3 en
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cn donneray vn ample cfclairciffement, 

le parfois vous avoi;r fait voir clairement, 
fors que vous eftiez aSolleure , comme cette 
conucriance que Monfieur le Marquis de Cœu- 
vres avoitadjuflée des Grifons 8c Va[telips,rfe- 
ftok pas feulement du fçeu 5: participation de 
fa Sainfteté , matsauilî de la propre induétion 
de Monfieur le Cardinal Légat , 8c quelle s’e- 
floit pafTée tellement à l'amiable que ne s’eftant 
peu ny voulu accorder * on ne les y a forcés ny 
pre/Tés , comme il a apparu par leur libre & 
volontaire feparation 3 ce qui eil vne marque 
d\ ne excc/ïîvc douceur du Roy vers les Val- 
telins , de les faire convenir comme de? pair / à 
pairavec leurs Seigneurs fûiiverains, qui ne 

:pç>uuoit rierigaigner en cette conférence , veu 
que les Valtelins rfavoient rien à leur offrir 
qui défia nè fuit d eux , au contraire les (Six- 
ions fe rebfchoicnt de plufieuts chofes qui 
leur apparenoienr t & fa Majefté, qui pouvoir 
commander aufdits Valrelins & leur faire pon- 
¿fuellement exécuter fes ordres > rfa fait que 
jes exhorter & conuier de conuenir volon- 
tairement de plufieurs choies , aufquelles il 
les pou voit, forcer.

Ce que voftre Seigneurie IIIuftriiEme me 
mande * que les ValceUns font tves-coritents 
en la rcfolutioû de n'entrer en aucun accord 
avec les Grifons, & que cette députation qrfils 
vouloient faire vers fa Sainteté eftoit pour 
luv demander ayde & confort , font des 
fruits que nous rccucillpns maintenant de la

trop



trop cxceffive bonté dont le Roy a vsé envers 
eux s Car s'il n'euft pas fait faire eetfe 
conférence à l’amiable ( que vous blalmei 
tant J ils nauroient pas à prefent l’audace; 
de dire, non pas meime de penfer > quils euf- 
fent aucune confiance ny volonté répugnance 
à celles du Roy , ne leur appartenant pas de 
députer*, d’envoyer, ny de traitter, non pas 
mcfmes de répliquer à ce qui leur fera or­
donné.

Croyez-moy , Moniteur que des peu­
ples gourmandés &c mal traînés ( comme Ton 
vous mande que ceux là le font } nont pas 
Taudace de députée fans le fçeu de ceux auf* 
quels ils font fournis , & qu’vn homme ri­
goureux & violent ( comme ils vous dépei­
gnent Moniteur le Marquis de Cœuvres ) ne 
le ferait pas contenu dans les termes d'vn 
{impie refus, il auroit exemplairement chaftié 
leur infotcnce d'envoyer demander ayde & 
confort, puis que te  ne peut eftre que contre 
nous.

radvoiie, Monficur, que vous me fiftes îft- 
ftance à Solleuvre d’empefeher cet ad jufteraent 
entre les Grifons & Vaîtelins, q\ie je vous af- 
■ feuray que le Roy n entendoît pas qu'ils s exé­
cutait a i cette forme , auffi ne s’eü-il pas fait, 
& TiiTue dç la conférence fans conduiîon encft 
vr.c évidente preuve.-

le fçay auifi , que le Bourg maigre Mayer 
û apporté à la Diette de Sollevre des Articles 
véritables & non iuppose's des Valtclins*aux

F f  4 Gri
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Grifbns vque lefdits Grifons avoicnt refettés, 
de quant à ce que vous me mandezjque les VaU 
tel ins font refolus de perdre pluftoft leurs pays, 
Jelirs biens Sc leurs vies que de le foumetrre à 
ce qft'on leur voudra ordonner, croyez. Mon* 
üeur , qu'ils les perdront a/feurement, s'ils ne 
défont j & s'ils ouvrent feulement la bouche 
pour y comefler , & que noua prenons fur nous 
ja habilite & la durée des choies dont vous 
eftes en doute,

Bien vous Jiray-je franchement , Mon* 
;fieur, que je n’adjoufte aucune foy ny crean- 
ce a tout ce que les Valrelifts vous man­
dent , & que je penfe avoir iufte fujet de dou­
ter , non feulement de ieur parole, mais eo- 
,€ore de leur probité fur le deny des articles à 
eux prefèntés pour conuenir aaec les Grifom* 
Vous me mandez qu’ils difent qu'on leur at­
tribue fatiflement lçfdits articles, lefquck au 
contraire les Mini/lres du Roy leur avoicnt 
prefentés pour leur faire agréer * mais que 
îçs ayans trouvé intolérables ils les auroient re* 
jettés*
- le vous confeffe , Monfieur, que j’ûvois 
toufïours eftimé lesValtelins affez audacieux 
pour compiler des articles auflï extravagans 
que ceux-là, & aflez effrontés pour les prer 
fenter aux Grifbns , leurs fouverains Sei­
gneurs i je les avoîs auffi tenus af&z adroiits 
& rufez pour les derniers lors qu’ils ont veu 
qu’ils eftoient desapprouvés dVn chacunv
mais je ne les avois jamais créa fi imprudens

qae
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que d'en publier pour autheurs les Minières 
du Roy,ny d'oferdire que IcfdiisMiniftïes leur 
euflenr communiqués pour leur faire agréer, 
ny qu'eux, apres les avoir examinés, les euirene 
refusés &: rejettés* que les Yalrelins enflent re- 
fusé de rcls arritles que ceux*là , eux qui r*- 
cevroienr à mains jointes 8c à genoux des con­
ditions beaucoup plus rudes,il elles leur eftoiée 
offenes, pour ferepatrier avec les Grïfôsiqu’ils 
euflent rejette tes propofitions des Minières de 
France, eux qui ne doiucnt ny ne peuvent of­
frir pour refponfc ou conteftation qu’vue fo u t 
mife obeïflancc 8c vn acquiefcement fans repli* 
que aux volontés & commandemens de ia 
Majeftéj & de qui les biens & la vie font em 
k  putflance, jugés , Monficur, s’il y a de l'ap­
parence*

Vous en crouverés encores moins , fi vous 
faites reflexion fur iefdits articles > car il n'ell 
pas imaginable que le Roy , qui s’eft jufques à 
prefent porté fi noblement pour la pleine 8c en* 
liere reftitution aux Grifons de leurs pays vfui> 
pés eaft voulu faire dreiTer des articles iï in­
dignes & il préjudiciables à ia réputation, que 
les Grifons mèfmes enflent deu avec railon re, 
jetter, fi les Valtelins euflénr efté leur foute- 
rains Seigneurs.

le ne, doute point , Monficur, que ces 
beaux articles ne foient entre vos mains* 
triais s’ils vous font venus de la part des Yalro 
Übs > ils feront affeurement aüifi'bien &1- 
cifics que ce qu’ils tous , en ont mandé en.

J f  j  fuittCr
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fuitte * 'C ’eit pourquoy je me fuis refôla de 
Yous les enuoyer m’aiTeuranr que la fi^n- 
plc lecture vous fera clairement voit, que 
cette monnoye n’eft pas de nortre fabrique, 
.& que fi elle eufè efte marquée au epibg 
de. ïraricc ,rtl y  a long-temps que les Efpa- 
gnols luy cuifent donné cours j fa Sainteté 
ifeuft pas cité foll¡citée d'accepter le déport, 
ny le Roy violenté au chofes qu il a cité de­
puis contraint défaire , contre fa propre in# 
clination. La mienne , Moniteur , n’eft point 
porté à croire le mal que l’on m e, dit des 
autres / & ay fouvent reparuy en faveur des 
Valcelins quand on les a blaimés dJinfideHté>, 
de rébellion & d'aifartinat envers leurs Sei­
gneurs fouverains ; mais' depuis que par vo­
irie moyen j ’ay defeouvert cette nouvelle 
fourbe, je !ne demeure par feulement d'ac­
cord de routes ces precedentes qualirésj mais 
j'y adjoufte encores celles d'impoiture & 
d'ingratitude envers le Roy , qui leur -a fait 
jufques icy tout bon & favorables traite-* 
menr. - -; 1  ̂ • .

Ma franehife & ma liberté i de parler ne 
m e1 permet pas ■ de parler., ¿nyidù faire punir 
finiolente eifrdnréc- menterië,; dô7 cés com­
pagnons là s non plus que de la  biffer impu­
nie j iî. fén connoi/fois les authears, le les-ren-* 
droîs pour vue autrefois plus retenus de pu­
blier leur impudence fous la couverture* du 
nom du RoyVnÿ de ce qu’ils*'; enflent refa­
is ou te jet té* çc$ article s-la 3 ny quoy^que 

— . - - ce-
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ce fuit qu'on leur cuit ordonné de fi part.

le maiTeure , Monfieur, que vous ne don­
neras aucune foy ny creance à leurs ¡mpertp 
nentes'inventions , & trouvères que quelque 
rude craittemcnt que ces gens là reçoivent, 
il fera toufiours au deçà de cequjtls méri­
tent.

le quitte ce long &fafchcux difeours, que 
ma colere ni*3 fait prolonger outre lesvIimi- 
tes delà bien-feance , pou'r me glorifier* dVn 

'petit advantâge que iay ga^né fur voftrc 
, Seigneurie Illufirifiime , m eftant conjoüy 
-premier qu’elle.avec Monfieur le Cardinal 
Spada de fa promqtion j & quejay encorçs 
accompagné d’vne recharge la depefehe que 

.vous luy faites fur ce iujet, qui luy fera 

.promptement Scfidellcment rendue, 6c vous, 
remercie très - humblement , Monfieur , au 
nom de la France, de Monfieur le Cardinal 
de Marquemont, & au mien, delà congra­
tulation que vous nous faites de fon exalta* 
cionu

Monfieur l’Evefque de Confiance m#a fait 
. vn tort, fîgnalé de n'avoir dilayé fa mort iuf- 
quesàce que je fuite party de SuiiTe , puis, 
qu'elle me doit priver de f  honneur de vo^ 
ftre voifinage , 6c du contentement de rece­
voir Couvent de vos nouvelles , Si j'obtiens

- le congé que j*ay envoyé demander au Ilqy
- de m’en recourper te fefvir en France', je 
i depefeheray .exprès v n ‘des miens accquûü-
nié, pour;aller ;eç£voir vos commandeqioptv

F f  6 fie -
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& vous donner les rncfmes aflcurances, que je 
fais maintenant , d’achever le reite de ma vie, 
Moniteur, avec la qualité de Scc*.

L e t t r e
DE

M O N S l E V R  d’H E R B A V L ï  
à Monfimr U iâjmfchtL

: N S I I  V R*
Monfieux du Mefrril arriva hiet matin ea  

cette Ville avec voftre depeichc du 14- du 
mois pafle* Deux jours auparavant, voltre lét- 
ire du 17 . du meime mois rcfavoit efté ren­
due: fur fvn e&  fur Tautrcil n a encore efté 
pris aucune refolution , feulement ay-je fait 

' entendre au Roy en gros le bon &  favorable 
; fuccés que vous avés remporté de voftre né­
gociation en cette dernière affemblée de iSbl- 
Jeure , & les advanrageufes refolutions auf- 
«¡uelles vous aviez porté les Cantons en ge­
neral, & les Catholiques en particulier » fàMa* 
jefté a reccu cette nouvelle avec vu extrême- 
contouement, pour le bien qui en refaire à 

1 fes affaires & à Îbn feruîce, & arec beaucoup 
de gré & d’eftime de voftie prudcnteigeneieu- 
fe & accorte conduitre * en mon particu­
lier , j’y ay rendu les bons offices que je de- 
Vois, me con joüiftant avec vous de tout moi> 

' tcfcur de la  gloire quê  vèus y auéz acquife* 
le  proéureray la plus prtempte1 refolution 
<ltii (t pourra fur voftre depefehe , ôc M t

quelle
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Welle tende à voftrc congé, pour lequel 
i'employcray -toutes les taifons que vous- 
nVeicnuez &. y joindray mes offices, ou à 
voftre plus-longue demeure pardelà,voy» 
aurez vn courrier exprès» qui comme je crois 
pourra devancer cet ordinaire. Cependant it 
'fera de voftrc prudence de ne point partir de 
SuiiTc que vous n’enayés ordre de la Majefté.

1 si voftrc rerour vous efï permis, les-lettres 
I pour Monficur le Duc de Lorraine vous fe»

' lopt envoyées, & j’eflayeray d’accomplir tour 
: ce qui fera defiré pour voftrc feruite. le vous 

Vaife très humblement les mains,& vous fup-'
, plie me croire toujours, Monfieur voftre Sic, 
à Paris ce i,Feuvrier.

L  £ T T R B
' D E
M O N S I E V R  l e  m a r e s c h a l  , À Monficur d’Herbattit du i 3..JFouvrier iéi.6 »
3M [ c n  s t e y R.

le penfois partir dés Mardy diiiefme de 
ce mois , pour m’en retourner en France, 
mais comme il n’eftft aifé de fc deffaire de 
tant de diuerfes gens tout à la fois, il m’a 
fallu donner cinq ou fix jours de plus pour en 
fortiravecfatisfàâion d'vn chacun: ce que 
i' efpere de faire,& ‘l'aider les affaires en meil­
leur ordre , qu’H fe pourra. Elles fonren fi- 
bonaesjraains) içauoiï celles de Moniteur Ms-ion»

# *



¿34 'À M B A S S A D E
J ron, que‘je ne puis fans effronterie Sc pre«- 
* Îbmption y rienadjotifter : neanemoins nous 
J avons jugé par eniemble qffil efloitcxpo 
'dienc que j’eferivifle eu partant à chaque 
■ 'Canton & allié , tant pour prendre congé 
!Jd'eux»que pour les animer coufiours de plus 
1 en plus par nos perfuafions au fervide du Roy. 
f Nous auons eferit aux quatre Villes Protêt- 
' tantes, pour empefeher le tranfporc des ar­
mes en Italie, comme auifi à l'Abbé de Saint 
G ai, pour fermer les paffages aux troupes. 
Allemandes qui fe prefcnieront pour aller en; 

'Italie * citant le premier par où elle doivent 
entrer & avons mandé aux Cantons de Zu­
rich» tucerne, Schuitz & Glaris, qui font 
fes alliés qui’ilsluy eovoyent fignifier , ce 
que jejnfaffeure qu’ils feront. Nous avons, 

.eftabli vne efpece de petit, Confeil compow.
' fë de nos plus affidés des cinq Gâtons Catho­
liques , lefqucls fc trouveront aux occurren­
ces furie lac.de Lucerne en vnlieu qu’ils onr 
chofi , pour conférer enfembte de toutes les 
affaires5& en donner adyis a lyion-fieur J'Am*

: baffadeur , 5c leur auon$ donné ample in- 
Ifruétion fur cc qu'ils auront àprppofer,

: ou à empefehen tant fur le renouvellement 
, d alliapce,&;,clofture de paffages , que pour 
xompre les deffeins du Nonce &desEfpa-

- gnols contre oouæ St maintenir ces peuples cri' 
'M  bonne affiectç.oû ¡ils font àpïeffnt, qui fe*
bonifie tous le s . jours incfmqment à Lucer-

- ae^oàlc Caloûci Aau ini&jcinq. Pu fix autres
que’
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que nous avons gaigné, ont fi bien changé 
fcfprit de ces peuples, que le Nonce ôc r Am- 
bafladeur d’Efpagne y ont maintenant fore 
peu de crédit* Ceux de‘Lucerne & de Fribourg 
nonsauoient envoyé des déclarations qui ne 

- nous contencoient pas* Ceux de Lucerne 
l'ont changée félon noftre defir, & pour 
ceux de Fribourg je leur ay parlé de relie 
forte,qu'ils s’en trouvent fort en peine , & me 
font rechercher par diverfes gens^pour fe rac­
commoder aveemoy ; ce que je ifay voulu 

-faire. 1 ’ .
fay eferit à fon Altefïe de:SavoYC , afin* 

qu’ils fafient des plaintes aux Cantôs Carholi- 
ques de ce que l’année paffée, au préjudice 
de fon alliance , ils ont laifTé pafler de gran­
des armées en Italie, pour:l’opprimer, &. 
qu il feroit a* prppos que S. A. envoyaitaux- 
dits Cantons , les alliés deux perdions qui 
. ne montent'pas à beaucoup , pour empefener 
que fon alliance ne fe perde en cette faifon* 
d’autant qu’ il y a huit ans que nul nes’effc 
trouvé de fa part parmy eux,que celuy quil a 
envoyé autres ■< de nous k la Diette de Sol- 
leuré fans  ̂aucunes lettres aufdits. Gati- 
'tons fe$ alliés ny des biioit- veu ny. fàliié 
-de fa part fee qu’ils tiennent à offenfe &  mé­
pris. - ■ ■ ■

Monfieut le Marquis de Cneuvres nous a 
ptié de déhiandèr*deu» levées, de mille hom- 
mes 'chacune f  à Beine fiÈ̂ à ^uricb/Noas 
''awni^éeife de-Çirné Capïz tm c^ s

Ciuq
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Cinq Compagnies le Colonel de Diebach & 
les Capitaines Abraham Iucier, Arrcman Der* 
lac, Nicolas de Dicsbach le jeune > & Sebas­
tien lager & ay fait donner pour ladite le* 
vee de l'argent que nous avons ,icy pour la 
diftribimon, quatre mille cinq cens livres à 
Mr* Maloj qui a promis de les faire rempla* 
ctr fur le fonds deftiné pour larmée de la 
Valteline. Nous avons envoyé à Zurich pour 
h  levée de l'autre Régiment, & efperons de 
l ’avoiri Cela eftant, Moniicurd'Ambaifadeur 
nommera’ les Capitaines &c donnera lo t dre 
neceflaire pçur la levée..

Les Grilons ont tenu le t j .  du pafTé vn pi- 
tag en la Ville de Coire, par lequel ils ont de» 
claré?qu’Hs fe tenoient au feul traîne de Ma- 
A id  , fans y recevoir aucune rdtriition ny 

-modification r 8c qu'ils improuvoient tout 
; ce qui feroit fait au contraire, roefmes font 
eferit aux Gantons Proteilans 8c Catholiques. 
I l  femble que ccs gens là cherchent leur ruine 

: en defpit de tout le monde, 8c qu'ils tachent 
:de renrerfer tout le bien que je penibisleur 
-avoir procuré par deçà* ouvrant le chemin au 
■ Nonce &  aux Efpagnols pour regagpçr fef- 
•prie des Gantons Catholiques » Içfquelsro^ 
yans quelefdits Grifons rejettent ce quis’cfl 
fàit à laDictte de Solleure, les abandonne#

: font, au lieu qu’ils eftoient difp©fé$ ¿des ai- 
- fifter, C 'cft vne des mauuaifcs rencontres que 
; ÿayt eue en ce pâïs, &  qui ma mis autant en 
geiBc; ce que j’ay pcH faite pour J wtnsit«'
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eft d’avoit mandé au ^Joncc & fait publier par 
nos affidés parmy les Cantons Catholiques* 
que les Grifons * en m’envoyant leur decret, 
mavoient suffi mandé que nonobitant 
cela ils obcïroient à tout ce que le Roy leur 

, commanderoit pour le bien de la paix , du 
moins > Monfieur, s ’il en arrive du mal, ce 

\ que je prie Dieu qu'il n'advienne, vous ton* 
noiftrez d'oh il proviendra. Teipere néants- 
moins que nous l’aurons deftoarné par ce*mo­
yen. le vous envoyé la lettre que leftfits Gri- 
ions eferivent.
La promotion qui aefté faite de Monfieut 
rArchevefque de Lion fert au Roy en ce pais, 
faifant voir que fa Majefté n eft fi mal avec le 
Pape çomme l’on a tafehé de leur perfuader, 
pais quà fa nomination il afaityn Cardin 
nal.

I’ay fait demeurer iey le Colonel Amrin, 
Advoyer de Lucerne, comme aufli les Lan- 
damans Rcding & Zurtaubcnt, à caufe du 
crédit qu'ils ont en ces petits Cantons, pour 
y fervir le Roy & ay commandé au Colo­
nel HefTy Seaux Capitaines^ Officiers de fon 
Rcgiment & de celuy du Colonel Aoui» 
qui font encore ïcy , de partir à la fin de ce 

i mois, pour/eftre en conférence à la my- 
Mars* I ’avois auffi commandé au Colonel 
Chamcftry & àMonfr.des Grifons, de sert 
revenir * mais M.le Marquis de Cœuvrcs 
les y juge encore ncceflaircs pour deux mois, 
àm aiaic  prier%par Monfi-Malo* de leur

pet-
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permettre & commander de demeurer près 
de luy,ce que j’ay fait..

Ic partiray lundy prochain , fans attendre 
le retout de Moniteur de Mefnil » ny d’avan­
tage Moniteur Lyonne & fa voiture , que 
Moniteur l'Ambaifadeur fera diitribuer plus 
exactement que ic n’euife fait.- l ’ay depuis 
quelques, jours içy le Reitdent de Vcnife, qui 
m’a tefinoigné comme la Republique eft la* 
tisfaite de mon petit procédé & y demeurera 
jufqu’à mon parlement, qui .fera Lundy pro­
chain fans faute.

Ic vous iray moy-mefmc>dans vingt jours, 
.remercier tres-humblement de tant de bons 
offices que j ’ay receus de vous pendant mon 
^tbfcnce, & vous aifeurer que ie fuis parfai- 
xemeot * Moniteur» &c.

T T R  B
X> I

¿MP ̂  S I t v  R I, e; m  a r e  S,C H A% 
-, À JÎ/ejJleurjde ^Hricb dû } } ,  

Fettvrier 1 6 1 6 .

M  a g N 1 M  c^v i  s S el g n e y rs.
* Le deiîein que le Pape ¿voit de long temps 
projette de joindre ouvertement Xes* armes 
’a celles du Roy d’Efpagne , pour fe reftablir 
Mans le depoft de la Valteline ; qqi luy avoit 
cfté corifignéejCÎt: efclaté depuis peu de jours, 
&: $*eit tourné en execution. Il envoyé en 

Xombardie fix mille hommes de pied & cinq
cens
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; cens cheuaux pour cet cfFe<5t , àquoy le Roy 
\ à refolu de foppofer fermement & de pro- 
| teger en lear legiiime héritage les Grifons 
! fes alliés pour à quoy parvenir il m’a com­

mandé d'envoyer à Monfieur le Marquis de 
Coeuvres le fecours qu il me demandera , ce 
qqi me fait adrdTer à vous , Magnifiques Sci- 

; neurspour-vous  prier d’accorder une le- 
| vée de mille hommes de voifre Canton, pour 
: s'acheminer promptement en ladite Val ce- 
; Jine. Le voifinage de vous &  des Grifons 
[ m’y convie & les precedentes preuves de 

voltre noble aififtance me font efperer , voire 
| aileurcf > que vpus me f  accorderez, franche­

ment, comme je vous en fupptie de tout mon 
c o e ur de  me croire,Magnifiques Seigneurs* 
Yoftre Scc.

L e t t r e
D E

M O N S I E V R  i e  M À R E S C H A t  
À Alejfîeurj les Cantons Protejlanf^. ; ■ dudit tour.

M A G N I F r ES $ E l G N ET RS.
Eftant fur le point de retparner eaFrance* 

où le fetvicc du Roy & fe$ çommandemens 
me rappellent, je ne m’y fuis pas voulu ache*- 
miner fans prendre premiererpeut congé de 
vous, & vous remercier bien humblement 
de taqt de faveur , de bon accueil &  de la 
prompte expédition que j âcn ay reçeiie > qui
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me consignent ffvn éternel lien à voftre fer* 
vice, & animeront mon defir à les reeon- 
hoiftre, &  mes foins à rechercher curieufe- 
ment tontes les chofcs où vous aurez quelque 
ïntereft,pour les embraifer & faire reüffir à 
voftre contentement,autant que ma puiffanee 
en fera capable & mJon intervention fuffifan- 
te, Vous pouvez déformais m'employer libre­
ment en toutes les affaires qui vous concerne­
ront en France , & vous alïcurer qu’apres le 
fcrvice du Roy, rien ne me fera en plus forte 
confideration que le voftre.

le penferois outrager la paffion que vous 
avés au bien des affaires prefentes * fi j*ani* 
mois voftre perfeverance,de laquelle les dig­
nes preuves que vous en avez jufques à cette 
heure rendues m’empe fichent de douter* le 
me fuis neantmoips obligé de vous rernon- 
ftrer,que fi les Cantons Catholiques* qui por­
teur tant de rcverencc au Pape & qui ont par le 
paffé quafi dépendu de fes feules volontés, 
qui font d'ailleurs attachés par des tftroit- 
tes alliances avec TEfpagne, fe portent main­
tenant avec vne fi grande franchife & cha- 
leur a fuivre les intentions" du Roy, a plus 
fcrteraifon, Magnifiques Seigneurs , vous, 
qui eftes intereffés avec luy en vnc mefine 
daufe , de qui les deffeins font conformes & 
les Ennemis Communs, devez vnir vos vo­
lontés à celles de ia Ma jefté, joindre vos for­
ces aux fiennes , & féconder les louables def- 
feins, à quoy, Dieu mevey» je vous 1 aiffe très- 
difpofés Sc enclins, Mon
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Monficur l’Ambafladeur Miron qui fcul 

Reformais aura (oin des affaires du Roy en ce 
pays, gardera vne très • eitroicc correfpon- 
dance avec vous , & informera de temps eu 
temps ià Majefté de ce que vous luy vondrés 
communiquer pour le bien public ou le vo­
lt re particulier. Cependant je luy îray ren­
dre vn fîdelle compte de la bonne tlifpoiirion 
où je vous laiiTc pour fon fervice, & de va- 
ftre confederable affeélion , afin qu’il vo» 
cnfçachele gré qu’elle mérité, & qu’il aug­
mente de jour en jour la bonne correfpon* 
dance 8c amitié qu’il vous a gardée par le paf- 
f t , à quoy je contribueray tout mon pou­
voir & à tout ce qui concernera voilre fervi­
ce, comme celuy qui vous demeurera éternel­
lement.

Magnifiques Seigneurs.Voilre très humble 8cc.
Bajfornfierrey

L e t t r e
D E

M O N S I E V R l e  m a r e s c h a l  
a Mejfieursdes Cantons Catholiques 3 

dudit iour.
1

'K/f Agnifiques Seigneurs. Apres avoir ache- 
iVlminéles affaires du Roy en ce pays de 
telle forte qu'elles n’ont plus befoin de ma 
prefeuce , je luy envoyé demander congé

de
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de nfen retourner le ícrvir pres fa perfonnc, 
où it plaira à fa volonté de m’emptoyec. Tef- 
pere de l’obtenir dans peu de jours & d'efFe* 
élüer la permifîion qu il m'en donnera aulTi* 
toll: que je l’auray recede , à quoy ie difpofe 
fes affaires & les miennes , particulièrement 
afin quelles n'y apportent aucun retarde* 
ment, Vne des principales confifte à pren­
dre congé de vous , Magnifiques Seigneurs, 
apres vous auoir bien humblement remerciés 
de rant de bonne* recepriorts amiables , con­
ferences favorables , difpofitions fermes, 
refolutions & promptes executions , dont 
vous iffavcz peu obliger & que je vous ay 
requis àu nom du Roy ou au mien particu­
lier , desquelles je vous en feray éternelle­
ment redev?ble , encore queje me prepare 
de m’en acquirer pár tous íes fervices ima* 
ginablesque je vous pourray rendre , ou que 
vous defirerez de moy , qui feray vn ample 
& .%léle rapport au Roy de vos louables in.
renríons au bien general,&  à ccluy de fon fer- 
vice , de la conformité de vos volontés aux 
fïennes, & de la bonne refolution en laquel­
le vous elles prefentement > & me promets 
que vous perfiflerez à l'advenir, C*eft , Ma­
gnifiques Seigneurs * la derniere pricre 
qu*en qualité d AmbafTadeur j’ay à vous 
faire, & à vous animer à garder en vos refo- 
lutions U fermeté &  ja confiance digne de 
Voftre nom & de la réputation de vos anee- 
tres, le  vous pùifr dire cependant , qke fa 
: J Ma-
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Majefté avoe entière fatisfaéïion de vous, 
qu’Uconnoift voftre conftdcrable affe<ftion? 
& qu*il s'en promet de dignes & generen* 
cffeéts, La dtrnierc depefehe que j'ay receiic 
deluy m'ordonne fort particulièrement de 
vous aifeurer des correfpondans tefmoignageS 
de fon amitié en voftre endroit en rdut ce 
qui concernera voftre1 bien & vtilîté. Mon- 
ficur fAmbaíTadeur Mirón 5 de qui le mérité 
& la probité ,vo.us font de lotigue main 
connues , perfev’erera en fes foins aeeou- 
ftumés de conjoindre ic d>vnir rres eihoite- 
ment les irtterefts du Roy avec les voftres* le 
le vous recommande , Magnifiques Sei­
gneurs , autant qu'il m’eft poflible » & que fa 
perfonne &  fon eminente vertu le requiè­
rent. Si pour la cîofture de vospafiages vous 
avez befoin d’entretenir quelques gens de 
guerrre > il a charge de fubvenir aux frais de 
leur foide j le Ro y ,  mon Maiftre ) délirant 
charger fesefpaules de la defpenfc qu’ il vous 
conviendroit autrement fupporter. Il a auf- 
fi vn fonds pour achever de payer vnedi- 
ftribution tant de penfions que dedebtesà 
ceux qui ne font pas encore receüe, tandis 
que de mon cofté je ptocureray en Çrancfc 
de faire acheminer les voiétures accouftu- 
nie'cs qui avoienc depuis quelque temps cfté 
négligées ou furfîtes. Finalement , Magnifia 
ques Seigneurs , fans rechercher des paroles 
exquifes , en prenant congé de vous pour 
vous feryir comme fayfa it pat le pafFé > puis

que
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que vous ca eftiez fatisfaits , l'ancienne ami­
né que vous avez tefmoignce à maraaifon, 
naître voiirnage , la charge que j ’exerce de 
Colonel general, 8c les demonftrations de 
voftre affection & bien vueillance en cette 
dernière occafion , font des liens très dirons 
qui attachent nies volontcz à voltre fervice, 
¿c qui m’empefehent deltre jamais autre, 
Magnifiques Seigneurs,que,Voftre &c.

^ L e t t r e

D E
S O N  A L T E S S E  d e  S A Y O Y E  

à  Adonficnr le  t jb fa re jc h a l.

m\/[O nJîetif U Marefihat m*n Coufîn. le re- 
X V Iço is avec vn infiny contentement la part 
qu’il vous plailt me donner de voftre négo­
ciation en SuilTe , laquelle aefté faite avec 
tant de prudence, qu'il ne faut|>oint douter 
que fi les effeéts correfpondent a voltre bon* 
jie conduitte & à la difpofition où vous avez 
laifle ces Meilleurs des Cantons 5 que le fer- 
vice du Roy n en demeure grandement a- 
vancé. le ferois tres-aife que le Prefident 
de Monthou vous y euft pu fervir, comme 
je  defirois , ainfi que je cioy qu il aura fait 
qn fuivanr voltre cotifcil , pluftoft que 
vous donser le fien par lequel ¿il ne pouvoit 
refmoignex que la bonne volonté de fon Mai- 
ftre, qui iuy auoit commandé de vous obeïr 
feulement > car je fuis fi mal fatisfa it de ces 

; £eflst *>
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gens- 1-àjCjuî contre le devoir de f  alliacé qu ils7 
ont avec moy 8c leur propre bien /ont tous- 
jours donné paflage à toutes les troupes qui 
me venoient faire la guerr^quil n’avoit aucu 
ordre de les voir de ma part, ny de paiTer au­
cuns offres avec eux , qu’en tant que vous le 
jugeriez à propos pour le feruice de fa Ma- 
jeftë. Toutefois cela ne m’empefehera pas 
de leur envoyer deux; peniïons, fî je vois 
qu’ils obfervent ce qu'ils ont promis } & de 
leur donner tousjours des tefmoignages d’u­
ne bonne correfpondance , puis que vous me 
marquez que ceille fervicede fa Majefté.Au 
refte, ie vous remercie de tout mon coeur des 
aiTcurances que vous me donnez de voifre 
affeétion, & vous prie de croire quelle fera 
fort volontiers contr’efehangee aux occafions 
qui fe prefenteront de vous fervir , ce qu'at­
tendant je demeure,

Monfieur le Marefcbal mwConfith
VoÎïre très*additionné Coufin : 

à vous fervir, EmanueL 
A Turin ce z. Fevrïer.

l e t t r e
D V R O Y

a Monfieur le M&refch&L de 
B&[fQtnpierre*

M OnCcuJtn J e  vous depéchece Courrier 
exprès , pour vous donner aduis de la 
icfolution que j'ay prife de recevoir à grâces 

i G g  mes
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rocs fujets 4c la Religion pretend-de reformée 
&  leur donner ta paix- Vous en verrez les 
conditions par la copie ¿çs Articles lignez 
que je vous en envoye,où vous trouuerez que 
mon aqchorné efl: çonfçruée en fon entier. 
Mon principal objcéf en ççtte ¡zifâicc > aptes 
les, Centimes qu'un Prince doitavob des iub~- 
p)iiCi|0>as $f repentances de iVç, £ujjÇRS'̂ ebel.Ics, 
$C de la fmc barge calamite que la guerre
apporte par ne ce Hu é ans; autres.,,a cite i'eftat 
des affaires du dehors , auCquelles rnon 
Royaume eliant reliably en repos ( comme 
Dieu aydaot fera ) j’efpere de pourvoir ep 
ibrtç.qu’it en, müifira, une ptontptC & ho^p.*. 
râble par? , ouq;ue j’au ray moyen de faire 
plus fortement; la guerre. Vous ferezpa1* de 
çette npuuelle à Moniteur Miron » mon- Am* 
baffideur, & à cens; de mes ferviceursque 
vous jugerez à propos, attendant q,uç çpt ad- 
vis leur fqit çonfiimd j qu’il fqit Cuivy de 
l ’e^ocution.

Jb’aufre Cu jet d* l’eoyo.y de ce Courrier eil 
pour vous dire, que je uay peu çncorç refon­
dre vos depefebes, dont le Sieur du Mefnil 
a efté porteur, à caqfe do l’occupation que 
ces affaires de mes fujets de la religion pré­
tendue Reformée rn’onr donnée. le ne 
lairray pas neantmQns de vous faire fçavoir, 
par la connoiflance particulière que j*ay prife 
de Cette- négociation que j’ay eu, à pla'ér d’y 
remarquer vp.ftre bonne conduite , voRip 
prudence & dextérité, &. l'çs autres honno*

râbles
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râbles moyens que vous avez employez pouç 
faire reüifir les advantages que vous en avez 
remportez pour le bien de mon fervice, dont 
j ’ay va extreme contentement. le fais tftatr 
de vous depefcfeer dans fi* iours vn autre 
Courrier expre's pour vous porter la refponfe 
& refolution fur voftre dite depefche, &  
vous envoyer les ordres de ce que vous aurez 
à faire , dans lequels vous devez croire qu'a- 
près ce qui regarde le bien de mon fervice, 
fauray efgard à voftre contentement. Ce­
pendant ie defirc que vous vous aneftiezea 
SaiiTe Si que vous n en partiez point que 
vous n’ayez de mes nouvelles, vousaifeurant ■ 
de ma particulière bienvueillance en voftre 
endroit Sur ce je prie Dieu , mon Coufin, 
vous avoir en (a Sainte garde. Efcrïr à Paris 
ce 6* Février I6zé. figné Louis & plus bas 
Phiüppeaux.

L E T T R E
D E

MON S IE V R D’H E R B A V L T
à Monfieur le Marefchak

M o  îf S I E V R,
Apres le condbfion des affaires de ceux de 

la Religion prétendue reformée le Roy a vou­
lu prédre quelque intervalle pour aller chafiei 
à fainft Germain & remettreapres fon retour 
la refolution de vos depefehes 1 donc Mon­
teur du Mefml eftoit porteur î ceft pour-

G g  z quoy
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quo-y cg Courrier ne vous portera pas encore 

Tordre, que vous attendez, mais dans fix jours 
je vous en depefeheray vn autre , qui fatisfera 
à voftre défit 5c contentement •> pour, lequel je 
conrinüeray à çontiibUer mes, bons offices 
accouftumes* <.

Poffîble ferez yçns.: furpris de la nouvelle 
de la paix y mais j'eftirae que ;cette furprife 
vous apportera de la joyc,quand vous connoi- 
fhezpar les conditions accordées à ceux de 
la Rochelle que le Roy y a maintenu fon 
auchorité entière par la fubfiftancc du fort 
Louis, des Garuifons dcs Ifles,& qu'i] arc*- 
niedié à la rebellion de la Roçhellci y faifant 
changer le gouvernement de la Ville. Pour 
les autres Villes tout ce qui leur eft accorde» 
ïfeft autres choies que l'execution des Edits, 
Outre ce il y a quelques articles pour Mei­
lleurs de Rohan 5c de Soubife » qui ne con~ 
fîftent qu’en intereft d'agent de le payement 
des chofes qui leur avaient cité promiies à 
Montpellierj dautre eferit ny promeiTepar­
ticulière » iJ n'y en » nulle ; & il faut remar­
quer , que par l'obligation ou font ceux de la 
jreligion P.R.de reftablir à leur efgard toutes 
chofes en l'eftat qu'elles eftoient, ihy à fi* 
mois , le Ponzin doireftre rendu*,& tpures 
les nouvelles fortifications faites aux places 
ahatues & démolies, de maniéré qu’il fe peut 
dire, que jamais la paix ne fut faite avec ceux 
de cette. Religion avec plus^d’afjvaïuagc xai; 
Iiprs la grâce du Roy, riea.ne leur eft accordé^
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qui puiffe relever leur rébellion i au conrraire 
Ton a garde tous les advantages acquis 
pour les contenir en devoir* L ’importance 
eft que l'execution s’en eft enfuivie , leurs 
Depure's ont fignd 3 mais encore faut > il at­
tendre la refolucion des Villes. le ne doute 
point quelles ne forent toutes confprmes aux 
volontez du Roy,car en effeît elles ont grand 
befoin de ia clemencc, comme auffy 1 eftat 
du Royaume requiert que l'on luy redonne 
la paix.

Moniteur le Prince de Piedmont doit eflre 
party maintenant de Turin , pour venir par 
deçà , Ôc doit arriver dans trois ou quatre 
jours. Il fera des proportions pour les affai­
res d’Italie , fur lefquelles fa MajeÎVé pren­
dra la refolütion convenable au bien de fies 
affaires. Cependant Ion nous menace des 
armes du Pape en la Vaheline. L'on ne peut 
croire que pendant quil envoyé le Légat en 
Efpagne , pour traitter de paix , qu’ils en­
gage ouvertement avec les Efpagnols -, ne- 
antmois les difcours du Nonce & de ce que 
Monfieur de Bethune nous a efcric par ces 
dernîeres depefehes nous augmentent le foup- 
çon avec fujer* Nous verrons ce qui s'y paf- 
fera* L’on eftime que Monfieur le Marquis 
de Cœuvres fera préparé contre tons evene- 
mens,& de plus le Roy, eftant defehatgé 
des monvemens de ce Royaumej'poürra pour­
voir plus aifement au dehors pour maintenir 
fes amis, le vous baife tres-humblemenr les

G g 3 main
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mains > & fuis » Moniteur, &c.à Paris ce 6.Fc» j 
viicr.ifizé*

A R T I C L E S
D E L A

P A I X
donnée par fa  Matefté kfes fujets 

de In R.P. Reformée.

LE Roy délirant donner la paix à fes 
fujets de la ville de la Rochelle de la Re» 
ligion prétendue Refoj mée,qu’ils luy ont de­

mandée avec toute force d'inftance , de fub- 
xnidìons & de refpefts , leur accorde aux con» i 
dirions qu’enfuivenr.

QuclcConfeil & gouvernement de ladite 
ville fera remis & reftably es.mains de ceux 
qui font du corps d’icelle en la forme qu’il 
eiloit en l’année 16 ro.

Qu’ils recevront vn Commiflaire , pour 
faire execucer les chofes qui feront arre idées j  
pour l’execution de la Paix, & y  demeurer i 
tans qu’il plaira à fa Majefté. - !

Qu’ils n’auront aucuns vaiiTeaux armés 
en guerre dans les villes, Sc obièrveront pour 
le trafic les formes eftablies &vfitécs au Ro­
yaume.

Qu’ ils reftîtueront tous les biens Ecclefî- 
aftiques qui fe trouveront par eux pofledés» 
conformement à l’Ediét de l’année i  j^S. &  
execution d’iceluy.

Qu'ils laiffetont îouir pleinement 8c libre­
ment
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jnenr les Catholiques de l’exercice & fonâion 
de Ja Religion Catholique, Apoftolique & Ro, 
maine St des biens qui leur appartiennent en 
ladite ville,& lent reftitueront,ce qui fe trou­
vera cftreen nature , & razeront le fort de 
Radon par cux*nouvellement conilruit.

Et fa Majefté ne pouvant accorder le raze- 
ment du fort Louis, dont ceux de ladite ville 
de la Rochelle font inftance , promet par là 
bonté de faire eftablir vn tel Ordie dans les 
gatnifons qu’il luy plaira laiiTer audit fort, 
comme auffy daus les Ifles de Ré &d’OHe- 
ron , que les Rochelois. ne recevront aucun 
trouble ny empefehement en la feureté & li­
berté du commerce qu’ils voudront faire,fui- 
vant les lo ix , ordonnances St Gouftumis de 
ce Royaume.

Quant au general & aux villes de ceux de 
la R. P.R* fa Maiefté entend les faite ioiiirdes 
refponfes faites fut leurs Cahiers au mois de 
Itnllet dernier à Fontainebleau,voulant, auiTy 
que de leur part ils leftabliifent toutes chofes 
en l'eftat qu’elles citaient audit temps, fans 
neantmoins cftrc tenue pour la Rochelle à 
autre grâce qu’ a ce qui leur eft accordé pat le 
contenu cy* deltas,

Gg 4 ACCEPT A
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a c c e p t a t i o n s
E T

S O V SM I S S I O N S D E L A  P A I X
■ des Députés de la Religion prêt en* 

due Reformée•

N Ou$ fousfignés, Députes generaux de 
ceux de la Religion prétendue Refor­

mée de France refidens près la peijfonne du 
Roy , & nous Députés particuliers de Met- 

„fleurs de Rohan & de Soubife , de la provin­
ce de Languedoc > & des villes , de la Ro­
chelle 5 Montauban , Caftres , Nifoiess 

,YzeZj  Melun r &. Senlis'; Déclarons > tant 
eu noilre nom que comme chargés de bons 
& valables pouvoirs defdits Sieurs de Rohan, 
de Soubife, Sc de ceux de ladite Religiondef- 
dites Provinces & villes, & de tous ceux qui 
leur font conjoints, que nous avons fuppliê 

■ fa Majefté avec tous les devoirs & très hum- 
blés fubrniffions que des fu jets peuvent ren­
dre àleur Roy:>d’oublier & nous pardonner par 
fon extteme bonté & clemence les ehofes 
paifées & de nous donner la paix fur la pro- 
teftarionque nous faifons de gardera fad^e- 
nir inviolablemenc la fidelité & tres-humble 
©beïiïance que nous luy devons, de ne nous 
en départir iamais , pour quelque caufe 5c 
occafion que ce foie, &  d'employer noftrc 
fang & nos vies en toutes occafions ou fa Ma- 
jefténous voudta cômander pour fon fervice,
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I3 manutention de Ton authomé , & la gran- 

| deur de cette Couronne , tant dehors que de- 
I dans fon Royaume : ce que fa Ma jette ayant 

voulu ce jourd’huy bénignement efcoiuer, &  
félon fon affeélion paternelle nous donner £a 
parole Royale qu'elle nous donne la paix , & 
y adjouftant mefme la joüiflance des fauora- 
blés refponfes faites par fon commandement 
aux Cahiers & mémoires prefemés au mois 
de ïuillet dernier à Fontainebleau>lefqueis fa 
Majefté veut entièrement eftre exécutés } fors* 
en ce qui concerne la Ville de la Rochelle* 
pour laquelle il a plu à fa Majefté nous faire 
entendre fa volonté par un eferit particulier* 
nous declaronsavoir reccu cette paix & les 
intentions & volontés de fa Majefté conte- 
niiesefdites refponfes,& eferit pour la plus in- 
ligne marque de bonté & clfemence que des 
fujets puiiîènt jamais receuoir de leur Roy> 
& promettons les garder & obferuer inuiola- 
blement, fans y contreucnîr en aucune ma­
nière , & de faire que de noftre part toutes 
chofes foient reftablies en f  eftat qu'elles 
eftoient audit mois delüilietqiie nofdits Ca­
hiers furent refpondus3fors en ce qui concer­
ne la Rochelle pour les raifons que defluSî& 
l’execution de tout le contenu fera réelle­
ment faite par les Commiflaires qui font 
Députés par fa Majefté par les prouinces & 
pour 1 execution delà déclaration qu'il luy 
plaira nous accorder. Fait à Paris le 6. jour de 
février 162.6.

Hh  j  L E T T R E
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L E T T R E
DE . .

M O N S I E V R  l e M A R E S C H A L
à Mejfiéurs de Berne dit i 4* Février.

M  A G N I F I QV ES S E Ï GNE VR S >  
Tay diffeic la rcfponie de la voftre du 7, 

de ce mois,pour en faire porteur le Sieur Ma- 
lo, Controollear general pour le Roy en 
Suiiïc & Intendant de fes finances en fon ar- 
niée de Vaheline 3 lequel s'en va faire mettre 
en execution la permiifion de la levée de mil" 
je hommes, que ;yous m’aucz accordée, & 
dont ie vous remercie creS'afl&ÆtiQnnémeüt, 
le lay-auifr chargé de vous efclairck des in- 
convenienS & mefcontentcm^ns que vous 
nie marquez par voftre lettre, ce qui m’em- 
pefeherade vous en dire autre choie * fïnoa 
que ce n e il point k  mauvais air qui a caufé 
ies maladies aux rroupes de voftre Gantoni 
qui fervent le. Roy en Valtchne, mais ceft 
la couftumç ordinaire'-des SurfTes en tous 
pais eftrangers dkftiefnjets aux maladies le 
fept ou huitième mois qu ils font cam­
pagne , que j’aÿ efprouvé en plufiems Re-. 
gimens Suiffe qui iout venus.en France, ref- 
cris neammqitjs à Monfieur k  Marquis de 
Couvres* $  le prie deles envoÿer r^ifaifchit - 
an Sprig^aivan pont du Rimce que^eme 
mets qu'il fers * Offlfr* qu i! vous en a desja 
aifeiirc%

Quant
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Quant aux payes gui font Heiies audit Re- 

| giment,ils ont grand tort de fe plaiudre, yen 
J que depuis quatorze mois tju’ils font fut pied 
1 il ne leur eneft deti qu'une avec le courant,& 
I puis dite 2ucc vérité, qu’aucune armée n’a ja- 
! mais elle mieux paye'e & plus à point nom- 
I me que celle de la Valtelme Ledit Malo a la 
I charge & le fonds pour fatisfaire à ce qui leur 
| cft deu , ce qui m’empefehera de vous dire 
! rien d’avautage fur ce lu/er, mais bien fur un 
J autre qui vous fera fort agréable , de la pai*, 
| que le Roy a accordée à fes fujets de la Reli- 
| gion, dont je viens de recevoir la nomielle 
| par un Courrier exprès que fa Majefté m’a 
| depefehé i &  ruoy j’ay prefle le Sieur Mak>
1 de partir à l’heure mefme pour vous en por- 
| ter les articles » defquefs, -Magnifiques Soi- 
i gneurs » je vous fupplie de tout mon coeur 
j vouloir faire part aux autres Cantons Protêt 
| tans. Il n’euû: rien fçeu arrluer de plus utile 
1 ny plus à propos ¡pour le progrez des affaires 
| prefemes que cette paix,qui ne me donne pas 
| feulement bonne efperance , mais une ferme 
f creance du bon fuccés de nos cnttepiifes,piùs 
■ que les troubles de dedans le Royaume ne 
I peuuent plus diuertir les defleins de dehors. 
I l ’enay unhien refolu de vqu-s tefmoigner, 
| non feulement en ce qm concerne vos paye- 
i mens, mais en tonie autre occafiou, combien 
| î« fuis,
I Magnifiques Seigneur s>
| Voftre, &c.
§ G g é L E T T R E
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L E T T R E
D E

M O N  S I  E V R  l e M A R E S  C H  AL
àfon  Altejfe de Saveyedu  iy. 

de Février ,

O N S E I G N E V R )
I ay eu une bien longue conférence avec 

Monfieur de Monrhou * touchant finconve* 
nient que V- Alteife a fagement preveu > au­
quel les artifices des Efpagnols nous pour- 
roient faire tomber fur la clofture des paiîa*» 
ges de la Suide à leurs troupes , que nous 
avons obtenue en cette derniere Diette. le ne 
particulariferay point à V- Altefle SereniiTime 
Jesxhofes qui ont efté débattues & efclair- 
cies en noftre entretienj puis que la charge en 
appartient toute entière à Monfieur voftie 
An>ba(fadeur. Seulement luy diray-ieiqu’â  
yant a traitter en Efpagnela reftitution de la 
iValteiine , il m*eft refté quelque counoiifan- 
ce du procédé ordinaire des EfpagriDlsj& 
que le manquement qu ils ont fait à l’obier- 
vation du rraitte fi folen?nellement promis 
fur ce fujer, m a tellement defcouuert leurs 
tufes & leurs pratiques v que fen ay depuis 
efte en perpétuelle défiance , &  principale- 
lisent, cettp. clofture. j.que:- fay cimentée
de telle forte, que leur plus fubtile malice ois 
la pourra pas entfouvrier. le fupplie très- 
humblement VpftieL Alcefle Seteniftime d en 

I T  V  \ me tue
(



s' N S u i s s e * i j 7
mettre ion efprit en reposé de croire qu’au­
cune troupe Efpagnole ne paflera en Italie 
par la SaUTê n y en mafque ny en vifage def- 
couuert ; que le nom du Pape ny de TEmpe- 
reur ne leur feruiront point depaffe-port , & 
que les Suiffes ne tiendront point Rives ref- 
tituée ? fi clifi ne left effeétiuement entre les 
mains des Gnfons , ainfi qu'ils Tout claire­
ment declare'*

M o n s e i g n i v R,

l'attends mon conge du Roy , pour Taller 
trouver, Se luy faire comprendre les advanta­
ges qu'il peut cirer de ma négociation en ces 
prefentes affaires. le le prendray par cette 
Lettre de Voftre Alteffe Sereniflîme,apres luy 
avoir rendu mille tres-humblcs graces de 
toutes les bontés dont il luy a plu m’honno- 
rer, qui feront toute ma vie les plus dignes 
objets de mon ame & de mon fouvenir, ï at- 
tendray pour comble de ma bonne fortune 
l’honneur de fes commandemens .afin que 
mes tres-humbles fervices pmffent trotivet 
quelque porte pout me faire forcir des e droit* 
tes obligations où V, Altefle m*a mis* qui me 
rendent ¿perpétuité, Monfeigneür>&c.

L E T T R E

v
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L E T T R E
PE

M O N S I E Y R  T.B M A R E S C H A L
ah Sieur Claude M&rin > du 

me [me pur*

M O  NSI  E V R,
le reccus il y a trois jours la voftre du *,de 

ce mois > par laquelle elle me donnoit aduis 
du partcment de Monfiçur le Pdnce de Pied- 
mont pour aller trouuer le Roy > ce que fon 
Alte fíe me manda en mefme temps, & nae 
Et faire infhoce par fon Amba-flidcur Mon­
sieur de Monrhçm 3 d’adjufter l'expédition 
de mon affaire çn ce pafs 3ide telle forte que 
je me puifle rencontrer en mçfrne temps que 
mpnditSieur k  Prince à la Çonr?afin de prêt 
fer conjointement une bonne & geneieufc 
refolution aux affaires prefqrmçs* Celles du 
Roy 8c les miennes Ce font rencontrées con- 
currantes à ce mefme deffeip 3 ce qui m’a fait 
preifamment demanda mon congé > que fef- 
peie obtenir par le premier Courrier qui me 
viendra de k  Corn > $  le mettre aufff toftnr 
execution ; c*ek pourquoy je commence h 
atrefter;:mçs «pmpteA. 4 .#  terminer mesaffair 
res avec tous meseouefpondanSi& avec vous 
particulièrement, Monfieur j qui eftes mem 
ancien amy ? & à qui je fuis obligé par les 
foins que vous avez eu demoy pendant cette 

4 e SuiiTc j comme auifi des bons
offices
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I offices que vous avez rendus au Colonel Am- 
riinqueje vousavois recommandé* Vous me 
ferez un finguliçi plaifîr de les continuer aailî 
long-temps qu'il aura befoin de voftre affi- 
ftance, de faire un compliment à fon AbefTe 
fur la fatisfaftion quej’ay de Monfieurle 
Prefident de Monthou , de croire pour voftre 
particulier, que je cherchera/ foigneufement 
les moyens de vous fervir & de vous lefraoi- 
gner que ic fuis, Moniteur, &c-

L E T T R E
D £

M O N S I E V R  l e  M A R E S C H A L
à bâmfieHr C Abbç. de Sam 3  Gœl} 

du mefme jour.

NS 1 E V F,,
Vous avez efté informé de la commune 

& unanime rcfolution prife à l’aflembléç de 
folenre par MelTiems des treize Cantons fit 
Valefîens pour la reftitucion de la Valceîine 
auxGrifons > aux cqnditions de lefervcs que- 
chacun d’eux a trouvé çonuenabies àdeftat 
prefent des affaires, y ayant mefme conclu 

¡la clofturc de leurs pa0ages & dçfny de fe*> 
cours i nonobftant toutes autres precedent 

[tes alliances , aux: Princes détenteur? refu~ 
[fans d’cxccuter ladite ïçftitutiou, &  ayant 
[principalement efté portés pour faciliter pat 
[ce moyen le rcftabliflemcnt de$ Grifq&s dans 
peurs pays ufurpésyic moyennei une bonne 
1 paixj
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paix,tant danslaSuiffeque par coure la Chrc- 
ilienté. Tay affeuré>& offert de-la parc du 
Roy de remetrre entre les mains des Grifons 
aufdites referues ce qu il détient de ladite 
Vakéline , ffy prétendant fa Majefte aucun 
droit ny aduantage que ce que fon alliance 
avec lefditsGrifons luy permet,& ay acquicf» 
cé à tout ceque lefdits Cantons affemblésà 
ladite Diecte ont refolu pour le bien general 
de la Suiffejà quoy je les voy très difpofe's de 
perfeuerer 5 & comme ils ont ordonné ladite 
clofture de leurs paffages aux trompes eftran- 
gercsj pour plus grande feureté de leur Eftar, 
j ay crû vous deuoir fupplier rres-humble- 
mec de vouloir effectuer la rnefrne chofe aux 
pafïages de voftre pais,me promettant qu'ou­
tre ce que vous y ferez porté par vofdits al­
liés, qui vous en feront inftance , la eonfide- 
racion du Roy , mon maigre, voftre meilleur 
amy & allié , vous y conuiera parçiculiere- 
mentific parce que ie fuis maintenant fur mon 
départ,pour retourner en Franccd>y cru eftre 
de mon devoir de VOUS affeureriMonfieur,quek 
ie feray fçavoir au Roy treS'Chreftien , mon:’ 
maiftre, les faveurs particulières des bons ac-f 
cueilsqifen fa confideration i’ay reccusde 
vous , afin qu’il vous1 en fçache le gré qu’ih 
doit fur ce fujet, tandis que moy ie conferuc-: 
ray un ; teiïcntimerit p^rpetuei des obliga-* 
lions que iévousTay y qui me rendent* 

M 0 n fie s t r >  * ' •'
.• - : -Voftre,&e.

L E T T R E
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l e t t r e
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M O N S I E V R  l e  M A R E S C H A L
au Hoy^dn 1 6iFévrier i 6 t 6 t

S i R £ >
Va y tres-bonne opinion de l'accommode­

ment des affaires d'Italie & de lâ ValcHine, 
puis qu’il a plu à voftre Majefté de donner 
la paix à fts fujers rebelles de la R,P.R,com­
me elle m'a fait rhonnem dc.me le mander, 
n’y ayant gueres d’apparence que ceux qui 
à peine ont peu fouftenir l’effort de fes^armes 
e liant. tlivifees , fe vueillenc reibudre de luy 
faire tefte lorsqu elle les aura reunies 6ccon- 
jointes i ceft pourquoy > Sue * je ne fçaurois 
allez louer & admirer 3 outre la demence de 
voftre Majefté , qui a part en cette a&ionjfa 
iînguliere prudence i qui a fçeu en vue fai fou 
oppotrunc appaifer les troubles de fon Eftat 
6c donner en mefme temps le terreur à fes 
ennemis eftrangers* le ne manqueray > félon 
que voftre Majifté me Tordonne , d’en don- 
ncr'advis aux Cantons de Yvne & f  autre Rc~ 
ligion , & leur feray fi bien comprendre les 
raifons qui vous y ont porté , qu ils en feront 
tres-contens 6c fatisfaics » les vns pour Tin- 
tereft qu'ils y prenncnt3& les autres pour fef- 
perance qu’ils ont que voftre Majefté ayant 
heureufement délivré fon Eftatde cette ma­
ladie interne qui le travailloit , elle aura

maintenant

i £ t
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maintenant plus de moyen d’apporter de 
puiffans remedes pour guenr celles qui les 
tourmentent prefentemenr, doutant qu*iÎs re- 

^connoiffcnt de plus en plus 3 que vous en 
efteSjSire > le feul Souverain Médecin,

Iattcndray le Courrier, que voilie Maje- 
fté me mande qu’elle me doit envoyer juf- 

~ques au temps qu’elle m’a preferir > & la 
, fupplicray très - humblement de trouver bon 
.qu’apres cela je parte d’icy , d’ou j ’ay desja 
pris congé de tous les Cantons , vos alliés, 

Cavec eftime 8c fatisfaétion d’vn chacun , n’y 
ayant plus aucunes affaires pour Ton fervice, 
êc me promets qu’elle ne m*en envoyera 
point de nouvelles. Ce îfeft point le defir de 
retourner à voftre Cour qui m’y convie, bien 
que ccluy d’avoir l'honneur de voir voftre 
Ma jefté me foît au premier degré) car je fuis 
preft d’aller par tout ailleurs , où elle me ju­
gera propre pour fon fervice : mais de la fer- 
virfen Suiffe en qualité d’Ambaffadeur ce f>- 

vroit faire tort au fervice de voftre M.& à la 
Tuffifance de Mr.l* AmbafTadeur Miron , qui 
a bien plus contribué que moy au bon fuccés 
des affaires, l ’adjoufte finalement; que nous 
avons tous deux mis vn fi bon ordre pour 
raffermiffement de ce que nous avons fait, 
que j ’efpeie que le fuccez en fera tel que vo­
ftre M,le defire* Monfieur d’HerbaüIt infor­
mera voftre Majefté du particulier de fes 
affaires, 8c moy je vousaffeureray^îre,que je 
fuis infiniment voftre, Jkc-

L E T T R E
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L E T T R E E
D E

M O N S I É V R l e  m a r E s c h a l
a Monfiettr £ Herbmh 3 dn

mefm* jour*

O ï ï S ï e v
Vnc des rneillcures nouvelles que j ’euiTe fçcU 

apprehendre eft celle de la paix > qu'il a plu 
au Roy d*accorder à íes fujets de la Religion, 
& vois afTeurement qu'elle produira celle 
¿Italie , ou en tout cas redoublera les forces 
& les moyens pour y faire la guerre* le ton- 
feillcray toufiours, comme AfübaiTadeurjàik 
Majefte de recevoir le premier * s'il y peut 
parvenir i finan , mon advis f comme Marcf- 
chai de France > eft de fe.refoudce à boa 
efcieiu au fécond- Il ne luy coudera pas da­
vantage que Tannée partee qu*il a tenu fou 
bras d roi fl en efeharpe & a fait la guerre a*vec 
le bras gauche, & en retirera vu bien plus 
grand profit.

fay desja envoyé à Zurich & à Berne les 
articles de b  paix accordée aux Huguenots 
de France i & en ay donné copie au Refidcnc 
de Venife 3 qui eft près de moy > lequel les 
a en mefme temps fait tenir à fa Seigneurie, 
lene me hafteray pas tant deles communi­
quer aux Cantons Catholiques > mais )e leur 
foray fçavoic en forte quils les approuve­
ront.

l * í

le
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le fus Samedy dernier dire à Dieu à Met 

iiturs de cette Ville dans leur' Coofeil 3 pen- 
fant partir Lundy prochain » mais puis que le 

-Roy me commande qbcr j'attende encore 
quelque temps , je le feray jufques à ce que 
vous m’ayez envoyé vn Courrier avec mon 
congé > à quoy je veux efpeier que vous ne 
tarderez gueres 3 neftant bienfeant pour le 
Roy ny pour moy s que je demeure icy inuti­
lement,apres m’eftre licencié de tout le mon- 
de,comme j*ay fait par mes lettres 8c de bou­
che aux Députés des Cantons qui font venus 
prendre congé de moy de leur part*

le vous avois fait vne depefehe par l'ordi­
naire qui n’eftoit encore party quand ce 
Courrier eft arrivé, Tay mieux aymévons 

*Tenvoyé maintenant , & n’y adjoufteray au­
tre chofe 5 finon que yous ayant mandé par 
icelle que ceux de Lucerne avaient changé 
Laéte qu’ils m’avoienr donné parce que je ne 
le trouvois en bonne forme , comme ilss’ef- 
toient aiTemblés pour en délibérer,le Marquis 
d’Ogliani leur envoya la proportion iniuri- 
eufe & picquante3dont‘je vous av envoyé co­
pie , par laquelle vous connoiftrés le peu de 
fatisfaélion que les Efpagnols ont des Can­
tons Catholiques , puis que ledit Marquis vfe 
de menace vêts eux*

le vous avois mandé par ma precedentes 
que ceux de Fribourg feuls de tous les Can­
tons Catholiques nç m’avoient voulu donner 
leur déclaration en pareille forme qué

ceux
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ceux de Sctmitz > dont je nfeftois rudement 
picqué contre leurs Députés. Ils viennent; 
preié'ntement de rrfen envoyer d’aturesi 
pour m’apporter ladite déclaration confor­
me , avec tant d’excufes & de fubmiflions 
quçj’en fuis démeuté plus que fatîsfaiis.Us 
ont encore ad-joufté. a leur procédé vne ma­
niéré non encore vfirée ny pratiquée par eux* 
ccd  qu iis ont envoyé leur Secrétaire avec 
leur Sceau quand ôc leurs Députes , me priant 
de faire efcriie ladite déclaration en telle for­
me que je deiïterois , ôc qu’ils la fcioient 
ligner & fceller devant: moy en la mefme te­
neur*

le viens de recevoir vne depefehe de Mon- 
fieur les Nonce Scapi ? fur le;fujet d’vne nou­
veauté introduite par les Grifons fur la per- 
million que leur en a donnée Monfieur le 
Marquis de Coçuyres, en deux bourgs fitués 
delà les monts, qui leur appartiennentj nom­
més Biufcio & Rocfiano , lefqnels n’ont au­
cun exercice de Religion y que de Catholi­
que , depuis quelque temps , bien qu vne 
partie des habttans de ces lieux foit hugenot- 
te< On a eu foin de les conferyçr ainfy pour 
ne faire pafler flierefie delà les monts & en 
infeéter l’Italie. Neantmotns à TinfUnce des 
Doutez Grifons , qui ont fait plainte au­
dit Marquis que pendant ce rude hiver deux 
enfans que l’on portoir baptifer eftoient 
morts de* froid en paiTaut la Berline.» il a 
permis aux Miniftres Grifons d’aller aufdits 

* bourgs
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bourgs pour y faire cette fon&ion de baptef- 
me t à laquelle ils adjouftent neantmoins 
vne exhortation qui vaut bien vn prefche,. 
dont les Catholiques fcandalizés sortant ve­
nus plaindre à Moniteur le Marquis de Cceu- 
vresjil leur g refpondu > qu'il feroit ceder 
cet o;dre dés qu’ il en aurore-vn commanda- 
meut du Roy.>'Mr. Maîo ni'à affeuré , que 
ledit Marquis fera tres-aife de le recevoirjafin 
de îc manitrer aux Grifons 3 pour fa def- 
charge . ce que Monfieur le Nonce requiert 
fi prelîammcnt 5 qu'il ma mandé que le Roy 
ne fçnmoi* obliger fa Sainteté en aucune 
choie qui luy fuft plus agréable ny à tout le 
refte de f  Italie , qui appréhendé que Ton ne 
feme la graine d'herefie dans fon camp. Il 
me femble que laiFaire parle d’elle mefme 
pour efmouvoîr la naturelle pieté du Roy, 
qui obligera le Pape à fort bon marché & l'I­
talie fans boinfe dpflier i que la eaufè qui à 
meu ledit Marquis à donner cette licence aux 
Grifons , ccflc avec les neiges & Phiver, qui 
emporteront avec eux l'incommodité du 
pacage de la Berline > & qu'il eft important 
de np donner aucune marque aux Cantons 
Catholiques que le Roy veuille advantager 
la Religion Proteftante en ce pays- là. Si le 
Roy ordonne audit Marquis défaire cefTer 
cette pratique , comme je m'affeure qu’il 
fera, vous en pourrez donneradvis à Mon- 
fieur KAmbafïàdeur Miron , afin qu'il s'en- 
prevalle auprès du Nonce, &  que le Pape

en
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eu fçacbe grc au Roy , comme de choie. faite 
à fa requÜuion. Les affaires du Roy pro(pc4 
reut à v.eü,ç d'œil dans les petits Cantons,-qui 
fc m»nftrent de jour en jour plus 2eles vers 
la Fiance , & nous promettent de perfeverec 
couftamment en leursrefolutions , &  l’efpcre 
qiwklc fcioLir, s’ils font bien mefnages. I'ay 
ptopofé à Moniteur f  Ambaifadeur î4 iron dç 
s'dkt tenir u^mois 04 fix f$t£aines à Lucer-* 
nç y pçut les confirmer davantage } à quoy il 
eft aucimetpçüt difpoGé, Exhortez le à cela, 
M>püfieur>t car iicft important, pour le fer vice ' 
d4 Roy.v le fiais vous figurant qqo je fuis, 

M flfm n
Voftre; &cv

L E T T R E  
o i

MO N ,$ I E  V R M  N O N C E
d, fyfonfiettr U M&ref t h fiL

Jl,lu£lriÆmo $c Eçccllentiifimo-Sigrc.-( 
Totmai ¿are Brig& & K %• mflUglorta di 

Dibç le fetlute dç$m im t cio miq wSirmge ,, 
vc.ftg& cm ftUi le ttre  d°ppochi & me (Wtftt- 
tp chtil fignojt fytarchçfe de Ccçuvm. dçppo. 
h&vzt ftenpejfo cbe gti Heretici dt quelle 
term e, d i Jfynfeip ehe fono dilft da men­
ti u'ufyli qc fnrMO gia mdti a?tni fino  
çxpuijt in tornimo a rtpatfiAr# ylalora* dtttA 
hçtnùn ai predtcqnti di pour fttydw $

: a - t y i ftgl&wHz dt.

t
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colorò che non vogliono fargli battimare da Sa­
cerdoti feconde il rito della no f r a  fianca Reli­
gione Catholtca mnofiante che detto Sr, Mar- 
chefe fi dichiaraffe in fcritto fu o delm efed ì 
Genaro 1 6x $.che la mete di S, M . Chrefltan* è 
la fua era di no permetter innovazione alcuna 
in materia de Religione 5 nelle fu  dette terre e 
che habbio anche dop^ó fatto di molte prohibi- 
tione a ì mede fimi predicati di no andare db la 
de moti ne fa r  v i  alcuna funitone dèlia loro fu - 
per flittena perche quefia lice za  porta feco ma- 
nifefttfftmo prejuditio al folo efferciiio publieoe 
privato della noftra detta Religione Gatholica 
i l  quali vuole la Sta. di N,S.cke fip erferv i in 
quelle je rre  e in ogni altro> dila da monti éT in 
ItaliO)hanno non filo  il curato ma anche i Ca- 
tholici di dette terre fupplicato al detto Sr. 
M ar chefe di ordinare che ovì lev i o non itn- 
troduchi in conto alcuno U dita innovazione il 
quale ha ri fe t o  cheprocuradofi dal Re che gli 
fia  data comiffìone di fa r  quanto f i  li diman­
d a va  la farebbe prontamente onde ad infleza  
de medefimi pacchi animi e pertobligo del uno 
Mini fe ro  qui ricorro a la pietà e zelo di 
accio f i  compiaccia di f i r v ir e  opportunamente 
all' Sr,M ar chefe o di interdire totalmete £ufo 
di qta.licenza a detti predicanti o almeno di 
fufpenderlo fu i tAio ch'elio peffio fipra  dieta in­
formare S. Majefla e fa r  g li poi intendere qual 
fia  la fu a  volontà Ó *fil* E*V. fot effe e v&lejfe 
per fa r  v n  opera di fiamma fiuperogazione prò- 
curar anche da *$. M ajefla ordine a D. Sr.

Mar chef?
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Marchefe di rimandare fuori ti dette terre &  
d'ogni altro luogo chefir in Ita!lag tEretici tor-  
natinì doppo qti.vltimi moth l^fficuro che oltre 
farà opera digna Ai lei meritoria a prejfoil Srm 
iddio> accetiffima a la Sta*di N  S.oblighera in- 
ejìimabilmente que popoliCatholici iquali pa­
ti fa onoogn bora fa m d a lié r  aggravi) immenfi 
ad detti Proteftanti, la temerità &  inquietudi­
ne de quatte di già arrivata t anioltre thè fa  
bene non conflituèfamo che la quinta parte di 
que popoli pretendono non dimeno di volere que- 
fie perferiver il modo e le v  argilla libertadel-  
l eUezion% di loro offizijper il.gouverne politico 
di quella comunità, dal qu%r gouverno effondo 
detti Frote fa n ti flati a voce dì popoli exclufi 
queflin hanno fatti dogiienza appreffo i Dopa* 
tati della Leghe Grifo ¡fa  per il favore c fan no 
■ trovato appreffo di loro U maggter parte Ereteci 
hanno da e (fi ottenuto vn decreto oh'oltre il nu­
mero ordinario d i n * officiali ctieìeggeogn anm 
detta communtta, fa  n eleggano quefo anno 
-re dì pia chefiano Prole fatica laqual fante va  
to decretto no bave da voluto obedireiGath&lie 
anzi effendofi contro di quella protesati j comr 
contraria a lamftttiay l ib e r tà ^  pietà di deta 
loro commumtaitemcno che non cerchino bora i 
Froteflatiqualche mezodi regore e forza o *vio- 
lenza per v fare  cóntro tC-effi) il qual peffime efa 
tettò per prevenire fuppco, parimte.K E. di in­
tercedere appreffo il Sr. Marchefede Coruvres 
la fnaaffiflezae protettone ofavore de Cattol, 
anche in qto,nel rimanente fuppL con ogni ba­

l i  h imita
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mtlta V* E, di conservar mi Î  honore della fue 
huom gratte da me indiffibilmente> filmate , e 
defiderœte,e le baceio river emijfimv le mani) 
Lucerna i ̂ Fibrato*

R E S P O N S E
A L A

L E T T R E  P R E C E D E N T E
de Monsieur le Nonce par M Je Marcfchaly 

le i 6,Février i 62 6.

Mo N S I £ V R,
Cette lettre ne fera pas de pareil flile que 

ma precedente du 13.de ce moisi la bile avoir 
iî fort furmonté mes autres tempe r amen s , & 
1 infâme procédé des Valtclins favoit telle­
ment efmeüe y que ie n’en pouvoisempefeher 
la violence. La bonté de Voftre S.lIlulLriiïï- 
me j qui pafle légèrement pas deifus mes de­
fauts fans s’y arrefter ny les approfondir} ail* 
ra feulement ietté les yeux fut ce qui y eftoit 
d’eflenticl , & exeufé fexeez de mes paro­
les > comme ie fen fupplie tter - humble- 
menr.

le reccus avant-hier celle qu’il vous a pieu 
m eferire du 14. Sc en ay retardé iufques 
à maintenant la refponfe 5 pour m’inftruire 
mieux de celle que ie vous pouvois faire fur 
le reftabliircment des Miniftres hérétiques à 
Pofchiano. Le Sieur Malo, Intendant des fi­
nances de farinée des.-Valtclins» qui eneft 
fraîchement revenu*,ne m'en a pas afiez ap-
; , Pris
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pris pour vous fatisfaire plainement » mais 
bien pour vous adoucir iniques i  ce que je  
puiiTe guérir entièrement le mal > comme 
je me le promets & vous en ofe aiicurer. Ce 
n’eftpas fans grande de jufte raifon que vous 
redoutez que quelque herefie , qui s'efl; juf— 
ques'à maintenant contenue au deçà des 
monts, ne paife & ne fe gliffe en Italie 5 c effc 
vne gangrené , qui du commencement ne 
paroift que comme vn point aux extrémi­
tés du corps y mais qui fucceifiuemenc 
vient affaillis &  deftruirele coeur : aufiy le 
R o y , mon Maiftre, que Tes propres maux 
ont rendu fçavant 3 en ayant Tagement ap­
préhendé la confequence 3c le péril > fit com­
prendre dans les articles concernans le Reli­
gion > qui furent dernièrement projettes avec 
Monfieur le Légat, que le fcul exercice de la 
Religion Catholique 5 Apo italique & Ro­
maine {croît admis, non feulement en la 
Valteline , Chiavenn e & Burmio 5 mais en- 
cores aux lieux de Brufcio & de Pofchiano» 
qui font des autres pays des Gîifons qui n’ef- 
toient point contcftcs > & qui ne touchoienc 
eu rien l'affaire dont ils ’agifloit* Il eufl efté 
à defirer que Monfieur le Marquis de C œu­
vres fe fuftabftenu de donner aucune permif- 
fion à ceux de Pofchiano, 3c U nouvelle que 
fenay receiie a touché vivement mon cœur; 
mais > Monfieur > elleifeft pas fi ample com­
me Ton vous fa  mandcei& le mal fera |Dîcu 
aydant> fuivy d*yn prompt & effcélif rÆiede,

H h z Le
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Le Village de Pofchiano eft drue du coflé 
¿'Italie au delà du mont de Berline, au­
quel village , bien que près de la moitié des 
habitans foient Proteftans, Moniteur le Mar­
quis de Cœuvres n’y a voulu permettre le 
commerce des Miniftresny aucune foniiion 
de leur charge paftoralle depuis qu'il eft en­
tre en Va'lteline , & cc en execution des or­
dres expids qu1)) en a eu du Roy. Cec hiver, 
dont la Rigueur a elle violente en ces lieux 
là, comme nous en avons efprouvépardeça 
les efchanrillons > deux enfans» que Ton por- 
toit baptifer de l’autre cofté de la Montagne, 
moururent de froid par le chemin: Cet incon­
vénient a fait faire de grandes initances par 
lesGrifons à Moniteur le Marquis de Coeu- 
vres à ce qu’il leurpermift , jufques à ce que 
la rigueur de l'hiver citant ceifée les Enfans 
peuifc-nc eftre portez fans péril aux lieux, 

j où fan les foulait auparavant baptifer, 
& m'eftant foigneufemenr enquis s’ils y 
avoient fait le prefehe, on m’a afleuréque 
non , oüy bien l’exhortation accoufluméc, 
qui fuccede apres le baptefine , de mçfmeque 
four les Curez en noftre Religion.Tout cela,

* Moniteur , n’eft pas grand chofe j mais c’eit 
vn mauvais commencement à de grandes 
ehofes qu'il faut promptement eftouffer, 
comme je Pay desja fa it , ayant compofé vn 
de $ principaux articles de la defpefcke, que 
ce |our mefme j ’envoyeà la Courte cette

* affaire * là* TeuiTc commencé ma première
inftance
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inftance a Monfieur le Marquis de Cœuvrcs" 
avant que d’en cfcriie au Roy i car je fetois 
marry qu’il crcuft que je voulufFe dtftmiie 
les baftimens que fa main a édifiés, mais le 
Sieur Malo m'a affeuré qu'il feioit très ai(e 
quVn commandement du Roy 1 en defehar- 
geail envers les Grifons 3 qui l'en ont prciFeY 
de forte , Moniteur, que dans quinze jours, 
au plus tard , le remede fera applique' fur ce 
mal, qui fc fuftguery de luy-mefme avec la 
venue du printemps.

Quand au fécond article de vofhe lettre 
touchant le nouvel eftabliiTement d'offi­
ciers Grifons de-îà les monts, ledit Malo 
nVa afleuré que Monficur le Marquis de 
Coeuvres en avoir desja empefehé fintroduc- 
tiop*

le nay pointreceu delettres pour vous par 
le Courrier qui nfa apporté la nouvelle de U 
paix que le Roy avoir accordée à fes fujets 
rebelles de la Religion , laquelle V* Sr,ell- 
luftriffime trouvera fi glorieufe & advancageu- 
fe pour fa Majefté > qu’cncoresjque vous n en 
cuifiez voulu la fin qu'avec celle de leur here* 
fie , vous ne lairrez pas de l’agréer j car le 
fort Louis fubiîfte, auify bien que le garni- 
nifon des ¡fl :s de Ré & d'OUeron, Sl le gou­
vernement politique de la Rochelle effc 
changé , les nouvelles fortifications des 
villes razées , & 1 s places cju ils avoicnt 
furprifes rcfticüécs. Les articles} dont je vous 
envoyé copie, vous iniliniront du furplus,

H h  } &
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& moy je finiray pat les véritables aifeurar^ 
ccs que je fuis.

Motijiettr*
Voftr c,&c. 

L E T T R E
D E S

T R O I S  L I G V E S  G R I S E S
k MonfteuY le MarefthaL

^ / f  O n s e i g n e v r ,
Nous avons entendu , avec noftre tïes- 

grand contentement & confolation, par Tarn- 
pie relation que noftre cher Collègue & Dé­
puté devers vous , le Sieur Bourguemeftre 
Mayer -, nous a faite en plein Confeil de fa 
négociation , comme vous avez, au nom de 
fa Majefté tres-Chrefticnne, noftre très-bé­
nin Seigneur, allié & confederé>par vos bons 
moyens & grande prudence tant opéré' & 
fait envers Meilleurs les Députés de nos chers 
alliés des rreife Cantons des Ligues de SuiiTe 
&  du pays de Vvallaîs, qu’ils ont tous en ge­
neral & vnanimement déclaré,que la volonté, 
intention & defir de leurs Seigneurs & Su* 
peneurseftoir,que le pays cîe Vakeline, Chia- 
venne & Bormio i foit reftitüé aux trois Li­
gues des Grifons leurs anciens pofiefTeurs, 
&  que Je traitté de Madrid, avec quelques rê  
fervesneantmoins, que Meilleurs les Dépu­
rez des Cantons Catholiques avoient faite, 
foit entiexemeut effe&uc & exocuté > dont

nous
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nous remercions tresffiumblcment (adiré Ma- 
jefté très - Chreftienuè de la confcrvarion de 
{a bonne volonté >&c du grand foin quelle a 
du bien , confervacionj& (cureté de nos pays, 
comme vous auffy, Monfeigneur, en particu- 
licr,de voftrefingaliere affeétîorngrandc peine 
& incommodité que vous avez ciie pour l'a­
mour de nousjdont nous nous trouvons telle* 
ment obligés> que nous & nos fuccefleurs ne 
^oublieront jamais, ains tafclierout, Dieu 
aydant, de reconnoiftre ces bons offices en 
tout ce qui nous fera poffible,

La deffusnous 3 tant Catholiques que Pro- 
teflans, avons pris vne refolution ferme vna- 
nime de nous tenir au traitte fufdit > fait par 
vos bons moyens & grande prudenee,& de ne 
nous biffer deftourneren aucune façon d'ice- 
Juy, pour les raifons que ledit Sieur Bourguc- 
meftre Mayer vous a fait entendre débouche»
6c de ne nous en fepaier pat la grâce 6c affi- 
{lance de Dieu aucunementjcn vertu de nof- 
tre Ligue juré»ny auffy enl’eleélion 8c fonc­
tion des offices &chargesde la Valteline^ains 
de nous tenir vois comme frétés & va feul 
corps en toute fîneerite > vous fuppliant tres- 
affeilueufement j Monfeigneur* qu il vous 
plaife interpofer voftre ainhontépres fa Ma- 
jefte tres-Chreftiennc > à ce que nous foyons 
non feulement protégés & maintenus en 
tous les points & articles dudit traitte de 
Madrid * foicninelkment juré & approuve 
des deux Couronnes y mais auffy qu il foït

H h 4 fans
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fins deîay effectué J; & que nous puiffions 
eftre ternis en poiTeffion de nos anciens S& 
libres pfys & celuy de nos fujets > afin que 
cecce affaire parvienne à vnc bonne fin delirée* 
& d’autant que nos fuiets rebelles tafehent 
toufiours ( par lcsrres-mefchans articles mi$ 
en avant par leur perfide temeriré , dcfqueft 
vous aurez receu vne copie ) de parvenir % 
leur but 8c intentiorncroyans que la faveur de 
Rome & d’Efpagnene leur manquera pas* 
nous vous prions cres-affeftueufement>Mon- 
feignenr , de vouloir par voftre ‘ authorité 
faiie Faire en fovce que fa Maiefte treS-Chr ef~ 
tienne ne leurprefte aucunement l'oreille en 
ceçy* comme iuiques à prefeiit , ainfy que 
nous avons , apres pieu, y la plus grande 
confiance en vous , 8e que vous ferez tous- 
kmrs- nôtre bon prote&eur près de fadire Ma- 
ittté.

Finalement i tout ainfy que noftre dit De- 
pute ne nous a peu aflez louer voftre fingu- 
licre affeffion > laquelle vous avez anonihee 
en effet envers nôftre pays , comme autfy 
les bien-faits & libéralités qu’il a rcceus de 
vous» outre les bons confeils 3c advis qu’il 
vous a pieu luy bailler pour noftre bien & fer- 
vice , nous nous trouvons- obligés de prier 
DiemMonfcignèurjdc vous confcveren bon­
ne fanté &  profperiré* Fait au nom de nous 
tous 5 & fcellé du fceau des trois Ligues des 
Grifons ce z6. lanvier ié i6 . Monfeigneur, 
yûs tres-affe£tionnez à vous fervirjes Chefs&

Dcpute's
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Députés des trois Ligues des GtisoSaffembés 
par le commandement de N os Sieurs & Süi 
perieurs les ConleilS & Communes à-Coiré

L H T T ,R E
DE

M E S S Î E V R S  D E  L V C E R  N B
Monjïeur le MhrefchaL ;

O n S H V  R,
Nous humbles fahirations & affeiïionncs 

feruiees vous foient préalablement offerts#- 
Nous ayant efté eferit vue lettre de Coire pat 
les Députés de nos chers allies de confédérée 
des trois Ligues^par laquelle ils font mentiort 
de la Relation qu'a faite lê Sieur Bourgueme-“ 
ftre Mayer de nous? à fou retour de cette der­
nière aifemblée de Solaire > & nous remercie 
tres-affcéfaeufemët de la refolution que nous 
auons prife de mettre en execution le tramé 
de Madrid > ainfy que plus particulièrement 
vous pourrez reconnoiftre par la enjoin­
te 5 le contenu de laquelle nous ne pouvons 
pas bien comprendre > Voirie excellence 
Radiant bien que: noftro déclaration fur U 
rriliturion de la Valtcline nefe conforment 
référé aucunement: audit traitté , nous avons- 
d îferé jufques- icy , pouf éviter tout incon­
vénient j de cômmuniqtter ladite lettre a nos 
alliés 5c confédérés des Cantons Catholiques*, 
fur les afleutances que noftre cher Confeiller 
& Avoyet leSieür Colonel A mr-iti noosa àô« 

j 1 3  h s  necs'
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tiées quil avoit lettre de V. E, par laquelle il 
luy faifoit entendre 3 que nonobftant que les 
fufdits Grifons fe referaflent entièrement au 
traitté conclu & arrefte'à Madrid, que néant- 
moins ils fe ioumettent à tout ce qui feroit 
jugé à propos pour leur mieux par fa Majefté 
très “ Chreftienne j c'eft quorqnoy nous fup- 
plions très* humblement Voftre Excellence, 
qu’il vous plaife fur ce fujee nous faire part 
de vous bonnes & fïneeres intentions 3 Ief- 
quelles attendant, nous prierons le Tout- 
puiffant qu’il conferue Voftie Excellence en 
coure prospérité'& longue famé. DeVoftre 
Excellence les bien affeélionnés ferviteurs* 
i ’Advoyer & le Confeil de la Ville de Lucer- 
ne,ce i ¿.Février j  616*

L E T T R E
D E S

T R O I S  L I G V E S  G R I S E S
aux Cantons Catholiques*

À G N -I ï  .Y Qjr- fi S S £ I G N EAV R S» 
Noftre cher Collègue, le Sieur Bourgue- 

meftre Mayer , nous a grandement loue , au 
retour de fa légation par devers Moniieurle 
Marefchal de BaiTompierre, 3c vous, nos rres- 
chers alliés des treize Cantons des louables 
Ligues de SuiiTe , la lîngtilier.e,bonne St con- 
fedctable afïcétion qu’il vous plaift de por­
ter à noftre chere patrie t dont nous avons 
cîle grandement lesjouïs, 6c principalement
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de ce que vous, nos chers alliés* effcesdifpo-; 
fés à nous prefter la main pour pouuoir par­
venir à l’execution du traître de Madrid,donc* 
nous vous remercions très affe&ueufement* 
vous priant inftamment de continuer le foiuv 
que vous auez de nous * comme auifi voftrc 
confederable affe&ion & bonne volonté , & 
de nous auoic en recommandation > afin que 
ledit craitté de Madrid puiiTe cftre eiFcâuéj& 
fi en revanche nous pouuons en toutes occa- 
fions qui fe ptefenteront reconnoiftre ces 
bons offices,nous le ferons de très-bon cceur* 
vous recommandant làrdefïusà U protection 
Diuine* De Coire ce 2-7.de lanvier 1616. Les 
Chefs &  Députés des 3. Ligues des Grifons-

L E T T R E
D E

M O N S I E V R  L E  M A R E S C H A L
de Baffompierre a Msffieurs de Lucerne  ̂

du 18. Février 1 6zé.

M agnifiques Seigneurs  ̂ je me reifens in­
finiment obligé à la noble correfpon* 
dance -que les treize Cantons de la SuifTe ont 

eue auec les louables dixains du Roy mon 
maiftre, & de la confederable affeétion qu'ils 
luy ont fait depuis peu patoifttepat les offres 
de leur aiïîftâce,de leurs forccSjôc de leur fer- 
vice. le fuis auifi en mon particulier fatisfaic 
outre mefure de l’honneur * de la bien-vueîl- 
lance , & de la fincerc amitié quils m*ont té­
moignée par plufieurs effectues¿emonftra-».

B  h 6 fonÿ
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tions qu'ils m'en ont faitesàrenvy l’vnde.' 
l ’autre, dont je leur démeureray éternelle 
ment redevable , quelque effort que je pmiTe 
faire de m'en-acquitter par mes fid’els iervi* 
ces, U fcmble neantmoius que vous .Payez 
enchery fur les autres Cantons par des mar­
ques plus particulières de voftre.bonne vo- 
]onte>qùe les liens tres-cftroatsHquô vous â vez. 
avec d'autres Princes, qui ont de contraires 
fenrimens aux noftres,& les preliantes  ̂&  con­
tinuelles inftances, que leurs Miuiiïres vous 
font contre'noiis7n ont fçeu aliéner de voftte 
cœur. La lettre que vous m'avez effrite du 
îYn de ce mois , à laquelle eft jointe la copie; 
d-c celle des trois Ligues aux* Canroms'.Catho­
liques , que vous avez retardé de leur envoyer 
jufques à ce quelle rnaicefté communiquée, 
en eft vne claire & évidente preuve, dont je 
vous remercie afftélueufement ¿au nom duû 
Roy^, & vous en rends grâces bien humbles; 
en mon particulier. ”  . ' • ‘

le vou-s diray pour refponfe, Magnifiques 
Seigneurs , que les trois Ligues avoientac* 
cornpagné la lettre qu’il m'ont eferite des co- 
pies de celles-qu’ils a voient envoyées auxz 
Gantons de Tvne &l'autre Religion & que 
je n’avois pas attendu qa elles deufffnt eftre 
concertes en autres; termes que ceux qui y fonc 
inférés. Confiderez* Magnifiques Seigneurs/ 
qu'ils n'ont pu ay du faire antre chofequff 
de peeEflfer en l'execution du craïtt^de Mîh 
ààd?V â&fà-il® ont- de là, connu que Id 
v ■ ’ ’ v - Roy,
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Roy :> mon Maiftrc , n'a jamais penfe d’y 
déroger*. Vous mefmes, Magnifiques Sei­
gneurs , qui en avez compromis robfervancu, 
avec les Roys tres-Chreftiens,& Catholiques* 
iv a vez pas entendu les frauder par vos décla­
rations publiques & particulières , mais bici* 
expliquer plasxlairement les feuretés accédai- 
res pour CaffermiiTement delà Religion Ca­
tholique en la Vakeline, qui n'y cftoient pas< 
allez exprimees>& adjoufter ce que Ton pour- 
roit raifonnablement pour fexaîtatiün de no-, 
ftre. Religion, fans choquer la Souveraineté 
des Grrfons, à quoy la pieté & les faunes in- 
tentions du Roy,mon Maiitreme disconvien­
dront jamais.

Les Grifons perfiftent doncavec raifon à 
l’execution du traitré de Madrid , mais ils fe 
fousmettent aufly à faire rout ce que le Roy 
leur preferira pour les particularités quM ju­
gera à propos d’y ad joufter o.u diminuer j ce 
qu'ils ont il Couvent: déclaré , mefme par les 
premières & fécondés lettres qu’ils onccfcrites 
au Roy Si à moy , lefquelles la plufpatt des> 
Dépurés Catholiques de i'affemblée derniere 
ont veiies ou pu voir , que le Bourguemaiftre 
Mayer fa  publié ces jours pafTés fi publique­
ment, quils y font fi eftroitemcnt obliger 
par fample & Opportun fecüuiS' quils ont 
tiré de fa Mafdie & celuy quils en re­
çoivent journellement , & finalement par 
lanecefîîté quils ont d’acquiefcer à ronces 
fes volontés ^  que vous ne devez avoir

aucune
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aucunedefiâce d'eux,ny vous arrefter aufens 
de leurs paroles generales,puis que vous elles 
»fleures dés exceptions particulierés. Croyez, 
Magnifiques Seigneurs, que tour ce que le 
Roy confentira , ils l’accorderont, tout* ce 
qu’il accordera, ils le ratifieront , & quils 
exécuteront tout ce que le Roy aura ratifté,& 
vous devez vous contenter qu’ils paflent & 
effeéïuent plufieurs chofesqui font repugnan  ̂
res à leurs fentimens , fans vouloir exiger 
d’eux qu’ils les propofent & declarent.Defai- 
tes-vous donc , Magnifiques Seigneurs,de la 
vaine apprehenfion que vous avez furccfu- 
je t, & envoyez, au nom de Dieu, à vos alliés 
6c confédérés les Cantons Catholiques la let* 
tre que les trois Ligues vous eferivent en 
commun,& fi vous le jugez à propos la copie; 
de celle-cy,pour les afleurer que vous ny eux 
n’avez pas plus le défit d’affoupir les troubles 
prefens & d'affermir la Religion Catholique; 
dans la Valteiine, que le Roy mon maiftrejCn 
a d’y coopérer, & les Grifons d’y confentir,fi 
le Roy , mon maiftre leur propo'fe* le finiray 
par les très-humbles remerciemens que je 
vous fais du refpeft que vous avez voulu ren* 
dre au Roy, de ï honnefte procédédont vol-îS 
avez usé en mô endroit,6c delacôfiance que 
vous m’avez refmoignée , de laquelle je gar- 
deray un perpétuel fouvenir, & en auray tou­
te ma vie la reconnoiflance qu’elle mérité, & 
Cftactcudant je fu is, Magnifiques Seigneurs*

YQftrc>&c.
B R E E
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S A I N T E T E '  E N V O Y E '  E 
aux Cantons Catholiques}

Vrbanus P P 'lX *

D ite Bis filiti Scult etis, landammanis &  
Senatui feptem Fagorum Helvttiorutfr 
Catholicorum3 videlicet*

Lucerna 3 Vravia ? Sub(ifaanU> Tugij } Frt* 
hu*gi ? S u itij, Solôdorify Catholtcis C le rot] a ̂ 
Appentzelli &  Valefia Ecclejiajlica libertatis, 
defenforibus*

Dde ¿lie Filiis falutsm Ó* Apoflelicam bene-, 
dicîwtem. Legiones angelorum, quorum cculis- 
patent lattbula cordium 3 vocamus in hac 
Europa favientis tempeflate > adeonfeientiano- 
flr&¡peôîaculum eorum tefiimonia : occludere 
peffum ora loquentïum iniqua &  decere gemi* 
humanum, nil ànobisintentatum relinquhvt 
conciliât nr regum concordia &  conBituatar 
fœli citas Chr'tBi unitati s 5 dum parentis com­
munisfungente s Officium > paBionibm tranfi- 
gere tantum negoctum conabamus 3 kcfîilibm  
armis 3 contrarius y caufa Cepimomm Italia 
EcclefiaBica vexiüa in Valtdma 'violari ac- 
cepimus > nonne public am falutem ÿrivat&in- 
iurta ante tulit qui prope ante non rapuit ar­
ma quibm fvlcifcereturillatam vim y fed pa-~ 
ternaUharitaie ad ea Officia occmtit > qui- 
lus tam grants plaga fanatur > querelarum 

fore oblni defendimm ad nullum eonfi-
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inferiw Apoflolica Majeflate extfitman* 

tes quod effe poffet mmfttra. 'vinculum cariti 
tic Cur din frittiti pontificî  nepotti legatione qu&* 
fmmmpacem a,Chnfliamfftmo Rege\petiimvu 
remediatis vulnenbuA quefibi &  precipue fe­
dì Apoflolica infltgi conquer ebatur ItAliafadeo 
autem ab armorum metto fuimws alieni 3 vt 
dum irritati mimi ardorem publìcì boni me* 
diatione moderamur alij annuente alij conni- 
v\ime pontifico temere &  f alfe clamicarent 
Italtcum helium inardejcere,quid pafloralibas 
ejficiis precibufque profeterimus > non poffum 
fine lachrymìs cogitar e^graviere remedio indi- 
get tamii m alti,quo d dìuturnitatealitur &  pa­
tient ia augetur exprpbant Ucclefia pontista* 
tìuì noftro focordtam, fifecundum Gnfonum 
h&tetìcQYum 'vota paieremur impune l¿fatto 
efjeìnValtelina dignitatem Apoflolica fedìs, 
qua religiofo obfequioregnantes? frofequunturj- 
transfiguntur quìdem gladio doloris vìfeerit 
pontificia Charitatuwhi non conciliatore pack 
ad e am mìferrìmam neceffitatem adducete vi* 
dimui i vt arma cogamur pontificai un digni­
tatem propugnare > at enim vbi diffondendo 
efi dicìto Religione,maledd£tm homo qui probi- 
bet gladium Jim  a fanguine ho-c prophets ora* 
culoy qua f i t  uba CodiiOUres noflr  ̂per fonante  
tamefi arma parammo v t  expugnare cupiamm 
impedimenta' concordi&\neqtte obiicere qui [qua 
poteritiNos relitto pareti* pacifkamnk ofi* 
ciò in partem tranfire^quien 'mi negai a  fe bollii 
Etelefia illatiiìn effciquamuk Ecclefiafiica vex-
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illa oppugnar unt^eodem prorfus Argumento d iff 
centén on India nobes Catholic os principes fade* 
ratos, dum infici armi$> ereptmn Vahe Un & debo- 
fitum>ex Grifonum herético? umpttuoib ust tona- 
bimur recuperoremeque inter ea ojn ix paterni 
affé cl 144 ,quo nunquam carebipnu4,conquiefcamy 
per minitantis hiberni mark proceda* navigar 
m H i[pani as idem Cardinalis Bar ber mus ¿ ve  
vbìque jaciatfundamenta optata falutkfin  
vberi dolorum proventuffrufira battenti* fola- 
tmm folìchudine no f r a  Helvetiis Cat botici 
militane natio ¡etti bella folent effe triumph i 
cogitafli cogitatioms pacts &  pro Religtonis 
imperio v ita  devout¡limane ante v ix  dicipo^ 
tefi qua invitis Romandi Ecclefu, auribus acce­
pts* jit Silodoretn fenat mconfultum j  quod in 
fyem itera occupando Valielind Grifones hàre- 
ticos vocat legerunt literas turn ad nos ipfostíí 
ad Carfmalem Barbertnum fcriptas ¡potefine 
Romanas pontìfexicaius fi deifaltst emfidelium 

\ (pirita* fanSlm  címendauitfieri aucior vllíus 
i decreti qmd h&reticomm tirannidifubigat Ca­
tholicism liben  ateftht antapie tatefor tìtudinem 
Helvetia armatam■ effe credimm } v t  fimul 
ac audient vocem Beati Petri7 pontificio ore lo- 
quemes > (fieremusvos ah eafentenúanon dif~ 
ceffurosper quam iam di u Bcclefia(liesc liberta-  

: fí5 dffenfores WHnctipa?nini , nunquam certe 
i nobisperjuadere-.vdwmtáiportemum tam hor- 
} riblle apr&fenti mate affiiciendum effe,vtCa- 
! tholiá Helveiq, auxilia atque arma prdbeant 
j «i txercitibzíóyqm in Valtelimipro hdcreticorum 
I imperia

I
ii
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imperio dìmtcabunt. Imitemìni maìores vefirosj 
dite Bt filìj ne patìamini tant am Helvetic & glo­
ria not am mitri Religione propugnatores\arbu 
tìrium éf* decreium Religione munienda ex- 
fediate a pontifica auBoritate^à quo vno$ leges 
còlendo fi dei,pet ere deb ent regnatore* vniverfi* 
C&terum dabìtma operam i nos Chrtfiiantffi- 
msi Maiefiatìs laudibta favere intelligat Euro* 
fa  qua, femper Vrbam Fontifick voces audiit 
hortantk Lt4dovicumRegem,ad confiituendarri 
facem prìncìpum Chrìfiìmorum &  potentiam 
ferduetlium herefiurn infringen dam, quod f i  la- 
shrimp*) Ecclefia . 0  fuffiirik noflrk annuente 
cmnipotens} aditumpatefaciat ad concordiamo 
cognoficetis quantum fit apud nos Helvetìcum 
nomen fatebiturque Chrifiiana rejpublica nos 
communem caufam paterni* confiliis agente** 
dare operam>vt e am dominant turn fufficionem 
amove am us ¡quarti m partm plerumque effe f i ­
let difcordia 0  helium > quihm autcm officii* 
vos opportune concordiam arcefcere &  iras do- 
minantium lenire fiudebitts > tifdem fcitote de- 
inerendam effe & vobis voluntatem noflram* 
cuius interpretem audire poter it is venerabilem 
f rat rem Epifcopum Campanienfem nuncium 
noflrum cui facile eritvanas obieBiones dilue- 
re,Apoftolicam benediBionem vobis impani- 
mur^ea Catholick Helvetiis Confilia petente* 
e coda qua fortiffima ifH nationt conditene pa- 
trocinmm omnipotemk &  plaufum foflerita* 
t k .

Datum Roma apud fanBum Feirum fub-
amnio
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mutilo ptfcatoriSydie iy.FebruarA6i6>poftnfi* 
tatui noflri anno ferito.

Ioannes Ciattipolus.

L E T T R E
p  p

M O N S I E V R .  L E  N O N C E  
4  Monileur le Marefchal.

TJLIuftriifimo & Eccellcntiflimo Sre.
Troppo faro notcfo a V*E, non tante mìe let­

tere mentre anchi hieri Vefcrìjfi d 'vn grave ne- 
gotto dì**Tofchiana pervnm effo chehhé perle 
mani il Sr. Colon elio P. Eiffer,madene L*E*V* 
ifcufame le continue occafioniche m efepre- 
fentatione per ricorrer alla fua protettione e 
gratto fa  benignità > dalla quale piaceffea Dio 
che la fua prefenza in quelle parte mi condt-ffe 
di potere jp^ffo rie e vere grafie per me e folleva- 
tiene perì poveri eppreffi come al prefente la 
de fiderò per il Sr'Decano di Coyya fiato vltim a- 
mete per ordine e con lettere delfuo Mòfy*Vefco- 
vq a la Dieta di diuturno per il che riceve mol­
te perfecutiom delle Liguey havendo Bourguet- 
meflro Muyer che fiatto anch'egli in detta D/ì * 
ta riferito ad vn  pittago tenui ofi vltimamlte in 
Coira cofe lontanìffime dal vero e ¿attintezio- r 
ne di detto Decano,ciò e, ch'egli ha publieate le 
teghe con ingiùfle e detto diloro a V\ E. al SUur 
Miro &  a t Deputati de Catoni Catholicì molte 
cofe cattive abomino voli di che effondo D* 
Decano flato fincerate,$* ccfident emet avertiti
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da vn  fuo ùmico per evitare i pericoli da mali, 
incontri fpeyando £  effet formontaper verità- 
&  conforme alla fu a  innocenza maffima da II* E, 
VSuppL donque VX , con ogni maggior humilt a 
di farm i gratta diinviarm i v n  certificato per- 
cui apparefcaquel che non dubito ch'ella non 
fojjì attefiare con pura verità , ciò e che ìlX)t 
Decano nonhabbia propofla a ne lei>ne al Sieur 
Miron cofa di che fi pojfino o devono offendere 
le Leghe,mentre nm ho che reprefentare 1er a- 
gionì chel’Vefcovato diCoir a pŸ et edefu la VaU 
te lina e gl* altri luoghi contrùveifi il che deue 
effere permeffo a tutti , il che facendo V E. 
moblighera v n  perpetuo fiatiffimente &  coope­
rare a la dìjfeffó dell'innocenza del detto Deca- 
no in qto. ér a V X* bacete humtfftmte* le mani 
Lucerna i j Xebraio, iGzé*

L e t t r e
D E

M O N . S I E  V R  L E  M A R E S  C H A L  
a Monfieur le Nonce)du i^Xeurier ié i6 .

O N S E I V R,
Quando le Doyea de Coire auroi’c dit les 

chofes les plus criminelles du monde, l’obli-
gacion que je luy ay de me faire recevoir de 
vos lettres & le moyen qu'il rue donne de fa~ 
tisfaire à quelqu'un de vos coiïimandemcn5> 
me forceroit de 'luy figher tel certificat 
qu'il defireroit de moy, pour juftifier fon 
innocencej & iene ferait point de conici-

enee
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ente d'y engager par voftre oidrc la mienne 
bien avant, pais que rabfolurion m’en ferais 
afTcurée par la main de celuy de qui la puif- 
fance ne s’eftend pas" feulement d'abfoudre 
vn fimple menfonge officieux , mais encore 
des péchés refervés au Pape. G eft vn effedt 
dVue malice noire que la calomnie du Bour- 
gueaiaiftre Mayer envers ce bon Doyen , de 
qui les paroles & les a&ioos ont cité en cette 
Diette toutes modeftes, Sa commiffion , qui 
citait à deffein de troubler la miennc3ne m’a 
pas agrée , fi a bien fa perfonne , & mefme je 
luy offris de payer fon voyage comme aux au-» 
très Deputés>m’eftât refolu dedeffrayerauffy 
bien ceux qui y citaient venus pour me nuire 
que ceux qui y citaient venus pour itfobli- 
Scr- le fuis fatisfait de ceux qui m ont affifte, 
& ne veux point de mal à ceux quinenfen 
onc fçeu faire. Pour moy je tiens le Doyen 
vn tait honnefte & habile homme , & je 
l’eftime fi fortf, que fans employer voftre 
toute puiffanre inrerceffion en mon endroit, 
il euft obtenu de moy bien plus que ce qu il 
en a defiré j ce n’eft pas , Monficur i que je 
ne fois bien aife quil ait employé vn tel mé­
diateur , mais pour vous faire connoiftre la 
qualité du tarviec que vous defirex de moy> 
qui eft furpayé par la faveur de voftre lettre, 
& pour vous con vier auffy de charger à 1 ad­
venir mon obeïffancç de plus importans corn- 
mandemens, afin qu ils me donnent moyen 
de defcharger mes obligations. t
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faycreu , Moniteur? que la copie de la 

provifion que ledit Doyen a faite à la Dietre* 
5c mon certificat bien ample au délions feroit 
de plus grande efficace pont* luy que de la fa­
çon qu il le demande,Cette confîdcrauon ma 
porte de yous l’envoyer en cette forte 3 avec 
des lettres que feferis aux Colonels Schau- 
fucfïin , Salie ? Biaffet > & au Lieutenant Co* 
lonelde Mont 3 qui font perfonnes puifTan- 
tes parmy les Grifons ? aufquels je mande de 
fiaffifter > lefquelles lettres j ’ay adiouftées 
pour rendre  ̂lexeention du commandement 
que vous me faites plus coraplecte ? 5c pour 
vous obliger auffy d’en Konnoier plus fou* 
vent*

Monfieur,
Voflr e?&c* 

L E T T R E
D V R  O Y 

à Monteur le Mœrefchal*

M on Coufin. Defîrant reconnoiftie les 
fervices qui m’ont efté rendus pas le 
Sieur Conrard ZurlaubeniLandaman du Can­

ton de ^urig>Capitaine d’vne Compagnie au 
régiment de mes gardes Suiflcs ? & lobliger à 

, me continuer par de là aux occafions les 
preuves de fiaffedtion qu’il a faitparoiftre au 
bien de mes affaires? je lay  choify pour eftre 
admis en la Copagnicdes Chevaillers de mo 
ordre de Jaiait Michel, Jk  doutant que vous

retrouvant
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retrouvant àprefent Hans le pays de Suiile, 
où ledit Capitaine Zurlauben pourra auííy 
eftre,j’ay efthnéque vous pourriez luy bailler 
de nia partie collier dudit ordre, je vousay 
fait expédier le pouuoir & commiflion necel- 
faire pour cet efÊrél, queqc vous envoyé, fuî-* 
vant lequel je defire qu'apres avoir fait ren­
dre audit Capitaine Zurlauben la lettre que 
je luy eferis vous ayez a luy prefenter 6c don­
ner de ma par le collier dudit ordre , obfer- 
vant en #ela les ceremonies accouftuméesjfui- 
vant les mémoires qui vous ont efte' envoyés 
pour femblable effeél, à quoy m'affeurant 
que yous fatisferez,je prie Dieu, mon*Coufin, 
vous avoir en fa lainte Garde*Efcrit à París ce 
onziefme Février i6iô,  Signé Loiiis, & plus 
bas Philippeaux.

L E T  T  R E
D E

M O N  $ I E V  R  L E  P R E S I D E N T
de Ment hou k Monfîmr U 

M&nfchaL

] \ / [ o n  s i e v r ,
Eftant à Geneve j'eus nouvelles que Mon- 

feigueur le Prince de Piedmont arriuoit le 
lendemain icy ; de forte qu’au lieu d'aller a 
Monthou , je partis pour me rendre de jour 
onde nui# en cette V ille, pour’1* y voir* le 
n eus pas beaucoup-de loifir det l’entretenir 
car il partis ,1c raefrpe jour & alla hier cou-
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cher au pont de Beauvoifm. le ne manquay 
point pourtant de luy parler de noftre négo­
ciation & des extraordinaires faueurs que 
vous m’avez faites. S’il vous voit à Paris il 
vous en afleurera)& remerciera. le luy ay auf- 
fy parle de l’affaire de delà & de faire tout 
tomber entre vos mains > il me dit que 1 on 
defgouceroit Monfieur de Bcthune quieftà 

'Rome , eftant l’autre ion beau-fils. le luy dis 
que fans doute il falloit mander vn Ambaila* 
deur extraordinaire à Rome & que celuy 
qui y eft aimeroit mieux que ce fuft fon be- 
au-filsqu’vn autre, & que cet honneur levé- 
roit au* Sieur Marquis le fujec de plainte > & 
luy fit fçavoir ce que j ’ay eferit parf Advoyer 

'-Graffeni, Il trouva cela très bon. le ne fçay 
shl aura loiiîr d’en parler là où il va , je dis 
à Paris. le luy fis fçavoir ce que porcoir la 
relation que je vous ay mande'e , & ce que 
voftre modeftie vous difpofoit à faire leuer, 
.mais rayantaffeuréqeie je le difois félon mon 
fens , il ne voulue pas que rien fut levé, ains 
que cela demeurait en Peftar. Iï faudra , s’il 
vousplaift , toufiours que vous en demeuriez 
d’accord comme cela avec voftre modefties 
car j ’en mande vne copie fans rien changer g 
Turin, 1 autre à Paris, ir a , non à l'Abbe 

1 Scaglio , qui eft en Angleterre, mais à Mon- 
fcîgneur le Prince mefme par vn Courrier que 
l ’on luy depefehera pour autres chofcs.

Son Alteffe Sereniffime s’avife d’vue rufe 
que les Eipagnols fans doute pourioient bien 

J : penfer
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penfer , car il les connoift. La refui utiod 
generale die que Pon refuiera le partage a 
ccluy des deux Roys qui ne voudra que la; 
Valteline foie rendue aux Grifonsj les Efpa-; 
gnols diront qu*ils en font contcns 5c n*cni- 
pefehentpas cela \ mais feront que ce fera le 
Pape qui Tempeichera , auquel cas ils préten­
dront n’eftre obligés à ferrer leurs parta* 
ges aux Efpagnols, veuque leur Roy n‘em- 
pefche pas la reftitution, mais le Pape* L'af­
faire n’eft pas mal prife comme cela, Ci nous 
ertions entre d*autres gens que les Efpagnols 
nous pourrions douter, mais je croy qu’ils fe­
ront ce cour là. J e  vous fupplic » Moniteur, 
d’y penfer.

Lay veu le liure des Cardinaux 5c autres 
Prélats très doétes & trçs-eloquens , & fur 
tout j'en admire la Sainte Théologie Catho­
lique ou tres-juftement Politique. le vou- 
drois feulement que. Pautheur fe Fuffc plus ar­
rêté au narré de çe qui confie en fait qu'aux 
figures Rethoriques , car c'eft vne affaire 
d'Eftat qui le mericoic $ mais comme que ce 
foi: c eft vne très bonne plume & vne Sainftc 
dofiriae qui fera bien receuc, Je tous Içs bons 
fujets,, tant de Frante que des autres pro- 
uinces., mats elle ne fera pas cet effeft , ains 
au contraire en T  (pagne , & à  Rome* Vos 
Cardinaux , quand le pcché originel ne leur 
leveroit Vefpoir du Pontificat > fe .pcuuent af- 
feurer que ce fcul liure les en priucroit. le ne 
f$ay pas û les Efpaguois^leur procurent tien

4 I i ’ autre
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autre en Cour de Rome , comme que ce Toit 
ils ont bien fait 3c ont vn bon garand , fça- 
uoir le Roy de France. Vue réplique à cela 
leur dirôic qu'a l'exemple de Conftantin Ton 
veut, faire au Roy moitié figue moitié rai* 
fin, quil fauonfe les Catholiques & les Ha* 
guenots , comme eit porté pâr ledit liurc que 
Taifoir Conftantin aux Catholiques & Pa- 
yens , à l'exemple des Chreftiens delà pri- 
mitîue Eglife, qui fe laiiloient martyr iferja- 
çoît que plus forts que leurs perfecucêurs, 
que F on veut faire les Rbys Tyrans & les 
Catholiques efclaues, que les alliances des 
Patriarches allégués eftoient faites par infpi* 
ration de Dieu qui regardoit comme cela 
les affaires de la Maison dTfraël , mais que la 
loy de grâce coupe broche*à cela. Ils "n au­
ront pas des textes ny des doânnes formel­
les comme nous pout leurs opinions, mais ils * 
viendront aux argumens ôc folucions & pren­
dront dés exemples plus modernes , comme 
de Saint Ambroife > qui excommunia FEnv 
pereur, $c plufïeurs Papes , qui en ont fait 
autant à plufieurs Roys >dont fa Majefté tres- 
Chrèftiénïîe en fentencores les effefts en fa 
Navarre ? finalement la doéh'ine du Pere 
lefiiîte fera répliquée » mais il faudroit que 
la Cour le fifl bru fier* Il faut dés à prefent 
faire vn ancre arreffc , portant condamna­
tion contre le livre non encores nay , cela fe 
"pourvoit faire par vn aéle de prefenté preuo- 
yance, que l’on fît par decret"du :Rôy & ^

td l
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reft de l'a Cour, publiée cette doctrine, ordon- ■; 
neraux Qo&eurs Regens delà tenir & de ne 
jamais rien lire ny enfeignerau contraire,& qui 
feroit autrement, le déclarer ennemy de j*Ellac« . 
le finis, pour ne vous ennuyer, vous aiieuranc 
que je fuis tellement voftre ries*humble ferai-* 
teur & tellement acquis à vous Monfieyr, que f  
fi je pouuois vousferuir , voire en Suiifi:, ou: 1 
je nfennuye plus qu’en lieu du monde, je fuis 
afleuré que le bien de voilre prefence conuer** 
tiroir tous mes ennuys en plàifir. Gela ne pou-^ 
uant pas cftre, ie me contenteray de viure auec 
vn infiny defir de yous tendre très  ̂ humble 
feruice. le vous iuppüe d’accepter cette vo~ 
loncé > jaçoic que ce foit fans efpoir de jamais j 
pouuoir parqiitteaccompagné d’aucuns office^’ I 
prenez d*vn Înauuais payeur ce que vous pou- I 
uez5 & croyè|| ueantmoins, Moniteur, qu il ■dît, *

Vojire

à Chambéry le j. Février ifoX

L E T T R £
D V R  O Y

a M o n  fleu r le M arefch a l du  H .  de
F év r ie r  i 6 i 6 >  ,

+ 1

M O» Coufiri, Defirant recorinoiftïe les 
bons tideles feruiecs que le Sieur

Henry Reding , Landemaa du Canton ,ds 
Schnits , Si Capitaine d’vne compagnie au

l i t  régi
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régiment dè mes gardes Suifles , m'a rendus 
en ladite charge , & Fobliger à me continuer 
par delà iespreuues de l'aftcCfcion qffil a tous* 
jours monftrée au bien de mes affaires , je l’ay 
volontiers choifi pour eftre admis en la com- 

; j>agnie des Cheualliers de mon ordre de Sainft 
M ichel, & d’autant que vous retrouuant à 
prefent dans ledit pays des Suifles > ou ledit 
Capitaine Reding peut auflï eftre , j'ay eitirné 
<jue vous pourriez luy bailler de ma part le 
Collier dudit ordre* le vous ay fait expédier le 
pouuoir &  commiflion neceflàire pour cet ef- 
fect, que je vous enuoye, enfemble vn mémoi­
re des formes & ceremonies accouftumées en 
tel cas, fuiuint lefquelles je deiîre que vous 
ayez à donner,de ma part, audit Capitaine Re­
ding le Collier dudit ordre , luy faire rendre la 
lettre que je luy eferis, & faire valoir en fon 
endroit l’honneur qu*il reçoit de^moy par cette 
grâce , & n’eftant cette- cy pour autre Tu jet > je 
prie Dieu, Mon Coufin, vous auoir en fa fainte 
garde, Efcrit à Paris le 11. Février Signé
Xouys, &  plus bas, Philippeaux,

X N S T R V C T I O N D O N N E E
A V X

S E R V I T E Y R S  dv  R O Y

des c in q  Cantons C atholiques.

L E$ bonnes & finceres intentions de fa Mâ}e* 
fié ires-Chreftienne pour je bien &: veili-

te



I N  S V I S S !  Ï9 7
té du general de la Suiffe ont efté euidemment 
connues par les propofitîons & offres , que ; 
Monfieur le M'arefchal de Baflbmpierre env.o- ; 
yé extraordinairement de fa part, a faites à f  a f- , : 
fcmblée generale tenue à Soileure, aufquclics 
lefdits Cantons ont correfpondu en tefmoL : 
gnant leur bonne volonté > & defir de la con­
former à celle de fadîte Majcfté fur les affaif 
res prefentes de la Valteline, ayant demandé 
ynanimetnent la reflicution d'icelle &c autres 
paysjfurpés, &  les Cantons Catholiques, qui 
auoieftt, fai t quelques déclarations fur le deny 
defecou^.j elofture de paflages & autres cho­
ies , les ont confirmées aux referues portées 
par icelles , ce qui a aucunement changé Te* 
fiat des affaires en leurfdits Cantons, ou j  
ils font tnaintenans portés de bonne volonté I 
pour leferuiee de la France j & reconnoiflans I 
clairement les artifices des autres Minières 1 
des Princes qui reiîdent près d*eux , Idquels 
fe conjoignent en ce point de deeredicer au­
tant qu’il leur efl poiîîble fa Majcfté enuers 
lefdits Cantons.

Pour à quoy remedier Monfieur le Maref- 
chai de Baflbmpierre Sl Moniieur Miron # 
Ambafladeurs de fa Majeftê , ont jugé à pro­
pos d’dtablir vne bonne & force correfpon- 
dance parmy les principaux fie plus affidés fer* 
viteurs de la Couronne de France anfdits 
Cantons , pour preuenir les mauuais ddfeins 
défaits Miniftres,^ preuolr ccq u ieftd u  1er* 
uice du Roy > y porter leurs compatriotes

I fa 3 St



T A A S-S A T> ï .
■ ''& doilner les aduis neceiîàjres de temps ’ en 
temps àMon'fîeut fAmbaffadeur , qui en in- 
formera le Roy &  les Mimftrcs & donnera 
compte du boa deuoir que, luy rendront fes 
feruiteürs , & afin qu’is fçaehent plus claire- 
rnenc ce que fon défi te de leurs offices > lefdits 
Seigneurs Ambaffadeurs ont jugé à propos de: 
leur donner Iaprefcnte inflruftion fur ce fu-
jet* \  1
■ Les cinq Cantons Catholiques de-Lacer-' 

n e ?Vr y ,  Schuits , Vndervald & de Zurich, 
aÿan's par la commodité du Lac de Lucerne 
grande communication , il efl jugé à propos, 
qu'outre l'intelligence particulière que lef*; 
dits Seruiteürs du Roy auront enfemble par: 
leursregiftres & lettres ? que de chacun d'i* 
ceux Cantons deux ou trois des plus inteîli*; 
gens & affectionnés à la France fe donnent vn 
rendez vous pour s'aifembler vue ou deux 
fois lé moins félon les occafions qui fe prefen- 
feronr, afin d'y confeferidcs chofes neceiFai-: 
res & choieront vn lieu conuenab'e pour cec 
cffcét , fans que céda fc faffie auec efclat ny 
apparence auquel lieu ils aduiferont & con­
certeront ce que chacun d'eux en ' particulier 
& tous en general auront a faire , dont ils
donneront aduis à Moniteur T AmbaiTadeur- , • , , , >
Miron. • ■ , “ '

Les Sieurs Aduoÿet A’mrin de : Lucerne,
&  Lanjaman Reding de Schuits procureront 
que ceux de leurs Cantons efcriuènt à Mon- . 
lieur l’Abbé de fainét G a i, leur allié , pour 

* la
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la clofture de Tes partages , & s-ils trouuent à 
propos d'y mettre des gardes * ils luy en offri- 
ront, ôc mcfmes de les faire entretenir aux def- . 
pens du Roy, Meflîeursles Àmbafladems fe* 
ront le mefme  ̂office entiers ledit Sieur Abbé, 
6c eferiront à ceux de Zurich &c de Claris, qui 
luy font pareillement alliez , de luy faire lai: 
la mefme inrtance.

Il feraauffi fait office enuers les Cantons pour 
le regard de leurs partages , & .s’ ils facceptcm, 
on fera fçauoir à Moniteur l’Ambafladeur quel 
nôbre de gens ils défirent pour iceux, & comme 
il doit procéder pour leur offrir de les entrete* 
tenir aux defpens du Roy*

Si le Sieur Marquis d’Ogliani, ou autres Ml* 
nirtres d’Efpagne, demandent aufdits Cantons,, 
conformement au traitté de leur alliance, le 
partage par leur Pays de quelque rroupes.eftran- 
gérés , pour le fecour$ du Duché de Müanr 
pour la crainte qu'ils peuuent auoirqu il ne 
foit attaqué à cerenouueau, qaleuc pourra ref- 
pondre, , ‘ ; ' (

Que les Cantons Catholiques ont ynanime- 
ment, déclaré, qu’ils fermaient leurs partages' 
aux Princes qui refuferoient la reilitutîon de la 
Valteline aux Grifons, & que lors qu’ils ren* 
dront Riues,& ce qu’ ils détiennent aufdits Gri­
fons ,,il y fera aduisé.

Que le Duché de MUan neff point enco­
re attaqué , que lors feulement qu’il le 
fera jls y apporteront les conûde^ations con-* 
vcnables, s

I i 4 Que
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Que ce qui les empefehe de $7 refondre 

aupavauant, eil que l’année paifée ayant cilé. I 
demandé aux Suiffes fur ce mefme fujee le [ 
fecours porté par l’alliance , & le partage ; 
pour les l troupes eilrangeres que les Espa­
gnols y enuoyoient , leur ayant de bonne 
fby efté accordé Tvn & l’aiitre , ils ne les au- 
roient employés pour la defenfe dudit Eflat 

¡de Milan, félon les paroles qu'ils leurs en 
auoicnr données, &  les termes de l’alliance, 
ains en ont attaqué les Eftatsdu Duc de Sa- 

: veye, leur allié, & fait defeendre lefdiDes trou­
pes à R m es, pour maintenir leur vfurpation 
delà Valteline, au préjudice de la demande 
que Icfdirs Cantons ont faite, qu’elle foie ref- 
tituée aux Grifons , leur légitimés Sei­
gneurs.

Us ont fairpafler ladite année paifée gran- I 
de quantité d’Heretiques en Italie, dont fa I 
Sainteté fe Tentant fcandalisée & offensée,Mon* I 
fleurie Nonce en auroic fait de grandes plain­
tes aufdits Cantons Catholiques , tant par let­
tres &  proportions, que de viue voix aux 
dernières a/Temblées de Lucerne &  de Soi- 
Icure.

Si les Minières du Roy Catholique répli­
quent, que cc font les troupes & bannières 
de fa Sainteté qui conferuent Riues , & celles 
de f  Empereur qui ont attaqué le Piedmont, 
il leur faudra refpondre , que ces ëxeufes : 
font trop groffieres pour eftre reeeues , at- . j  
tendu lque tles troupes eilrangeres parties par j
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la SuiiTe , à i’inftance & rcquifition dudi 
Roy Catholique comme fîennes , payées 
patfes Commiflaires & de fon argent , coin* 
mandées par le Duc Feria , conjointement11 
auec les bandes ElpagnoÜes & Italiennes ëc 
les regimens SuiifeS demandés parles Mini* 
ftres dudit R o y, en fon nom, & conforme* 
ment à fon alliance , tefraoignent le con­
traire.

Que fi lefdits Regimens SuilTes & paifages 
euffent efté demandés par l’Empereur , ils luy 
euflent efté deniez , parce que les Cantons ne 
font obligés vers luy ny à Yvn à l'autre.

Qiie lefdits Cantons Catholiques ne font 
plus obligés au fecours ny paifages en vertu de 
leur alliance, puis qu’elle eft finie & expirée le 
dernier jour de Mars, laquelle ils ne renou- 
uelleront jamais tant que ledit Roy Catholique 
détiendra le légitimé'héritage des Grifons, 
leurs alliés, mais que s'il leur reftitue de bonne 
foy & effeétmcmenr, & qu’il fatisfaife entière* 
ment lefdits Cantons de cc qu’il leur doit d’ar­
rerages , de penfions , debtes de feruice le au­
tres chofes,*en confequcnce delà precedente 
alliance, quil auoit auec eux »alors ils^enten* 
dront audit renouuellement d’alliance en la 
rnefme forme quils i’auoient premièrement 
contraétéc.

Si les paffages par lefdits Cantons leur font 
demandés pour les troupes dïrangeres que 
k  Pape ou f  Empereur voudront faire paffer 
en Italie, on pourra remonftrer , que c eftl i  S m
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rxi pur dcfguifement pour tromper Iefdits Can­
tons & faire pafler fous ce mafqiie les troupes 
Efpagttolles , qui auront emprunté le nom de 
ces deux Princesa ce defiein.

Et parce que les Efpagnols prétendent met­
tre les troupes du Pape dans Riues * afin que 
le Roy d’Efpagne puifie dire , quil ne la 

.tient point,, ains qu*il Ta remife entre les 
mains de fa Sainteté , ôn fera confidcrer aux 
Cantons, que ledit Roy n'a fait cette remife 
que depuis finttance qu’ ils ont faite aux 
Princes détenteurs de rellituer la Valteline 
aux Grifons , aucc commination au refufanc 
de luy defnier fecours Si interdire leurs paiTa- 
gesj C’eit pourquoy Iefdits Cantons Ce doi- 
uent auec raifon tenir offerifés de ce que, con­
tre la refponfe que le Marquis d’Ogliani auoit 
faite à la journée de Lucerne , au mois de 
Septembre dernier , il fa  remife en d’autres 
mains qu’en celles qu’il auoit promis & que 
les Cantons auoient defirées, & ce feulement 
par vn defiein captieux de pouuorr obtenir 
par ce moyen fecours ou paifage defdits Can­
tons , lefquels leurpeuuent Si doiuent refpon- 
dre , que puis qu’ils n’ont plus de Riues à 
leur rendre > ils n’ont point auffi de pafiages à 
leur o&royer.

On fera âuilï fçauoir aufdits Cantons 
CathoJiqués , que par le tramé nouvelle­
ment fait entre fa Sainteté Si îe Roy d’Efpa* 
gne , le Pape s'oblige de leuer fîx mille hom­
mes de pied Si cinq cens chenaux de fes fuiets
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a Tes dcfycns, lefquels il fera conduira juf. • 
qucs à Ri nés , & qu’apies leur arriucc au-; 
die'lieu , bien que lefdites troupes gardent 
roufiours les enfeignes Papales, elles feront 
néanmoins payées des déniérs du Roy d’Ef- 
pagne i ce qubfaft clairement voir iatonti* 
nuation de leurs rufes & artifices , & que 
celav ne s'appelle pas rendre , mais trocquer 
& changer de main , que ce n*eft pas re* 
ftitucr mais retenir fous vn autre nom, 8c 
lefdics Seruiteurs de la France leur diront fran* 
chement, que le Marefchai de Bafiompicrre 
lésa aiTeurés , que ii les ,$uifTes reçoiucnt & 
fe fatisfont de cette fourbe Efpagnole , 8c 
qu'elle foie fuffifanre de leur faire oétroycr 
leurs paflages, le Roy tres-ChrelHen reftitucra 
la Valteline en la mtfme façon , la remettant, 
auec les forts quil a défia fait conftruire , en* 
jre les mains de la République de Venifer 
laquelle protégée par le Roy , & afliftéc du 
Dttc de Sauoye & des Cantons Proteftans/çaa* 
ra bien la tonfemer & maintenir contre qui* 
que ce foie , &  par ainfi l'on commencer* 
vne guerre eiuile en Suifle, qui cauferal’en* 
tiere r̂ixine ou d*extremes mal-heurs en leur* 
Eftats,

Si les Minières d’Efpagne répliquent,» 
qu ils mont jamais detenü Riues, mais feu­
lement aififtéfa Sainteté, qui.en auoic le de* 
poft, cm leur fera vpir comme ils fe contra* 
xienc par la refponfe dudit Marquis d’Oglia* 
&i, & fur .laquelle  ̂ ils ont efcriç au mefme:

l  6 rem g*
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■ temps au Duc de Feria , pat lefquetles chofes 

ont peut voir clairement, que toutes les chofes 
qu’ils allèguent ne font que prétextés & cou- 

; leurs pour maintenir leur vfurpation & entrete- 
! nir la guerre dans la VaUeline &  par toute la 

Chreftiencé pour laquelle aflbdpîr lefdits Can­
tons fe doiuent affermir dans le refus de tout 
<e qui eft en leur p ai flanc e , pour faire appro- 
cher tous les princes aux accommodemens ne*

' eeflaires pour le bien general/
Si les Espagnols preflent les Cantons Catho- 

, liques de renouueller leur alliance , qui s’en va 
V expirer, on fc pourra feruir des rations cy-def- 

fus déclarées pour en empefeher/effeét ou le 
ratarder le plus qu'il fc pourra, & en tout cas 
qu ils ne l'accordent point fans la refticuüon de 

; RïuesJe parfait payement de cequi leur eft deu 
pour le paiTé, &  aux conditions du premier 

= traitté de ladite alliance fait en/année 1^87. 
làns y plus fouffrir/addition de /explication 
de 1604, qui n’cft qu’vne contre-lettre , faite 
comme en cachette , deflructiue du premier 
traitré & très*prejudiciable à leurs Ligues, 
ainfi qu'ils ont peu reconnoiftre /année paf 
fée au pa/Tage de^ troupes eftrangeres, où 
Zvfage de leur alliance a elle du tout excedé 
& peruerty. ...

E r pour inuitet les Cantons à ié' ranger à 
cette refolution, lefdits Seruiteurs affidés de 
la France pourront prôpofer de rendre cet­
te Jfeuocation de contre-lettre &  de reuers 

/cigallc emiexs tous les Princes leur alliez, 
"  . <JU07
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qtioy que leurs alliances ne foient encorcs 
finies leur perluadant qu'il eft de leur bien 
& vtilité ) que l*on en demeure aux propres 
textes de traître.

Et s'il arnuoic que Moniteur le Nonce Sc 
le Marquis d'Ggîiani voluiTent faire bruit 
fur le fujec de ce dernier Pittag de Coire , pat 
lequel les Grifonsont déclaré fe:vou!oir cc-;: 
nirau pur& fîmple traitté de Madrid, fans ' 
y fouffrir ny confentir aucune adjondion* 
reftriéton ny modification, & (g font offerts 
de degoufter les Cantons, ou leur faire chan­
ger la refolution qu'ils ont prife d'affifter lef- 
dits Grifons au recouurement de leurs pais 
vfurpésj lefdits Seruitcurs affidés du Roy 
feront voiràufdks Cantons , que les Grifons 
n ont peu faire autrement que de perfifter CD 
Inexécution dudit traitté, attendu <yacl*tâbf- 
iheid d'vne partie des Cantons eftconceuen 
cette mefmc forme, qu’ ils nont point eflé 
requis de s'en expliquer plus auant ri que 
l’on ne doit point exiger de leur fouffrance* 
qu'ils déclarent les choies qui font contre 
leur fentiment, & que fon fe doit contenter 
de les faire pafifer par où il fera refolu , fina# 
lement qu'ils fe font affez ouuertement de^ 
datés en foufmertant toutes leurs volontés à 
celle du Roy , qui promet deleurfaîreef-* 
feftucrtout cequil aura accordé & promis 
en leur nom.

Ils veilleront aufïï fur les aétions dudit 
Sieur. Nonce &. deftourneront autant qu'il
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leur fera pofïïble les mauuais dcfïeins qu'il 

-, pourvoit auoir contre la France &  la SuifTe* 
Que félon les refponfes que les Cantons 

; Catholiques auront de fa Saindeté > des 
Sieurs Cardinal Barberin & Gouuerneur de 

; Milan > ils1 fe refoudront à. ce qu'ils auront à 
faire > tant pour leur conferuation particuliè­
re que pour les poinds cy deflus. ,

Fait à Solleute le 18, de Février i6 ié .  Si- 
gnés Baflbinpiçrie & Miron,

* L e t t r e
D E

M E S S Ï E V R S  d e  Z V R I C H  
a  tjty îon jieu r le M arefçhaU*,

M o K S e i g n e v l
Par celle qu'il vous a pieu de nous efcrire 

le 13* de ce mois, outre les offres de la conti­
nuation de voftre affed:iqn en noftré endroit 
bous avons entendu la icfqlution de voftre 
xetour en France , fur quoy nous n auorçs 
voulu manquer par la prefente vous rerner- 
xierbien humblement de la particulière bien- 
vueillance qu'il vous a pieu de nous tefmoi- 
ger en diuçrfes occafions^ en fuitte de vous 
joffrir au réciproque tout ce ,qui dépend de 
•noftre pouuoir. Cependant nous vous enuo* 
ÿons la lettre que Meilleurs des Vil les de Ber- 
fce,Bafte,Schaffoufe & nous efcriuons au Roy> 
fumant ce que nous vous en touehafmes der­
nièrement pour le bien des ,affauesdcs Gri-

foos>
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fons, auec vne copie d’icelle lettre l’original 
de de laquelle nous vous fupplions bien hum­
blement, incontinent apres voftre arriuée en 
Cour,de deliurer à fa Majefté y adjouftât vos 
bons offices,afin que le tout puilfe teüffit à 
rne bone & defirée fin. Quant à la nouuel- 
le leuée que vous Sç Monfieut Miron nous 
avez demandée de la part de fadite Majefté, 
nous ne manquerons au pluftoft d’en faire le 
rapport pardeuant le Confeil & communau­
té, comme eftant noftre plus gtand & ex­
trême pouuoir , pour incontinent aptes en 
faire fçauoir les iefponfes conuenables audit 
Sieur Miron.Sur ce nous prions Dieu accom« 
pagner voftre retour de tout bon-heur & fé­
licité, Sc, vous donner,Monfeigneur,vne parfai­
te, longue & heureufe vie.

I r a i t  c e  y.FfiWif léiff.*
L e t t r e

D E S
! C A N X  O N S P R  O T  E S T  A N S

m Roy,
S i r e

LesRalfons importantes, qui' om meui<
contraint voftre Boyalle Majefté de prendre
les Armes pour la falutaire reftauration & rç-
conquefte desEftats & pays defolea, de fes
fidèles alliés & les noftrcs des trois Ligues
Grifes en commun * coftime pareillement la
cordiale reiolution prooenant d vne fin-

cere
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: cere & confederable affe&ion, qu'elle a de 
;i continuer fon œuare &  deifein projette , 6c 
d’y vouloir perfifter conftamment jufques à 
la fin , auons le tout fuffifammenc &  auec vne 
joye indicible entendu* tant par la refponfe 
de fes lettres du i  j. OéVobre dernier, qui nous- 
ont efté rendues par fon haut & tres-apparent 
extraordinaire AmbafTadeur > Monûeur le 
Marefchal de Baffompierre, que plus precife* 
ment par J'clcgante propofition qu'il nous a 
faiteóle voftre part en l’affemblée des Depu* 
tés des louables Ligues en general>par luy con­
voquée en la journée dernièrement tenüé 
en la Ville deSolleure ; dequoy & de là fide­
lité de tels foins 3c cordiale affeétion nous 
remercions bien humblement voftre Maje* 
fté , ne faifant doute qu’elle n’ait eñe fuffi* 
femment informée par ledit Sieur Marefchal 
de ce à quoy les Gantons^par leurs Députés 
fe font portés, comme de ce à quoy nous 
nous fommes ouuercs &  declaréz par les no* 
ilres en particulier. Et combien que Ample­
ment nous en foyons demeurés là &  deu at­
tendre vne plus ample refolution de ver 
ftre Majefté, toutes fois ion amiable refponfe 
avec le cordial &  le particulier inrereft que 
nous auons au bien &  à la conferuation de 
fEeftat Helverique en general, noftre chere 
patrie,nous a conviés à cette reïrerée refponfe, 
pour luy recommander derechef cette affaire 
comme fur la confiance que nous auons 
qu’elle ne prendra cela en mauuaife part*

Voflie
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Voftre Majefté , Sire , fe peut reiTouuenir de i 
ce que nous auons defirc d’elle auec aucuns 
des Cantons » tant par députation cxprefTe 
envoyée vers elle , que depuis à diuerfes fois 
par lettres pour raifon de l'cxecution du trait-: 
té fait à Madrid e m é ir . fur l'affaire des Gri* 
fons,&bien que ne doutions point que Voftre 
Majefté n'ait fait des confidcrations oeceiTai- 
rcsfurce fujet &  quellenobmettra rien cy- 
apres pour l’execution dudit traitté, Neànt- 
moins nous fommes aduertis comme Ion a 
tafehé par toutes fortes de perfuafions plau­
sibles de la porter à faire châget quelque cho* 
fe audit xraitté , notamment et poinfts con­
cernons la Religion, afin de fupprimer en­
tièrement nos partifans de la Religion au 
pays de la Yalteline , Comté de Chiauennes 
& autres lieux ; ce qui arriuant apporteroit 
vne merueilleufe ruine en l’affaire > comme 
qui ne prejudicieroit pas feulement à Voftre 
Majefté àjfon Ef tat&àf a Couronne, mais: 
affià fes fidèles alliés & les noftres defdits 
GrifonSj&cnfuitte à nous pareillement, car 
Comme quoy & de quelle forte les fujets Ca­
tholiques de ces quartiers* là font entendu*; 
& de quel cofté ils fe font tournés ; cela a tfté 
depuis affez reconnu par des effects grande­
ment déplorables * que fi derechef la bride 
leur eftoit l'afehée & nofdits partifans de ce; 
codé là , qui ont eu de toute ancienneté 
l'cxercrce libre de leur feruîce diuin venoienc 
àeitre deckaffés* ceux-cy euffent la liberté:

do
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de faire à ieu-r volonré,il eft vray qu’on n’au- 
roit a fe promettre autre chofe d'jceux,finon 

r à,la première occafion de fe joindre à la Mai- 
 ̂' fon d'Efpagne , qui pourroit priuer de nou- 

r veau voffcre Maj* & la Cou tonne de France, 
comme aufli nous & tous les autres fEftats li­
bres, des principaux paifages es lieux deidices 
Ligues, en forte que tout ce que Ton auroit 

: fait depuis ce temps là, aue.c de trcs-grands 
frais éc beaucoup ( d’ incommoditez ;, feroit 
pour néant , outre aufli que ce feroit vu 
moyen d’affoiblir &*peu à peu réduire le*;

! corps Helvétique fousle. j,oug d*vne-feruiru-: 
de; infupportable, chofe que Voftre-Majpfté; 
peut avoir remarqué plus, au long .par • no$i 
precedentes iettresice qui ; Coures fois n’atri-- 
uera pas fi aîfement ii les fujets defdites deux; 
Religions audit pays de Vakejine, Comtés 
de Ghiauenne &  de Bormio., font laifles.em 
leurs demeures en fureté , dans l'exercice 
de leur feruice diuin , qui, eft vn moyen 
foit ou pour d’eftourner les, mauûaîs dçffeins 
ou du moins les defcouunr à temps, & ainff 
pouuojt preuenir plus commodément le mal 
futur , qui nous fait fupplier en toute; humi­
lité &confederablement Voftre Majefté vou­
loir de plus en plus auoir , comme elle a fait 
jufques icy , cette affaire commune en bénig­
ne ôc finguliere recommandation : &  con­
tribuer tellement du fien par fonauélorité 

,rres>puiffante , que le fufdittraitté de Madrid 
par nous défia cy çUuatu & agréé con-
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joiritement auec nos autres alliés défaites L i­
gues i ainfi qu'ont auffi fait les fufdits Gri-, 
ions de fvne &  de l'autre Religion , qui dé­
firent de rentretenir Sc d’y pcriîilcr, demeu- 
re Si ioit exécuté en tous fes points &  ar­
ticles ï fans y eftre adjoufté n'y changé aucu­
ne chofe & qu'en ce faifant ledit pays de Val- 
teline Si lefdites. deux Comtés de ChiauenneS: 
&de Bormio foient rendus & reftnüés aaec 
le libre exercice des deux Religions à leurs 
anciens & naturels Seigneurs, lefdit Griforis» 
afin que de la forte ils puiflent vivre Si eftre 
maintenus fans violence , tant de corps qu« 
d’ame, dans leurs anciennes & bien acquifes- 
libertés & franchifes , à quoy nous fçauons; 
VoftreMaj. eftre favorablement portée , fui-;: 
uaiit fes) bénignes. offres & fincere affeétion, 
chofe qui perpétuera fon nom Si mémoire,, 
glorieufe , Si nous, au réciproque tendrons 
roufîours à ce but que yoftre Majefté &  fa 
crespuiflante Couronne fe puifte preualoir 
aux finifttesaccidens, que Dieu veuille pour 
jamais détourner > de nos fidèles fcruices>& 
comme de noftre part nous auons toufiours 
affectionné auec toute loyauré la feureté du 
bien Sc repos côrmmj& affilié nos fufdits alliés 
les Grifons en tout ce qui nos a efté poflible 
pourde rccouuremenc de leurs pays vlurpés,: 
nous defirons encores de continuer Si de 
faire tout ce qu’ il appartient & doiuent de; 
vrays Si de fidelies alliés & ce qui pourra fer- 
vu pour noftre commune couieruation de

tout
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tout noftre pouuoir s furquoy il plaife à Dieu 
donner fa benedi£tion,& conduire cette ceuure; 
à rne bonne & heureufe fin. C ’eft cc que 

" nous auons defïré de ramanreuoir à voftre 
Majefté par cette reïterée refponfe , pour le 
bien commun de K affaire , auec cette confian­
ce qu'elle aura à cœur fon importance, &

; quelle nous tiendra pour excufés de cette 
rechargefimportante s furquoy nous prions 
Dieu donnera voftre Majefté, Sire, en con­
tinuelle fanté y longue & heureufe vie , auec 
vn régné profpere & tranquile. Fait au nom 
de nous tous fous le iêel fecret de la Ville 
de Zuric ce i l .  Février îtfitf. de Voftre 
Majefté 3 très feruiablcs Bourguemeiftres* 
Advoyer &Confeil des quatre villes des Li­
gues de SuifFe , Zurich, Berne, Bafle &  
Schaffouic,

L  E T T K  ï
J> Ê

m o n s i e v r  d * e r b :a v l t

jk M on teu r te M areJchaL

Mo N S I E V R.
Il n’y a que deux jours quef je vous ay de- 

pefché vn: Courrier exprès, pour vous por­
ter les nouuelles de la conclufion de la paix, 
avec ordre du Roy de vous arrefter en SuifTe 
jüfques à farnuée d’vn autre Courrier, que 
fa Majefté a refolu de vous enuoyer à fon re­
tour dç Saint Germain. Maintenant je ne puis

ri en
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•tien vous dire , finon que la refolution de 
cettepaix fe confirme de jour en jour, &  
monftre toutes les apparences du moftde: 
d’vne prompte execution, le vous ay enuo- 
yé copie des articles pour ce qui regarde la i 
Rochelle. le vous adrefie auec cette cy le 
double de fa ite  que le Députés ont figné, 
par lequel vous verrez vne partie des fubmifv 
fions quil ont faites pour rechercher & de* 
mander la paix. Ils en tefmoignent de grands 
rciTentimens d^bligation & lepubiicq beau­
coup de joyede la ceiTarion du trouble de ce 
Royaume. Moniteur le Prince de Piedmont 
arriua hier au foir en cette Ville & a furprîs ; 
ceux que le Roy auoic deftinés pour aller à fa , 
rencontre. Sa Ma;efté reviendra ce jouri* 
d'huy dè Saint Germain & dés demain j’efîaT 
yeray de luy faire refoudre voftre detnierç de  ̂
pefche , & auili coft j’xepedieray vn Cour­
rier pour vous en porter 1a refponfe V efpe- 
re quelle arriuera à vous auant cette lettre^ 
c’eft: pourquoy ie la fîniray 9 apres vous auoir 
baifé tres-humblement les mains , & affeuré 
que je fuis, Monfieur, & c. à Paris ce xq. iour 
de Février

L e t t r e  
d e

M Q N S I E V R  l e  M A R E S C H A L  
#  M o n f i e n r  l e  N o n c e  S t & p i

j M  0  N s 1 E V R.
Le pacquet que vous nae çonametcezj pour

faire
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faire tenir à Moniteur le Cardinal Spada efl: 

— ; tqmbé fi à propos en mes mains , qu'il n'a 
; pas tardé d’vne demie heure en cette Ville, Il 

ne m'enefV point venu pour vous par cet or- 
: dinaire , n'y pour m oy, qu’vne feule let­

tre j qui me remet fur vn Courrier que t'ofi 
m'envoye, lequel j'attends d’ heure en heu, 
re ^ & efpere qu'il m’en apportera pourVo*

■ ftre S. Illuftriilime, que je luy feray rendre en 
’ mefme temps.

le ne mepuisaiTez émerveiller delà cre*
| ance que vous conferuez encores que desiu- 
I jetsfoufmis Sf dependans puiifent légitime­

ment députer vers vn Prince eftranger , &z 
que voftre Seigneurie Illuftriifime qui eit 
tres-experre 8c fçauante au droi£t. Canon & à 
l'impérial , veuille ignorer que des fujets ne 
peuuent pas mefme s'aifembler fans crime 
pour fa'irc yne députation vers leur propres 
Souverains , fans fa precedente 'penniffion, 
n’y à plus forte raifon vers vn autre. Or cil il 
que le Roy reprefente maintenant dans la 
Valteline la perfonne du Souuerain., & Mon­
sieur le Marquis de Cœuures celle du Roy, 
&  qu’à luy feul appartient de permettre ôu 
interdire toutes ailembiées &  principale­
ment celle donc vous me recommancez de 
parler, &  moy encores pour cette feule fois 
répliquer.

Mais je m'emerveille bien datianrage que 
Voitrc Seigneurie Illuikiiliirie ,'Preftre Evèf- 

rtjue & Minière du'gràrtd Pr.çftre & Somicrain
Pontife*
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Pontife , fe fcanctaiifc de ce que ledit Mar^ 
quis'tafche, pratique 8c infifte d’accorder èc 
faire conuenir par enfemblc' à l’amiable fans 
autre contrainte que celle de la perfuafiortj 
des fujetsaijec leur fotiueram, & la partie: 
plaignante auec'celle‘quijra outragée ; y a-fil 
rien de plus humain , de plus pieux & ¡de plus 
équitable ? Il defpoüiile par cette aàion la 
qualité de General d*armee pour veftir celle 
de Preftre ou d’Evefque ; Car ceft où de* 
vroit eftre leur propre fon&ion ; quel intereil 
tous peut mouuoir j ou fa Sainéïeté > quieit 
vn Prince de Paix , de déclamer contre cette 
pratique par yoftre organe? aymei vous la 
defunion des choies qui deqroient eftre coü- 
joinétes? defirez vous le trouble? voulês-vous 
que la guerre s*eternife ? pour moy y Mon- 
fîeur, plus je me romps la telle à defcouurir 
voflre deirein &  moins je le pçnettre , Sc plus 
je demeure confus \ ceft pourquoy fans 
lapprehender davantage , je vous reïcereray 
la parole que je vous ay donnée àSoleure, 
que les Valtelins ne feront en aucune forte 
ny maniéré forcés ny violentés par Moniteur 

^¿Marquis de Cceuures de conuenir avec leurs 
^seigneurs fouuerains, mais qhils enJferont 
todiours follicirés > comités, animés Qc ex­
hortés autant que ledit Marquis verra jour 
de parutnir à vn adjullement defiré 8c prati­
qué par la bonté dû B*oy> qui a l'omnipo­
tence de les y forcer toutes les fois quil vou­
dra, - 1

le
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le croy comme vous , Moniteur » que fa 

Sain&eté furabonde en bon defir d*un ac­
commodement general, & quelle Tachepte- 

r roit de fon fang & de fa propre vie , mais ce 
ïi’eft pas aifez de le defirer , il s'y faut em­
ployer. Premièrement il faut defpoüiller fes 

¡ propres intereils, & relafcher quelque chofe 
i de fa gloire & de fa dignité, pour y pamenir;
; car fi les parties ne s'approchent elles ne pour­

ront jamais s'embrafler , & les bons accords 
fefont quand vn des intereffés quitte quel­
que choie de ce qu'il poiTede & que^Tautre 
fe contente d'vne partie de ce quil prétend. 
Sa Sainélecé ce me femble, doiteftre fatisfaite 
de l'aifcimiifement de la feule Religion 
Catholique en la Valtelinej les Grifons, doi­
vent fe tenir bien heureux de Savoir leurs 
pays vfurpé auec cette condition , les Valte- 
lins fe doivent volontairement foumetere 
fous leurs anciens Seigneurs avec feureté de 
leurs biens & de leurs perfonnes , & les deux 
Roysontfujet d'eitre contens par fadjulle- 
irtent de toutes les chofes^mais plus que tous 
fa Sainteté eil obligée d'y mettre la main, 

:,tTy employer fonefprit , &  d’y interpoler 
fon autorité , comme Pere commun^con^ 
Vicaire du Dieu de pair, & comme depofitai- 
re & arbitre des deux Roys en cette afftire, 
qui eftoit fi aifée a adjufter, que fa Sain&eté 

.. n'auou qu'à prononcer fa volonté fur Tefta- 
, bliiTement de la Religion Catholique en Val- 
telinepbur faire voir le miracle de l'accord

vniue£



Ê K S V I S S E  Xl ÿ
vn'iîcrfei ) mais mon zele & ma paffion 
ni'embarquent trop auant à difcounr des 
chofes qui excédent ma capacité & ma Tuffi* 
fan ce.

Ce qu’on vous a dit Moniteur , eft très* 
véritable , que les Grifons ont efcric aux Cad* 
tons de l’vne & de Tautre Religion & à moy 
aiiffi, qu’ils perfiftoient en robferuance du : 
traître de Madrid- Que petmenMls dedaret 
autre chofe ? on propoiè de le rompre ou en­
freindre en cette Diette. Ne continue on 
pas de marcher fur ce mefme lieu ? & les re- 
ferues que les Cantons Catholiques om infé­
rées dans leur abfcheid efclairciffent feulement 
l'article de Taffermiflement de la Religion 
Catholique en la Valteline , qui n’avou pas 
efté fuffilamment exprimée ny expliquée, con- ; 
feruans ledit tramé en fon entier i c eft pouF- 
quoy fay prié f  Aduoyer Atnrin d’enuoyet 
aux Canrons ladite lettre, comme aulii de vous 
faire part de celle que je Juy eferis fur ce Tu jet, 
par laquelle vous connoiftrez que l'accommo­
dement general des affaires ne fera iamais re­
tardé par les Grifons ou les Valtelins, dont les 
vns fc foufmettent à fuiure les volontés du 
Roy 3 & les autres font fous fa puiffance.

Mon partement de Suiffe dépend du congé 
que j’en attends & efpcre du Roy , & ne s'efté- 
ftueta quapres que je fauray enuoyé prédrede 
voftre Seigneurie Iiluflriffimc , à qui je baiib 
très- humblement les mains, & fuis &c<

K  k L s  T
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Ne m’arreftant qu a ce qui procède des Mi- 
: niftres de fa Majefté -, aufti n’avois-je fait au- î 

cunereflexion lur les aduisrèïterés des refolu- | 
lions de voftre journée de Solkure jufques à ? 

; : ce que j’en aye appris le fuccez par les lettres, j 
qu’il vous a pieu m'eferire le 14 . du mois der- | 
n ier, aufquelles aitoicnt jointes copies des f 
tkfeheidt de tous les Cantons Catholiques &  f  
Ptoteftans » dans l'execution defquels, ainft î 
que je prevoy beaucoup d’oppofition , auifi f 
n’eft-ce pas vn petit advantage de les avoir i  
trouvés vnanimement capables de la reftitution I  
delà Valtelineaux Criions , qu’il auroit efté f 
à defirer eftre déclarés Seigneurs aulïï bien t 
que poiTelTeurs, à l’occafîon de mille chicane- t 
ries &  faulfes allégations, non feulement des j 
Valtelins , mais encore de tous les ptetendans î 
qui fe defeouvrent journellemeHt en icelles: f 
ces peuples n’en font pas contents, &  je crains I 

^que les Grifons ne fe rencontrent de pareil I  
icntiment à leur efgard touchant les poteftats, I  
telle introduéiio^qui exclueroitles Protefhns, I 
portant en foy infailliblement vn fchifmc A" f 
diuifîon impoîwnte dans leur Republique. t
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• "Les lcuçes, qu’onipublic iç faire en Flan*/ 

dres & an Comté deBourgongne pour l’ira* 
lie , donneront fujet aux Cantons Catholiques1 
d’accomplir lapromelfe par eux à vous don­
née de ferrer leurs pafîàges , mais pour la 
conjodélron de ieufs armes à celles du Roy, 
j'eAime dire bp foin dVn long delay pour. 
en retirer la preuve , & qu’au befoin ils ne 
faiTenr ( ainfi qu’ils firent, il y a quelque 
temps ) déclaration, que les voyes denego- 
tiation leur elfoienc beaucoup plus agréables 
que celles des armes. le ne fais point de don-; 
te que Mon fieu rie Nonce ne yous aye gran*„, 
dement t̂rauersé* en cette /journée ainfi. que: 
plus cwvcvtemenrib;a;. fait. la conferance des; 
Grifons & Valtelins , & outre que fon hu- t 
meut eft aflez entiere & turbulente pour pre- 
fumet fa direction de toutes les affaires de 
ces quartiers., l’oppofition manifefte par Luy 
employée a l âccoinmodement de ces peu-\ 
pies., procedefans, difficulté d’vn defaut do 
connoifîance qu’il adesfenrimens de fa Sain.--, 
teté, ce que j’cftrme eftte paruenuà la vofire, : 
pour en .fortifier .& défendre la négociation, 
quoy que j ’en prevoye la concluiion très-/ 
difficile.: : . r

le me refioiiis. au- furplus de la bonne diCft 
pofition en laquelle font tous les Cantons 
vers fa Majefté , d’autant plus que vous di-i> 
tes eifre prié de ceux mefme de Lucerne &  
Fribourg à venir en Yaheline. Il fera befoin, < 
s’il vous pl'aift ,. dé les entretenir en cette 

, K k z bonne
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bonne Volonté; tàr'oucre la prefeiaace de l'cm-
ploy , qu’on donnera volontiers aux Catho-.

; Tiques pour y feruir , jeffcime que Taugmen«; 
tation du Régiment d;e Berne, à laquelle vous, 
pourvoyez , non plus quVne femblable en. 
celuy de; Zurich , ne fuifiront pascaubefoini 

que noi^ éh pquuons :auort ;  c'efl pourquoyj 
je vousduppliè^ttes-humblement desia pre-© 
iene de regarder efditS' Gantons les Colo-x 
nels & Capitaines qui \sy pourront leuer , 8c 
félon voftre authërité •& prudence parmyi 
eux diifiper de ¿borine: heure,toutes les dif&©- 
cultes , temporiferncirs^ &I autres,accidenst ef-r 
prouués parmylesp Cantons; Catholiques ces, 
années derniere-s afîhquewrien :nc demeure,: 
auifi-toft que nous auronsfadvis déjà Cour, 
où j’ay efcric la nec.ef&té; de-renforcer cet-i 
te armée dans • les . manaces ^qui augmentent, 
de nous voir: biêmrofl attaqués; des armes* 
du Pape j ce qui-mous x vient, d’eftrç confir-; 
nié par . lettres de' Milan du 4. de ce mois,; 
auec Fartiuéedu EXuc de^Feria audic liéu , quii 
a enuoyé de toutes parts , &  départy plufieurs; 
troupes e$ frontières de deçà &  deTEftat de; 
Venife. :

Teftime fuiuant lés offres qu*il vousai pleu 
faite à Monfieur Earo de Fargent : demandé 
parle Colonel Diefbach ; que Taugmentation 
de fon Regiinenc marchera au ^premier de 
Mars prochain , ainli que je vous enfupplie 
encore,

Voftre prefenae dans le peys, contiendra
X ; , les
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les Gantons en cette affection & promptitude 
qu’ils font paroiftrc én ces occurrences. Ainiî 
en cettjC xonilderatiofi, pour empefchçr. le 
fériouyeUement d’allwftcè. avec .Milaij, je fie 
me püiÿ p'arpïrfôsWct^tjuède' ttmgé pàr tous 
demande de.retoumér£n Fr¿ñcc-,v«ous foit ac­
cordé. •' i

Noftre principal foin cependant conf ite en 
la côniliubtion des fores de cette ;Vallée, à 
qupy nous nous appliquons , nondbft^nt la ri­
gueur &  íes pluy,es:d.e ?k jj .̂ifqô,» 'fansi.aucatie 
interim/fion, auec-alïè^rj^çe tncfmp^dî^fli1 ce ’  
]py de. Trauônnç: ¡en ;eîfcat de^defenfe dans iix 
fcmaines. Quand; à çeluy-deTiraflil eft dés à 
ptèfenten fa pcrfcition , & lautrçs’cn pourra 
%nfuiure dans lpiĵ .Qtsdê- ̂ âÿtr/|p:y ous, fcfcri- 
ray-j nqnq|tyapt;£ a ^  
ep toutes

au.?, fefuifié de fa 
l^ajeád»4¿ outre iqe-l’epticrp^fc^ution de vous 
tefmpigner jfMonlîeur #r.çn ip,usùieux^ quç je 
fy'î tVĵ ii.âfàĵ eiïïen̂ . ' & c * - M i o r b ^ e i -

^ H ,Cí b  ¡I;fl f ?u;nsl •,> V!<; ? -i :
s *mV ; 'iî:i î !* ?;:>•>' vn-:f '::is " y , •.

¿ i i a l á r  Ifio '";;^í‘=.p/:oiíK *3- 0"¡c*:\ ^ •. ;
k r-'*r.Kï': >«*, o í r 'H r.' :--S i. ^  :i .v;^:

1 í *

.i i ‘ r

i or; *;p¡< •': Tiu* ■?
f l  1 J  ^  T 'r i  " . “ ï - l k  *■ - i '  - -  -3 ■ 't: - ù ;  ;■  1 v ,  ,• ; , 'T 1 ;  '-t  r

-  -  . k y  . .  * ■, y  . - 4 -1  A '  -  J  . ■ ■ » /  * i  ; .. 'J ■ -  ' J . 1 -  ■ '
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L e t t r e

» «
M O  N S 1 E V. R i  e M A  R E S C H  A L

. Jfâ o n jteyr  ; le. liiarqH ïs de ,.£ àè.u. ,
 ̂ v rts :d u \o + F e w ie ti> \. .':r'v •,*»M O N S I E V R. ‘

Voitre lettre du 8. de ce mois me rient 
d’eftrc rendus par Monfieur Malo, qui ne m >  
donné que deu* heures dej temps pour y re ré­
pondre , ayant vii me^ügetpreft: à vous ennemi 
yer pour leis affaires parncû1iercs?qu*il aâue^ 
vous j  Sc n’a point voulu efeouter mes tab- 
fens""fondées fur tous les ordinaires , qtrili 
me faut :au jôurd’huy depefcher &  nettoyer

quatre jours / k  ’n^tencts' ponrr cei etteet quô1 
Je retour d!vn Courtier1 qtic j’ay ehuoyé -é : 
la Cobr.r fa y  ■ remarqué par voilté dèrnîerè? 
lettre la méfme chofe que favois défia confié 
derée es precedentes , qui eiPque vous 'defaj^d 
prouvez grandement cette reftriéHon que 
les Canrons Catholiques ont inferée dans 
leur difchetà de la Dïetre & dans leurs parti­
culières déclarations , comme chdfe qui met* 
rra à l'advenir vn fchifme dans les Grifons 
&  qui cabrera les Cantons Proreftans , qui 
non fans quelque fujet apparant craindront 
va  pareil traittement pour leurs Bailliages 
qu'ils versTïtajie* lefquels voudront vn

jour,
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jüOt> a cet exemple , fe deliurer des Magiflracfc / 
de leur Religion. Moniteur , je pourroi^ 
couvrir cette referue defdits Cantons de firK 
tention du Roy , qui a efté conforme à cel­
le-cy, qui me Ta commandé de la fortei, & q-û’ 
l'euft ainfi palîéc aucc Moniteur le Légat 5 s il 
n y euft eu que cette feule difficulté au par­
fait accommodement de toures les affaires*. 
le vous pourroîs auffi rcfpondre que je n’ay 
pas eu à choifir, mais à prendre cc que l’off 
m'a voulu donner., ou bien vous faire efpe-> 
rer , que quand ce viendroit au fait nous le$v 
pourrions porter à reformer ect article , la*' 
tolérance prefente duquel exelud dés main* 
tenant les Efpagnois des fecours des SuiiTes,
&  ferme leurs paffages à leurs troupes \ mais 
fans nVatrcfter à toutes ces raifons, ny m’a- 
dreffei au£ Cantons Catholiques pour en 
auoir, meilleur * Marché , qc me fais fort d’ÿ 
faire eondefeendre» non feulement les. Can­
tons Proteftans , mais les Grifons mefmcs. 
La franche reconnoiffance que je fais d’eftre 
ignorant à toutes les autres chpfes , me 
pern>n , fans eftte blafmé de ptefomption» 
de vous dire , Monfieur 5 que je fuis quel­
que peu fçauant aux affaires de pardeça , puis­
que ma longue habitude aucc ces peuples, la 
connoiffance particulière que j ’ay d’eux , St U-* 
charge que, j’ay ii long temps exercée de leur 
Colonel General m'en ont pu donner quel­
que vlumierç* l ’adjoùfte à tout cela , que 
les frequentes, conférences que )*ay eues en

ICk 4 cet



tZ4  A M B A S S A D' B'
-cette dernierc Diette aucc les. Députés de 

Vvne fe de Paatre Religion , &  ce que le 
Bourguemeftre Mayer cna deuant eux con* 

telle ou acquiefcé auec moy , nrfbnc fait 
voit &  pénétrer le jour & le fonds de .cetcc 
affaire 5 qui n eft pas de fi difficile execution 

/ que vous le penfez * car des hui£t referues 
contenues dans tahfthe'td des Cantons Catho* 

i liqucs / fe que i’ay agitées auec les Députés 
I Proteftans, il y en a trois indifférentes , &  
S quatre dont pour le bien general de là Paix, 
S  .''."non feulement le Bourguemeftre Mayer,mais 
W ïes autres Députés en ont confenti où to- 
*  Jeré trois , le feul article des Magiftrats Ca-*: 
r.',; îholiques dans ces trois pays vfurpés leur fem-  ̂
- ble grief fe intolerablc i & que c’eft au* Pro- 

teftanS' Gïifotrs , qui foUtdaplus noble &  plifli 
grande pattièfdü corps de leur République,' 
tourre rinterfcft qu ils en toüffritôient * , !Vne 
grande ignominie de fe voit exclus &  : ban- 
rus de ces Magiftratures , &  eftdi qu ils cdn*- 
fenrent défia voanîmemenc que tes choies 
ioient exeiciës indifféremment pat les : Ca­
tholiques fe Proteftans , lefduels^ ace cjü’tls 
m’ont d it, - font feulement huiiS en nombre* 
de forte que toute la contéftation éft reftrein- 
te en la matière de Tarticle huitiefme fe en 
quatre officiers de plus ou du moins" , & qu’il 
ne tient qu’à cela que les Gantons Çacjioli- 
ques:& Proteftans, Ligues &  alliés de routde 
general ; dé ta République Helvétique-fie 
foient en tous points conformes &  vais en

mefmes
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mei^esK Antiàiensu &  révolutions; ee'qui rie ‘ 
s’.eifc ;de ¡dopg tenvjps areu' çn : ’Suiflc. .11 ,m eiî / 
paifô queiques,4 iiait.esidansî les:; mains ,• & e a i 
ayivéu a^tciiiSà twtrarnbeaucaüp.patdautres;1 
mais je n’en ay encotes veu aucune qui nfe’i 
f0Ît"\âchfeu4cf »i^s^ipé^rqnâjgAM^ dilfeiend 
n-4 iôafiilé 'quc;de plus oi» moins,. Il ya miU^ 
iç1;cxpédicns r^iadjultemçes .& dedonimage- 
meiftSÿ qui metjcnçles eholfes en efgal cou^t 
trepÆidsi qutaaevmanquerpnt^pas eneelfecyV 
IjfcSi Ca%̂ ns?TÇatjai©li.ques.i Jip: pourront jrelaiV > 
chéri' dûjjla; moitié A4 des. quatreofficiers, 8e ; 
les jCahronsiPioteftafis & Grilons en donner 
deux au bien, de la Paix. 8c à l’inllancedu* 

•Roy., ou en tout, cas 1,’mrereft des Proteftans 
le pourra recouipenfcr par vne pareille vti— 
lité g qui., d’ailleurs leux fera concédée , .le,.. 
Roy -j îpefméïdotinera despenfions aux quarte.; 
PtoteltsuiSi.Grifqus , qui deutoient . ¿exerces?, 
ces.charges' plu$ que kldites charges ne leur / 
pourtoient profiter durant leur exercice en-.; 
fin pMonfiEur >'fa MajeiVé eft puifiantc pour 
faite’‘abfblmnçn.t ¡defiftet qu açquiefcer les 
vns-ou.lesautrespar'Joo authoritê & par fonjv 
afeGoioe volonté , .à. laquelle ilsiportent trop.-ii 
des rcaerence pour y contreuenir ouuerte* « 
menr, . ■; ¡'.V,. . . . . . . .  . . . .  • ?;

Ces raifons Moniîeur, vouy.ay - je vou­
lu pa'riicularifer, .pour vous perfuader, que j 
raccommodement des chofes jieft pas fi im- 
poffible que vous le vous figurez, que voftre ; 
efprit & adrefiem concerceroit de. plus dif- •

K k 5 ficiles
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ficilcs quecelay4 à>;&  je- me fais fort .-qu'il' 
ne feruira pas de pierre d'achoppement au 
Lien de tajpaix^ quiuU^usdc&*qatrc» dit- ; 
ifeteuts imcreftsïades'fiptinse«.. féioient adju* •
jftés. - ' n u ' - j i f  £ 3 1 0 . 1 3 : } '  ? f

Ce motde legifipfieS^ptoflèlTeiits^îdajiVai’- ! 
teline, au lieu des Seigneurs , inféré âàt\s l'*è- ; 
ftbtii]Ats Catholjqeès', inc {cmbje indiffèrent, 
puis qu’ils demandent quant &. ¡quant qu’ils 
y faient reitablis. Il$ np peitverït’ ny ne'jdok 
uent pas juger de leur •: dtfoii'j puis ! qu'ils eftl 
contefté par aucuns j fi bien de leur¡jouiflàn* ' 
ce, &  s’employer à la reïntegrande-'qui doic i 
précéder route autre coftteitation y &  m’e*> 
(tonnne de ce que vous appréhendez, que la ’ 
eonjondion .des armes de SuifTeoà celtes du>i 

; Xoy ait befoin de longwdélay, puis qup fçized 
; mille hommes de ieuéeiqu ils m’dot 'accoi- I 

dés, & le fecouts prefenc que je? vôus envoyé i 
vous doiuent rendre certain de leurprornpte af- < 
fiftance. ■ '"{

La colete , que Monfieur le Nonce Scapiu 
à eue contre rtioy, pour le .mauvaisifudcés de ; 
res'pretenfions cnila Diettevn’âfasr.poürixeay 
la rompu naître intelligence. I ’eni-ay ic^euf 
trois ou quatre lettres d epu 1 squ i n zc. jeu rs, 
il m’addrciTe les plaintes qu'il n’ofe vous faire ; 
qui fe reduifent tout en prèiiiier chef j à la, 
continuation de l’accommodement des Val*,’ 
telins auec les Griibns , l’émpefchement que’È 
vousauez fait à la deputationdes'- Val telins ; 
vers là Saindeté & la permilHon que Vous auez.'
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donnée aux Miniftrcs Proteftans d’aller prêt» 
cher &  baptifer à PofchÎano, contre l’ordinai­
re pratique, à quoy je luy ay refpondu, apres en 
auoir confulté avec .'Monfieur M alb, que cet 
accommodement prétendu eftoit faux , que' 
l’cmpefchement de la députation des Valtc- 
lins eftoit véritable, &  que vous l’auez pu? 
& deu faire, &  que pour le troifiefme poinéfc 
des Miniftres depofehiano, lapermiiîîon ne 
durera pas plus longuement' que les neiges 8è  
le mauvais, temps:,que neantmoins je vous ctf 
eferiray j pour vous fuppUer de là teuüqaer, &ô 
Monfieur Malo m’ayanrdit que vous feriez bié’ 
aife, pbur'vous defeharger del’importuniré que; 
l'es Grifons'Proteftans vous en pourraient fairej. 
d’en auoir vn commandement du R o y , je -luy-' 
en ay mandé vn mot en ma demi ere defpecfié,; 
& vous envoyeray lettre qu’il vous en efcriral 
dés que je l’auray receuc. ' *

Oh nous dit des merveilles par deçà delà 
beauté de vos forts & de la diligence arec la­
quelle ont les conftruit. G’éft ync des meil­
leures &plusvtiles chofes que vous fçauriez' 
faire & qui vous confetvera la Valreline à vous, 
& les Valrelins fous vous, & nous efpargnera & 
à la Ligue beaucoup de forces que Dieû  ay- 
dant, vous viendrez joindre aux noftres d’Ita­
lie à ce printemps, ou faire ailleurs yne fortCi 
& confiderable diuerfion,

' • '< ;
. i  i 1. . r > -

K  K C M o  «

■i

1
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: Comme j’ay tafchc dè'vous faire apprmmer 
toutes mes avions pendant; cette AmbaiTade, 
j ’ay le me fin e foin de 'voüs ’faire agréer mon 
partement de la Suirfe , auquel vos lettres me 
font voir clairemen^que vous ne conferitez pas* 
Iç vous affotreray quaucun© impatience ou dé­
fît de retournera lajCoutmçi iTi’ôntrporté à dê * 
îiiander moniicongéim^is Uvcraipte que ma de- 
lueute inuttleicn iSatffqnëï deereditaft l’eftime 
en laquelle je fuis paràsiy cespcuplesjny y peut 
grandement feruir 'aux affaires qm te;R py y- 
auîa'à l’avenir , que ■ celles qu’il y auok à. ma 
venue font ¿ccom plies &;.acheuéesy qu’ilify a  
qu’â continuer l’ordrequi y à :  pxefcnr efta- 
bly5 à quoy Monfièür Miron eft autant;©a plus 
capable que moy. :
: le fuis inuité par Monûeur le Prince de 

Piedmont de faire l’impoffible "pour metrou- 
uer à-la Cour quandil.y fera , afin de voir auec 
qu’çliçs i forces ; de ibuiffc je pouriay entrer 
çn „ Italie, à ce renouveau, &  aduifex nos > def* 
feins par ; cnicmble; Finalement, ;Monfieür^ 
je  n’abandonne la Suide que pdur peu de; 
temps &  laide mon train à Balle du à vne des 
maîfons de mon frere , qui n*en eft qu’a hui£t 
lieues 5 prenant la pofte . pour ^me trouucE* 
promptement à la Cour &reuenir de mefme* 
félon que la neceflîté des leuées y obligera ma 
prefence f  &  me perfuade que ce peu de fc-.
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jour que je fepy. à laC o u r, ne fera pas inutile 
& particufiereméht à vofhe feruice , auquel 
je m'offre ayçc .tqutes les,.paillons de mo,ft 
cœur, qui vous fais mille excufés. ir pendant 
mon fejour pâr^ deçà iène m’èn /pis atfïfi 
dignement acquitté que jlcim y \eù de défit, 
& d’envie ,.Monfieut Miron, affidé de Mon*" 
fleur Malo , fuppléeront, au defaut de mon 
abfençe à l ’affiftanceque.vous euifiezîf peu ti­
rer de mon: fervice;; léaluy- lai/Ter présidé qua-ft 
6te cens mille.livtesjenomûiüf „ quifmp gaiT* 
derappur la levé.e< quc-l/on defïgriô défaire^ 
pour l’ italié , vous en. pouués dilpofer pour 
les voftresi, Monfieur, >St les remplacer à vo- 
ftre commodité & fi: vous me..voulez obliger' 
de vo.ftxe Convenir, MtHrfîeur.Miron me.ferai- 
tenir vos leftresiCelie-ey ptendtaidone congé ? 
de vous !* &rvpUSifem.!yne Mes J>mnfele..piiete; 
de me doojfetevpi la faveutidp.vos bonnes gta.-; 
ces, & de me eroiie perfaitement.. >:

> MenÇnun... , ?

Yoihe&'c;;

'1
/

4 I J : J ’  1  s, •> > T r ^ ‘  * '  1 T * J '  '  • r '  ^

; Faites moy. la fàveur' ,;Monfieur de faîte: 
tenir la defpefche qui accompagne cette 1er-
tic» Monfieùir d’Aljgrej Amhaifodcur à-Yf*
w f e ,*1 ;. : .. : , ' .*. r * i i » -i -r. i — 1 ' * ■ ■ : - *
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i. Venïfîy Audit tom*

M  o  N S I E V Ri­
le vous avois donné advis par ma prece­

dènte diijviqac jc;mednois ma retraite dĉ  
SüiiFe 'i 'àcquei pavois envoyé demander mon* 
congé. CdÎJe-cÿ-' voiis, dira comme jç.raÿ 
obtenu , non pas tout entier , mais te] qu’il 
me fâtisfait. I ay ordre de laiiïer mon traini 
à Baile ou fur la frontiere de SüiiTe , pour le: 
trouver preft lôrs que j’auray ordre de reve*  ̂
nk,, &  cependant je’ m’dn* puis aller en porte? 
à la C o u r, ou Mönfitfur le Prince dePied-> 
ment eftv de-jav arrivé qui doit tirer du Roy> 
vne refolution finale de ce qu4il veut entrer 
prendre cette année, & avec quelles' forces 
Pexecutcr. Mr* le Marefchaf de Êtequy,, 
que Moniteur. le Conneftable y a auflì envo­
yé , attendate melme refolution , &  défi­
rent tous deux ardemment que je m y  trouve,, 
pour faire voir au Roy les i advantages qui! 
peut recueillir de la négociation que je viens* 
dé faire j &  de quelles troupes de SùifTe la Li- 
guepeuteftre affiliée en Italie. Je  laiffcces* 
peuplés tres-bien intentionnés aux interdis 
du R o y , fort refolus de garder leurs partages, 
&  en bonne volonté de yenir prendre parc 

v ; d ’ avea
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avec nous au Si nops allons i  la feftc
en Italie jer fuis aiFeutéitde dix millle bons 
hoiym p^yit' K faop c "gojpt d& difficulté- 
dentref au Oîntde' refus?
de paiTePfuil^üés^^NapIès î’^fBiinV <fe fou- 
pule fi leur cheminislàdreiFerà Rome d’y aller 
gagner les pardons en paflànt. De cela vous 
pouuez alTeurer la République, pourfaniftiec 
d avantagea jettet le; fourreau1 de. leur efpée 
danŝ la. tomi-pouR fc -déclarer ouvertement i l  
laguerrej ainltrju’ils)^  jqtt«»çfebagu.epout, 
l’eïpoufer. '■  j '■ ■ .;■ ■  ■

M O N S t £ Y R.. • -
■ f J ’ t . t ' .

Eneoresi-que,m& ..qualité-/ d’AmbailadeUf", 
fluide déformais ,’, je  ne ̂ retends ipasque la-i 
fàyeùf deiv©flÎc fouuenir :finiffë,: je  vous eui 
demande iniïdminencda, continuation- .& que » 
nbflire amitié commencée par les -.eftroittesii 
obligations quet pay à MonfreurleChancel-b 
lier, voitre Pere, & confirméei jiar, la bonne ! 
corrfefpondanee de: nos employs.j ■ petfevere / 
pat'Pfeftime que je, faits ' de voftre perfo’nne &  ; 
par mi-'veritableaffeéfcion^ qui rtieféraeter--, 
nellemetlt demeurer j,Monfieur,&b. “

■ ■ i  i b u /  f i .  j , . ! , . , ; ; ,  , i  i  K .

1 ■J ; l -T . . i ; i ! i ; '  ■ 1 l  ■> -1 * H l  4

^  LM " j  ' } * ! ■ "  ■' ' T M  1 - ' i  * >  ■‘ . i *  ■-* ' " ' - ‘ • f
t :

•:• ; zi . ,v; :• È-Ê^-
! i  ,■  ; Î  V  i  " i  i i  *  - •  . ' i  4  . . . /  i  d f ;  T  i  i  ■ ’■ ‘ - U Î M . , -  i 1

■ ■‘i



" % À  M; B ■ A S S? A D fi
■ ' L  £ T  T  R  E !;;

î> E

-t ;A £ . MW jffW x- k f i fo W *  at' : 'Fèvti& 'f î 6 l 6. ri :• • £ ! ; ; Ü
.*0

M O  N S I B V' R.
I^vbis depüis quelques jours accommodé: 

lès affaires dujRt>ÿ&îtes4^ienn^'pÆniculi^re^ 
eh foit^ qü^î&siiV^îpèuirent retarder J/exccu«- i 
tion du commandement que pefpcrois rççeyi 
voir de fa Majefté de Taller trouuer en dili­
gence , en fuitte des jactances que je fçayois 
en auoir efté faites par fon Al te 0 e de Savoye 
^M onfieuilé Conneftable*,' qui ont ardem­
ment procuré mon retour à laC ou faù  m ef-; 
me temps de farrwée de Monfleur le Piin ce , 
de Piedmont S^de - ManfieurdeMarefchal de}, 
Crequy.. le  viens prefemement. d’én receuoir: £ 
Tordre , conditionné 'neantmoins de laifler, : 
mon train à: Jîafle , dit àvnc , dermes maifons ? 
voifine delàv^QAir fa llcr ; trouucr enjxiftei&o 
pour m’en ire tourner: iauec kim efm e dilig^o-r:  ̂
ce en SuifTeydî îe biçn de.fpn fcrvicjerçquier|;r 
de mettre .fur pied* vue partie  ̂.ou lertoui; de / 
Tampîe levée de feize mille hommes, qui m’a- 
cfté accordée par les Cantons , Ligues &  aU 
liés* de forte, Moniteur,qu’il ne me refte plus 
rien a faire que dlmpetrer voffoe faune be-* 
nejJiéÿîon conjointe auec Thonneur de vos 
tomnaandemens. Pour recevoir Tyne avec
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revcrence & exécuter l'autre avec toutes for­
tes de foin & de paffion, je vous demande 
inftauiment tous les deux, &  mille pardons 
d'avoir excédé en Inexécution de ma chargé 
par mille conteftacions & contrariétés le ref- 
pe£l & les fubraifiions que je dois à fa Sainte- 
té & à voftrc perfonne particulière, que je 
doiseftimer, honnorer & reverer pour fes 
eminentes & rares qualités, & luy rendre 
toute ma vie tres-humble fervice pour fatis* 
faire aux faveurs ligua! ées qu'il a pieu à &  
bonté de me départir , lefquelles je tonfer-: 
veray en mon fbuvenir jufques a ce que mes 
fervices en puifTent dignement acquitter lo - 
bligation. -

Mon départ précipité & vaille abfence de 
Lucerne1 ont deftourné le delTein que j’avoiy 
de paffèr paxlà^n Wen-fetat&dant >eri Fræn^ 
ce , poux1 vous^aller moy^me&neh affeurerf 
Moniteur , qu’en quelque lieu ? que'ma. for* 
tune ou l e ‘fervice du Roy me conduifent* 
vous y aurez toufîdurs vne perfonne fidele- 
meht aflem t, &~abfolutnent acquife, &  qui fc 
glorifi’era'de-^oiredéx la qualité.' ■ J! ;

Monfîeut i de -,' !;

Yoilrc &c.

L i t
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M O N  S I  E V R  l e  M A R E S C H A L  
à  MtpficHr d 'Îlerb a u t du mefmt Uur>

I'avois refolu de partir de cette ville de 
Solleuredés Mardy dernier 17* de ce mois* 
pour m'aller tenir à Baile , f  extreme foulle 
des créanciers du Roy*auxqueIs les moyes me 
manquent defatisfaire > me conrraignans de 
de leur quitter la place 5c de irfenfuif en 
quelquejrieu où jepuiffe refpirer jufques à la 
venue de Moniteur de^ionne ou de celle du 
Courrier que,j^tceijdsàyçc mon congé de 
retourner en France-> ;mai^:^appreheniionI 
quclâ tertre des Gtiibjîs aux Cantons Catho­
liques ■;*; dont, voiaSi ay defta donnéadvis, * 
parlaquelle ils déclarent fç vouloir tenir au 
pur &iimpte trait té de Madrid > farts y fouf-; 
trir aucune tefervC/* n’apportait quelque/ 
trouble: au hqn eftat ou jé ^retends lailfer lesi 
affaires du Roy > m a ;ohligél de; ïnaréèfterj 
icy jufques a ce que faye veu ce que cet acci­
dent faieheux & inopiné3aura ,pr6dutr; pu ad- 
vifé quel emplaftre je pourray appliquer à 
ce mal.

Cela vous doit frire juger , Monfieur , que 
le congé que j’ay ii preflamment demandé 
de m'en retourner, n’eftoit pas tant fondé fur 
mon impatience>■ que fur la connoiifance que

j ay
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j’ay que mon plus long fejour en ce pays ei~ 
toit inutile, voire dommageable aux affaires 
du Roy , puifque je me condamne moy-mef- 
me à vne plus,Longue demeure, fi elles le rc»* 
queroient, & puis que jevous déclaré que je 
ne p a tri ray d’icy que la rumeur que cette let­
tre aura peu eau fer par deçà ne foit entière­
ment afloupie , comme jefpere , Dieu ay- 
dant, qu elle le fera dans peude jours'

Meilleurs de Lucerne, à qui le paequet des; 
Grifohs s’eft adreffé , pour en faire part, aux 
autres Cantons Catholiques, fe trouèrent fort: 
eftonnés à l’ouuerture d’icelny voyans,que> 
les Grifonsrefufoienr d’admettre aucune des 
referves portées par l'nb^htii de laDiette, 
creuréi d’abord que toutes leurs peines &  en-r, 
ttemifeS, routes nos inftances &  foilicitationsjl 
bref toutes les - femences d’ vne paix'tant dbfi-p 
rée, Si da reftabîiflement & réunion du corps1 
general de leur République, cfioyent perdues’ 
par l’inconfideiée déclaration defdits Grifons,' 
& ne fçavoient à quoy fe refoudre fur vnc fi •_ 
inefperée nôuuelle, lorsque le Colonel Am« 
rin ,leur Advoyer,qui certes ferc par deçà tres-. 
dignément lé; Roy y- & quelques autres fer-: 
viteürî de fa Majefté, propoferent de fupet- 
feder i’envoy dcfdites lettres aux autres Can-; 
tons Catholiques jufques à ce qu’ ils m’en euf- 
fenteferit, & receu mon advis fur ce nouucl 
accident ;;ct qu’ils firent 'refoudre en mefme; 
temps àüdifc Çonféil, & avant que Moniteur 
le Nonce & les Espagnols euffént feu le vent

de.
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de cette lettre, pour les animer à rencontre & 
de les divertir de ce de/Tein.

le vous advoiie , mon fleur, que la joye 
fît vn cxceds dans mon-cœur:, lors que je 
receu leur lettre -, &  que je ne doucay plus 
de pouvoir raccommoder cette imnuvaife 
affaire y puis^qu elle nreftoît tfî heureufemet
tombée entre les mains. .

î

le m’aovifay donc de reipondre a ces Mei­
lleurs de Lucerne^que.je ne ni’eilonnoîs point 
dé jà  lettre des^Grifons, i&djuefjé/nertfèuf- 
fe pas attendu cbnceifc'eniautrer.iforme,', puis, 
qu'elle n a voit' autre chofe à leur reipondre- 

- que de perfifter en l'execution 'du tramé'de! 
Madrid.; que le fur plus dependéit duRoy^ 
aux Volontés duquel lefdiîs ,GrifoijSiay<?àenr> 
iî femveriD decl aré en, ip ubti oi & en ̂ tarï icirl ier 
qtfüi s’ys ivoulpi en t h ent i erestne ne, 'cojrfcïjfiçr 
qu’ifo rdceuiïènt : donc; en, 'bonne pajt cç qui: 
leur venoit preféntement ' de celle' des Gr»- 
fom'jiquils en fiïTent aux autres Oaûtoos’ïelle! 
pairt. iqa’ils jugeroient bon eibe , pouryeu, 
qu’ilï yienjôigîiifiTeDt, la; - copîesde m a lettre*i 
& quWrfürpius ils atfcendiflenïji&s.aifou^C-ri 
fenti que fa M^jefté , acCQinpl,iioit pun&tijel-S 
lemenc tour eeiqu’il l.eurvprotqeitroit,|& qu'il,- 
y- feroit suffi convenir & acqujeïcer les Cri­
ions niais je m’amufe inutilement à;vous. 
rédire les rchofes’ que. vous, yertés par les co­
pies que je vous en envoyé,aufqueljçsj j’aÿjen-,, 
cote adjoufté■ celle; de-ja léttte que;;j’e(cris à 
Moniteur le Nonce Scapijtanfÿqt fcc fujet:quc ; 
fur d’autres, I'ay
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l ’ay envoyé à Lucerne , portée les fufdices 

depefehes le Secrétaire intérprette Vvallier, 
qui a elle admis au Confeil de Lucerne, & a (i 
bien harangué ces Meilleurs, ■ outre la lettre 
qu’ il leur a donnée de ma part, qu’ils en font 
demeurez fatisfaics > de forte que je penfe 
eftre entièrement delivre de mon apprehen- 
iion. le fçauray ncantmoins , avant partir, 
comme ¡tout cela aura efté pris des autres 
Cantons » apres quoy je m’achemineray à 
Balle le premier Lundy de Carefme, fi le 
Courrier attendu i de. moy,ou Mt.de Lyonne, 
tant, délité des créanciers, du Rqy , n’arriuenc 
icy auparavant, m’eilant impoflible d’y plus, 
fejourner pour l'esexcellives importunités 
que j’y fouffre lion feulement comme Am* 
balfadeur extraordinaire,mais encores comme 
Colonel general des SuilTes,comme Treforier 
Si comme Cabareftier ; car je fais en Suilfc 
toutes .cês quatre diverfes fondions.
Des dernieres nouuelles, que j’ay eués celles 

de Monlïeur le{M.arquis de Cceuures, me fout 
voir qu’ il eft en grande apprehenfion de. cel- 
les qu*il reçoit de l ’acheminement des trou­
pes du Pape vers la Valteline, & me preffe du 
fecours, duquel il né; manquera p2S, ny moy 
d’eltie.

Monfteur
Voftre tres-humble &c.
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D V R O Y
à M o n teu r le A iareJchaL

MOn Cou fin* le vous ay par nia prcceden- 
ce depeiche témoigné la fatisfaétion, 

que j avois recede de ce que vous avez nego 
eie pour mes affaires de fervice avec les Can­
tons deSuiffe en la Diette de Solleure. Main­
tenant,apres avoir plus particulièrement exa­
miné voitre depefehe du Zi* du moispaffé, 
je 6vous feray encore fçauoir * qu'elle m'a 
apporté autant de contentement que j ’en 
pouuois attendre de voftre bonne conduire, 
puifque vous avez accomply les principaux 
points contenus en voftre inftrüiftion à fça- 
voir la demande generale que font les Can­
tons d*vn commun eonfentement de la refti- 
tution de la Yaltcline aux Grifons, pour la 
qu elle ils déclarent qu’ils fe conjoïgnent avec 
moy, de defny de fecours &  de leurs paffa- 
gesàceluy des deux Roys quiferoit obftacle 
à cette rciiitution , la promeffe des Cantons 
Carholiques de fe conformer a ce qui feroit 
par moy advifé pour la garde de la Valteline* 
Taybîen remarqué la différence des referves 
de ces Cantons, & de celles des Proteftans fur 
leurs déclarations * les précautions que les 
premiers ont apportées pour la feurcté de la 
Religion Catholique en la vallée & comme 
les autres fe fontarreftées en la ponétuellc

i } 8 ;  A  M B A S S A. I> î.
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obftrvarion du trait ce de Madrid Le prin­
cipal eil quJils foient conuerms du poiruft ef- 
fenticl y qui eft ceîuy de la reftnution de la 
vallée à leurs légitimés Seigneurs , & que 
fur ces referves ils n’ayenc fait aucune oppo- 
fition les vus contre les autres , en quoy je 
ne doute point que vous n ayez efté obligé 
d'employer beaucoup de d’exterité & pru­
dence , pour prévenir les grandes difficultés 
qui y pouvoienc efehoir.

Or mes affaires ayans efté reduittes dans la 
Suiiïe3 par voftre heureurfe & prudence entre- 
mife au încilleur eftat que je pouuois defïrer5 
vous pouucz juger combien il importe de les 
affermir pour en retirer les grands advanta^ 
ges qui en font attendus pour ma réputa­
tion & pour le bien public. Pour cer effeét 
j’aurois grandement defiré de vous faire fe- 
journer encores quelque temps par delà> 
pour fortifier les Cantons dans la bonne dif- 
pofîtion qu'ils tefmoigncnt * mais ayanr mis 
en confideration ce qui m'a efté reprefenté 
des grandes defpenfes que vous ferez con­
traint de fupporter pendant voftre demeure 
audit pays > & qu’il feroit plus tonuenable à 
ma dignité &  à celle de voftre charge de vous 
referuer pour y comparoitrc aux occaiîons 
importantes qui fe pourront prefencer, fay 
aduifé pour iâtisfaire à voftre defir&pour 
ne défaillir à ce qui eft du bien de mon fer- 
vice 3 auquel je fçayque vous foumettez 
toutes chofcs ? de vous permettre de faire le

vo
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Voyage de Lorraine > dont vous auez fait 
inftance , 8c que pendant l'intervalle de temps 
que vous aurez à employer, àvifiter de ma 
part 3 mon Confia le Duc de Lorraine 8c mon 
Coufin le Comte de Vaudemonr, fumant les j 
lettres que je vous envoyé pour leur rendre, | 
comme aufli pour voir vos parens &  vos j 
maifons, le pourrois vous envoyer mes or- ■ 
dres pour retourner en Suiffe , ou aller ail* , 
leurs,ou pour reuenir par deçà , félon que 
les fujets s’en pourroient offrir pour mon fer-1 
vice* le defire donc que vouslaiffiez voftre j  
train a Baffe , que vous faffïez entendre aux i 
Cantons par vos lettres , que je vous ay or- | 
donné de faire ce voyage pour des affaires qui ! 
regardent mon fervice, en intention de rc- ; 
tourner les reuoir fur raccompüffemem des ; 
chofes qu’ils ont arreflées , & que vous at- \ 
tendiez en Lorraine mes commandemens. 
Cependant vous lairrez au Sieur Miron la 
conduitte des affaires de SuiiTe & tiendrez 
bonne correfpoiidance avec luy, prenant af- 
feurance que je confçrueray roufiours la mé­
moire du recommandable fervice que vous j 
m’auez rendu en SuiiTe, pour vousenrecon- i 
noiftrç lors qu’il s’en offrira quelque digne j 
fttpt j?our voftre advantage. Sur ce je prie 
Dieu , mon Coufin , vous auoir en fa Sainte 
gardtfc eferit à Paris ce i j , iour de T evriei | 

figné Louis, &  plus basPhiiipeaux. J
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L  E T  T R  E
D E

M O N S I E U R  D ’ H E R B A V T
a  fytonfieur le Àî&refchâl<

3S / Î  P  N S f E V R.
Vous receure?, pat les mains deMonfïeur 

Lyonne la refponfe du Roy à la defpdche 
i donc Moniîeur du Mefnil eftoit porteur, la 
I permiflion pour voftre voyage de Lorraine,
I avec les, lettres que.vous défirez. Ledit Sieuc 
I Lyonne vous rendra aufli raifon des caufes 
j qui ont retarde jufques à ptéfcnc favbi&u- 
| re , & recevra de vous Tordre neceifairc pour 
‘ en faire la diftribution. En cela j’eftime fa* 
j tisfaire au contenu de voftre depefehe du 
i mojspaiTê , croyant ne pouuoir rien adjou*
| ter aux tefmoignagés, que le Roy vous rend,
■ de la fatisfa&ion, qu’il a receiie de voftre ne- 
I gociation, ny aux raifons qui'vous donnent 
jiujctdcne vous elloigner pas encoresdclâ 
jSuxiTe fi fort , que vous ny puiiliez retout- 
! ner,fi le bien de ion feruice le requiert ; aufli 
¡que jc.ne doute point que vous ne jugiez par 
voftre prudence S;qu*iÎ importe grandement à 
lia réputation du Ray, 6c au bien des affaires 
¡dans la copjonâure prefente, de ne pas laifler 
Ipcrdrc les fru its  que voftre négociation à 
¡préparés, comme il pourroic arriver, fi apres 
¡voftre députe le Nonce avec TAmbafladeur 
d’Efpagne recommançoient leur batterie:

L l vous
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vous voyez les violences qu’ils ont faîtes à 
Lucerne contre le Courrier defpcfché à Ro­
me ; il eft à craindre qu’en voftre abfence ils 
n’ebranflent ces Cantons. Catholiques j mais 
nous efperons que la prefence cîë Moniteur 
Miron , & fefperance que lefdits Cantons 
pourront avoir de vofhè retournes confortera 
en leur bonne refoliuion, le hé doute point 
que Moniteur de Bethune n’afïifte de fes of­
fices cet autre Courrier qui a cfté defpefchc 
au Pape i mais ie ne fçay fi les Cantons doi­
vent attendre refponfe favorable de fa Saîn- 
reté , qui outre la mauuajfe humeur qu’el­
le monftte fur les affaires delà Yàltélïneïÿ fera 
encore entretenue par les lettres & advis du­
dit Nonce. Le principal eft que ces Suilïts 
tcfmoîgnent en cette occafion la fermeté 
dont leur nation a éfté autres-fois fort loiiée 
&  eftimêe , &  quils accompliflènt Ce qu'ils 
ont arrefté fans aucune altération^ Nous pre­
nons icy bonne part aux honneurs que le Can­
ton de Berne a rendus au Roy en voftre per- 
fonne, &aux demonfirations iembiables que 
font les autres Cantons. Les Broteftans fe­
ront , à mon opinion , bien contins delà 
paix que le Boy donnée à fés fujets de la 
Religion pretendiié reformée , & les Ca­
tholiques, qui aiment cet Effcat, 8c qui en at­
tendent de la proteftion 5 ifen feront pas 
marris- Les choies s*acheminenc de jour en 
jour à f  execution de laquelle on ne peut 
empefeher que plufieuis ne doutent jufqués

à
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à ce quelle ait efté faite* Il eft certain que la 
retraicte de f  Admirai Hautain avec les vaif* 
féaux, au temps de la conclufïon de cette 
paix, cft arrivée mal à propos ; mais les De* 
pûtes qui font icy ne biffent de s'affeuter que 
ceux de la Rochelle obéiront* Demain Mon­
iteur Manialdj Député general , & Moniieut 
Mailleray, Député de Meilleurs de Rohan 
&  de Soubize, partent de cetce ville avec 
Moniïeur de Candal, pour aller leur porter 
les refolutions qui ont efté^prifcs.D’aucres Dé­
putés vont au haut & bas Languedoc , pour le 
mefme effeét \ de maniéré qffiir faut d ’pcrcr, 
Dieu aydant » que ce Royaume fera dans peu 
de temps reftabiy en paix*

Au iurplus, Moniteur, je fuis obligé de 
vous tefmoigner , que jamais je n ay traité 
avec plus de douceur & de contentement qae 
dans les affaires de . voirie légation , lefqucj. 
les , tant s’en faut quelles m ayenc pu caU, 
fer aucune furcharge , «font apporté en Jt- 
verfes façons du foulagement, ce qui doit^f. 
tre attribué’ à la prudence & honorable lT1̂  
niere de voirie procédé, donc je me loueray 
en tous lieux , &  ne feray pas moins foigaaix 
de rechercher les occafions de vous tenfioï* 
gner pàr mes feruices combien je vous cftime 
& honnore, de fuis, Monlîeur , voftrc 
très - humble &  ues « affeétîonné feruireur., 
Philippeaux*

1 1 %
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I ’adjoute ce mot, pour vous donner ad- 
uis que le Cardinal Nonce a ce foir déclaré 
au Roy,que le Pape auoic refoiu d'enuoyetfix 
«mille hommes de guerre en la Valreline» 
pour deffendre la dignité du iîege Apoftoli- 
que : fa Majefté a reipondu en termes de ref- 
peél j  concluant neantmois ,  que f i  bien les 
armes du Pape &  celles d’Efpagne eftôient 
jointes ^enfemble , qu'elle ne lairra pas de 
faire ce qui luy fera pofïible pour fe bien def­
fendre; Vous trouuerez auffi; dans ce pao* 
<juec vne defpcfche pour donner Tordre Saint 
Michel aux Capitaines Reding &  Zurlaube* 
L'on remet à vous d'accomplir cet office au 
temps &  au Heu que vous adviferez. A Paris 
ce ï j*Fevrier i6%6*

L e t t r e

D É
I d O N S I E V R  l e  M A R Q V I S  

de Couvres k Monfieur le 
JMareJchal.

O  N S*r E V R.
Les dernières lettres qu’ il vous a pieu 

m’eferue du 30. du pafle , auec les dcfpef- 
chesdela Cour y jointes , m’onc eflé rendues 
il y a quelques jours par ce porteur, que j ’ay 
différé de vous enuoyer,efperat par cette voye 
Vous donner quelque? nouuelles d’Italie,

fpe
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fpecialement des rnouncmcns du Pape com­
me le principal fujet aujourd’huy conterranc 
les affaires de la Valtelinc: car encoresquo 
tous aduis concurrent en l'accompliflement 
de farefolution , je me perfuade toutes fois 
qu’il aura grand peine de fe porter à telle ex- 
cremité. Nous n’obmettons rien cependant 
de tout ce qui importe à la feureté & confer- 
vation de cette Vallée , &nonobfiant les phu 
yes continuelles , le fort de Trauonne s’ad- 
vance auec efpcranee dans trois femaines ou 
vn mois de le mettre en deffcncc j ce qui 
nous viendra fort à propos pour le rnfFraif- 
chifTementde l’armée, & notamment pour 
le Régiment d’ Vry , en cas qu'il fe donne , 
patience jufques à ce jour , m’ayant le jour / ]  
d'hier prefenté vne lettre de leurs Seigneurs l;M 
Supérieurs , leur ordonnant fans confidererl 
la confequence du changement des’quartiers! 
d’vnc armée qui rouchele general d’ice llcA l 
de partir à faute d’y effcte maintenant & M  
promptement fatisfait, Ils me font aufli j 
quelques plaintes de leurs reformations St | 
payement, le defautdefqucls m’a réduit en ;j 
extrémité , à laquelle s’il n’eft autrement j 
pourueu du cofté de la C our, j’apprehende ; 
vn très grand mal & incomrenient dans le ! 
corps de cette armée, Iay confîderé l’ex- 
tra iâ  de la lettre de Monfieur du ïargis,qu'il :j 
vous a pieu irfenuoyer , fur lequel je ne croy 
devoir eftrefrit antre fondement que celuy j 
de deffiance &  d’attente , que me marquez j

L l  3 1
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dés Je premier jour de la révolution de la VaU 
reline. I l a conceu efperance ¿ ’accommode— 
tuent Sc vous voyez les termes ou ii eft réduit, 
non que je ne différé de fon fentiment du 
défit des Efpagnols à la paix , mais il y a tant 
de fochcux rencontres à furmonter pour y 
parucnir y  qu'il ne s'en faut rien promettre 
de certain , non plus que de la légation du 
Cardinal Barberin , que nous avons advis 
effre parry de Rome pour Efpagne. le vous 
baîfe très humblement les mains &  demeure 
roufiours.

MmfieUr
Vortre très &c,

T>h Catfip de Mtwieigvo le 13 Février
L e t t r e

D E

W O N S T E V R  i e ■ M A .R .Q 7 I S  
de Cœut/res à  t ^ f  onjîeur 

le A ia re fc h a l'

MA V I O N S I E V R*
le vous remercieray par cette lettre du 

foin & de la diligence que ie voy parla voflre 
qu’il vous a plu de prendre pour la levée des 
mille hommes de Berne & celles de Zurich* 
desquelles dorefhavant nous aurons grand 
beioin , puis que par les lettres que je viens 
prefeptement de recevoir de Rome , Mon- 
Îieur de Eethune me mande, que le Papes’efl 
déclaré à luy de vouloir envoyer icy de fes
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forcesj pour,avec celles des Efpagnols,tentcc 
Je recouutement de la Vallée comme je vous 
ay défia mandé, & bien que nous ne perdi­
ons point de temps en la continuation de nos 
travaux, & que nous fartions toutes chofes 
portibles pour noftte conferuation & nous 
mettre en eifat de ¡es bienreceuoit, fi eft-ce 
que ces deux levées nous ferviront & ayde- 
ront beaucoup > qui fera caufe que je vous 
redoublera  ̂ la priere de les nous envoyer icy 
en toute diligence , approuuant bien le choix 
que vous avez fait pour Colonel des mille 
hommes qui fe doivent prendre dans le Can­
ton de Z  urich ( n’ayant pas eftimé par ce que 
j'en avois mandé, que les Cantons Catholi­
ques en voulurent fournir ) de la perfonne du 
Sieur Patremand d’Arlach, qui eft vn très- 
bon & d’.gne fujet, ne pouvant eftre autre 
venant de voftte main, & ayant befoin des 
hommes de (on metite plus que d’vn bon Mé­
decin , encores qu’il fceuft fubtilifer fut l’ait 
autant que Moniteur de Zombronne , le­
quel avoir penfê par les plaintes fur le chan­
gement de quattiet prévenir celles qu’il a 
commifes pat le procès verbal que vous auez 
veu, & lefquelles jufques icy j’ay diifimu- 
lées, jugeant comme, vous > l’impottance 
du palfage de fon Canton s ce que je conti- 
nüeray d’autant plus que je vois que vous 
l’efeimez à propos, & que vous le defirez 
aiufi , & vous diray, que fans la confequence 
que ce changement-de quartier apportait à

L l 4 toute
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toute rarmëc* qui euiï efté contrainte d’a­
bandonner cinq ou fix lieues de pays , dés le 
ptcmier jour je l'enfle contenté. Vzy conue- 
du avec luy qu'en la fin de ce mois nous le 
mettrions aHleu‘rs>& dés à prefent j'ay confié 
la garde de la Ville &  çhafteau de Sondrioà, 
vnc de fcs: Compagnies, pour Pabfènce dit 
Sieur de Molercs, qui y eftoit avec la fienne 
du Régiment de Vaubecourt. le voy rim ­
patience où vous eftes de demeurer d^auantage 
en SuiiTe , & fouhaitteroîs que le Roy don­
nai!: ce Contentement à voitre defir de *vous 
en pouüoir retourner ; mais dans le renou­
vellement d^alliance des Efpagnels auec les 
Suiffcs voffire prefence eftant necefiaire eom- 
jne’elle eft , eftimeque fvous aurez grande 
difficulté de l'obtenir, & n'ayant autre cho­
ie digne de vous entretenir , je finiray cette 
lettre en vos afleurant que ÿê fuis*

: M o n j i e u r  V o f l r e  (fyc*

D u  C u m p  d e  M o r i e i g n e  &e i  f é v r i e r *

L e  T  T  R  I
D b

M O N S  T E V R M I R  O N  
a M onjîenr le Marefchak

M  O N S i È V R ,
le me perfuade que cette lettre vous Ren­

verra à Paris , &  que vous aurez eu vne autre 
depefehe de moy en Lorraine , j'ay fait

gaffer.
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paffer le Courrier de Monfieur le Marquis 
de Cccuvres, qui fé dit aller au fujet de la 
Banqueroute de Monfieur Feydeau. Iecroys 
auill, qu'il H*oublie pas à vous informer de 
fapprehenfion où il eil des Armes du Pape; 
car outre les deux mille hommes qu'il attend 
de Zurich & Berne , il fait levée de trois mil­
le Grifons , remettant le Regi mens de 
Ghauveflin & Bruxer fur pied, & en donne 
mon lire à Ruyneili, celuy de Zurich tfeft 
encores refoUij ayant remis la refolution a 
leur grand Çonfeil, ainfi qu’ils me mandent 
piefentement, & vous enuoyent vn pacquet 
que j ’ay fait ouurir par le Sr. de Mokndin> 
iuiuanc voffte ordre, ou ayant trouue de 
lettres clofes pour le Roy auec la Copie qu'ils 
vous en envoyent, & voflrc lettre , fay fait 
traduire le tout pour vous l'envoyer, & nkn 
fais point de mention dans la lettre du Roy* 
comme eftant vne affaire qui vous cil parti* 
culieremenr adrdfée j & dont vous vferez 
comme il vous plaira , eliant à confida rer 
fmftancc qufÜs font au Roy 3 fous ptetexte 
du traitté de Madrid 3 de melier la Religion 
Proteftance en la-VaÎteliac, d’où refuite que 
ce font ces Meilleurs qui ont aidé au piitag., 
des Grifons. Enfin 3 Monfieur nous auons effe 
abandonnés du jourd’ hier feulement, de no* 
lire cheie compagnie des Sieurs Redicg Sc 
Ztulaube. Le dernier m'a requis de joindre 
icy vn;.mot de lettre > de vous fuppiiec 
d'avoir aeteable de donner congé tau Capita^

U  5
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sic Egly du nouveau Régiment incontinent 
apres Pafques > pour ce qu il eft deftiné Lan- 
daman j & qu’eftant ferviccur. du Roy , il 
importe à fa Majefté de le voir en chargc,qui 
fcroit remplie d’vn fa&ionnaire , d’Efpagne, 
iî ledit EgH ne patoift au pays quelques 
jours ayant fdeéhon , qui fe fait à la fin,

i d’AuriI. Noftre voiture ne paroift point en* 
core ; je ne fçay que dire à ceux qui nous ac­
cablent. Ceux de Glaris vous cicrivent au 
iiïjeét du contrait de Viver , dont ils deman­
dent la liquidation &  diftribution , que vous 
suez jugé à propos de remettre déformais, 
par la cômmfilion que vous avez veüe, au 
Sieur Gouray Auditeur, fuccefleurdu Sieur 
Fafquicr , qui a long-temps gardé ce contraét 
fans y rien faire. le n’ay point trouvé dans 
îe roolle que nous avons (igné tous deux, les. 
deux ordonnances que le Sieur Schvvart nfa  ̂
prefentées depuis voftre départ, qui font li­
gnées devons* lVnt de mille cinquanreli*

. vres,tous le nom des heritiers H^nry Stolzer 
<k Schaffouze du Régiment de' Reding*, &  
f  autre tirée du contrait de Zurmathen de 
Vvallais fous le Golond Arreger.îl fera à pro* 
pos que vous les faftiez adjouter audit roolle,. 
comme j’eftime que vous en aurez cotte* 
voftre lifte generale des diftributions. IJen fi> 
ray de meimevde mon cofté ; mais-fur tout* 
Monfieur, il eft neceflaire de preîTer pour les. 
payemens & faire remplacer ce qui manque 

-anpts voitures promifes« Monfieur k  Colo. 
j ndi
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nél HeÎIi ell cncores ity , & crôy qu’il nous 
fera venir rous les Glaronicns , deiquels 
dans les affaires prçfeotes, nous avpns moins 
de beloin > & coures fois ils (ont les plus ptéf- 
fanS Û pKié* neceiliteux, Vottre Sergent Ma­
jor, & le Sieur Fe^Î i s’enretournant en Fran­
ce & le Sieur Hory à Neulchaitel , uVonc 
aifeuré de voftre bonne difpofition , en la­
quelle je prie Dieu vous maintenir longues 
années , pour le bien du fermee du Roy , à 
ce que fa Majcfté foit infpirée de là divine 
bonté de recueillir vos genereufes & vnye- 
ment royalles conceprion$,adherei à vos pru- 
dens Gonfeils > &redrciïer îous les defvoye- 
mens de fon Eftat par voftre fage eonduitte« 
Ge font les vœux de celuy qui fera àjamais.

i

Monfitur

Voftre très &c.

le joins icy vne lettre de Moniteur Stadion, 
qui m’a pareillement eferit fur la plainte de ce 
Lieutenant d’artillerie, dont je n’ay point oüy 
parler depuis, pofl>ble que l'affaire eft racorn* 
modée.

P i  SeÜettre cez%.  i i z 6 .
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L  t  T T R E

D F.
M O N S I E  V R u  M A R E S  G H a  L. i M-onfienr etHsrbault du 6 .M ars 

de Nancy..

Î V l o  N S I E'V R.-
Ma lettre vous aura, amplement informa

¿e l'heureux, fuccez: de celie.que les Grifons. 
auoient enuoyée aux. Gantons Catholiques^ 
dont, fauois tahr appréhendé Teuenement;, 
Sc comme.j auois Mez.adroittemenrremedié; 
à cec inopiné, inconuenienc. le n’ây* rien- 
d'auantage à vous^mander fur.- çe fujet finom 
que les^autres Cantons v a  i*£xemp.Ie,de celuy* 
de Lucerne > ont eut pareil femiment de la  ̂
dicte lettre, &-qu’elle n*à oaHÎétaue^n^trou  ̂
blc parmy eux> nyi aux fermes de/Teins qu’ils; 
ont pris à;Tauantâge/du.fcrvicedmRoy &; 
des preféntes affaires-.

ta  feule perfonne de Mfonfieur Eyonneaî 
reprefei\té celles du T.refÆner &, dü.Gourrien 
que vous me deviez epuoyerv ;au grand^con­
tentement des créanciers du Roy & de moy^ 
Il me trouuà le Dimanche de Garefme, pre*- 
nànr en telle difpofition de quitter $olleure,, 
dés que j’àurois reccu. la. permiflion dq Roy; 
qu’il m’a apportée, que ‘yen partis le Tende- 
main 13 . au■ grand. dèf^Jaifïr dè Môniietir 
f  ÀmbaiTadeurMiron v  & .avec ma très grande 
jo yc .
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ràyiaiiTé le foin de lâ diflribution de la 

voiture , comme du futplus des affaires du 
Roy , à Mondit Sieur fAmbaifadeur ordu 
naire , qui s’en acquittera , & de tous les au­
tres employs quiluy feront donnez, avec vne 
tres~grande probité &  luffifance. Il eft néant-* 
moins important de l’animer &  exhorter 4 
ce qu'il aille faire fa.demeure , pour vn moi* 
ou deux, à Lucerne ,,ou à vn des autres petits 
Cantons v où fa prefence eft très neceflaire, 
pour fomenter &  fortifier les bonnes inten­
tions des Cantons Catholiques ? car je lcf 
trouve vn peu lent & pefanc à defmcnager 
de Soileure auec toute fa famille, dont il iva; 
bougé depuis dix* ans, &_me fcmblc difficile à. 
transplanter.

le fuis reuenu par Bafle, Tannç, Remi- 
remont , &.EfpinaJ , en vne Maifon que j ay. 
en Lorraine,.nommée-Hâroiid , où je nay 
eu loifîr de {ajourner qu’vne nuiét , pour ne 
retarder fhonneur que fon Altetfe vquim’at* 
rendoir, a voulu faire à vn Ambaifadeur du 
Roy,.lequel cerrcs a vefté tiesTgrand rauffi 
fe if  ce me fcmble.le zele & la paffion qui! 
a au ferai ce de fa.Majefté v & celle de Morv* 
fieur .fon.EèreiauiIi-., qui a, quitté depuis peu 
la qualité de Gomt de Vaudemont pour 
prendre ceile de Monfieur le Duc Françoisj 
ainûie fait'il nommer, depuis la defcouuerte 
qui vient, d-eftre .faite, du. teftamenç de fon 
bifa.yeulr le Roy 'René dc;;S)CÎIe , qui fubftH 
tué fei. biens foruuerains i  fes-hoiis raaûes*, à

V L O

«
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rcxclüfion des femelles, & principalement au 
préjudice apparent des deux filles du dernier 
Duc & de Madame la ¿Grande DucheiTe de 
Tofcane, l ’apprehende > que cette nouvelle 
introduction & eftablifl’emenc fera faiy de plu- 
fieurs oppofitions , bien que ces deux Ducs, 
P e re & F ils , apportent toutes fortes de pré­
cautions pour raffermir, ayant convoqué Taf- 
femblce des Eitarsde Lorraine ( quifetien- 
Xïent prefentement ) pour ratifier ce tefiamenr,, 
Sc le faire pafTer pour lay fondamentale du 
Duché,

En deux conférences- particulières v que. 
pay eues auec ledit Duc François , ilnvatef- 
nioigné d'avoir vn violent defïr que le Roy 
authoriic ledit teftament de fon approbation,, 
duquel ihmefit voir l’original ,me priant d’ai- 
feurer le Roy qu’il elioit authentique re­
gardant la fufeription de la lettre que ie [uy 
avois donnée de la part, il m éd it, quand ih 
plaira à fa Majefté changer ce tiltre & me;fai- 
re l’honneur deniappeller Duc François de 
Lorraine , je le rcceuray comme vne des plus 
grandes grâces qui me fçauroit arriver de fa 
part. le luy dis y  que jauois toufiours veu le 
Roy bien intentionné pour fa Maifon , qui 
eftoit grande & niuflre en France , & qu’il 
eflimoit &  aymeit fa perfonne particulière, 
mais qu’ên chofc fi importante comme celle 
l à ,  &  où tant de perfonnes confiderables 
auoient intereÎt,il n’âuoit pas accouftumié de fe 
précipiter ,. &  -que cette action , apres v̂nê

meure.
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meure deliberation , en feroit plus plainement 
affermie : que les deux Erincefles de Lorraine, 
principalement interciTées dans cette affaire, 
aaoienc l'honneur d’eftre Niepces de fa Majeflé: 
que Madame leur Mcre felfoit de la Reyne fa< 
Mere, & les Princes de Tofcane fes proches pa­
ïens ^finalement Monfieurle Duc de Vendof- 
îne eitoit fon Frere naturel, & qu’il fcmbloit 
que le Roy fift beaucoup pour Monfîeur le 
Duc de Lorraine en- tefmoignant de laneutra- 
lire & de Î'indifFcrencc en cette aétion. Il me 
pria la deifus de vouloir prendre vne copie 
collationnée de ce ceflament ,"pour la porter 
au Roy k mai s je luy. remonitray qu’il feroit 
plus à propos de la luy faire prefenter pat 
Moniteur de Chanvalioti que par moy , à* 
quoy il confenar, ou ne m'en voulut pas preilet 
d avantage.

L ’eikétion de PE*uefque d t Straibtmrg cil 
maintenant fur le tapis par la demiffion que 
F Archiduc Léopold v en fe mariant à faire 
dudir Evefçhê: au Chapitre. Moniteur le 
Prince de Lorraine y  afpire eft concurrant- 
en cette pourfukte d’vn autre Archiduc Léo** 
pold , Fils de ŸEmpereur , duquel, à mon ad- 
uis 5 la brigue eft la plus puifEmte , parce 
que l’Eicftenrde Cologne , grand Ereubft du* 
dit Eveiché, & qui peut beaucoup en cette Ef- 
leftion, fe vient de déclarer ouuertemcni en* 
faveur dudit Leolpold-, bien que Monfîeur de.. 
Vaudemont. ’euft creu Favoir gaigné. pour fon 
fils, -  : ■ :
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Vaj offert 3 fans en auoir charge ny croirr 

auoir failiy^Tafliftance &  interuention de faMa~ 
jefté àMondic Seigneur de Vaudemontj & 
me d’empioyer vingt-cinq mille efeus de Far- 
genr que le Roy a dans Sol 1 cure pour gaigner 
les voix de quelques- Chanoines , bien que ie 
fufle certain , quilne- fouffriroit'-pas que Con 
Fils y entrait parSimonie , ny^que Les Chanoi­
nes 3 qui font-Princes v Comtes ou Barons de 
l'Empire* voulu/fenr vendre leurs fuffrages , de 
quoy il s’eft fenty neantmoins fore obligé , & 
m’a prié, d'en > rendre, tics*-humbles grâces à la 
Majefté*

La déclaration que vous me mander que je 
Cardinal Spada a faite au Roy,de la pan du Pa* 
pe ,.fe rapporte.au bref dont je vous enuoye co- 
pie,que ia Sainétecé a efoit aux- Gantons ôw 
tholiques * en refponfe de la lettre qu’ils luy 
auoient enuoyée, Ce bref lonnela trompette & 
nous déclaré ouuenemcntla guerre y ce qui a 
obligé Monfieur le Marquis de Gceuures de 
me prefler de L’enuoy des deux* regimens que je 
}uy ay promis, îefquels j ay laiifé prefls à mar­
cher en parut de la SuifTe* Teflime neanrtrvoins, 
que le Pape ne.mettra pas lelpée à la main, de 
bonne grâce , que fa démarché ne fera pas mait 
lialle,& qu’il nous fera la guerre en Latin,

;i, M O N S I E  V R>

u I:ay;/ re-jccu aucc la dermere tlèfpefehe dtl 
>Roy.deux lettres particulières, par lefqudles
' il
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il m’ordonne de donner l'ordre de Saint Mi, 
chel aux Landamans Rading &  Zurlaube -, ce 
que j’eufle exécuté ii l’on m’euft enuoyé quant 
& quant deux Saints Michel à leur mettre au 
C o l, félon la couftume, 3c iï mon defpart n’eût 
efté précipité. le vous aduoiie, que j'ay cfté 
bienaifed’auoir trouuéou forgé ces excufes, 
pour retarder cette aétion juiques à ce que 
j ’en eufle remonftré au Roy &  à vous la con- 
fequence, ce que je ne fetay point à deflein de 
diuertir fa Majefté de faire du -bien & de 
l’honneur à ces deux perfonnages, qui le mé­
ritent par leurs bons feruices, par leur fuffi- 
fance ¿c par le grand crédit que l’vn & l’autre 
a dans fon Canton : ils font mes amis particu­
liers & je les ay tous deux proposés pour eftre 
Capitaines au régiment des gardes SuilTes du 
Roy ,aufquels je deiïre tout le bon-heur & 
avancement qui ne fera point au préjudice du 
feruice de fa Majefté,

Vous fçauez mieux que moy , Moniteur, 
que les efttangers Républicains ne reçoiuent 
autre ordre du Roy que celuy de l’Accolade, 
qui ne rire apres ioy aucune obligation ny 
ferment. C ’eft la marque d’honneur, que le 
Roy conféré aux Ambafladeuts de Vcnife, 
quand ils prennent congé de luy, laquelle ils 
ont en très grande reuerence ■ -le mcfme Ce 
fait aux Colonels Suifles qui fc (ont rendus 
recommandables par leurs feruices 8c fidelité: 
ainfi le Colonel Thofzuer , aptes de longs 
em ploysfu t fait Cheualiet de l’Accolade
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par le Roy François premier j le Colonel 
FeenIiK,au retour delà bataille de Dreux, 
par le Roy Charles, & les Colonels de Gri- 
fach, Heid & Galats par le feu Roy à la fin 
des guerres de la Ligue, tous lefquels n'ont 
jamais demandé ny prétendu l’ordre de Saint 
M ichel, bien que leurs grandes a&ions de 
guerre & leurs charges leur donnaiTenc plus 
de fujet d’y afpirer qu’à ceux-cy. Vous m’ai* 
léguerez , Moniteur, que le Colonel Helïî 
a cfté fait Chevallier de Saint Michel, ce que 
je vous advoüetay, apres vous auoir d it, que 
ce fut par furprife que le Roy luy accorda, 
fans en confiderer la confequcnce , ny que 
Monfieur de Puifieux s’advifaft, félon le den 
de fa charge , de remonilrer précédemment 
à fa M ajefté, que cela eftoit inufité &  cho- 
quoit le. bien de fon firuice , & ladrefie 
»n’ayant eftê faite pour luy donner l’ordre, 
je m’y oppofay par vn long-temps, &  def. 
fendis mefme audit Hsfiî de faire plus cette
f iourfuittc, jufques à ce que je fus vaincu par 
. es perfeeucions de forces gens, &  que le Roy 
euft déclaré, qu’il ne donnerait â l’aducnir 
cet honneur qu’aux feula Colonels de fes gar­
des , & encores apres auoir fait quelque brauC 
&  digne exploit pour fon feruice. Vous vous 
reiTouuicndrez, s’il vous plaift , Monfieur, 
que comme Monfieur Miron faifoit initance 
l’année palTée de faire honnorer par le Roy 
de cet ordre l’ Advoyer de Rool de Solleure, 
qui eft . Gentil-homme d’ancienne
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ggrand & vtile feruircur du Roy dans la SiiiiTe, 
3je fus déduis ( & le Roy fapprouua ) de luy 
enuoyer pluftoft vn bleuet de Gentil-homme 
de (a chambre & vne penfion , que de faire 
cette ouverture , qui eftoic trop importante* 
1 aduoiie que ces deux Landamans font gens 
de mérité &  de feruicej mais il y en a pla­

ceurs dans le pays qui s*eiliment auranr 
qu'eux, lefquels vous noffenferez pas feu* 
cment, mais perdrez abfolumenc, fi vous ne 
eur faites la mefmc grâce, ladjoufte, que le 
oyne doit donner cet ordre qu’à des Gen* 

ils'hommes ( ou fedifans tels )- & par cette 
ouuelle inrrodu&ion il fera contraint de la 

Iconferer à forces perionnes qui feront profef* 
fïionouucrte de ne feflre pas. Le Landaman 
|ZurIaube cft d’vne fimple famille de Zug, 
pqui n’euft jamais aucun ombre ny teinture de 
iNoblefle. Luy eftoii Secrétaire de fon Can* 
|on , qui n’avoir point cfté foupçonné da- 

oir intention d'aller à la guerre lors que 
on frere mourut , qui cftoit vn de nos 
apitaines > & parce que le Roy voulut 
onferuer fa Compagnie au Canton , je le 
ropofay fur la relation que fon me fit de 
a perfonne > qui eit certes aufii grande que 
on fçatrroit defirer. Le Landaman Redmg 

eft dVne fort ancienne famille , dont les 
anceftres depuis plus de trois cens ans ont 
toufiours eu de fort honnorabies charges de 
guerre, deux defquels ont eilé Generaux & 
iVnadonné & gaigné vne bataille y mais il
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cil d’vn Canton auquel il n’oferoit auôif ad J  
voué ou publié qu'il fuit Gentil- homme, & lef 
Roy qui fçait, comme tout le monde aufïhqu’ilj 
ne fe peut dire noble , ne laifTe pas de le faire 
Cheualier de f  vn de fes ordres* le receus 1*au* 
tre jour vne lettre de Monfieur Miron , la moi­
tié de laquelle efloit employée à me preffer de 
faire enuoyer ledit ordre à V Adyoyer de Rool, 
Le Colonel Amrinpenfe auoir autant de fu4 
jet de le prétendre que de fe plaindre,fi on n<f 
luy accorde,<3£ tant ¿‘autres en fuitre, que voui 
verrez daps peu de temps , aucc honte & ré­
crée , des bandes entières ou pour mieux dire 
des troupeaux de vos Cheuâliers de Saint Mi­
chel. Confiderez finalement, Monfieur, quei-j 
le efiime pourront faire les ClariÎfimcs Vend 
tiens de l’ordre de rAccolladè , laquelle, pajj 
mefpris, les Suilfes ne.daîgneront dorefnauan| 
accepter. 1 {
- Lay voulu faire précéder toutes ces îcn| 
guesA: prolixes raifons à mon opinion, qui cil 
que pour payer cette mefprife* le Roy fe doi 
condamner d'augmenter la penfion de ce 
deux bonnettes gens, & les honnorer de l’or 
dre de f  Accollade par fa Royale main la pre­
mière fois qu’ils fc trouveront prez de fa péri 
fonne, de quoy ils fc doiuenc tenir bien con 
rens Sc farisfm s, puis que les Gentils 
hommes Vénitiens, qui ieuis de toute !a no 
bleffe du monde peuvent faire leurs preuttesd 
plus de mille ans , feriennent bien-heureux d 
iarcceuoiri

I
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le quitte ce di(cours, ou je nfeftois emporré 

trop auant?pour vous faire plainte de finfraCtiÔ 
de f  ordre que nous auions eftably au foulage* 
nient de la Suiffe pour le paiîage des troupes 
Françoifes qui vont en Valteline. Monfieûr Mi- 
ron me vient de mander que la Compagnie des 
cheuaux légers de Moniteur d’Andreny eftoir 
arriuée aux portes de Solleure auant qu'il en 
euft eu aucun advis, pour iuy drefler fes eftapes 
dés feutrée du pays. Au nom de Dieu , Mon­
iteur, eïnpcfchez que cela n’arriue plus & y ap­
portez à fad ven irf ordre neceiTaire , fi vous ne 
voulez que les Suîifes mefmefeftabl ¡fient par 
l'intcrdiCtion du pafiage à nos troupes , & lors 
nous nous rrouuerions bien empefehés de con- 
feruer la Valteline, & Monfieûr le Marquis de 
Cceuures encores d’auantage*

M O N S I E V R ,

le penfe fatisfaire aux Conrmandemens 
du Roy & demeurer en Lorraine , puis que 
j ’y laifie mon train, m’eftant refolu de pree* 
dre demain la poftepour nfen aller à Paris, 
j’implore voftre affiftance , voilre adrefie, 
& vo$ bons offices > pour moyenner que ce 
mien retour foit agrée , lequel vous prétex­
terez s’il vousplaiil , du dcficin'd’informer 
le Roy de plufieurs chofes concernantes fon 
fertiiee , &  importantes aux conjonctures 
prefentes , &  afieuretez que mon fejour à la
Cour ne durera qu autant que fon le me vou­

dra
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dra permettre , de que je m’en retourneray zé 
premier commandement Que il cesraifons 
vos perfuafions ne pcuuent cormier le Roy à me 
permettre cette grace^e porteur que je vousen̂  
uoye me viendra rencontrer par les chemins, 
pour me faire arriuec inconnu & en galand de 
la Cour -, qui vient feulement s’efclaircir dVne 
jaloufie qu'il a de fa Maiftreife , & puis s en re. 
tourner fur fes pas à fon deuoir, &  où le ferui  ̂
ce de fon inaiftre l'appelle, Enfin, Monfieui:, je[ 
fuis forcé d'aller donner ordre à mes affaires? 
embrouillées âmes finances épuifées, & à vile? 
fidelité mal gardée , rous lefquels defaftres 
mon abfence&  le feruice du Roy m'ont proJ 
duit $ fa libéralité peut bien remedier aux deux 
premiers , mais ne fçauroit pouruoir à l'autrej] 
ceft pourquoy en toutes façons vous me ver-1 
rez dans cinq jours ou en cachette où à vifage, 
deicouuert, pour fuppléer au defaut de ce che-i 
tif papier , qui n eft pas capable de vous cxptK 
mer combien je me refffns, j

Moniteur
Voffre très &c*

L e t t r e  ]
D V R O Y  

a  A io n jîe u r  le  M üreJçhiïL

M O n Coufin* le  me propofe que vous fc» 
rez maintenant party de Suifie, & que 

cette lettre vous Trouuera arriué en Lorraine, 
fuiuant f  ordre ¿te permiiïïon que je vous ay

d o n
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donnée par ma derniere de vous y acheminer, 
le ne veux neantmoins laiifer de refpondre à 
vos litres des 6* & 17. de ce mois 3 & vous 
dire i que j’ay receu beaucoup de contente­
ment- de voir parmy tes déclarations des Can­
tons qui m ont elle envoyées , que ceux de 
Lucerne &  Fnboujfg ayent reformé celles 
qu'ils auoient faites fur la fubftance des au­
tres, I ’ay eu auffi à plaifir d'entendre que 
vous ayez efcrit fur voftre départ aux Can* 
tons j pour les conforter dans les bonnes rc- 
folutions qu Us ont prîfes , à quoy j’eftime 
qu'ils pourront eftïe animés par l’eiperance 
de voftre retour. LeConfeil que vous auez 

; aufli eftably de mes principaux & affidés fer- 
uireurs. des Cantons Catholiques > me femble 
tres-vtile& je me promets qu*il en reiiffira 
de bons efte&s , par les bonnes inftruitions 
que vous leur auez lailTécs. l'approuve que 
vous ayez permis au Colonel Amrin ôc aux 
Landamans Reding , & Zurlauben de demeu­
rer par delà j pour feruir à cet cfFeét. Il fera 
bon auffi de tailler les Capitaines Chauve- 
fteing &  du Mentaux Grifons, pour les em­
ployer fur les occurrences prefentes à ce qüi 
fera du bien de mon feruice 5 pour les autres> 
qui font moins ncceftaîrcs fil elt bien à pro­
pos qu'ils viennent feruir en leurs chargeSj 
fumant Tordre que vous leur aucz donné. 
Quand à la feurece de la clofture. des paifages 
aux Allemands > je fçris  ati Sieur Miron* 

' mon Ambafladeur , fuiuant voftre aduis> que
jc
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je rrpuueray bon d’entretenir deux: oir trois 
cens hommes aux paflages qui font es Cantons 
d’Vry & de Schuitz pour le temps quiferaad- 
uifé, pdurueuque le choix foi t.tel de ceux qui 
leur commanderont, que je fois afTeuté qu ils 
m’en puiflent refpondre contre tous euenemens; 
ce qui fera effe&ué pat le Sieut Miron , s’il ju­
ge qu’il foie neceflàirç ou qu’il luy en foirfait 
inftancepar ceux defdits Cantons. l ’ay bien 
confideré les copies que vous auez enuoyées 
de Ja propofition du Marquis d’Ogliani & de la 
lettre que les Grifons vous ont efçriteje fuis de 
voftre fentiment > que le Nonce Scapi eft a î- 
theut de la première piece 5 pour i’autfe il cil 
certain qu’elle pourrait produire des effe&s 
dans lesefprits des Cantons Catholiques fem- 
blablesà ceux du paffé, pour les aliéner de.l'af- 
iiftâce des Grifonsjc’eft pourquoy il a efté biça 
à propos que vous ayez adjoufté cette derniere 
claufe.

1 '•'*
V  r-

S Ç A T O I R,

Que les G fi ion s obéiront à ce qui Iear fe- 
roit par moy ordonné , chofc qui fe peut dire 
yeritable en la conjoncture -prefente, &  qui, 
comme j’eftime, pourra çftie.aifejpenc infiniitc 
aux Cantons; C 'd l la refponffi que je -feray à 
vofdites lettres, priant-Dieu -, mon Couun, 
vous auoir en fa fainété garde. Efcric à Paris 
le 16 . Février i t i 6 .  ügnéLcmys, &  plus bas, 
Philippeaux. '
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M O N S I E V R  D ’ H E R B  À V L T
h Monfieur U Mftrefchftldû 

BaJJbmpicrre*

O n s i e y R,
I'ay receu avec les Lettres du Roy celle 

qu'il vous a plû de m'efcrire des 6. r j .  & 17* 
de ce mois , & avec la dernière copie de la 
lettre desGrifons , & la propolîtion du Mar­
quis d’Ogliaui. la y  fait rapport à fa Majefte 
de toutes les particularités y contenues * qui 
vous y fait Ja refponfe que vous verrez par la 
lettre quelle vous eferit , ayant grandement 
approuvé l'ordre que vous avez laide pour 
affermir les Cantons Catholiques dans les rtf*» 
foîutions qu’ils ont nrifes,& oppofer auï pra- 

- tiques que le Nonce Scapi & le Marquis d'O- 
gliani pourront faire > foit pour faire ouvrir 
les pafïages aiix troupes d’Allemagne, foit 
pour le renouvellement de l’alliance de Mi­
lan* Monfieur Miron,en voftre abfence, con­
duira la barque, &  vous)Mohfie,ur>du lieu où 
vous ferez , aurez l'œil pour h  redreflfet 
par vos prudens ad vis & confeils> & par vof- 
tre préfencé mefme * s'il en eft befoin* Ce­
pendant nous verrons ce que pourra produis 
re la négociation du Légat en Efpagne, & 
celle de Monfieur le Prince de Piedmont, & 
des Ambàffadeurs de Venife > Angleterre , & 
Hollade par deçà,La première tend à la pair,

M m  les
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les autres ont dçs fins contraires. Voicy la 
faifon qui veut que. l’on prenne party d’une 
part Ou d’autre, Ttftime auffi qu’il ne fera 
pas longuement différé. Ic ne vous eferis tien 
de particulier des occurrences delà Cour, & 
des changemens qui fc propofent dans l’or­
dre des affaires, parce que vous en pourrez 
clhe plu? particuLecement informé d’ailleurs. 
Je vous affeureray que tel qu’il plaira au Roy 
que je fois Je repaterjty ma condition beureu- 
fe, pourveu que je puiffe fervir fa Majefté fé­
lon mon devoir, & vous tcfmoigner com­
bien je vous bonnoie , & fuis, Monfîeur, 
Vqftre- plus affectionné & ttes-humble-fer- 
yiccur d’Hcrbaulf.. A Paris ce de Février 
•igtiS.

.... L  e t  r  R E
D E

M O bi s I E V R D' A L L G Jt, E
À <iiio>iJieur le M a re fç k a l d e ,

, M ajfom pierfe ,

N S I E V R,
l ’a y reçeu deux des voftres, dout U vouS a 

pieu m’bpnnorer, l’une par les mains de 
Monfieur deCœ uvres, &; l’autre par celks 
de Moniteur Miron , avec lacopiecfosrefo- 
Itjtious qui; ont.efté prifes enSuiffe, dont je 
vous remercie très humblement Ç’eft vn 
cffoéf que l'on ne pouvoir attendte;q,HC:d<î 
vous « ce qui dQniiera le bjanfle à toutes les

affaires
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affaires de laChreftienté. Le Pape s’eft allar* - 
me desia,& croît avoir perdu la moitié de fon 
autorité chei lesSuiiIès, puis qu’on a remis la 
feureté de la Religion des Valceüns entie les 
mains du Roy , conjointement avec luy. Il 
commence desja de reconnoiftre qu’il sV-ft 
fort advancé en cette déclaration donnée en 
faveur des Efpagnols, mats ie penfe qu’il sVn 
repentira quand il fçaura la paix refoJüe en 
France, & les grandes follicitations quon 
fait au Roy pour l’engager dans la Ligue Sep­
tentrionale ) dont le feul refped de la Reli­
gion le retient, qui fe pourroit perdre fi le 
chef prenoit le party contraire au fîen. Ces 
Seigneurs tefrnoignent vne extreme fatisfac- 
tion de voftre négociation, d’où ils advoüent 
que dépend lafeuretédes affaires de l’ Italie, 
mais ils appréhendent que voftre départ fi 
prompt ne donne moyen aux Efpagnols de 
dégager ces efprirs , que voftre prefence euft 
affermy par l'execution de leur refolurion. Ils 
ne fçavent pas que voftre perfonne eft necef- 
faire ailleurs , & que le Roy vous remande à 
la Cour. L ’on fe préparé icy pour recevoir le 
Pape, mais affez lentement. Ils prevoyent 
bien que l’orage s’en va tomber dans les Val­
lées. La République y envoyé de l’argent, 
pour le payement des croupes,pour les foidats* 
& pionniers qui travaillent aux forts, des­
quels il femblc que dépende la femerédela 
Vallée. le ne doute point que Moniteur le 
Marquis ne vous informe de tout ce qui me

Mm  z fera
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fera finir Cette-cy , pour vous fupplier, Mon- 
fieur> de me conferver l’honneur de yos bon­
nes grades, & me croire, voftre &ctdç;Yenife- 
ce 17. février. -

t  E T T l  î  
D E S

s E P T  C A N T  O N  S
Catholique* a Monfieur le Marefchal 

de BMjfompetre* '

^ / f o M S E l G W E  VK,
Vous ayant pku , pour tefmoignagc par- 

tïcuiier de1 voftre iîncere & bonne affeitiom 
envers noùs? nous faire part de vos bonnes & : 
favorables lettres, par lefqudles, apres nous? 
avoir fait entendre la refoltnion qu’avez prife> 
de vous acheminer en France , pour vous 
rendre près la perfonne de fa Majefté, vous 
nous offrez benigoement de vouloir avoir do- 
refnavant les interefts de nos affaires en bon­
ne recommandation, & de les vouloîradvan- 
cer tant auprès de fa Maieftd , que ceux que 
vousiugerez necefïaires, avec tout fadvanta- 
ge qui vous Fera pofirblc , dequoy véritable­
ment nous avons receu vn grandiflime conten­
tement,& navonsp as voulu manquer de vous 
remercier en toute humilité,par les prefentes,1 
des honneurs & fingulieresfaveursqu’il vous 
a pieu nous tefmoigner, tant durant le temps 
de voftre Ambaflade extraordinaire , que par 
la réitération des offies de voftre protection

&



t  N S u i s s e ,
&  bien veuillance particulière, que vous nous 
avez voulu tefmpigner par vos dernières let­
tres , dequoy nous vous demeureront perpé­
tuellement obligés, & prierons le.Tout-puif- 
fant pour la profperité de voftre voyage > afin 
qu’arrivant heureufement auprès de faMaje- 
fté j/ous nous faflïez bientoft fentir par vos 
bons effets voftre favorable recommanda­
tion ? vous affairant que nous n’avons autre 
defir que de maintenir 3 fuivant vos admoni­
tions» vne bonne corretpondance avec Mon- 
fieur FAmbaffadeur ordinaire de fa Majeftc, 
&de vous tefmoigner»auxoccaiïonsqui fe 
prefenteront,rout l'honneur & le fervice qu*à 
nous fera poflîble, priant Dieu, qu’il vous 
conferve en toute profperité > longue & heu- 
reufe fanté. Fait au nom de nous tous les fept 
Cantons Catholiques avec les Catholiques de 
Glaiis,Appentzel & du païs de Yallaisjle pre­
mier iour de Mars 162.6.

F I N *


